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« Chaque semence cultivée dans le monde est le produit de milliers d’années de 
travail des paysans, qui sélectionnent des plantes pour obtenir des fruits plus 

Jusqu’à il y a 100 ans, des milliers de variétés de maïs, de riz [...] prospéraient dans 
les communautés agricoles. Pourtant, la privatisation des semences a radicale-
ment changé la donne : au cours de cette courte période, la diversité génétique 
de nombreuses espèces de semences s’est perdue à hauteur de 80 à 90 % des 
variétés.»

En partant de ce constat des représentants du réseau transnational qui voit le 
jour suite à la première Conférence internationale sur la souveraineté alimen-
taire de 2007, cet ouvrage retrace l’histoire de la mobilisation internationale 
des représentants autochtones et paysans dans la gouvernance internationale 
de la biodiversité des années 1970 à nos jours. Croisant de façon novatrice 
les travaux constructivistes en relations internationales avec les approches 
d’économie politique institutionnelle et écologique, il compare les discours 
et les stratégies politiques déployés par ces représentants, explore toute la 
complexité des positionnements de ces deux groupes d’acteurs non étatiques 
et rend compte de leur capacité à faire valoir leurs revendications sur ce sujet 
de politique internationale.

Titulaire d’un master en Études du développement de 
l’Institut de hautes études internationales et du dévelop-
pement de Genève, Claudio Brenni a soutenu sa thèse 
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Introduction

La perte de biodiversité observée sur le plan mondial est, avec le 
réchauffement climatique, l’un des principaux problèmes environnementaux 
contemporains. L’impact sur les écosystèmes de la modernisation agricole, 

de l’industrialisation et, plus généralement, de nombreuses activités économiques 
est très marqué et entraîne une forte réduction de la biodiversité que certains experts 
n’hésitent pas à décrire comme la 6e extinction de masse (Wilson, 1988 ; pour une 
discussion récente, voir Barnosky et al., 2011). Sans nier l’importance du problème, 
d’autres auteurs adoptent une vision plus critique, mettant en question la capacité 
humaine à prendre la mesure de l’étendue réelle de la biodiversité et pointant les 
difficultés à évaluer le rythme de cette disparition et son importance (Arnould, 
2006 ; Monastersky, 2014). 

Le présent ouvrage s’intéresse avant tout aux impacts sociaux et économiques de 
ce problème environnemental qui, loin de menacer uniquement quelques espèces 
« charismatiques » d’animaux, met aussi en danger la vie humaine sur la Terre, car 
la biodiversité est un élément inhérent à la vie elle-même, la seconde ne pouvant 
prospérer sans la première. Par exemple, l’agriculture ainsi qu’un grand nombre 
des principes actifs de médicaments dépendent de la biodiversité. Et de fait, si les 
négociations internationales sur la conservation de la biodiversité sont le résultat d’un 
débat entamé au cours des années  1980, les sociétés humaines se sont employées 
depuis plus d’un siècle à mettre en place des stratégies destinées à assurer la 
conservation des milieux naturels et des espèces (Nash, 1982).

Cet ouvrage traite, en particulier, des aspects de la crise de la biodiversité en lien 
avec l’agriculture. Ce choix permettra d’explorer en profondeur l’impact de la perte 
de la biodiversité sur la soutenabilité et sur le fonctionnement socio-économique de 
la production alimentaire mondiale. Cette question est fondamentale pour toutes les 
sociétés humaines. À la différence des débats évoqués ci-dessus, la perte de diversité 
dans les plantes cultivées est indéniable (Dufumier, 2006). La biodiversité agricole 
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– ou agrobiodiversité – est connue en effet de manière approfondie, car elle est partie 
intégrante de l’histoire de l’agriculture (Mazoyer & Roudart, 2002). Depuis l’essor 
de cette dernière, les semences ont énormément évolué grâce aux activités agricoles : 
elles ont suivi les hommes dans leurs déplacements, elles ont fait l’objet d’échanges 
à l’échelle mondiale, et les plantes ont été sélectionnées et adaptées à d’innombrables 
conditions environnementales (Louafi et al., 2013). Ces activités ont conduit à une 
grande diversification des plantes employées en agriculture. Ainsi, aujourd’hui, le 
terme « agrobiodiversité » est employé pour décrire la diversité biologique utilisée 
en agriculture qui est le fruit de cette interaction entre les pratiques et la créativité 
humaines et l’environnement naturel (Santilli, 2011 : 8). En coévolution avec les 
savoirs et les pratiques agricoles, l’agrobiodiversité joue, jusqu’à nos jours, un rôle 
très important dans la sécurisation de la production alimentaire et dans l’innovation en 
agriculture, car elle fournit les « ressources génétiques » nécessaires à l’amélioration 
de la résistance et de la productivité des variétés cultivées. Or, le développement des 
techniques agricoles d’inspiration industrielle menace aujourd’hui l’agrobiodiversité, 
car celle-ci n’est plus employée ni maintenue à travers l’activité de production dans 
les champs. 

Ces systèmes de production industriels se caractérisent par une agriculture 
intensive organisée en vastes monocultures (Mazoyer & Roudart, 2002 : 493–580). 
Celle-ci se structure autour d’un modèle inspiré par la recherche d’une croissance 
constante de la production (Jefferson, 1993 ; Jackson, 2000), autant en termes de 
productivité du travail par personne qu’en termes de rendement des semences par 
hectare. Une intensification de ce type répond aux impératifs de développement 
économique et de soutien à l’industrialisation, mais ne se soucie que marginalement 
des problèmes écologiques et sociaux causés par ce processus. Cette intensification de 
l’agriculture, qui s’est développée à partir de la fin du xixe siècle, a connu son essor 
durant les années de l’après-Deuxième Guerre mondiale aux États-Unis, en Europe 
et dans certains pays à économie planifiée, ainsi que dans les secteurs des cultures 
latifundiaires destinées à l’exportation des pays en développement (Mazoyer & 
Roudart, 2002 : 493–520). Dès la fin des années  1960, ce modèle productif s’est 
aussi diffusé à travers la Révolution verte, initiative de développement agricole qui 
vise l’intensification de la production dans certains pays du groupe des non-alignés, 
dans le double but d’améliorer l’approvisionnement alimentaire, mais aussi d’asseoir 
l’influence politique du bloc occidental (Yapa, 1993 ; Patel, 2012). 

Les avancées techniques dans la mécanique, dans la chimie et dans la sélection des 
plantes ont permis des gains de productivité importants1. À cela, il faut encore ajouter 

1 À ce propos, Mazoyer et Roudart notent : « En un peu plus d’un demi-siècle, l’écart de productivité 
entre l’agriculture la moins performante du monde, pratiquée exclusivement avec des outils manuels […] 
et l’agriculture la mieux équipée et la plus performante du moment a véritablement explosé : il est passé 
de 1 contre 10 dans l’entre-deux-guerres, à 1 contre 2000 à la fin du xxe siècle. » (Mazoyer & Roudart, 
2002 : 16)
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les avancées biotechnologiques qui, pendant les trente dernières années, n’ont pas 
seulement permis d’élargir la palette des méthodes de recherche et développement 
en agriculture, mais également, grâce à l’extension de la propriété intellectuelle, ont 
poussé le secteur de l’agrobusiness vers une forte concentration (Falcon & Fowler, 
2002 ; Pingali & Traxler, 2002 ; Howard, 2009). 

Cette façon de concevoir l’agriculture a un impact environnemental lourd. Dans 
le cas qui nous intéresse, elle pousse à une réduction drastique de l’agrobiodiversité 
cultivée, car la production alimentaire se concentre toujours plus sur un nombre 
restreint d’espèces et de variétés, ce qui comporte une mise en danger de la sécurité 
alimentaire globale en réduisant la disponibilité de ressources génétiques (Dufumier, 
2006). En effet, une fois que les agriculteurs arrêtent d’utiliser les variétés locales en 
faveur des variétés dites « améliorées », les premières ne sont plus reproduites et vont 
rapidement être perdues. 

Pour cette raison, les stratégies de conservation de l’agrobiodiversité jouent un 
rôle central dans la sécurisation de tous les systèmes agricoles (Esquinas-Alcázar, 
2005). À ce jour, il existe deux stratégies possibles pour conserver les variétés locales, 
une hors des champs – ex situ – et l’autre dans les champs – in situ. 

La première stratégie prévoit de collecter le plus grand nombre possible de variétés 
locales dans des banques de gènes. Dans ces centres, les semences sont récoltées, 
cataloguées, conservées et reproduites afin d’en maintenir le pouvoir germinatif. Le 
réseau du Groupe consultatif pour la recherche agricole internationale (GCRAI), 
qui a été établi à l’époque de la Révolution verte, dispose aujourd’hui des plus 
grandes collections de ce type (Louafi et al., 2013). Il collabore étroitement avec 
l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), afin à 
la fois d’assurer le fonctionnement de ses quinze centres qui sont localisés dans les 
principales zones d’origine des semences et de garantir un libre accès à sa collection. 
Il existe, en outre, plusieurs collections nationales et privées à travers le monde, ce 
qui illustre le succès de cette stratégie qui présente l’avantage de garantir l’accès à 
un nombre important de variétés qui sont répertoriées et dont les caractéristiques 
principales sont évaluées.

Cette stratégie présente aussi des désavantages (Louafi et  al., 2013), en termes 
de coûts et d’infrastructures et du point de vue de l’évolution biologique. Le 
premier désavantage est lié à l’organisation et à l’infrastructure nécessaires au 
maintien des semences dans des conditions optimales. Ces activités engendrent des 
coûts significatifs et peuvent exposer les banques de gènes au danger de ne pas 
pouvoir toujours assurer dans de bonnes conditions le travail nécessaire d’entretien 
des collections. Par ailleurs, la concentration d’une grande diversité au sein d’une 
structure représente un danger en cas d’accident. Un incendie ou une panne de 
courant pourraient par exemple conduire à de graves pertes de biodiversité. Le 
deuxième désavantage, de nature biologique, tient au fait qu’une fois placée dans une 
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collection, une semence arrête de coévoluer avec son environnement écologique et 
social. Les cycles de reproduction dans une banque de gènes suivent des temporalités 
plus longues que celle des cycles agricoles, et rien ne peut donc garantir qu’une 
semence mise de côté il y a 50 ans, même conservée et reproduite dans des conditions 
idéales, pourra effectivement être employée dans l’environnement d’aujourd’hui. 

Étant donné que l’agrobiodiversité est avant tout un processus qu’il faut maintenir 
vivant, l’autre stratégie de conservation prévoit le maintien de la diversité directement 
dans les champs, donc in situ. Cette approche présente l’avantage de ne pas casser 
le cycle évolutif des variétés conservées. Au fil de l’histoire de l’agriculture, cette 
stratégie in situ a permis de soutenir et de transmettre l’agrobiodiversité jusqu’à 
nos jours ; mais avec la diffusion des méthodes de production agricole d’inspiration 
industrielle, il est de plus en plus difficile aujourd’hui de garder de la diversité agricole 
dans les champs, d’où l’essor et le succès des pratiques ex situ. Une possibilité 
envisagée pour réaliser à une large échelle la conservation in situ consiste à l’associer 
au soutien de l’agriculture paysanne qui est encore pratiquée par les acteurs locaux 
à travers le monde –  peuples autochtones, paysans et les soi-disant « communautés 
locales » évoquées dans nombreux accords internationaux.

Cette seconde stratégie de conservation se trouve aujourd’hui au centre d’un 
complexe de régimes (Raustiala & Victor, 2004) qui reconnaît, au moins 
partiellement, le rôle que les savoirs traditionnels d’une multitude d’acteurs locaux 
peuvent jouer dans la conservation de l’agrobiodiversité. Ce complexe de régimes, 
qui pose les fondements d’une gouvernance de la biodiversité au plan international, se 
construit principalement autour de la Convention sur la diversité biologique (CDB) de 
1992 et du Traité international sur les ressources phytogénétiques pour l’alimentation 
et l’agriculture de 2001 de la FAO, textes auxquels il faut ajouter la Convention 
d’obtention végétale de l’Union pour la protection des obtentions végétales (UPOV), 
créée en 1961 et révisée en 1978 et en 1991, l’Accord sur les aspects des droits de 
propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC) de 1994, négocié au 
sein de l’Organisation mondiale du commerce (OMC), et, enfin, les travaux du 
Comité intergouvernemental de la propriété intellectuelle relative aux ressources 
génétiques, aux savoirs traditionnels et au folklore (IGC) de l’Organisation mondiale 
de la propriété intellectuelle (OMPI) établie en 1999. Dans nos recherches antérieures 
(Brenni, 2009), nous avons pu montrer que ce régime international se limitait à la 
reconnaissance d’« espaces de conservation », sans remettre, en revanche, réellement 
en cause le système agricole industriel, qui est l’un des principaux responsables de 
la crise de la biodiversité actuelle. Notre ouvrage vise donc à approfondir l’analyse 
de cette stratégie qui associe la conservation des pratiques agricoles de subsistance 
fondées sur l’utilisation de la biodiversité agricole, à la préservation des savoirs et des 
pratiques des différents groupes d’acteurs locaux. Notre recherche retrace la « carrière » 
internationale des représentants locaux afin de comprendre, à travers une analyse 
du discours, conduite à partir de la documentation récoltée auprès d’une sélection 
d’organisations, qui sont les acteurs composant ces réalités rurales et quelles sont leurs 
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revendications, afin d’appréhender de manière détaillée la façon dont celles-ci sont 
prises en compte par le complexe de régimes de la conservation de l’agrobiodiversité. 

De ce point de vue, nous avons identifié deux groupes de représentants qui se 
démarquent par leur activisme dans ce domaine : d’un côté, les représentants des 
peuples autochtones qui militent pour le respect de leur droit à l’autodétermination ; de 
l’autre, les organisations paysannes, dont les représentants revendiquent une réforme 
des politiques agricoles à travers la notion de « souveraineté alimentaire ». Le travail 
d’analyse documentaire nous permettra de comparer leurs discours sur la gestion et 
sur la conservation des ressources génétiques et de questionner la pertinence de la 
stratégie internationale de conservation décrite auparavant par rapport aux points de 
vue exprimés par ces représentants. 

En considérant de près le déroulement des négociations, il est en effet possible 
de donner une image détaillée du discours tenu par les représentants autochtones 
et paysans en caractérisant leurs différences et leurs points de contact. À cet égard, 
nous porterons une attention particulière à la notion de souveraineté alimentaire, car 
celle-ci se trouve aujourd’hui au centre d’une plate-forme de lutte qui donne vie à 
un réseau transnational très varié de mouvements de la société civile, parmi lesquels 
nous trouvons aussi les organisations autochtones et paysannes. Ces représentants 
emploient cette notion de souveraineté dans l’établissement de leur discours sur la 
conservation de semences et, bien qu’ils partagent la critique centrale de la plate-
forme de lutte pour la souveraineté alimentaire contre la production agricole de type 
industriel, nous montrerons que les objectifs principaux mobilisés par les représentants 
de ces deux questions, ainsi que leur parcours de mobilisation, permettent de repérer 
des différences dans les solutions avancées. 

La notion de souveraineté alimentaire a émergé sur la scène internationale grâce 
à l’action de la coordination des organisations paysannes, La Vía Campesina*2. En 
1996, en réponse aux décisions du Sommet mondial de l’alimentation tenu à Rome, 
ces représentants paysans ont présenté pour la première fois une déclaration pour la 
souveraineté alimentaire. À cette occasion, celle-ci a été définie comme une condition 
préalable à la réalisation de la sécurité alimentaire, qui prévoit la protection des petits 
producteurs locaux de la concurrence déloyale des marchés agricoles internationaux 
(La Vía Campesina, 1996a). À partir de cette première acception, la notion a connu 
un grand succès parmi les mouvements qui s’opposent à l’agriculture de type industriel, 
et sa définition a considérablement évolué. Ainsi, récemment et selon une définition 
largement acceptée, on peut considérer que la souveraineté alimentaire représente : 

« le droit des peuples à une alimentation saine, dans le respect des cultures, 
produite à l’aide de méthodes durables et respectueuses de l’environnement, ainsi 
que leur droit à définir leurs propres systèmes alimentaires et agricoles. Elle place 

2 Les termes signalés par un astérisque sont présentés dans le glossaire à la fin de cet ouvrage.
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les producteurs, distributeurs et consommateurs des aliments au cœur des systèmes 
et politiques alimentaires en lieu et place des exigences des marchés et des 
transnationales. […] Elle garantit que les droits d’utiliser et de gérer nos terres, 
territoires, eaux, semences, bétail et biodiversité sont aux mains de ceux et celles 
qui produisent les aliments. » (Forum for Food Sovereignty, 2007a : 1)

Nous analyserons donc les discours des représentants autochtones et paysans 
par rapport à leur propre interprétation de la notion de souveraineté alimentaire. En 
particulier, les réponses à deux questions centrales, qui sont étroitement liées à la 
conservation des ressources génétiques pour l’alimentation et l’agriculture, doivent 
être examinées et comparées : qui doit contrôler les semences ? Quel système de 
production faut-il adopter ? 

La question du contrôle des semences ne concerne pas seulement les discours 
tenus par les représentants autochtones et paysans, mais s’inscrit aussi dans un 
débat dans le complexe de régimes sur la conservation de l’agrobiodiversité. Cette 
question est vitale, car l’attribution du contrôle de ces ressources permet d’établir 
les responsabilités de conservation des différents acteurs impliqués. Ce débat a 
émergé avec force durant les années 1980. À la suite du déploiement de la Révolution 
verte pendant les années  1960 –  fait qui a contribué de manière importante au 
bouleversement des pratiques agricoles ayant permis une conservation directement 
dans les champs  –, la responsabilité de la conservation de l’agrobiodiversité sur le 
plan international a été assumée surtout par le GCRAI, avec son réseau de centres 
de recherche chargés d’établir les collections ex situ au cours des années  1960 et 
1970. L’établissement de ces collections a été rendu possible par le fait qu’à cette 
époque, les semences circulaient de manière libre entre tous les acteurs impliqués 
dans la recherche et dans la production agricole : au moins jusqu’aux années 1960, 
les semences étaient considérées –  sans que cela soit formellement reconnu dans 
un quelconque accord international  – comme un bien commun de l’humanité qui 
ne pouvait faire l’objet d’aucune forme d’appropriation. Par la suite, la situation a 
changé rapidement. Plusieurs évolutions institutionnelles sur le plan national et 
international ont rendu possible l’obtention d’une protection via différentes formes de 
droits de propriété intellectuelle sur les ressources génétiques et sur les innovations 
biotechnologiques (Ariffin, 2007 ; 2016).

Les ressources génétiques ont ainsi cessé d’être regardées comme un bien commun 
de l’humanité, et les années 1970, 1980 et 1990 ont vu l’apparition de nombreuses 
controverses concernant l’attribution du contrôle sur ces ressources. Sans entrer 
déjà dans une présentation détaillée de la littérature sur ce sujet, soulignons que 
l’expansion de la « brevetabilité » du vivant est soutenue à la fois par le secteur de 
l’agrobusiness qui, avec les avancées biotechnologiques, s’intéresse à la possibilité 
d’investir dans la recherche et dans le développement de semences commerciales 
et par les pays occidentaux qui hébergent ces entreprises multinationales –  lesdits 
« États utilisateurs ». Cependant, les États riches en biodiversité –  ou « États 
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fournisseurs »  – s’opposent à la propriété intellectuelle sur le vivant, estimant que 
ce type d’appropriation est illégitime dès lors qu’elle porte sur des ressources 
génétiques qui ont été prélevées de leur territoire sans leur accord préalable. Ces 
États demandent donc un contrôle souverain sur les ressources génétiques présentes 
dans leurs frontières nationales et cherchent à obtenir, en contrepartie de l’accès à 
ces ressources, des avantages en termes économiques ou de transfert technologique. 
Enfin, de nombreuses organisations de la société civile s’opposent par principe à la 
brevetabilité du vivant. Cette opposition revendique différentes formes de contrôle, 
mais, de manière générale, ces visions se fondent sur l’importance de la garantie 
d’accès aux semences pour les acteurs locaux afin de leur permettre de satisfaire 
leurs besoins alimentaires. Nous verrons que durant les années  1990 et 2000, ces 
organisations seront souvent proches de la plate-forme de lutte pour la souveraineté 
alimentaire.

Ces débats autour du contrôle des ressources génétiques pour l’alimentation et 
pour l’agriculture ont des implications sur les stratégies de conservation à mettre en 
œuvre et, on l’a vu, sur la stratégie in situ, qui prévoit de réaliser la conservation 
avec la collaboration des acteurs locaux et s’accompagne de la reconnaissance aux 
communautés impliquées de certains droits sur les ressources génétiques. 

S’agissant du deuxième aspect –  quel système de production faut-il adopter  –, il 
convient de s’interroger sur la relation qui existe entre la production et la conservation 
en agriculture. Comme nous l’avons déjà mis en évidence, la crise de l’agrobiodiversité 
est causée, entre autres, par la spécialisation des différentes activités agricoles. 
L’évolution industrielle de l’agriculture au xxe siècle a impliqué une spécialisation des 
différentes activités qui avaient permis, au fil du temps, de créer une aussi grande variété 
de plantes agricoles. Ces activités sont devenues presque complètement indépendantes 
les unes des autres : l’innovation, qui inclut la sélection des nouvelles variétés ainsi 
que les avancées dans le domaine technique ; la récolte dans les champs, qui permet la 
satisfaction des besoins alimentaires ainsi que l’approvisionnement en semences pour la 
poursuite des activités productives ; la distribution, qui achemine la production vers les 
consommateurs et la conservation deviennent des occupations presque complètement 
indépendantes les unes des autres. Auparavant, ces activités étaient toutes assurées par 
les diverses tâches qui composaient le travail des agriculteurs, mais ces dernières se 
limitent aujourd’hui presque uniquement à la production. Les activités d’innovation 
et de distribution sont principalement entre les mains du secteur de l’agrobusiness. 
En revanche, la responsabilité de la conservation des ressources génétiques n’est pas 
clairement attribuée, et les négociations du complexe de régimes de la conservation 
de l’agrobiodiversité visent à régler cette situation. D’une part, les autorités publiques 
sont très impliquées dans les stratégies ex situ et les accords internationaux prévoient 
d’associer les acteurs locaux aux activités in situ. D’autre part, il s’agit d’appeler à 
contribuer à cet effort le secteur privé qui, ne pouvant pas tirer un bénéfice direct des 
activités de conservation, ne s’implique pas ou seulement de manière limitée dans 
cette activité. 
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La solution trouvée à cet égard résulte d’un compromis entre les États fournisseurs et 
les États utilisateurs. En échange de la reconnaissance de la validité des brevets sur les 
variétés végétales, demandée par les acteurs du secteur privé, ces derniers doivent, en 
cas de commercialisation, contribuer à l’effort de conservation à travers des mécanismes 
de partage des avantages, dont les acteurs locaux sont les principaux bénéficiaires. Dès 
lors, il est pour nous intéressant d’analyser dans les discours tenus par les représentants 
autochtones et paysans l’acceptation ou pas de ce partage de rôles qui réduit leurs 
systèmes productifs traditionnels à de simples instruments de conservation. 

Par la comparaison des aspects de contrôle et de production tels qu’ils sont traités 
dans les discours de conservation tenus par les représentants des questions autochtone 
et paysanne, nous pensons pouvoir montrer l’hétérogénéité de leurs positions sur 
cette question, alors même que les solutions envisagées dans le cadre du complexe 
de régimes de la conservation de l’agrobiodiversité tendent à les associer en une 
seule et unique solution. Cela nous permettra de discuter la pertinence des décisions 
internationales prises à cet égard. 

Cet ouvrage est divisé en quatre parties. La première (Partie  I) présente le cadre 
de réalisation de notre recherche et inclut la revue de littérature et la question de 
recherche (Chapitre 1), ainsi que des considérations théoriques, des hypothèses et la 
méthodologie (Chapitre 2). 

Viennent ensuite les trois parties d’analyse du corpus des données documentaires. 
Nous avons choisi de suivre la progression chronologique de nos deux questions à 
travers le complexe de régimes sur la conservation de l’agrobiodiversité, depuis leur 
essor sur la scène internationale à partir des années 1970 et jusqu’en 2013, quand La 
Vía Campesina a officialisé sa collaboration avec la FAO. Notre plan suit donc la 
« carrière » internationale de la notion de souveraineté alimentaire. 

La Partie  II porte sur la période  1970-1996 et analyse le discours tenu par les 
représentants autochtones et paysans avant l’apparition de la notion de souveraineté 
alimentaire, en retraçant leur arrivée dans les négociations portant sur la conservation 
des ressources génétiques. Cette partie comprend un premier chapitre sur le démarrage 
des négociations sur la conservation dans les différentes arènes (Chapitre  3). 
L’analyse se poursuit sur l’expansion internationale de la question autochtone 
avec, en particulier, l’examen des éléments du discours qui portent de manière 
plus générale sur la gestion des ressources naturelles, sachant que ceux-ci sont la 
source des perspectives appliquées également par la suite aux ressources génétiques 
(Chapitre  4). Cette première partie analytique s’achève par un chapitre consacré à 
l’internationalisation de l’action paysanne à travers la création de La Vía Campesina, 
retraçant les liens thématiques entre le discours tenu par leurs représentants et celui 
des activistes des ONG qui militent pour la libre circulation des semences. Ce 
chapitre se clôt sur la présentation de la notion de souveraineté alimentaire par les 
représentants de La Vía Campesina (Chapitre 5).
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L’analyse de la période allant de 1996 à 2007 (Partie  III) s’intéresse à la 
consolidation de la notion de souveraineté alimentaire et débute par l’examen de 
l’évolution, au sein des différentes arènes de négociation, du complexe de régimes sur 
la conservation de l’agrobiodiversité (Chapitre 6). Suit une analyse du discours des 
représentants autochtones, soulignant particulièrement le rôle joué par certaines ONG 
de conservation et de certains ethnobotanistes dans la prise en compte de la question 
autochtone dans les négociations à la CDB. Les premières utilisations de la notion de 
souveraineté alimentaire de la part des représentants autochtones et le succès obtenu 
avec l’approbation de la Déclaration des droits de peuples autochtones en fin de 
période sont également examinés dans ce chapitre (Chapitre 7). Un chapitre dédié à la 
question paysanne pendant cette période souligne l’effort des représentants de La Vía 
Campesina pour consolider la notion de souveraineté alimentaire. En particulier, leur 
positionnement face aux accords de conservation de la biodiversité et leur rôle dans le 
cadre de négociations sur la sécurité alimentaire sont étudiés ici (Chapitre 8). 

Enfin, la Partie  IV, qui court de 2007 à 2013, traite de la multiplication et de la 
diffusion des discours de souveraineté alimentaire. Un premier développement 
fait l’état de l’avancement des négociations dans le complexe de régimes sur 
l’agrobiodiversité (Chapitre  9). Le discours tenu par les représentants autochtones 
par rapport aux négociations sur les mécanismes d’accès et de partage des avantages 
ainsi que sur leur intéressement à la conservation dans le domaine agricole est 
étudié ensuite (Chapitre  10). Enfin, un chapitre est de nouveau dédié à la question 
paysanne et s’ouvre sur la présentation de la conférence de Nyéléni en 2007, qui 
marque le passage de la phase de consolidation à celle de la multiplication et de la 
diffusion des discours liés à la souveraineté alimentaire. Une attention particulière 
est portée ici à la fois au renforcement de la plate-forme de lutte pour la souveraineté 
alimentaire et aux efforts accomplis par les représentants paysans pour convertir 
les revendications portant sur la souveraineté alimentaire en de nouveaux droits de 
l’Homme (Chapitre 11). 
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1.  
Revue de la littérature  
et question de recherche

Il s’agit ici de réaliser une présentation de la littérature pertinente pour notre 
recherche et donc de limiter sa portée aux éléments qui nous permettront, 
au travers d’une discussion critique, de nous situer par rapport à la 

littérature déjà existante. Nous commençons par une présentation de la notion de 
gouvernance dans le cadre des négociations sur la biodiversité. Nous proposerons 
une vision critique de cette notion, en retenant certains éléments qui seront utilisés 
par la suite pour la construction théorique de l’axe d’analyse qui prend en compte 
les parcours de mobilisation des représentants autochtones et paysans. Dans une 
deuxième sous-section, nous présenterons l’intégration des questions autochtone 
et paysanne dans les négociations sur la conservation des ressources génétiques 
de la biodiversité, en nous focalisant particulièrement sur les aspects agricoles. Il 
s’agira ici de montrer la prépondérance des discussions portant sur l’appropriation 
du vivant dans ces négociations et la façon dont les questions autochtone et 
paysanne sont intégrées à ce débat à travers les mécanismes d’accès et de partage 
des avantages. 

Enfin, dans les deux dernières sous-sections, nous nous efforcerons de présenter 
la notion de souveraineté alimentaire afin d’expliquer, dans un premier temps, 
comment elle a pu devenir la notion centrale du discours des représentants paysans, 
tout en étant aussi employée par de nombreuses organisations autochtones dans la 
présentation de leurs positions relatives à la biodiversité agricole. Il est important 
de pouvoir retracer les parcours de mobilisation sur la scène internationale des 
représentants autochtones et paysans afin de repérer, à travers l’analyse du 
discours, les différences qui existent entre leurs positions concernant la gestion, 
l’appropriation et la conservation des ressources génétiques. Il est en effet 
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nécessaire d’éviter une compréhension qui homogénéiserait les organisations 
mobilisées autour de cette notion. Dans un deuxième temps, nous discuterons de 
l’angle d’attaque à adopter dans cette recherche, en nous positionnant par rapport 
aux débats entre une approche par le haut –  top down  – et une approche par le 
bas –  bottom up  – et à leur application dans l’étude des discours mobilisant la 
notion de souveraineté alimentaire par rapport aux questions liées à la gestion de la 
biodiversité agricole. 

1.1  La gouvernance internationale et les négociations  
sur la biodiversité

La notion de gouvernance est très répandue dans l’analyse contemporaine des 
relations internationales. Jean-Christophe  Graz souligne ainsi : « Au cours des deux 
dernières décennies, la notion de gouvernance s’est progressivement imposée pour 
appréhender de nombreux mécanismes du monde contemporain. L’emprise accrue 
des phénomènes diffus auxquels on associe la mondialisation y a sans aucun doute 
contribué, puisqu’ils dépassent l’espace de souveraineté propre à l’action étatique » 
(Graz, 2013 : 3). Il ne s’agit pas ici de retracer les controverses qui caractérisent 
le large débat sur cette notion (Graz, 2008 ; Graz, 2013). Notre objectif est plutôt 
de cerner les contours de la notion et de placer notre recherche par rapport à son 
emploi dans l’analyse de négociations sur la conservation et l’utilisation durable de la 
biodiversité. 

Pour la caractériser, nous pouvons reprendre, à nouveau, les mots de 
Jean-Christophe  Graz : « [l]a notion de gouvernance a été largement mobilisée 
dans différents domaines des sciences sociales pour appréhender les différentes 
facettes de l’exercice d’un pouvoir politique impliquant de nouveaux acteurs, 
des objets parfois insoupçonnés, et des procédures qui s’éloignent des canons 
de la démocratie représentative propre à l’État-nation » (Graz,  2008 : 368). 
Généralement, la gouvernance est mobilisée dans l’analyse de négociations qui 
portent sur des objets dont les implications dépassent les frontières traditionnelles 
des États-nations et nécessitent donc une action internationale coordonnée. Parmi 
les domaines pris en considération à travers cette approche, nous retrouvons toutes 
les questions environnementales (Le Preste, 2005) et notamment les négociations 
sur la biodiversité (Hufty, 2001 ; Hufty et al., 2007). De plus, ce domaine de 
négociation voit la participation de nombreux acteurs non étatiques qui, au fil 
du temps, ont intégré les discussions, soit pour l’apport de leur expertise, soit en 
tant que représentants d’intérêts particuliers ou par une combinaison de ces deux 
aspects. Nous pensons notamment au rôle joué par les experts scientifiques et par 
les organisations savantes, par les ONG environnementales et par les organisations 
de base qui représentent les acteurs locaux et de la société civile ou encore par 
les associations d’intérêt de différents secteurs économiques et par des entreprises 
transnationales. Ainsi, les approches en termes de gouvernance tendent à valoriser 
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le rôle que ces acteurs non étatiques jouent dans les négociations internationales, 
mais : 

« peinent à lever le flou sur les éléments à retenir pour définir le pouvoir des 
acteurs non étatiques sur la scène mondiale. Elles montrent bien qu’ils détiennent 
un rôle considérable. Mais elles n’expliquent pas la dimension structurelle du 
pouvoir qui les lie à l’État. Il ne s’agit ni de gains et de pertes dans un jeu à somme 
nulle ni d’instances additionnelles de gouvernance “à côté” du rôle traditionnel 
de l’État sur la scène internationale. » (Graz, 2013 : 41)

Il existe donc de nombreux travaux qui appliquent une approche de gouvernance 
aux négociations sur la biodiversité. En particulier, en tant qu’élément fondamental 
de notre réflexion théorique, nous nous intéressons à la façon dont la coopération 
entre les différents acteurs est conçue dans le cadre d’une perspective néolibérale3 
sur le fonctionnement des régimes internationaux (Krasner, 1982). Selon la 
conception « d’interdépendance complexe » qui a été proposée par Robert Keohane et 
Joseph Nye (2012 [1re éd. 1977]) (voir aussi Keohane & Victor, 2011). Les auteurs 
de ce courant considèrent que les négociations environnementales représentent un 
cas symptomatique de multiplication institutionnelle. Ainsi, les négociations sur 
la biodiversité se caractérisent, pour reprendre la catégorisation développée par 
Oran  Young (1996), par une situation d’enchevêtrement de régimes. Selon Young, 
cette situation se présente quand des régimes créés pour répondre à des problèmes de 
nature différente et négociée dans des cadres institutionnels indépendants les uns des 
autres prévoient des mesures qui se chevauchent en s’influençant mutuellement. Fruits 
de négociations internationales, les accords qui prévoient ces mesures entremêlées 
ne disposent pas d’une hiérarchie clairement définie entre les différents instruments. 
D’où la possibilité de la part des acteurs intéressés d’utiliser de manière stratégique 
un cadre plutôt qu’un autre. 

Kal  Raustiala et David  Victor (2004) traitent de manière approfondie 
l’enchevêtrement de régimes dans les négociations sur la conservation des ressources 
phytogénétiques en proposant une conceptualisation sous la forme d’un « complexe 
de régimes ». Ce dernier est défini comme un « assortiment de différentes institutions 
qui se superposent de manière partielle et non hiérarchique et qui gouvernent un 
domaine spécifique » (Raustiala & Victor, 2004 : 279). Ainsi, le complexe de 
régimes se caractérise par des incohérences juridiques. Celles-ci sont le résultat de 
plusieurs négociations concomitantes conduites par différentes parties qui composent 
l’acteur étatique –  par exemple les ministres du Commerce ou les ministres de 
l’Environnement – dans différents régimes du complexe et avec des objectifs distincts 
qui, toutefois, prévoient des dispositions qui s’enchevêtrent sur certains points 

3 Pour une présentation des différents courants théoriques en économie politique internationale, voir Knafo, 
2010 ; Graz, 2013.
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spécifiques. À partir de ce constat, Kal Raustiala et David Victor tirent les conclusions 
suivantes : aucune négociation ne démarre dans un vide juridique, il y a donc une 
certaine dépendance aux décisions antérieures –  ce que les auteurs décrivent en 
recourant au concept de « path dependency » – à prendre en compte dans l’analyse des 
négociations réalisées dans un complexe de régimes ; les acteurs étatiques pratiquent 
du « chalandage » entre les différents régimes afin de négocier dans l’endroit le plus 
favorable, ils pratiquent donc du « forum shopping »4. Les incohérences juridiques 
d’un complexe de régimes ont tendance à se multiplier avec le temps, et lors de la 
mise en œuvre nationale, les États exploitent la marge de manœuvre qui résulte de 
ces incohérences et du flou caractérisant ces accords internationaux, afin de justifier 
l’interprétation qu’ils considèrent comme la plus favorable. Ils concluent en soulignant 
que le complexe de régimes de la biodiversité est très combattu et que « [l]a lutte pour 
le contrôle des ressources phytogénétiques est au cœur de cette bataille. Au cours 
du siècle dernier, les règles internationales régissant les ressources phytogénétiques 
ont considérablement évolué en passant d’un système de patrimoine commun et de 
libre accès à un système de droits souverains et de droits de propriété intellectuelle 
privée » (Raustiala & Victor, 2004 : 305, notre trad.). 

Cette situation de régimes enchevêtrés a été largement étudiée, en particulier 
la relation qui existe entre, d’un côté, la Convention sur la diversité biologique 
et, de l’autre, l’ADPIC de l’OMC en relation aux mesures prévues en matière de 
brevetabilité des ressources génétiques. Kristen Rosendal (2000 ; 2001 ; 2006) montre 
au travers de son analyse que la relation entre ces deux accords explique l’inclusion 
de l’objectif du partage équitable des avantages dans la CDB. Ainsi, l’appropriation 
du vivant, plus que la conservation ou l’utilisation durable de la biodiversité, devient 
le sujet dominant de ces négociations. De nombreux chercheurs se sont intéressés 
à cette question, que nous allons approfondir dans la prochaine section, juste après 
avoir dressé notre bilan critique s’agissant de la notion de gouvernance. 

D’un point de vue analytique, nous trouvons intéressante la structuration des 
négociations sur la biodiversité sous la forme d’un complexe de régimes. En effet, 
la modélisation proposée par Kal  Raustiala et David  Victor (2004) illustre les 
relations complexes et non hiérarchiques qui caractérisent les différents régimes et 
les opportunités stratégiques pour les acteurs qui y participent, selon une conception 
de coopération élargie qui caractérise les approches de gouvernance. Cependant, 
nous partageons la critique portée par Yohan Ariffin (2016) à cette conceptualisation, 
qui considère que l’argument de Raustiala et Victor n’apporte pas d’éléments 
d’explication suffisants pour comprendre les raisons qui conduisent à la mise en place 
d’un complexe de régimes qui s’occupe avant tout des questions d’appropriation des 
ressources génétiques plutôt que directement de leur conservation. En effet, même 
si ces auteurs examinent l’ensemble des parties prenantes aux négociations, ce sont 

4 Pour une discussion détaillée de cette notion, voir Braithwaite & Drahos, 2000.
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surtout les choix stratégiques et les agissements des acteurs étatiques qui sont mis en 
avant pour expliquer la centralité de cette thématique dans le complexe de régimes de 
la biodiversité, les autres acteurs non étatiques qui peuvent avoir aussi joué un rôle 
dans sa structuration n’étant considérés que de manière très marginale. Les acteurs 
non étatiques ne s’expriment ici que sur les objets négociés sans avoir donc un rôle 
(direct) dans l’établissement de l’agenda des discussions et ne semblent pas pouvoir 
agir selon les mêmes lignes stratégiques que les acteurs étatiques. Nous tenterons 
donc de combler ces lacunes : dans quelle mesure les acteurs non étatiques ont-ils 
contribué à la mise en place du complexe de régimes ? Partagent-ils la transition vers 
un système qui considère les ressources génétiques comme des biens appropriables 
par des droits de propriété intellectuelle ? Peuvent-ils autant profiter des opportunités 
stratégiques offertes par une négociation qui se caractérise par un complexe de 
régimes, notamment en termes de forum shopping ?

Pour apporter des éléments de réponse à ces questions, cet ouvrage – par l’analyse 
du discours issu de la documentation produite par les représentants autochtones et 
paysans  – a pour ambition d’étudier la complexité des positions et des actions des 
organisations autochtones et paysannes dans ces négociations, en retraçant leur 
parcours au sein du complexe et en exposant leur stratégie de mobilisation dans les 
différents régimes. Mais avant tout, poursuivons notre revue de la littérature. 

1.2  Les questions autochtone et paysanne et les mécanismes 
d’accès et de partages des avantages

De nombreux auteurs se sont intéressés à l’essor international des négociations 
consécutif à la crise engendrée par la perte de la biodiversité. Parmi ces travaux, 
on notera, pour son importance, l’ouvrage de David  Takacs (1996b) (voir aussi 
Brahy & Louafi, 2004) qui fait remonter l’origine du mot biodiversité à la fin des 
années 1980.

À cette époque, un groupe de biologistes engagés, en particulier autour du travail 
d’Edward Osborne Wilson (1988), illustre les impacts socio-économiques de la perte 
des espèces et pose la conservation et l’utilisation durable de la biodiversité en tant 
que problème de politique de portée internationale. Relatant aussi les origines des 
négociations sur la biodiversité, Catherine  Aubertin, Valérie  Boisvert et Franck-
Dominique Vivien (1998a) (voir aussi Aubertin et al., 2007 ; Boisvert & Vivien, 
2010) soulignent le processus qui a conduit à la marchandisation du vivant sous-jacente 
à la conservation de la biodiversité dans le cadre d’une utilisation soutenable. Or, la 
stratégie qui prévoit de valoriser économiquement la biodiversité pour en assurer sa 
conservation n’est pas le motif principal qui pousse à sa marchandisation, mais plutôt 
le résultat de l’intérêt économique qu’elle suscite. La biodiversité sauvage intéresse 
principalement deux secteurs : les activités écotouristiques –  dont Roderick  Nash 
(1982) explique les racines historiques – et la recherche pharmaceutique – dont les 
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pratiques de bioprospection sont analysées en profondeur dans l’ouvrage édité par 
Kerry  ten  Kate et Sarah  Laird (1999) (Laird, 2002 ; voir aussi Hope, 2008). Dans 
le domaine agricole, l’agrobiodiversité intéresse la recherche et développement qui, 
grâce aux avancées biotechnologiques, connaît alors une évolution importante dans le 
processus de sélection et de commercialisation des nouvelles variétés. Cette évolution 
technique s’accompagne d’un processus de privatisation, de marchandisation du 
vivant, dont déjà en 1989, Jack  Kloppenburg a analysé en profondeur les origines 
historiques dans le contexte américain (2004, [1re éd. 1989]). On doit relever ici 
également les contributions de Jonathan  King et Doreen  Stabinsky (1999), de Lee 
Ann  Jackson (2000), d’Aykut  Çoban (2004) et d’Hélène  Tordjman (2008) qui 
illustrent le processus d’internationalisation de la marchandisation du vivant par 
la diffusion de normes permettant son appropriation dans le cadre des innovations 
biotechnologiques. Des accords internationaux – tels que l’UPOV (1961), l’accord 
sur les ADPIC de l’OMC (1994) ou encore les nombreux accords de libre-échange 
bilatéraux entre États ou entre blocs d’États, comme discuté par Jean-Frédéric Morin 
(2003 ; 2004 ; 2007) ou Susan Sell (2011) – assurent cette diffusion des normes en 
établissant des critères minimaux par rapport aux droits de propriété intellectuelle en 
relation avec l’appropriation du vivant. 

Or, ce processus est fortement contesté par les États riches en biodiversité et par 
de nombreux acteurs de la société civile qui considèrent que ces décisions facilitent 
les pratiques de « biopiraterie ». Avec ce terme, les militants qui luttent contre la 
« brevetabilité du vivant » décrivent l’appropriation indue par des tiers –  en règle 
générale, une entreprise transnationale ou un centre de recherche situé dans un 
pays du Nord – d’une ressource génétique à travers un ou plusieurs instruments de 
propriété intellectuelle dans le but de développer un produit commercial, sans pour 
autant avoir demandé ni obtenu l’autorisation d’effectuer ce prélèvement de la part 
de l’État et/ou de la communauté qui détient la ressource. Cette problématique touche 
donc de près les acteurs locaux s’agissant de la relation qui existe entre les savoirs et 
les pratiques traditionnels de ces derniers et les ressources génétiques qu’ils emploient 
au quotidien. Ainsi, l’inclusion des questions autochtone et paysanne dans ces 
négociations s’opère surtout au travers de la recherche d’une réponse institutionnelle 
à ces actes de biopiraterie et de la régulation équitable de ces échanges.

À cet effet, les mécanismes de consentement préalable donné en connaissance de 
cause et d’accès et partage des avantages inscrits dans la Convention sur la diversité 
biologique (1992b) et dans le Traité international de la FAO sur les ressources 
phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture (2001b) devraient permettre à la 
fois d’éviter ces appropriations indues et de reconnaître le rôle joué par les différents 
acteurs locaux dans le processus de conservation de la biodiversité. Vaguement 
formulées, ces mesures devraient aussi permettre la prise en compte des positions 
exprimées par les représentants autochtones et paysans dans l’élaboration des 
mesures visant une gestion durable et équitable des ressources génétiques. Toutefois, 
leur instauration est un enjeu hautement contesté qui aujourd’hui encore fait l’objet 
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d’intenses négociations. Et cela pour plusieurs raisons : la formulation floue des 
mesures permet aux acteurs étatiques de profiter de larges marges d’interprétation 
lors de leur institution ; en outre, les dispositions qui établissent ces mécanismes 
s’enchevêtrent avec celles qui prévoient l’appropriation à travers des instruments de 
propriété intellectuelle des variétés de plantes dans le cadre de l’ADPIC de l’OMC, 
rajoutant de la complexité dans leur mise en œuvre ; enfin, les intérêts divergents des 
États riches en biodiversité, qui fournissent les ressources génétiques aux entreprises 
des États technologiquement les plus avancés, rendent difficile la définition d’un 
terrain d’entente commun. 

Au fil des années, cette thématique a été largement étudiée au travers d’approches 
souvent multidisciplinaires, au carrefour de l’analyse juridique, des relations 
internationales, de l’économie, de la sociologie et de l’anthropologie. 

Parmi les premières contributions de nature juridique à explorer les différentes 
interprétations des marges de manœuvre présentes dans les enchevêtrements de 
la CDB et les ADPIC, destinées à faire reconnaître des droits sur les ressources 
génétiques et sur les savoirs traditionnels détenus –  pour reprendre les mots de la 
CDB  – par « les communautés autochtones et locales qui incarnent des modes de 
vie traditionnels présentant un intérêt pour la conservation et l’utilisation durable 
de la diversité biologique » (ONU, 1992: 7), nous retrouvons Graham  Dutfield et 
Darrell  Posey (1996). Les deux auteurs explorent différentes façons de concevoir 
de manière favorable aux « communautés autochtones et locales » les dispositions 
internationales et le cadre de leur mise en œuvre. Par la suite, Graham  Dutfield 
(2002 ; 2004) a contribué considérablement à l’approfondissement des possibilités 
d’intégration dans les procédures d’octroi des brevets sur les ressources génétiques 
des mécanismes d’accès et de partage des avantages, de manière à éviter les 
cas de biopiraterie. Jonathan  Curci (2010), toujours dans le cadre d’une analyse 
principalement juridique, a continué ce travail en proposant plusieurs instruments 
et stratégies afin de résoudre les problèmes liés à l’appropriation de la biodiversité. 
Cette orientation de recherche est très prolifique, et elle peut être subdivisée en deux 
sous-champs d’étude, selon que les négociations portent sur la biodiversité sauvage 
ou sur la biodiversité agricole. 

1.2.1  Les négociations sur la biodiversité sauvage

Le premier domaine concerné est celui de la reconnaissance et du respect des 
conditions d’accès au savoir et aux ressources détenus par les peuples autochtones, et 
il prend surtout en considération le cadre de la Convention sur la diversité biologique. 
C’est notamment le cas de nombreuses publications à orientation juridique, 
comme l’ouvrage collectif édité par Silke  von  Lewinski (2003), la contribution de 
Geoffrey  Filoche (2009) et plus récemment le manuel édité par Matthew  Rimmer 
(2015). Parmi les études de nature économique, mentionnons à nouveau les travaux de 
Valérie Boisvert qui, au travers de ses collaborations avec Franck-Dominique Viven 
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(2005), Hélène  Tordjman (2012) et dans le cadre de l’ouvrage collectif édité avec 
Frédéric Thomas (Thomas & Boisvert, 2015), poursuivent l’analyse de l’évolution 
du processus de marchandisation de la biodiversité à ce jour partiellement achevée, 
ce qui explique entre autres les difficultés qui persistent pour la mise en œuvre des 
mécanismes de partage des avantages. 

Toujours en lien avec cette première orientation d’étude, nous trouvons une 
série de contributions par plusieurs anthropologues. Ces analyses permettent 
de mettre au jour l’essor international de la question autochtone. À cet égard, les 
travaux d’Isabelle  Schulte-Tenckhoff (1997 ; 1998), de Ronald  Niezen (2003), de 
Thomas  Hall et James  Fenelon (2008) ou encore d’Irène  Belier (2012) discutent 
de l’arrivée de ces nouveaux acteurs dans les débats sur les droits de l’homme. 
Le respect du droit à l’autodétermination des peuples autochtones représente 
leur objectif principal et découle des causes historiques liées aux processus de 
colonisation et de décolonisation. Comme le souligne Isabelle  Schulte-Tenckhoff 
dans ces travaux récents (2012 ; 2016), cette revendication soulève des questions 
fondamentales concernant la souveraineté étatique et la reconnaissance de droits 
de groupe aux peuples autochtones en tant qu’entités internationales distinctes. Ce 
débat est repris aussi dans le cadre des négociations de la gouvernance internationale 
de la biodiversité. En effet, la revendication d’autodétermination inclut aussi les 
mécanismes d’accès et partages des avantages. Ainsi, les représentants autochtones 
revendiquent le droit d’autodétermination sur les règles d’accès et les conditions de 
partage des avantages qui doivent respecter leurs systèmes de droit coutumier et ne 
pas être soumises aux systèmes de propriété intellectuelle de type occidental mis en 
place par les différentes autorités étatiques (Tobin, 2015).

L’autre question débattue par les anthropologues concerne la figure du « bon sauvage 
écologique », dont l’état de la recherche a été répertorié par Raymond Hames (2007). 
La discussion porte ici sur le rôle que les peuples autochtones peuvent jouer dans 
la conservation de la biodiversité et est menée par des auteurs qui soulignent le rôle 
important des peuples autochtones dans la création et dans le maintien de la biodiversité. 
Les travaux liés à la première conférence internationale d’ethnobiologie, tenue à Belém 
sous l’impulsion de Darrell  Posey en 1988, illustrent cette position (Posey et al., 
1990). Ce point de vue est critiqué par des auteurs comme Kent  Redford (1991) ou 
Shepard Krech III (1999), qui mettent en cause ses qualités présumées et considèrent 
que le « bon sauvage écologique » est une construction mythique, qui nie la réalité des 
impacts environnementaux des pratiques autochtones. Notons aussi la contribution de 
Isabelle Schulte-Tenckhoff et Stephen Horner (1995), qui met en évidence la tension 
entre, d’un côté, les attentes qui reposent sur ces « bons sauvages écologiques » en tant 
que sauveurs des écosystèmes et, de l’autre, les impacts de leur intégration dans les 
marchés à travers la valorisation économique de leurs ressources génétiques et de leurs 
savoirs. Perçus comme des acteurs essentiels de la conservation d’écosystèmes qu’ils 
n’ont par ailleurs pas contribué à détruire, ils sont cependant incités à participer au 
système économique mondialisé – à travers notamment des mécanismes de partage des 
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avantages ou de production « fair trade » – dont l’un des effets pervers potentiels est 
notamment la mise sous pression ultérieure des écosystèmes. 

Également inscrits dans l’exploration de ce genre de tensions, les anthropologues 
Beth Conklin et Laura Graham (1995) mettent au jour le jeu d’alliances existant entre 
les organisations autochtones et les ONG de conservation de la nature dans le cadre 
de la défense de la forêt amazonienne. À nouveau, elles décèlent des relations tendues 
derrière l’image du « bon sauvage écologique » et une certaine dissonance entre les 
attentes des ONG et les pratiques des communautés autochtones impliquées. Ce débat 
est repris par la suite dans une série de travaux de nature sociologique. Relevons en 
particulier les travaux de David Dumoulin (2003 ; 2007) et de Jean Foyer (2011) qui 
se concentrent sur les projets de conservation participative qui ont vu le jour durant 
la période qui a suivi l’adoption de la CDB. Ces projets de conservation se fondent 
sur l’image du « bon sauvage écologique » et associent les peuples autochtones à 
la mise sur place et à la gestion des aires protégées. Selon David  Dumoulin, cette 
participation est rendue possible par l’association de la diversité biologique et de 
la diversité culturelle, une « double conservation » qui convient aussi bien aux 
ONG de conservation qui peuvent ainsi « humaniser » leurs projets, qu’aux peuples 
autochtones qui évitent ainsi le déplacement des aires protégées et des parcs. Il 
s’agit donc d’un lien « bioculturel » qui définit ces initiatives et qui est supporté par 
un certain nombre de chercheurs académiques engagés dans sa définition et dans 
sa diffusion. Parmi ces derniers, nous trouvons les ethnobiologistes Darrell  Posey 
(1994 ; 1995 ; 1999) et Luisa Maffi (2001 ; Oviedo et al., 2004 ; Carlson & Maffi, 
2004 ; Maffi & Woodley, 2010). Or, ces initiatives font l’objet de controverses : 
d’un côté, les projets ayant mis en place une relation fructueuse avec les peuples 
autochtones sont souvent mis en avant – tel le Parc de la pomme de terre de Pisac au 
Pérou, dont nous reparlerons dans le présent ouvrage – par des chercheurs engagés 
dans leur réalisation, ainsi l’écologiste agricole Michel  Pimbert (2006) ; de l’autre, 
de nombreux auteurs critiquent les tensions provoquées par ces activités du fait que, 
très souvent, la participation des représentants des organisations autochtones et des 
résidents locaux se limite à un simple processus de consultation. Parmi les auteurs les 
plus critiques, on trouve l’anthropologue Mac  Chapin, dont l’article « A Challenge 
to Conservationists » (2004) a lancé le débat sur la pertinence de ces pratiques 
participatives de conservation et sur leur mise en œuvre décevante (voir aussi Dowie, 
2011). David Dumoulin (2007) a montré, quelques années plus tard, que les tensions 
sous-jacentes à l’instrumentalisation de part et d’autre de la double conservation 
avaient conduit à son déclin au tournant du millénaire. 

1.2.2  Les négociations sur la biodiversité agricole

Le deuxième domaine concerne les négociations portant sur des questions 
agricoles, en particulier l’accès, l’utilisation et la conservation des semences. Ce volet 
se concentre donc sur des discussions qui se déroulent dans le cadre de l’Organisation 
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des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO). Nous présenterons 
en détail l’histoire de ces négociations, mais il est nécessaire de relever ici que les 
semences se distinguent du reste des ressources génétiques couvertes par la CDB. 
Étant donné que leur évolution suit l’histoire de l’agriculture, qu’elles ont accompagné 
les populations humaines dans leurs déplacements depuis la nuit des temps, qu’elles 
ont fait l’objet d’échanges pendant des millénaires et que leur biodiversité a été 
engendrée par la sélection continue opérée par les agriculteurs, il est très difficile 
aujourd’hui, voire impossible, d’associer une variété à une communauté rurale ou à 
une région précise (Fowler, 2001 ; Louafi et al. 2013). Le système de partage des 
avantages se pratique donc ici sur une base multilatérale. Au nom des droits reconnus 
aux agriculteurs qui, grâce à leur contribution, ont permis de créer et de maintenir 
l’agrobiodiversité, la FAO se charge de récolter dans un fonds multilatéral les 
contributions, dues au nom du partage équitable des avantages, et de les redistribuer 
aux paysans qui participent à la conservation. 

De nombreux auteurs analysent sous différentes perspectives ces négociations 
qui ont commencé avec l’Engagement international de la FAO pour les ressources 
phytogénétiques du 1983 et se poursuivent aujourd’hui dans le cadre du Traité 
international pour les ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture, 
conclu au sein de la FAO en 2001 (Coupe & Lewins, 2007 ; Louafi & Charrier, 
2013). De ce point de vue, le travail de Regine Andersen (2008), qui s’inscrit aussi 
dans l’analyse des régimes enchevêtrés, parcourt dans le détail les négociations 
de la FAO et met au jour les différents points de contact entre ces discussions et 
les autres accords négociés en parallèle. Ces discussions se sont conclues sur un 
compromis : compenser une expansion – limitée et réglementée – de certaines formes 
d’appropriation intellectuelle sur les ressources phytogénétiques en faveur des acteurs 
du secteur de l’agrobusiness, avec l’adoption au bénéfice des agriculteurs de droits 
qui prévoient le maintien des pratiques d’accès, de sauvegarde et d’échange des 
semences. Ces droits prévoient cependant une mise en œuvre nationale par les parties 
ayant ratifié le Traité de 2001. Dans des travaux successifs, de nature appliquée, 
Regine  Andersen, en collaboration avec Tone  Winge (2008), compare une série 
de bonnes pratiques pour la mise en œuvre de ces droits dont l’instauration sur le 
plan national demeure lacunaire et problématique. D’orientation plus juridique, mais 
complémentaire des travaux d’Andersen, l’ouvrage de Juliana  Santilli (2011) se 
concentre sur la construction du concept d’agrobiodiversité et de sa régulation sur le 
plan international. 

Quelques travaux portant sur l’origine de ces droits et sur leur justification sont 
également disponibles. La thèse de nature sociologique de Mary Sterpka King (2007) 
permet de dresser un état de l’essor des réseaux transnationaux de mouvements de 
la société civile qui portent cette idée. On mentionnera, en particulier, le rôle joué 
par l’activiste Pat  Mooney* et sa Fondation internationale pour l’avancement rural 
(RAFI, dès 2001 ETC Group), dans la proposition de droits des agriculteurs dans 
ces négociations à la fin des années 1980. Dans ce cadre d’analyse, ces droits sont 
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justifiés comme contrepoids à l’expansion de la brevetabilité du vivant et visent à 
garantir l’accès aux semences aux agriculteurs afin que leur système de production 
ne soit pas entravé. Dans d’autres travaux d’inspiration anthropologique, on trouve 
aussi une justification proche de l’interprétation bioculturelle discutée plus haut. Des 
auteurs tels que Stephen Brush (1989 ; 1993 ; Brush & Stabinsky, 1996 ; 2000) ou 
encore David Cleveland et Stephen Murray (1997) posent la question des droits des 
agriculteurs dans l’optique de la contribution que ces derniers sont appelés à apporter à 
la stratégie internationale de conservation de ces ressources génétiques et au maintien 
des savoirs et des pratiques traditionnelles dans les réalités paysannes. Même si, selon 
cette approche, les éléments culturels à préserver restent nettement moins définis que 
dans le cadre de l’analyse portant spécifiquement sur les peuples autochtones, nous 
repérons ici un argument qui mobilise l’idée de la double conservation. 

Cette littérature est donc très utile à notre recherche et sera mobilisée à plusieurs 
reprises tout au long de cet ouvrage. Elle nous fournira des données nécessaires pour 
compléter les éléments contextuels et pour enrichir la discussion de nos analyses. 
Toutefois, cette littérature, concentrée sur la justification des mécanismes d’accès 
et de partage des avantages, tend à étudier les différentes façons dont ceux-ci ont été 
ou pourraient être appliqués en faveur des peuples autochtones ou des communautés 
paysannes. En retraçant le parcours de la mobilisation et en approfondissant les 
positions de ces deux groupes de représentants, nous allons donc parcourir à nouveau 
le processus de prise de décision relativement aux mécanismes d’accès et de partage 
des avantages du point de vue des organisations paysannes et autochtones. Cela, afin 
de comprendre comment on est arrivé à l’établissement de ces mécanismes, dans quelle 
mesure leurs positions ont été considérées dans le processus et quel est leur point de 
vue sur les négociations qui se déroulent encore à ce jour. Ce travail permettra donc 
d’élargir la perspective par rapport à la littérature existante en centrant notre attention 
sur le discours des représentants autochtones et paysans dès le début du processus 
de négociation. À cette fin, il est nécessaire d’introduire la notion de souveraineté 
alimentaire et d’examiner son rôle dans la création d’une campagne internationale 
autour du contrôle des semences, engagée par les représentants paysans et autochtones. 

1.3  La souveraineté alimentaire

Au milieu des années  1990, les représentants de La Vía Campesina (LVC) ont 
porté sur la scène internationale la notion de « souveraineté alimentaire ». Sans entrer 
d’emblée, ici, dans les détails de sa définition –  nous y reviendrons amplement  – 
notons que pour le représentant de LVC la souveraineté alimentaire cadre la 
contestation menée contre les politiques agricoles dominantes. Les représentants de 
cette coordination internationale d’organisations paysannes soulignent comment ces 
dernières conçoivent la sécurité alimentaire avant tout comme un problème d’accès 
économique à une nourriture adéquate, et mettent en œuvre une stratégie fondée sur 
la libéralisation internationale des marchés agricoles et sur la réduction des prix des 
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denrées alimentaires. Dès sa présentation au Sommet mondial de l’alimentation de 
Rome en 1996 (La Vía Campesina, 1996a), la souveraineté alimentaire a encadré le 
discours de résistance paysanne contre l’imposition des politiques agricoles inspirées 
par le tournant néolibéral des années  1980, par l’orientation générale en faveur de 
l’industrialisation des techniques de production et par l’ouverture du secteur agricole 
à la concurrence des marchés internationaux. Selon les représentants de LVC, ces 
conditions ne permettent plus aux petits producteurs de vivre dignement et d’accomplir 
leur rôle important dans la sécurisation de l’alimentation mondiale en fournissant une 
production locale, écologiquement soutenable et culturellement adaptée. 

L’étude de l’origine de la notion de souveraineté alimentaire est indissociable 
de l’histoire de la création de La Vía Campesina. On trouve ainsi une série 
de chercheurs engagés qui ont parfois milité dans des organisations membres 
ou proches de LVC et qui retracent cette histoire. C’est notamment le cas des 
contributions de Saturnino  Borras Jr. (Borras Jr., 2004 ; Borras Jr et  al., 2008), 
Annette  Aurélie  Desmarais (2007) ou encore de Maria  Elena  Martinez-Torres et 
Peter Rosset (2010). Ces contributions sont intéressantes pour comprendre l’essor de 
LVC comme voix paysanne autonome et émancipée sur la scène internationale face 
aux ONG actives dans le secteur. La souveraineté alimentaire traduit cette affirmation 
d’autonomie et a lancé l’action internationale de LVC. Une littérature riche existe 
sur les études de cas qui lient la campagne internationale pour la souveraineté 
alimentaire à ses manifestations locales. En traitant de nombreux exemples autour 
du globe, cette littérature reste cependant très détachée de la perspective de relations 
internationales adoptée dans notre ouvrage5. Nous sommes donc plus intéressés par la 
littérature centrée sur la notion de souveraineté alimentaire en tant que mobilisation 
transnationale de mouvements de la société civile, c’est-à-dire par des travaux qui 
croisent des perspectives sociologiques avec l’étude des relations internationales. 

1.3.1  La mobilisation internationale pour la souveraineté alimentaire,  
un réseau transnational de mouvements ?

Un premier courant est celui de l’approche sociohistorique en sociologie rurale 
qui se fonde sur la théorie des régimes alimentaires internationaux élaborée par 
Harriet  Friedmann et Philipp  McMichael (1989) (voir aussi Friedmann, 2005). 

5 La souveraineté alimentaire a fait l’objet de plusieurs numéros spéciaux de revues de sociologie rurale 
et de relations internationales – Journal of Peasant Studies (40 (6), 2014), Globalizations (12 (4), 2015) 
et Third World Quarterly (36 (3), 2015) - et de plusieurs ouvrages collectifs. Parmi les plus récents, nous 
trouvons ceux édités par Peter Andrée, Jeffery Ayres, Micheal J. Bosia et Marie-Josée Massicotte (2014) 
ainsi que celui édité par Amy Trauger (2015). Tous ces travaux contiennent, voire se composent en majorité 
de contributions qui étudient l’application locale, nationale ou régionale d’un discours de souveraineté 
alimentaire. Nous signalons aussi les papiers du cycle de conférences « Food sovereignty : a critical dialogue » 
tenu à l’Université de Yale le 14-15 septembre 2013, suivi par une deuxième conférence à l’International 
Institute of Social Studies de La Haye le 24 janvier 2014. Une sélection des presque 100 papiers présentés à 
ces deux occasions se retrouve dans le numéro spécial de Journal of Peasant Studies mentionné ci-dessus. 
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D’inspiration marxiste, la théorie des régimes alimentaires lie l’analyse de la 
structuration du système internationalisé de production et de consommation 
alimentaire à celle des différentes évolutions de l’accumulation du capital de la 
fin du xixe  siècle jusqu’à nos jours. Cette théorie permet d’identifier les acteurs 
dominants responsables de l’organisation de la production, de la distribution et de 
la consommation alimentaire au niveau mondial. Selon ce courant d’analyse, la 
lutte pour la souveraineté alimentaire pourrait constituer une réponse à la crise de 
soutenabilité économique, écologique et sociale que traverse aujourd’hui le système de 
production industrielle dominant, organisé autour des acteurs privés de l’agrobusiness 
et de la libéralisation des marchés agricoles. Parmi les principales contributions qui 
se rattachent à ce courant, nous retrouvons les travaux récents de Harriet Friedmann 
(Friedmann & McNair,  2008 ; 2013) et Philipp  McMichael (2005 ; 2009b ; 2012 ; 
2013 ; 2014), mais aussi, entre autres, les contributions de Madeleine Fairbairn (2010), 
de Haroon Akram-Lodhi (2015) ou, en langue française, de Michel Buisson (2013). 
La théorie des régimes alimentaires est reprise et développée dans de nombreux 
travaux6, parmi lesquels on relève encore la contribution de Eric  Holt-Giménez 
et Annie  Shattuck (2011) (voir aussi Ayres et  al., 2014) qui élargit les régimes 
alimentaires avec la théorie du double mouvement de Karl  Polanyi (1944) afin de 
catégoriser les différentes approches existantes dans les politiques agricoles au niveau 
international. 

Proche de ces arguments, nous trouvons aussi la thèse de John  Nicolas  Rose 
(2013), qui adopte toutefois une perspective néogramscienne en politique écologique 
et étudie la lutte pour la souveraineté alimentaire de LVC en tant que force contre-
hégémonique. John Nicolas Rose considère la souveraineté alimentaire comme une 
sorte de contrepartie à la situation hégémonique actuelle. Son travail se distingue 
par la mise au jour de plusieurs stratégies politiques et de mobilisation adoptées 
par LVC, qu’il s’agisse d’abord de l’élaboration d’une perspective « nationale-
populaire » nécessaire à la fondation du système d’alliance international pour contrer 
la perspective « cosmopolite » de la vision dominante, ou ensuite de stratégies de 
plaidoyer de « double-voie » qui proposent une critique radicale des organisations 
soutenant la libéralisation commerciale de l’agriculture (particulièrement l’OMC), 
tout en favorisant des collaborations avec d’autres organisations susceptibles de 
contester l’état hégémonique (par exemple la FAO). 

Dans le cadre du présent ouvrage, ces travaux sont à prendre en considération afin 
d’analyser les changements dans les orientations de production en agriculture que 
les militants qui luttent au nom de la souveraineté alimentaire proposent dans leurs 
discours. Il faut toutefois garder une certaine distance critique vis-à-vis de ces derniers 

6 Comme, par exemple, dans les travaux sur la rupture de l’échange métabolique entre la production agricole 
et les écosystèmes imposés par le régime industriel dominant dans le cadre des travaux de Jason Moore 
(2000 ; 2011), de Hannah Wittman (2009), de Mindi Schneider, en collaboration avec Philipp McMichael 
(2010) et de Martha Jane Robbins (2015).
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qui ont tendance à réduire la richesse des approches et des thématiques abordées par les 
mouvements qui utilisent la notion de souveraineté alimentaire, aux seuls éléments de 
contestation relatifs à la production agricole de type industriel. Ces éléments sont sûrement 
parmi les plus importants, mais ne sont pas les seuls couverts par les mouvements qui 
agissent de manière différenciée. À cet égard, l’expert en développement Henri Bernstein, 
dans un article (2014), se montre très sceptique face à ce courant d’analyse, soulignant 
la tendance à idéaliser l’agriculture paysanne et ses capacités à alimenter la population 
mondiale. Pour Bernstein, ces types d’analyse se caractérisent par une vision essentialiste 
de la paysannerie et de ses méthodes de production et de reproduction sociale. La 
volonté de faire de la souveraineté alimentaire un contre-mouvement opposé à celui 
de la production agricole de type industriel, tend à réifier cette notion dans un discours 
totalisant qui ne considère ni les dynamiques ni l’hétérogénéité des mouvements qui 
militent pour sa défense. Nous nous efforcerons ici de prendre en considération, au 
moins partiellement, cette critique exprimée par Bernstein, et de confronter les éléments 
du discours de souveraineté alimentaire qui touchent à la conservation des ressources 
génétiques des représentants autochtones et paysans en les traitant comme deux groupes 
d’acteurs distincts, afin de repérer les éventuelles différences qui caractérisent leurs 
positions. De plus, nous élargirons notre perspective au-delà de la seule critique du 
système de production agricole dominant, en étendant l’analyse à l’appropriation des 
ressources génétiques et à la conservation de celles-ci. 

Un premier pas pour desserrer quelque peu la focale nous pousse à considérer un 
deuxième courant d’études qui se concentre sur les revendications liant la souveraineté 
alimentaire au respect et à l’extension du système des droits de l’homme. Les 
contributions de Michael Windfuhr et Jennie Jonsén (2005), de William Schanbacher 
(2010 ; 2013), de Priscilla  Claeys (2013 ; 2014 ; 2015), de Raj  Patel (2009), de 
Marc Edelman (Edelman & James, 2011 ; 2014) ou de Christophe Golay (2009 ; 2013) 
sont à relever ici. La mise en relation des discours de souveraineté alimentaire avec 
les débats internationaux sur les droits de l’homme permet notamment de dépasser 
la concentration sur la production évoquée précédemment. Ainsi, pour Raj  Patel, 
la souveraineté alimentaire se réfère avant tout à un « droit à avoir des droits », à 
regagner les espaces d’autonomie nécessaires pour non seulement satisfaire ses besoins 
alimentaires –  droit à l’alimentation  –, mais aussi pour participer à l’élaboration des 
politiques agricoles de l’avenir, sans être ni marginalisés ni discriminés – en référence 
aux droits économiques, sociaux et culturels. Par ailleurs, les revendications ne 
se limitent pas à la mobilisation ou à la réinterprétation des droits déjà établis, mais 
proposent aussi une nouvelle série de droits en lien avec les revendications paysannes, 
qui visent à traduire la perspective de souveraineté alimentaire en langage juridique, 
comme mis en évidence dans certains travaux de Delphine Thivet (2012 ; 2015). 

Ces recherches revêtent un rôle important dans cet ouvrage. Elles ne se focalisent 
pas sur la question des ressources génétiques, mais elles nous permettent de 
comprendre le rôle des négociations sur les droits de l’homme dans la stratégie de 
mobilisation et de lobbying déployée par les représentants paysans. Ces négociations 
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fournissent, en outre, le principal point de contact avec la question autochtone, et 
permettent d’appréhender les mobilisations pour la souveraineté alimentaire dans 
toute leur complexité.

Sur le fondement de ces derniers constats, il nous semble nécessaire de traiter de 
la mobilisation pour la souveraineté alimentaire comme d’un réseau de mobilisation 
d’acteurs de la société civile qui intègre une diversité de mouvements et de 
thématiques. Pour cette raison, nous proposons ici de prendre en considération des 
éléments issus des recherches sur les réseaux transnationaux des mouvements 
qui étudient les types de mobilisation des acteurs de la société civile dans les 
relations internationales (Dupuits, 2016). En particulier, Thomas  Risse-Kappen 
(1995) réactualise le débat sur la centralité de l’État dans les analyses en relations 
internationales, relativement à une approche focalisée sur la société dans son 
ensemble. Selon l’auteur, ce débat qui a émergé durant les années 1970, avec entre 
autres les contributions de Robert  Keohane et Joseph  Nye (2012 [1re éd. 1977]), a 
été très rapidement réglé en faveur de la vision centrée sur l’acteur étatique, du fait 
de la complexité de la prise en compte de tous les autres acteurs dans les études de 
l’époque. Thomas Risse-Kappen ne propose donc pas de reprendre tel quel ce débat, 
mais se fixe pour objectif d’étudier comment « le monde interétatique interagit avec 
la “société-monde” des relations transnationales » (Risse-Kappen, 1995 : 5, notre 
trad.). Il vise donc à mettre au jour les conditions au niveau national et international 
permettant aux acteurs non étatiques de réussir à influencer le résultat politique 
(policy outcomes) des décisions prises dans un domaine précis. Il analyse l’action de 
ces acteurs transnationaux dans le milieu national et international, en examinant des 
campagnes précises qui ont pour but d’influencer le débat politique étatique. 

Ce type d’analyse se consolide avec l’ouvrage de Margaret  Keck et 
Kathrin  Sikkink (1998). Ces dernières se focalisent sur l’analyse des réseaux 
transnationaux (transnational advocacy networks) qui visent un État ou une entreprise 
multinationale. Elles expliquent la formation de ces réseaux comme une stratégie de 
repli (boomerang strategy) de la part des ONG qui ne disposent pas de la possibilité 
d’entrer directement en contact avec l’État ou avec l’entreprise visée. Ainsi, un réseau 
transnational composé d’un système d’alliance avec d’autres ONG est mis en place 
afin de mettre sous pression l’État ou l’entreprise. Comme dans l’analyse de Risse-
Kappen, ces auteures portent leur attention sur l’étude de campagnes spécifiques et 
pointues qui sont organisées et coordonnées par un seul acteur non étatique. Si ces 
premières approches ont l’avantage de placer au centre de la recherche les réseaux 
transnationaux de mouvements formés par les acteurs de la société civile, cette 
conceptualisation n’est pas suffisante pour caractériser le travail accompli par LVC 
et les autres organisations impliquées avec la notion de souveraineté alimentaire : leur 
action dépasse largement le cadre d’un seul État ou d’une seule entreprise et n’a pas 
un objectif politique unique. Il faut donc construire sur ce point de départ, tout en 
élargissant la perspective sur les possibilités de construction et de mobilisation des 
réseaux transnationaux. 
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À ce propos, Lance  Bennett (2005) –  qui dans sa contribution analyse les 
contestations contre la guerre en Irak de 2003 et les mouvements altermondialistes – 
s’interroge sur cette nouvelle génération de militantisme transnational qui a émergé à 
la fin des années 1990, notamment avec les manifestations anti-G7 de Seattle. Il note 
que les campagnes d’action centrées autour des ONG existent toujours – dans notre 
cas spécifique, elles sont par exemple présentées dans l’ouvrage collectif coordonné 
par Catherine Aubertin, Représenter la Nature ? ONG et Biodiversité (2005) –, mais 
que les ONG sont aujourd’hui côtoyées par une forme de militantisme direct à large 
échelle, qui se caractérise par une toile d’araignée de réseaux multithématiques 
et multiniveaux. Ce type de mobilisation est composé par des acteurs variés et 
s’organise de manière permanente autour d’objectifs plus vagues et de cibles moins 
spécifiques qu’auparavant. Bennett définit ce militantisme comme une mobilisation 
pour la « justice sociale globale », terme autour duquel se rassemblent toute une série 
d’organisations et de mouvements, mais aussi d’individus qui agissent directement, 
d’une manière ou d’une autre, dans cette vaste mobilisation. Ces actions visent de 
préférence les organisations internationales, plutôt que les États, et s’organisent avant 
tout par le recours aux technologies de communication, évitant ou réduisant le rôle de 
coordination et de médiation des ONG. 

Selon nous, il est possible de considérer que la mobilisation pour la souveraineté 
alimentaire est proche de celle décrite par Bennett. Reprenant la définition donnée 
par l’un de nos interviewés7, plus qu’une campagne spécifique, la souveraineté 
alimentaire est une plate-forme de lutte rassemblant différents acteurs intéressés par la 
question alimentaire. Cette vision est aussi à rapprocher des analyses sur l’utilisation 
d’un discours fondé sur les droits qui permet, comme on l’a vu précédemment, de 
comprendre la multiplication des aspects touchés par cette notion. Nous considèrerons 
donc que les acteurs qui emploient la souveraineté alimentaire comme élément de leur 
discours sur les ressources génétiques, sont parties prenantes d’un réseau transnational 
de mouvements large et diffus du type mis en évidence par Lance Bennett. 

Il nous reste à déterminer l’angle d’approche approprié pour aborder la plate-forme 
de lutte pour la souveraineté alimentaire : par le haut, donc de l’international vers le 
local ou, à l’inverse, par le bas, du local vers l’international. 

1.3.2  La plate-forme de lutte pour la souveraineté alimentaire :  
analyse top down ou bottom up ?

Pour amener des éléments de réponse –  et justifier notre démarche  – il convient 
d’évoquer ici un troisième courant d’étude qui porte sur la souveraineté alimentaire. 
Proche de l’économie politique internationale, ce dernier souligne l’importance d’une 

7 Propos tenus par Antonio Onorati de l’organisation Crocevia, siège du secrétariat du Comité international 
de planification pour la souveraineté alimentaire. Interview réalisée le 22 avril 2015. 
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approche de l’étude de ce réseau transnational des mouvements par le bas, afin d’en 
comprendre la complexité des revendications et le vaste répertoire d’action. Parmi les 
contributions à remarquer ici, nous trouvons la thèse de Delphine  Thivet (2016). Sa 
recherche s’inscrit dans une perspective de sociologie politique internationale et se 
focalise sur la construction de la mobilisation internationale des paysans, fait que l’auteure 
décrit comme « un aspect de l’“engagement paysan” jusque-là traditionnellement 
pensé comme contradictoire et qui ne semblait pas avoir été anticipé dans les études 
antérieures » (Thivet, 2016: 2) En comparant les histoires de mobilisation de trois 
mouvements de la première heure de LVC, Delphine Thivet adopte une approche « au 
ras du sol » qui permet de dévoiler le processus de transnationalisation des organisations 
paysannes. Ce travail de recherche a pour objectif d’étudier des articulations entre les 
niveaux locaux, nationaux et internationaux dans l’effort de construction d’un réseau 
transnational unifié pour la « cause paysanne » (Thivet, 2016 : 17). Ainsi, l’auteure 
décèle « le processus d’articulation, de négociation et d’ajustement des appartenances 
nationales et militantes préexistantes dans la construction d’un mouvement social 
transnational » (2016 : 3). Ce travail met en avant l’impact sur le discours militant 
de son internationalisation, en analysant les allers-retours entre les différents niveaux 
d’action et d’identités militantes. Ainsi, la construction de la notion de souveraineté 
alimentaire se caractérise par « un nouveau cadre d’action collective forgé par les 
militant·e·s […] aussi ample que possible pour embrasser et concilier à la fois une 
multiplicité d’interprétations et de réappropriations au sein même du mouvement, mais 
aussi pour rallier d’autres soutiens extérieurs au monde agricole » (Thivet, 2016 : 19). 
En adoptant une approche semblable, mais en commençant par le niveau international, 
Marie  Hrabanski (2011) explore l’impact de la mobilisation transnationale pour la 
souveraineté alimentaire, sur des réseaux militants locaux. Comme Thivet, elle conclut 
sur la nécessité de remettre en question l’émergence d’une société civile internationale 
mobilisée au nom de la souveraineté alimentaire, car en réalité ce phénomène prend 
différentes significations selon ses applications locales. 

Dans la même veine, nous trouvons aussi d’autres travaux réalisés par Marie-
José  Massicotte (2010) et Jeffrey  Ayres et Michael  Bosia (2011). Ces derniers 
adoptent une perspective proche pour comprendre le positionnement spécifique de 
certaines organisations paysannes membres de La Vía Campesina (LVC). Dans sa 
contribution, Massicotte (2010) souligne l’importance qu’il y a à adopter une vision 
par le bas dans l’étude de LVC. En s’inscrivant dans une approche de politique 
écologique et des études postcoloniales, Massicotte propose d’inverser la perspective 
classique qui caractérise les travaux en politique économique internationale qui ont, 
à son avis, tendance à étudier les mouvements transnationaux par le haut, c’est-à-dire 
en analysant les impacts du discours tenu sur le plan international sur les pratiques 
locales. En mobilisant l’exemple de certaines organisations brésiliennes de LVC, 
l’auteure essaie de retracer les impacts des actions et du discours tenu localement 
sur la souveraineté alimentaire et sur la manière dont celui-ci peut remonter à 
travers l’action des représentants jusqu’au plan international. Ce travail permet de 
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complexifier considérablement la compréhension de la façon dont les organisations 
paysannes membres de LVC s’approprient la notion de souveraineté alimentaire et 
traduisent une notion ayant une portée transnationale en des actions locales. Ayres et 
Bosia (2011), quant à eux, introduisent dans cette approche par le bas une dimension 
historique afin de comparer le discours des représentants de deux organisations, 
l’une française et l’autre américaine, affiliées à la LVC. Le recours aux éléments 
historiques et de contextualisation des organisations étudiées permet aux auteurs 
de montrer que des différences existent dans la façon dont ces deux organisations 
interprètent la lutte pour la souveraineté alimentaire et les actions menées sur leur 
territoire. De ce point de vue, il faut aussi tenir compte de la contribution et de 
l’ouvrage collectif édité par Amy Trauger (2014) (voir aussi Trauger, 2015). Cette 
géographe discute les différentes échelles territoriales auxquelles se déploient les 
luttes pour la souveraineté alimentaire, en fournissant ainsi une contribution originale 
dans l’analyse des échanges et des tensions existantes, remontant des actions locales 
pour la souveraineté alimentaire vers celle d’une perspective internationale partagée. 

Ces dernières considérations sont particulièrement pertinentes s’agissant du 
débat dans les études en relations internationales sur les approches par le haut – top 
down  – ou par le bas –  bottom up. Johanna  Siméant (2012) –  qui s’occupe entre 
autres d’internationalisation des mouvements sociaux  – souligne d’une manière 
plus générale, mais semblable à la critique apportée par Massicotte (2010), que la 
majorité des analyses en relations internationales adoptent un regard par le haut, 
de l’international vers le local et tendent à créer des blocs d’acteurs réifiés qui ne 
reflètent pas la complexité des acteurs impliqués dans les négociations. 

En adoptant ce point de vue top down, nous notons que les acteurs locaux sont 
rarement laissés à côté des négociations sur la biodiversité, du fait de la volonté 
existante de les inclure en tant que parties prenantes aux discussions. Mais, comme 
nous l’avons déjà indiqué dans la discussion des mécanismes d’accès et de partage 
des avantages, le processus de négociation ne semble pas identifier les différents avis 
des représentants des acteurs locaux. Sur ce point, l’ethnobotaniste Bertrand Roussel 
souligne que : 

« [à] l’instar d’ailleurs de ce que l’on observe sur le terrain, l’éventail des situations 
que l’expression “communauté locale” recouvre dans les textes et les déclarations 
des négociateurs est très large et renvoie à des situations fort diverses sur le plan 
politique, à des réalités sociales et environnementales très différentes, depuis les 
peuples “autochtones” des forêts amérindiennes jusqu’aux communautés rurales 
des campagnes européennes, des groupes de chasseurs-cueilleurs aux associations 
de producteurs des agricultures industrialisées. » (Roussel, 2005: 86)

Nous considérons donc qu’il est nécessaire de dépasser l’approche top down, 
car elle reproduit au niveau analytique la réification des acteurs locaux qui souvent 
s’opère lors des négociations. 
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En effet, la volonté de trouver une solution pour limiter les pratiques de 
« biopiraterie » pousse les négociateurs à rechercher un compromis assez large afin 
de pouvoir couvrir toutes les parties impliquées. De fait, les mécanismes d’accès 
et de partage des avantages discutés auparavant présentent ce problème, car ils 
tendent à associer tous les acteurs locaux dans une seule et unique solution. La 
Convention, dans son article 8j, identifie les bénéficiaires de ces mécanismes comme 
les « communautés autochtones et locales » (ONU, 1992 : art.  8j) ; alors que le 
Traité de la FAO mentionne « les communautés locales et autochtones ainsi que les 
agriculteurs de toutes les régions du monde » (FAO, 2001 : art. 9). Si la définition de 
la CDB semble donc inclure de manière subsidiaire les agriculteurs dans la notion de 
« communautés locales », l’extrait de l’article des droits des agriculteurs du Traité de 
la FAO paraît indiquer, en revanche, que les agriculteurs constituent une réalité à côté 
des communautés locales et des peuples autochtones. 

La catégorie des « communautés locales » représente, selon nous, une coquille vide 
à remplir dans le cadre de la transposition nationale des accords pris en considération. 
Cette formulation permet non seulement de lier les mécanismes d’accès et de partage 
des avantages de la Convention et du Traité de la FAO, en imposant une solution 
fondée sur ces mécanismes aux peuples autochtones et aux communautés paysannes, 
mais elle laisse aussi la porte ouverte à l’association d’autres acteurs locaux qui 
pourraient être rapprochés génériquement des communautés locales. Or, les analyses 
top down –  comme celles de la gouvernance, discutées au début de ce chapitre  – 
souffrent souvent de ce biais : en partant du niveau international, elles considèrent 
que l’existence même de ces mesures est suffisante pour démontrer le succès de la 
coopération entre les différents acteurs. Ainsi, ces auteurs ont tendance à aborder les 
négociations sans s’interroger sur la raison pour laquelle certains acteurs locaux sont 
intégrés plus que d’autres aux discussions ni se demander comment cette sélection 
peut influencer les décisions qui seront prises à la fin du processus de négociation. 
Il convient, selon nous, de dépasser ce type d’analyse pour retracer les positions des 
représentants autochtones et paysans afin de comprendre quel rôle ils ont joué dans 
l’établissement de ce type de solution et de quelle manière celle-ci reflète la prise en 
compte effective des questions autochtones et paysannes dans ces négociations. 

Il reste qu’une approche bottom up se révèle irréalisable dans notre recherche. 
Cette approche est sûrement celle qui permettrait la récolte d’informations la plus 
détaillée et offrirait une profondeur analytique majeure. Mais une telle recomposition 
de chaque chaîne de représentation, du niveau local jusqu’à sa manifestation 
internationale s’avère irréalisable et dépasserait par ailleurs largement les objectifs 
que nous nous sommes fixés. 

Ainsi, nous proposons d’adopter une approche médiane, en analysant le niveau 
des représentants autochtones et paysans sur la scène internationale. Nous ne sommes 
certes pas en mesure de remonter complètement la chaîne de représentation du local 
jusqu’à l’international, mais nous ne nous contenterons pas non plus de borner notre 
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analyse en nous limitant à considérer les acteurs locaux comme un secteur homogène 
de la société civile qui partagerait les mêmes intérêts par rapport aux ressources 
génétiques. Il s’agira donc de suivre ces deux groupes de représentants dès leur 
apparition sur la scène internationale et de comparer leurs positions au travers de 
l’analyse de discours. Il est important de noter ici que nous ne visons absolument 
pas à réduire la complexité des réalités locales à ces deux seuls groupes d’acteurs. 
Nous sommes tout à fait conscients que les territoires des peuples autochtones 
se recoupent avec ceux occupés par de petits exploitants agricoles qui ne sont pas 
partie intégrante de ces peuples. Ou, à l’inverse, qu’il est possible de considérer 
que les peuples autochtones font, dans bon nombre de cas, partie intégrante de la 
paysannerie. Toutefois, nous limiterons notre regard à un niveau intermédiaire, celui 
de la conduite de campagnes pour influencer les négociations internationales, quand 
il est clairement possible d’identifier des représentants autochtones, d’un côté, et des 
représentants paysans, de l’autre. Les uns, luttant pour la satisfaction de leur droit 
à l’autodétermination et parlant au nom des 300  millions de personnes considérées 
comme appartenant à des peuples autochtones8 ; les autres, luttant pour une réforme 
agraire qui donne finalement accès à la terre et aux autres biens de production, dont 
les semences, aux petits exploitants agricoles à travers le monde et parlant au nom 
d’environ 200 millions de paysans du monde entier9.

1.4  Question de recherche 

Au vu des considérations issues de la discussion de la littérature telle quelle a été 
effectuée ci-dessus, nous allons remettre en question la prise en compte des positions 
véhiculées à travers les discours des représentants autochtones et paysans dans le 
cadre du complexe de régimes sur la conservation de la biodiversité agricole. Notre 
question de recherche sera la suivante :

Comment les représentants autochtones et paysans sont-ils en mesure de faire 
valoir leurs revendications dans les instruments internationaux chargés de la 
gouvernance de la biodiversité ?

8 Selon les estimations des Nations unies (Oguamanam, 2008 : 39)
9 Selon les estimations données par la LVC. Page internet : https://viacampesina.org/fr/index.php/
organisation-mainmenu-44/quest-ce-que-la-via-campesina-mainmenu-45, consulté le 22 mars 2017. 
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Partie prenante du débat sur le rôle des acteurs non étatiques sur la scène 
internationale, en particulier des représentants de la société civile, avec 
une focalisation sur les représentants autochtones et paysans, notre 

recherche doit permettre de comprendre les subtilités existantes entre les questions 
autochtones et paysannes et leur rôle dans les négociations sur la conservation de 
l’agrobiodiversité. L’analyse de l’emploi de la notion de souveraineté alimentaire par 
ces représentants ouvre une voie d’études des stratégies de mobilisation d’un vaste 
réseau transnational d’acteurs issus de la société civile. Ces derniers luttent contre les 
politiques agricoles, la libéralisation des échanges commerciaux, l’expansion de la 
propriété intellectuelle sur les ressources génétiques et les savoirs associés qui sont 
inspirés par le modèle néolibéral dominant. 

Sur le plan théorique, cet ouvrage mobilise donc une approche constructiviste 
en économie politique internationale qui vise à appréhender, par une analyse du 
discours des représentants autochtones et paysans dans le cadre de négociations 
sur la conservation des ressources génétiques, le positionnement et les stratégies de 
lobbying qui recourent à la notion de souveraineté alimentaire. 

2.1  Cadre théorique

Nous avons expliqué plus haut la centralité de la question de la propriété 
intellectuelle dans ces négociations, qui nous conduit à choisir comme fondement 
théorique de notre cadre d’analyse, des éléments issus de l’économie institutionnelle, 
branche de l’économie hétérodoxe qui étudie l’institutionnalisation de la propriété 
privée. Plus précisément, nous retenons l’approche proposée par Rolf  Steppacher 
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et Julien-François  Gerber (2012) qui avancent une intégration des éléments de 
l’économie institutionnelle avec des considérations issues de l’économie écologique. 
Cela nous permettra de prendre en compte l’impact écologique de l’extension de la 
brevetabilité au domaine du vivant, s’agissant surtout de la conduite des activités de 
conservation par rapport à celles d’innovation et de production. 

2.1.1  L’institutionnalisation de la propriété privée sur le vivant  
comme perspective théorique de départ 

Le débat sur la distinction entre les aspects de possession et de propriété est l’un 
des enjeux centraux des analyses d’institutionnalisation de la propriété privée, comme 
pointé dans les contributions de Rolf Steppacher (2008), de Pascal van Griethuysen 
(2010 ; 2012) et, plus récemment, de Geoffrey  Hodgson (2015). Nous retenons 
particulièrement les considérations de Rolf  Steppacher et Julien-François  Gerber 
(2012) qui s’inscrivent dans le prolongement de l’économiste institutionnel 
Karl William Kapp (2011 [éd. Steppacher et Gerber]), un des premiers à avoir soutenu 
la nécessité de réintégrer l’analyse économique dans la réalité environnementale 
et sociale en adoptant l’approche des systèmes ouverts et la perspective évolutive 
(Gerber & Steppacher, 2012 : 1–25). Selon cette dernière, un système économique 
–  au même titre qu’un organisme vivant ou qu’un écosystème  – est capable de se 
maintenir dans un état stable, donc de limiter la dégradation entropique, car ce 
dernier est un système ouvert, inséré dans un flux continu d’énergie et de matières 
qui sont dégradées par ce processus. Cette analyse est partagée par l’économiste 
Nicholas  Georgescu-Roegen (2006 [éd. Grinenvald et Rens]). La distinction entre 
les aspects de propriété et de possession est donc une de ces conceptualisations qui 
permettent de réaliser cette intégration. 

Selon l’approche proposée par Steppacher et Gerber, l’institutionnalisation de la 
propriété privée se réalise par l’ajout de l’aspect de propriété à celui de possession. 
Celle-ci fait référence à l’utilisation d’une ressource matérielle, et son objectif 
est d’assurer la satisfaction des besoins de ses exploitants tout en assurant sa 
reproduction. L’aspect de propriété vient ajouter un nouveau potentiel économique à 
la possession en permettant de nouvelles formes intangibles de relations de marché, 
comme le crédit. Pour expliquer ces deux aspects, les auteurs recourent à l’exemple 
de l’exploitation d’un champ.

Pour eux, l’aspect de possession fait référence au rendement concret de la terre 
et aux règles institutionnalisées qui définissent les droits et les obligations de 
chaque utilisateur, dans le but d’assurer une production soutenable qui permette la 
satisfaction des besoins de la communauté qui l’exploite dans le respect des limites 
imposées par la nécessité de pérenniser la capacité productive du champ (Gerber 
& Steppacher, 2012 : 112–113). L’aspect de propriété est représenté, lui, par 
les barbelés qui délimitent le terrain au nom des droits exclusifs accordés à son 
propriétaire. Ainsi, cette clôture reconnaît au propriétaire le droit d’exploiter aussi 
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le potentiel économique intangible du champ, à travers la mise en gage de sa valeur 
dans le cadre de relations de crédit, ce qui permet au propriétaire de dégager des 
fonds supplémentaires à investir dans d’autres projets, tout en gardant ses droits 
d’usufruit liés à l’aspect de possession, puisqu’il est toujours en mesure de le cultiver. 
La possibilité d’activer les deux potentiels en parallèle caractérise donc l’institution 
moderne de la propriété privée (Gerber & Steppacher, 2012 : 113–114). 

Cette distinction permet donc de comprendre, selon les auteurs, la centralité 
de l’aspect de propriété dans la définition de la rationalité économique du 
capitalisme moderne et de pointer les carences relatives à l’intégration des aspects 
environnementaux et sociaux de l’analyse économique dominante. Les relations de 
crédit, rendues possibles par l’aspect de propriété, orientent le système vers l’objectif 
d’une croissance économique perpétuelle, n’accordant qu’une considération marginale 
aux impacts sociaux et écologiques. Chaque décision est donc prise à la suite d’une 
hiérarchisation évaluant les impacts possibles selon la logique de propriété. Selon 
Steppacher et Gerber, « cinq différents niveaux peuvent être distingués : (a) une 
orientation générale vers l’évaluation monétaire des biens engagés ; (b) le maintien 
de la solvabilité comme condition pour sécuriser la propriété engagée ; (c) l’adoption 
de l’analyse coût-bénéfice comme procédure de routine pour l’évaluation de toutes 
les transactions économiques ; (d) l’établissement des considérations fondées sur la 
façon dont les institutions définissent ce qui est un coût et pour qui (et sur la façon 
dont celles-ci peuvent être modifiées pour avantager les propriétaires) ; et (e) des 
considérations d’ordre social et écologique, par opposition à celles dictées par la 
rationalité économique » (Gerber & Steppacher, 2012 : 115). 

Les aspects dominants dans l’approche économique actuelle donnent donc lieu à 
une analyse économique en espace quasiment clos. Celle-ci ne se préoccupe qu’en 
dernier lieu des problèmes causés par la soutenabilité écologique et sociale dans la 
longue durée, car la temporalité stricte des relations de crédits impose une logique 
d’exploitation rapide et intensive. En revanche, les systèmes gérés selon l’aspect de 
possession attribuent la priorité à la production réelle de la ressource et fixent comme 
premier objectif le maintien sur le long terme de la productivité de celle-ci, en mettant 
en place différents systèmes de droits et d’obligations pour éviter la surexploitation. 
Les travaux d’Elinor Ostrom sur la gestion des communs (Ostrom et  al., 1999 ; 
Dietz et  al., 2003) permettent d’illustrer des cas de biens gérés selon l’aspect de 
possession et d’aller ainsi à l’encontre de la conception dominante en analyse 
économique fondée sur la théorie de la « tragédie des communs » de Garett  Hardin 
(1968), qui postule que dans une société composée par des individus rationnels et 
qui ne cherchent qu’à maximiser leurs profits, la gestion par la propriété privée est la 
seule permettant d’éviter la surexploitation des ressources (voir tableau 1). 

Or, depuis les années 1970, avec l’essor des biotechnologies et sous l’impulsion 
du secteur de l’agrobusiness, le processus d’appropriation des ressources génétiques 
a été institutionnalisé au travers de l’extension du brevet et des systèmes sui generis, 
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comme le Certificat d’obtention végétale mis en place par l’Union pour la protection 
des obtentions végétales (UPOV) en 1961. Contrairement à l’exemple utilisé par 
Steppacher et Gerber, l’institutionnalisation de la propriété privée se réalise ici sur un 
bien immatériel, en l’occurrence une innovation technique appliquée à une ressource 
génétique. Le recours à l’aspect de propriété porte donc sur une information, sur 
un bien immatériel et non physique. Avant d’appliquer cette distinction à notre 
cas d’étude, analysons d’abord les enjeux liés au brevet, le principal instrument de 
propriété intellectuelle utilisé pour l’appropriation du vivant. 

Tableau 1 : Éléments de distinction entre les aspects de possession et de propriété 

Aspect de 
possession

Aspect de 
propriété

Gestion en bien commun

Utilisation réelle

Droits & obligations (codes 
de gestion en commun)

Priorité à la reproduction 
de la ressource

« la récolte du champ »

●

●

●

●

●

Gestion exclusive

Rajoute le potentiel financier avec 
la mise en place des relations de crédit

Analyse coûts-bénéfices dicte 
la gestion de la ressource

Priorité à la rentabilisation
économique (pression à la croissance
dans la relation de crédit)

« clôture autour du champ »

●

●

●

●

●

G
es

tio
n 

de
s 

re
ss

ou
rc

es

2.1.1.1  Le brevet : l’aspect immatériel de la propriété

Le brevet est un instrument de propriété intellectuelle doté d’une longue histoire. 
Conçu dans le cadre de la république vénitienne au xve  siècle, il a été diffusé tout 
d’abord en Europe, via les mouvements migratoires, puis internationalement, avec 
l’expansion coloniale (Mgbeoji, 2006a). Le brevet permet de rendre public le contenu 
d’une innovation technique en échange de l’octroi d’un droit de monopole temporaire 
à son détenteur. Ce dernier peut ainsi commercialiser des produits contenant son 
innovation sans craindre l’éventuelle concurrence d’autres producteurs. Instrument 
central dans les politiques de promotion de l’innovation, le monopole garanti par le 
brevet s’applique, en règle générale, à un territoire défini – qui peut correspondre au 
territoire national ou à plusieurs États dans le cas de l’Union européenne – et n’est 
donc pas valable en dehors de ce dernier.

Malgré un mouvement d’internationalisation qui a vu le jour à la fin du xixe siècle 
(OMPI, 1883) et qui s’est poursuivi au cours du xxe siècle jusqu’à nos jours (OMPI, 
1970 ; 2000 ; OMC, 1994), nous ne disposons toujours pas d’un système de brevet 
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mondial et unifié. Un brevet est cependant généralement octroyé pour une invention 
qui respecte les trois critères suivants : elle doit être utile, c’est-à-dire avoir un 
usage industriel ; elle doit être nouvelle et non évidente, c’est-à-dire non évidente 
pour une personne versée dans le même secteur technologique ; elle doit, enfin, être 
plus novatrice qu’une simple découverte (Posey & Dutfield, 1996). La durée du 
monopole octroyé au titre du brevet dépend du domaine technologique et peut varier 
aussi en fonction des législations nationales. L’effort d’harmonisation internationale 
entamé avec l’adoption de l’Accord sur les aspects de propriété intellectuelle qui 
touchent au commerce (ADPIC) de l’OMC prévoit ainsi une durée minimale de vingt 
ans à partir du dépôt de la demande (OMC, 1994 : art. 33). En contrepartie de ce droit 
de monopole, le détenteur du brevet est tenu de publier la documentation relative à 
son invention10. 

Le monopole garanti par l’octroi d’un brevet ne porte pas sur l’invention en tant 
qu’objet, mais sur les informations que celle-ci contient et véhicule, d’où le concept 
d’une appropriation dite immatérielle. En effet, dans le cas de la propriété matérielle, 
le propriétaire dispose d’un droit exclusif sur un bien physique : personne ne peut 
utiliser ou remettre en commerce ce bien sans son autorisation. Le propriétaire 
contrôle donc l’accès, l’utilisation et la distribution de ce bien selon l’aspect de 
propriété. Or, l’extension de l’appropriation immatérielle dépasse largement la portée 
de la propriété matérielle : un droit de propriété intellectuelle comme le brevet permet 
de s’approprier l’information nécessaire à la réalisation de biens physiques. De ce 
fait, le détenteur d’un brevet n’est pas propriétaire d’un bien en soi, mais garde un 
contrôle sur tous les biens produits en fonction des informations couvertes par son 
brevet. En conséquence, le détenteur d’un brevet se voit octroyer le droit de contrôler 
l’accès, l’utilisation et la distribution de n’importe quel bien physique produit avec 
les informations incluses dans son brevet. 

De plus, même si ces informations doivent être accessibles au public dans le cadre 
de la procédure d’octroi du brevet, leur utilisation requiert l’accord préalable du 
détenteur. Un système contractuel dit de licence est prévu à cet égard : la personne 
intéressée par l’utilisation d’une information brevetée doit obtenir une licence auprès 
du détenteur du brevet. Ce genre d’accords prévoit en règle générale la mise en place 
d’un contrat d’utilisation qui inclut le paiement d’une licence fee en contrepartie de 
l’exploitation de l’information. 

C’est cet aspect immatériel de la propriété intellectuelle qui nous intéresse 
particulièrement ici, car il nous permet d’illustrer l’impact spécifique des brevets sur 
l’orientation du processus d’innovation et de production et leurs conséquences sur les 
pratiques de conservation des ressources génétiques.

10 Dans le cadre des inventions biotechnologiques, il est suffisant de déposer un échantillon de matière 
organique. En effet, le traité de Budapest, entré en vigueur en 1980, permet de déposer un micro-organisme 
plutôt que d’en fournir une description complète (OMPI, 1980).
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2.1.1.2  Potentialité et actualisation ou De la différence entre connaissance 
et innovation

Pour comprendre de quelle façon l’institution du brevet oriente le processus 
d’innovation, nous nous appuierons sur un autre constat de Rolf  Steppacher11. 
Selon lui, chaque connaissance se caractérise, d’une part, par sa valeur absolue (sa 
forme potentielle) et, d’autre part, par son application à une réalité sociale (sa forme 
actualisée). Par exemple, les connaissances nécessaires pour modifier génétiquement 
une semence ont un grand nombre d’actualisations possibles, à l’image de celle 
brevetée par Monsanto, connue sous le nom de RoundUp Ready, qui permet d’insérer 
un trait de résistance aux pesticides au glyphosate dans le génome d’une plante.

En appliquant cette conception de l’innovation à l’institution du brevet, on constate 
que celui-ci ne permet de protéger que des inventions qui respectent le critère 
d’utilité industrielle. Nous pouvons donc affirmer que le brevet, en tant qu’institution 
de promotion de l’innovation, oriente le potentiel des connaissances vers une 
actualisation de type industriel. Par la suite, le détenteur du brevet dispose d’une 
temporalité limitée pour jouir du monopole qui lui a été octroyé sur le marché au sein 
duquel son innovation sera commercialisée. Le succès d’une innovation couverte par 
un brevet sera évalué par son succès sur le marché et par sa capacité à rembourser et 
à rentabiliser, durant une période maximale de vingt ans12, les investissements qui ont 
été nécessaires à son développement.

À ce point, nous pouvons souligner la différence qui existe entre une connaissance 
et une innovation. En tant que forme d’institutionnalisation de la propriété privée, 
le brevet permet d’assurer, à travers l’appropriation de la forme actualisée d’une 
connaissance, que des acteurs économiques relèvent le défi du développement de 
nouveaux produits, des innovations. Cela permet de satisfaire les besoins d’une 
société organisée selon un impératif de croissance économique qui, pour être atteint, 
nécessite un flux continu de nouveautés stimulant la consommation.

Si l’on se reporte au schéma décisionnel en cinq points qui caractérise l’aspect 
de propriété (voir tableau 1), on constate que le brevet permet une actualisation des 
connaissances conforme à cet aspect. Au travers de l’appropriation immatérielle, ce 
droit de propriété intellectuelle permet l’acquisition par la privatisation de la forme 
actualisée d’une connaissance. Il est possible dès lors d’estimer la valeur monétaire 
de la mise sur le marché de l’innovation couverte par le brevet et de dégager les 

11 Les concepts de potentialité et d’actualisation utilisés ici sont repris des cours donnés par le professeur 
Rolf Steppacher à l’Institut des hautes études internationales et du développement de Genève, dans le cadre 
du master en études du développement (2007-2009).
12 En réalité, la période de jouissance du monopole sur le marché octroyé par le brevet est inférieure à 20 
ans. Il est nécessaire de demander une protection par brevet dès les premières phases de développement de 
l’invention, ce qui implique que la phase de développement et des essais, qui peut durer plusieurs années, 
soit incluse dans la période des 20 ans. 
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investissements nécessaires à sa réalisation grâce à des relations de crédit fondées 
sur les prévisions de rentabilité. Selon Steppacher (2008 : 335–339), les relations de 
crédit se caractérisent par une temporalité stricte durant laquelle le capital emprunté et 
l’intérêt doivent être remboursés. La relation de crédit implique donc une pression à 
la croissance, car pour rembourser le prêt à son emprunteur, le créditeur est obligé de 
dégager une valeur équivalente à celle du capital prêté plus l’intérêt. Ce n’est qu’après 
avoir dépassé ce seuil qu’il sera possible de réaliser un profit, et donc de rentabiliser 
l’innovation. Or, si nous rapprochons ce constat de la durée d’environ vingt ans du 
monopole octroyé par le brevet, nous voyons que cette temporalité impose une mise 
sur le marché agressive du nouveau produit, ce qui permet de solder rapidement les 
relations de crédit contractées pour financer la recherche et développement, afin 
de maximiser ensuite son rendement durant la période de monopole restante. Cela 
implique que les innovations soient conçues avant tout pour satisfaire une stratégie 
de mise sur le marché permettant une rentabilisation rapide, avec un souci marginal 
pour les impacts sociaux et écologiques de la nouveauté proposée. Appliquons ces 
considérations générales aux ressources génétiques agricoles. 

2.1.1.3  Semences, brevets et agrobusiness

La logique de croissance décrite ci-dessus implique que l’innovation sur les 
ressources génétiques fondée sur l’aspect de propriété se concentrera avant tout sur le 
développement de produits commerciaux pour satisfaire l’expansion de marchés déjà 
établis. Les brevets orientent donc l’innovation agricole vers un régime de production 
agricole s’inspirant de la rationalisation économique. 

À la suite de l’héritage de la Révolution verte, la recherche définit comme objectif 
principal l’augmentation des rendements. Suivant une analyse coûts-bénéfice, 
cet objectif n’est atteignable que par une simplification extrême de la complexité 
biologique des systèmes agricoles traditionnels (Jefferson, 1993 ; Jackson, 2000 ; 
Pingali & Traxler, 2002) : la préférence ira au développement de technologies 
agricoles contenant toutes la même innovation, par exemple les semences hybrides ou 
les semences génétiquement modifiées. Ce processus de recherche et développement 
se concentre sur un nombre restreint de variétés végétales et, pour pouvoir comparer 
les performances des nouvelles variétés développées, repose sur la normalisation 
des conditions de culture grâce à l’utilisation d’intrants chimiques, de l’irrigation 
et de la mécanisation. Une fois identifiée, la variété qui accorde le meilleur retour 
sur investissement, dans des conditions environnementales contrôlées, est distribuée 
mondialement par les entreprises de l’agrobusiness avec un travail d’adaptation aux 
conditions locales très limité, car ces dernières sont avant tout standardisées par le 
paquet technique qui accompagne la semence (Mazoyer & Roudart, 2002). 

On constate, en outre, depuis les années 1980, une succession de fusions qui ont 
concentré le secteur agro-industriel (Howard, 2009). Le résultat est qu’aujourd’hui le 
processus d’innovation est entre les mains d’une poignée de sociétés multinationales. 
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Des estimations récentes indiquent que 82 % du marché des semences sont des 
semences brevetées (ETC Group, 2008), les six plus grandes sociétés du secteur se 
partageant à elles seules les trois quarts de ce marché (ETC Group, 2015)13. Dans 
ce système productif, les innovations proposées doivent donc d’abord rencontrer 
l’intérêt des investisseurs pour la maximisation des profits, ce qui ne coïncide pas 
nécessairement avec des développements technologiques favorisant la soutenabilité 
écologique et sociale du secteur agricole (Hope, 2008). Cependant, cette simplification 
de la production agricole inspirée par le modèle industriel met la biodiversité agricole 
sous forte pression.

2.1.1.4  Le lien entre innovation et conservation dans l’aspect de possession

L’agrobiodiversité que nous connaissons aujourd’hui a été engendrée par les 
agriculteurs, grâce à leur travail de sélection des meilleures plantes dans les champs 
et à leurs pratiques d’échange. Ces activités ont favorisé l’adaptation des plantes 
aux nouvelles conditions écosystémiques et sociétales, en ajoutant ou en excluant 
certaines caractéristiques, jusqu’à créer une nouvelle variété. Ce modèle de sélection 
traditionnelle tend à produire de la complexité et de l’hétérogénéité dans le matériel 
génétique utilisé en agriculture, augmentant ainsi la biodiversité cultivée. 

En favorisant un travail symbiotique entre les conditions écosystémiques et les 
capacités reproductives des plantes, ce modèle est guidé par les principes de l’aspect 
de la possession que nous avons décrit plus haut. Il intègre le processus d’innovation et 
de conservation directement dans les activités productives des champs, en se fondant 
sur la diversité existante pour créer de nouvelles variétés adaptées. L’innovation 
organisée autour de l’aspect de possession diffère de l’innovation basée sur l’aspect de 
propriété en ce qu’elle est centrée « sur le concret et contextualisée “par l’économie 
réelle” (production et distribution) et l’“économie réelle réelle” (flux de matières et 
de l’énergie) ». (Gerber & Steppacher, 2012 : 115). Selon Pascal van Griethuysen 
(2012), ce type d’orientation productive offre la possibilité d’imaginer et de mettre 
en pratique des systèmes institutionnels alternatifs qui se concentrent sur les 
préoccupations socio-économiques et écologiques. Un autre choix possible pour 
éviter la production agricole de type industriel consiste à ajuster l’innovation vers la 
satisfaction durable des besoins de base. Et ces objectifs ne peuvent être atteints sans 
tenir compte des limites de l’environnement écologique et social. Par conséquent, 
ces procédés innovants, lorsqu’ils sont appliqués au secteur agricole, mélangent 
généralement les savoirs traditionnels et les technologies agroécologiques (Altieri 
et al., 2011).

Une autre différence majeure entre les aspects de propriété et de possession tient 
au fait que, dans un processus d’innovation organisé en fonction du second, les 

13 Avec le nouveau cycle de fusions et d’acquisitions qui est en cours actuellement, il est probable que le 
secteur continuera de se concentrer au cours des années à venir (ETC Group, 2016).
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acteurs ne sont pas en mesure de compter sur les droits de propriété intellectuelle 
pour monopoliser le savoir lié à leurs innovations, car ces dernières sont considérées 
comme le produit d’un processus collectif plutôt que le résultat d’actes individuels. 
Par conséquent, les connaissances et les technologies sont développées dans le cadre 
de pratiques productives locales, réduisant ou éliminant la distinction artificielle 
entre les praticiens et les inventeurs, instituée par le biais des droits de propriété 
intellectuelle. Les technologies développées à l’aide d’un tel processus sont adaptées 
aux besoins, aux capacités et à l’environnement des praticiens locaux et sont 
distribuées généralement de manière libre, au travers de l’échange de ressources et 
de connaissances. L’innovation fondée sur l’aspect de possession est en effet orientée 
vers la satisfaction durable des besoins sociaux et écologiques, et l’augmentation des 
revenus n’intervient que comme objectif secondaire. 

Paradoxalement, le processus d’innovation fondé sur l’aspect de propriété est 
aussi fortement tributaire de la diversité génétique. D’une part, même s’il vise la 
standardisation de la production agricole, le développement de nouvelles variétés 
à haut rendement ou d’OGM nécessite la combinaison de caractéristiques issues 
de différentes variétés de la même plante (techniques d’hybridation) et/ou d’autres 
végétaux ou organismes non végétaux (techniques d’OGM) (Mazoyer & Roudart, 
2002). D’autre part, ce processus d’innovation fait naître un modèle agricole standard, 
qui est ensuite diffusé à l’échelle mondiale et repose sur une partie très étroite de la 
diversité biologique, ce qui entraîne une perte nette de l’agrobiodiversité cultivée.

En nous appuyant sur l’analyse de Steppacher et Gerber, nous pensons que 
le modèle d’innovation fondé sur l’aspect de propriété sépare l’innovation et la 
conservation en deux activités distinctes. D’une part, le processus de recherche et 
développement, qui est le seul capable de générer des profits, est concentré dans les 
entreprises de l’agrobusiness. D’autre part, la conservation des ressources génétiques, 
qui n’est pas une activité rentable pour l’agrobusiness, est menée principalement 
par des acteurs publics au niveau national et international avec la collaboration de 
nombreuses organisations de la société civile. Elle repose sur un système complexe 
de banques de gènes (ex situ) et de projets dans les champs (in situ) qui sont en partie 
hérités de la consolidation du secteur de la recherche publique au cours des Trente 
Glorieuses. Ce système de conservation est le point de départ de négociations sur la 
conservation de l’agrobiodiversité qui vont être lancées dès les années  1980 et qui 
sont au cœur de cet ouvrage. 

Appliquées au cas des ressources génétiques, ces considérations théoriques sur 
l’institutionnalisation de la propriété privée nous permettent de comprendre certaines 
des motivations qui conduisent au lancement des négociations sur la conservation 
de l’agrobiodiversité : l’ajout de l’aspect de propriété dans le cadre de la gestion des 
semences à travers les droits de propriété intellectuelle comporte une division entre 
les activités d’innovation et celles de production qui, dans le cadre d’une agriculture 
de type industriel, ne sont plus intégrées dans le cycle de culture, mais deviennent des 
activités séparées. 
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2.1.2  Opérationnalisation

L’opérationnalisation des considérations théoriques qui ont précédé est réalisée 
via la mise en place de trois axes d’analyse (voir Figure  1). Les deux premiers 
–  appropriation-conservation et appropriation-production  – nous permettent de lier 
les considérations théoriques, inspirées par l’économie institutionnelle, à l’analyse 
du discours des représentants autochtones et paysans sur la conservation des 
semences. Quant au troisième axe –  mobilisation  –, il nous permet de questionner 
le fonctionnement de la plate-forme de lutte pour la souveraineté alimentaire, en 
particulier les actions de plaidoyer menées par les représentants pris en considération 
dans cette recherche. 

Figure 1: Illustration du schéma théorique complet avec les trois axes d’opérationnalisation

Aspect propriété Aspect possession

Mouvement Laissez-Faire Contre-mouvement Protecteur 

Orientation
Entrepreneuriale

Orientation 
Réformiste

Orientation de 
Justice alimentaire

Orientation 
Autonome

Juris Possessio
Entrepreneuriale

Juris Possessio
Souverainiste

Juris Possessio
PatrimonialeJuris Possessio

Communautaire

Axe Appropriation
-

Conservation

Axe Appropriation
-

Production

Axe Mobilisation

ADPIC

Le premier axe –  appropriation-conservation  – est inspiré par les travaux de 
Yohan  Ariffin (2016) et propose une catégorisation relative à la conception de 
la juris possessio. Cette dernière est définie comme la possession d’un droit sur le 
contrôle de l’usage ou de la gestion d’une ressource et des connaissances en matière 
de biodiversité qui y sont associées. Ce premier axe permettra d’illustrer comment les 
acteurs impliqués dans les négociations se réfèrent à des juris possessio différentes et 
comment cela se traduit par des positions diverses relativement à la conservation des 
ressources.

Le deuxième axe –  appropriation-production  – se fonde toujours sur une 
catégorisation, mais cette fois-ci en tenant compte du positionnement des acteurs 
au sujet de la production agricole. Repris et adapté de la catégorisation proposée 
par Eric  Holt-Giménez et Annie  Shattuck (2011) discutée précédemment, cet axe 
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s’inspire de Karl Polanyi et de sa théorisation du double mouvement de libéralisation 
et de rerégulation, que les auteurs appliquent à la façon de concevoir la production 
alimentaire globale. À nouveau, cette catégorisation nous permettra de positionner les 
acteurs impliqués dans les négociations et de prendre en compte l’impact du système 
productif pressenti par rapport aux stratégies de conservation mises en place. 

Tableau 2 : Distinction entre les quatre juris possessio
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Enfin, le troisième axe d’analyse –  mobilisation  – porte sur les mobilisations 
transnationales des représentants de la société civile et propose une nouvelle manière 
d’aborder les complexes de régimes proposés par Kal  Raustiala et David  Victor 
(2004). Cet axe ne vise pas seulement à comprendre le positionnement des 
représentants autochtones et paysans dans le complexe de régimes de la conservation 
de l’agrobiodiversité, mais aussi à mettre au jour les différentes stratégies que ceux-ci 
déploient dans le cadre de leurs activités de plaidoyer. Passons donc à la présentation 
détaillée de chacun de ces axes. 

2.1.2.1  Axe appropriation-conservation

Cet axe d’analyse permet de lier le modèle théorique de Steppacher et Gerber 
(2012) aux négociations sur la conservation de la biodiversité, car la catégorisation 
proposée par Yohan Ariffin (2016) (voir aussi Ariffin, 2012) porte spécifiquement 
sur la question de l’appropriation des ressources génétiques. Pour certains des 
acteurs impliqués, la biodiversité représente un élément du patrimoine commun de 
l’humanité ; pour d’autres, une ressource économique à exploiter. Yohan  Ariffin 
identifie quatre conceptions, défendues par différents acteurs, des droits sur le contrôle 
et sur l’usage de la biodiversité, ou juris possessio. De cette façon, Ariffin propose de 
retracer le parcours des négociations afin de montrer l’intrication du jeu des acteurs 
impliqués, avec leurs différentes visions du monde, et de restituer une analyse des 
résultats de ces négociations plus détaillée que celle des complexes de régimes 
établie par Kal Raustiala et David Victor (2004). Il ne s’agit donc pas simplement de 
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catégoriser les accords selon une juris possessio, mais plutôt de comprendre à la fois 
quels acteurs sont porteurs de quels discours et quelle est leur capacité à imposer la 
position qu’ils soutiennent dans les différents sites de négociation à leur disposition. 
Le tableau 2 présente les quatre juris possessio que nous nous apprêtons à expliciter. 

En abordant la discussion des différentes juris possessio suivant leur ordre d’apparition 
sur la scène internationale, on peut affirmer que la juris possessio patrimoniale constitue 
le premier modèle de gestion internationale de la biodiversité et que celui-ci a précédé 
les négociations qui ont débutées dans les années 1980. Cette juris possessio considère 
en effet de manière implicite que les ressources génétiques représentent un patrimoine 
commun de l’humanité. Cela implique un régime de libre accès, avec l’impossibilité de 
revendiquer une forme d’appropriation immatérielle sur ces ressources. Par conséquent, 
aucun acteur ne peut contrôler l’accès et l’utilisation de ces ressources. 

Pour Yohan  Ariffin, cette juris possessio patrimoniale est encore défendue par 
certains acteurs scientifiques rattachés au secteur public de la recherche agricole, 
nationale et internationale. Ces acteurs s’occupent de la conservation et de 
l’amélioration de semences via la mise en place de centres de recherche. Ces derniers 
se caractérisent par de vastes collections de semences, souvent sous la forme de 
banques de gènes, qui leur permettent de conduire à la fois les activités de sélection 
et de conservation. Ce modèle de recherche, qui repose sur le financement public, a 
connu son apogée durant la période des Trente Glorieuses. L’initiative phare de cette 
période est sûrement la Révolution verte (Yapa, 1993 ; Patel, 2012), qui a permis la 
mise place du Groupe consultatif pour la recherche agricole internationale (GCRAI), 
qui poursuit aujourd’hui ses activités en étroite collaboration avec l’Organisation des 
Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO). Ces acteurs soutiennent la 
libre circulation du matériel génétique comme une condition essentielle de la sécurité 
alimentaire. Le maintien de la biodiversité agricole et la possibilité de poursuivre le 
travail de sélection sans se heurter à des entraves administratives liées à la gestion 
des droits de propriété intellectuelle sont perçus comme des conditions nécessaires 
à la garantie du développement agricole mondial et à la satisfaction des besoins 
humains (Falcon & Fowler, 2002). Nous verrons que ce type d’arguments est pris 
en considération dans les négociations internationales qui touchent spécifiquement à 
la gestion de l’agrobiodiversité. 

La seconde juris possessio est entrepreneuriale et considère les ressources de la 
biodiversité comme un bien économique soumis à la propriété privée et échangeable 
via des mécanismes de marché. Le marché de la biodiversité passe par la mise en 
place de droits de propriété intellectuelle qui confèrent à leur détenteur des droits 
exclusifs, à condition que soient réalisés les critères constitutifs du brevet (nouveauté, 
activité inventive et possibilité d’application industrielle) ou des droits d’obtention 
végétale (distinction, homogénéité, stabilité de la variété végétale). 

Ce type de juris possessio s’est développé au niveau international dès le milieu du 
xxe siècle, avec l’essor des biotechnologies et le tournant néolibéral qui ont entraîné la 
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marchandisation de la biodiversité (Kloppenburg, 2004 ; King & Stabinsky, 1999 ; 
Çoban, 2004 ; Hope, 2008 ; Tordjman, 2008). D’un côté, les nouvelles capacités 
technologiques ont rendu attractives ces activités pour le secteur privé également, de 
l’autre, le tournant néolibéral de la fin des années 1970 a favorisé l’essor du secteur 
privé, avec un désengagement de l’État du soutien à la recherche. Ce sont donc les 
acteurs du secteur privé qui ont généralement adopté cette approche, avec le soutien 
des pays utilisateurs de ressources en biodiversité tels que la Suisse ou les États-Unis. 
Ces pays disposent des avancées technologiques et du tissu industriel nécessaires 
à l’exploitation commerciale de ces ressources, d’où l’intérêt qu’ils portent à la 
richesse génétique des pays mégadivers14. Leur principale stratégie a consisté en la 
poursuite de l’extension des droits de propriété intellectuelle de façon à inclure les 
biotechnologies. Ces acteurs, grâce à l’appui des pays utilisateurs, sont très actifs 
dans l’avancement de la question de la propriété intellectuelle au sein des différents 
lieux de négociation, dans le but de renforcer leurs droits. Ainsi, la juris possessio 
entrepreneuriale est la seule caractérisée par sa transversalité dans l’ensemble du 
complexe de régimes de la conservation de l’agrobiodiversité. 

La troisième juris possessio est souverainiste et envisage que les ressources 
génétiques sont soumises aux droits souverains des États. Les ressources génétiques 
étant sous le contrôle étatique, ces derniers peuvent définir les règles d’accès et de 
partage des avantages dans le cadre des échanges de ressources génétiques avec un 
autre pays ou avec une entreprise. Les États obtiennent ainsi le droit de réglementer 
l’accès et l’exploitation des ressources qui se trouvent sur leur sol. Par conséquent, 
en contrôlant l’accès à leurs ressources biologiques, les États décident aussi des 
politiques de conservation de la biodiversité sur leur territoire.

Les États disposant d’une riche biodiversité, mais n’ayant pas les moyens 
technologiques nécessaires pour l’exploiter commercialement, tendent à adopter cette 
position. Ce sont donc des pays fournisseurs, appartenant au groupe des mégadivers, 
tels que l’Inde ou le Brésil, qui défendent cette juris possessio dans les négociations 
internationales. Cette revendication est issue de l’évolution historique de la juris 
possessio entrepreneuriale par rapport à la juris possessio patrimoniale. Jusque-là, 

14 Le Centre de surveillance de la conservation de la nature du PNUE définit les pays mégadivers comme 
des pays qui ont au moins 5 000 espèces de plantes endémiques et ont des écosystèmes marins à l’interne de 
leur juridiction. Il y a 17 pays satisfaisant ces critères : Afrique du Sud, Australie, Brésil, Chine, Colombie, 
Équateur, États-Unis, Inde, Indonésie, Madagascar, Malaisie, Mexique, Pérou, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Philippines, République démocratique du Congo, Venezuela (http://www.biodiversitya-z.org/content/
megadiverse-countries, page consultée le 21 mai 2018).
Sur initiatives de certains parmi ces pays, un groupe de négociation à la CDB est crée en 2002, « les pays 
mégadivers de même esprit ». Ce groupe est composé par 18 pays : les mêmes pays mégadivers, à l’exclusion 
des États-Unis, de l’Australie, de la Papouasie-Nouvelle-Guinée et avec l’inclusion de la Bolivie, du Costa 
Rica, du Kenya et du Népal. Ces pays recouvrent environ 60 à 70 % de la biodiversité mondiale et portent une 
attention particulière à la question des savoirs traditionnels (https://lmmcgroup.wordpress.com/2014/03/24/
welcome-to-the-group-of-like-minded-megadiverse-countries/, page consulté le 21 mai 2018). Dans ce 
travail, avec le terme de mégadivers, nous nous référons à ce deuxième groupe. 
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toutes les ressources génétiques étaient considérées comme un élément du patrimoine 
commun de l’humanité et étaient échangées librement. Les pays utilisateurs, en 
permettant l’appropriation des ressources par le système de propriété intellectuelle, 
ont bloqué la libre circulation en instituant des monopoles temporaires en faveur des 
acteurs du secteur privé. Les pays fournisseurs ont réagi en dénonçant cette pratique 
comme du pillage, en la définissant comme de la « biopiraterie » : en recourant aux 
brevets, les acteurs privés des pays utilisateurs peuvent commercialiser en exclusivité 
cette ressource, même si celle-ci a été obtenue librement dans un pays fournisseur. 
Un des objectifs centraux de la juris possessio souverainiste est de s’opposer à ce 
phénomène en instituant des pratiques de contrôle d’accès aux ressources et de 
partage des avantages. 

Yohan  Ariffin identifie enfin une juris possessio communautaire qui se fonde 
à la fois sur la reconnaissance de la contribution passée et présente des peuples 
autochtones et des agriculteurs à la diversification des plantes et sur le rôle que ces 
acteurs locaux pourraient jouer à l’avenir dans la conservation de la biodiversité. Pour 
reprendre les propos de David Dumoulin (2007) exposés précédemment (voir 1.2.1), 
la conservation se réalise ici à travers l’approche de « la double conservation », qui 
associe le maintien de la biodiversité à la valorisation et à la reconnaissance de la 
diversité culturelle qui caractérise les sociétés humaines. 

Cette quatrième juris possessio place le contrôle de certaines ressources génétiques 
entre les mains d’un groupe d’individus au motif qu’ils ont contribué à les conserver 
jusqu’à aujourd’hui. Cette dernière juris possessio reconnaît donc à un groupe 
–  identifié à travers les liens culturels qu’il entretient avec certaines ressources 
génétiques – le droit de contrôler l’accès à la ressource et de bénéficier d’un partage 
des avantages en cas d’exploitation commerciale. Ce sont surtout les représentants 
autochtones actifs dans le cadre de la Convention de la diversité biologique qui 
défendent cette conception de l’appropriation des ressources génétiques. 

La figure 2 illustre la mise en relation du modèle théorique de Steppacher et Gerber 
et de la catégorisation proposée par Yohan  Ariffin, ce qui donne le premier axe 
d’analyse, qui lie les considérations relatives à l’appropriation aux différentes 
stratégies de conservation.

On peut considérer, selon nous, que les juris possessio entrepreneuriale et 
souverainiste sont proches de l’aspect de propriété, alors que les juris possessio 
communautaire et patrimoniale ont davantage d’éléments en commun avec l’aspect 
de possession. 

La corrélation avec les deux aspects est complète pour les deux extrêmes, car 
la juris possessio entrepreneuriale est l’expression de l’aspect de propriété sur les 
ressources génétiques, et la juris possessio patrimoniale ne peut être envisagée que 
dans un système qui se fonde uniquement sur l’aspect de possession. Pour les deux 
autres, quelques nuances doivent être introduites.

Figure 2 : Illustration de l’axe appropriation-conservation
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Pour ce qui est de la juris possessio souverainiste, l’État détient les droits sur les 
ressources génétiques présentes sur son territoire, et cette condition n’est a priori pas 
suffisante pour associer cette juris possessio à l’aspect de propriété, car ces acteurs 
pourraient déclarer les ressources génétiques bien publics et donc adopter une gestion 
selon l’aspect de possession. La raison pour laquelle nous avons décidé d’associer 
cette juris possessio à l’aspect de propriété réside dans le fait que les droits de 
propriété intellectuelle, nous l’avons vu, sont avant tout une création étatique. Ce sont 
les États qui décident de l’extension ou non de la brevetabilité du vivant et de la 
mise en place d’autres formes de droits sui generis qui visent à imposer un aspect de 
propriété immatérielle sur le vivant. Or, depuis la création de l’Organisation mondiale 
du commerce en 1995, tous les États membres –  parmi lesquels nous retrouvons 
aussi les pays fournisseurs du groupe des mégadivers – se voient obligés de prévoir 
une forme d’appropriation du vivant : par l’élargissement de la législation sur les 
brevets, par l’élaboration d’une loi sui generis ou par une combinaison des deux. La 
perspective souverainiste est donc aujourd’hui intimement liée à la mise en œuvre 
–  avec certaines exceptions liées à une vision de juris possessio patrimoniale  – de 
l’aspect de propriété sur le vivant à travers l’institutionnalisation de systèmes qui 
permettent l’appropriation immatérielle de l’information contenue dans les ressources 
génétiques. 

Nous avons décidé, en revanche, d’associer la juris possessio communautaire à 
l’aspect de possession, car même si cette conception place le contrôle des ressources 
génétiques entre les mains d’un groupe d’individus, elle n’implique pas forcément 
le recours à la mise en place d’un système de propriété privée. Cette juris possessio 
se développe à partir de considérations d’inclusion des acteurs locaux, surtout des 
peuples autochtones, dans la gestion de la conservation des ressources génétiques au 
travers des mécanismes d’accès et de partage des avantages. Or, ces représentants 
se battent pour la reconnaissance de leurs systèmes de droits coutumiers qui règlent 
l’accès, le contrôle et l’utilisation des ressources génétiques par le groupe qui en 
revendique la possession. Comme mis en évidence par Pascal  van  Griethuysen, et 
Gonzalo  Oviedo et Peter  Larsen (2006) (voir aussi van Griethuysen, 2012), 
une partie de ces systèmes de droits coutumiers se caractérisent par un ensemble 
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de droits et d’obligations typiques de l’aspect de possession qui, selon le principe 
d’exo-inaliénabilité, prévoient la possibilité de limiter l’accès à la ressource à un 
ou quelques membres choisis du groupe afin de faciliter son maintien pour le bien 
de la communauté, mais qui ne permettent pas d’octroyer des droits exclusifs à 
des non-membres. Nous considérons donc que les systèmes de gestion inclus dans 
la juris possessio communautaire sont l’expression d’un ensemble de constructions 
institutionnelles qui imposent une gestion des biens communs par l’aspect de 
possession. 

L’axe appropriation-conservation nous permettra de repérer, de catégoriser et de 
différencier les éléments du discours tenu par les représentants autochtones et paysans 
concernant les acteurs qui doivent contrôler et disposer de l’accès aux semences et, 
par conséquent, la stratégie de conservation qu’il convient d’adopter. Indirectement, 
cet axe nous éclaire aussi sur le lien entre la conservation et l’innovation en permettant 
de comprendre, selon les différentes perspectives, qui devrait être le responsable de 
ces tâches et de quelle manière celles-ci devraient être réalisées. Sur cet axe, l’analyse 
commence avant l’apparition de la notion de souveraineté alimentaire, au milieu des 
années 1990, et permet de comprendre comment les différentes positions défendues 
par les représentants autochtones et paysans seront ensuite reprises et adaptées dans 
un discours mobilisant cette notion. 

2.1.2.2  Axe appropriation-production

Le deuxième axe d’analyse établit un lien entre les aspects de propriété et 
de possession et une catégorisation des différentes orientations productives en 
agriculture. Ce deuxième axe est nécessaire pour départager les discours sur la 
conservation de l’agrobiodiversité relativement à la production agricole : la production 
et la conservation sont-elles deux dimensions séparées ou faut-il intégrer production 
et conservation directement au travail dans les champs ?

Cette deuxième catégorisation est inspirée de celle proposée par Eric Holt-Giménez 
et Annie  Shattuck (2011) qui associent la théorie des régimes alimentaires de 
Harriet Friedmann et Philipp McMichael (1989) (voir aussi McMichael, 2009a) à 
celle du double mouvement de Karl Polanyi (1944) (voir aussi Block, 2008). À partir 
de la théorie des régimes alimentaires, Holt-Giménez et Shattuck identifient deux 
tendances antithétiques dans la production alimentaire actuelle, l’une qui soutient 
le modèle productif industriel centré sur les entreprises de l’agrobusiness, l’autre 
qui s’y oppose. Les auteurs caractérisent chacun des deux courants en s’appuyant 
sur la théorie du double mouvement de Karl  Polanyi qui conçoit l’établissement 
et la consolidation des marchés comme un procès cyclique entre une phase de 
libéralisation –  ou mouvement de « laissez-faire »  – et une phase contrastante de 
régulation – le contre-mouvement. La nature cyclique de ce processus est dictée par 
les externalités qui s’accumulent pendant la phase de libéralisation : au moment où 
celles-ci atteignent un impact négatif tel que les forces du marché ne parviennent 
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plus à gérer l’ampleur des problèmes causés par la libéralisation, un point de bascule 
est atteint, et le système social réagit par un contre-mouvement qui réintroduit des 
formes de régulation. Karl Polanyi définit ce contre-mouvement comme : 

« le principe de la protection sociale visant à la conservation de l’homme et de 
la nature ainsi que de l’organisation productive et qui repose sur le support de 
ceux qui sont les plus affectés par l’action délétère du marché – essentiellement, 
mais non exclusivement, les classes ouvrières et agricoles – et qui utilise comme 
méthodes d’intervention la législation de protection, les associations restrictives, 
et d’autres instruments. » (Polanyi, 1944 : 138)

En suivant l’idée de Polanyi d’un contre-mouvement et la discussion de la théorie 
du double mouvement de Fred Block (2008), nous caractérisons ce contre-mouvement 
comme protecteur. Le tableau 3 résume les orientations productives associées à ces 
deux mouvements que nous allons maintenant présenter plus en détail. 

Selon Holt-Giménez et Shattuck (2011), le mouvement de libéralisation, ou 
« laissez-faire », est basé sur la libre circulation internationale des produits agricoles. 
Les auteurs identifient ici deux types d’orientation productive. 

La première –  qu’ils nomment « Food entreprise »  – supporte une production 
agricole de type industriel, spécialisée dans les cultures d’exportation, et adopte les 
technologies mécaniques, biologiques et chimiques de pointe. Pour les auteurs, les 
acteurs de l’agrobusiness sont proches de cette orientation, comme certaines des 
plus importantes agences bilatérales de développement et d’influentes initiatives 
philanthropiques. L’objectif de cette orientation est de maintenir un régime de 
surproduction en misant, d’un côté, sur la hausse des rendements à travers les progrès 
techniques et, de l’autre, sur la baisse des prix des denrées alimentaires à travers la 
libéralisation des marchés internationaux. Le but est de réduire l’importance du poste 
alimentaire dans le budget de manière à incrémenter la consommation des biens et 
services. Toutefois, l’impact socio-économique et écologique de ce modèle est très 
important, surtout en matière de perte de biodiversité, car cette orientation agricole 
prévoit le recours aux monocultures à large échelle. Nous reprendrons cette orientation 
productive dans notre analyse en la définissant comme « entrepreneuriale ».

La seconde orientation appartenant au mouvement du « laissez-faire » –  définie 
comme « Food security » par les auteurs  – exprime une position plus modérée 
par rapport à la libéralisation des échanges. Pour Holt-Giménez et Shattuck, cette 
seconde orientation considère toujours l’importance du marché comme le principal 
vecteur de la production agricole, mais elle introduit un faible degré de régulation 
afin de limiter l’impact excessif des externalités socio-économiques et écologiques 
d’un modèle complètement libéralisé. Selon les auteurs, les principales organisations 
internationales actives dans le domaine, certaines grandes ONG internationales, les 
mouvements de plaidoyer en faveur des subsides agricoles dans les pays occidentaux, 
les principales organisations d’échange équitable, ainsi que les programmes d’aide 
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alimentaire partagent cette orientation productive. Celle-ci se caractérise par un modèle 
de production en accord avec les technologies de l’orientation entrepreneuriale, 
tout en justifiant aussi la protection des productions non compétitives au niveau 
international via le financement de programmes de conservation, les paiements pour 
les services environnementaux de l’agriculture, la mise en place de label ou encore, 
le financement de la recherche publique sur les variétés végétales marginales. Pour 
ce qui est de cette orientation, nous préférons adopter la définition de « réformiste » 
afin de ne pas associer cette catégorie à la notion de sécurité alimentaire, car si de 
nombreuses initiatives en faveur de la sécurité alimentaire peuvent être catégorisées 
ici, il ne nous semble pas pertinent de réduire cette notion à sa seule dimension 
productive. 

Le contre-mouvement protecteur se caractérise, en revanche, par une orientation 
prioritaire vers la satisfaction des besoins alimentaires locaux et une participation 
marginale au commerce international. Ce type de production est vital cependant pour 
environ un milliard de personnes vivant dans les régions rurales à travers le monde 
(Mazoyer & Roudart,  2002 : 19). Il ne faut donc pas négliger son importance. 
Les militants du contre-mouvement luttent pour la réintroduction d’une forme 
forte de régulation afin de protéger l’agriculture de subsistance à petite échelle de 
la concurrence et des aléas des marchés agricoles internationaux. À cette fin, ils 
adoptent des visions alternatives du monde agricole. Pour Holt-Giménez et Shattuck, 
on peut identifier ici aussi deux courants qui caractérisent le contre-mouvement. 

Le premier – défini par les mots « Food justice » – est le fruit d’initiatives locales 
prises par des ONG, des organisations de base et des réseaux alternatifs d’échange 
équitable. Ces derniers demandent des changements institutionnels conséquents qui 
visent la protection de la production agricole locale de la concurrence internationale, 
cela afin de renforcer les producteurs locaux et les réalités rurales et de pouvoir 
inclure des pratiques agroécologiques, impossibles à intégrer dans un système 

Tableau 3 : Distinction entre les quatre orientations productives
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exposé à la concurrence directe des marchés internationaux. L’objectif de ce 
type de projet est d’améliorer la satisfaction des besoins de base des populations 
locales en leur garantissant l’accès à des produits alimentaires divers et cultivés 
de manière écologiquement et socialement soutenable. Ce sont aussi des projets 
qui se caractérisent par une dimension d’éducation à une alimentation saine et 
se prêtent, notamment dans le cas des jardins urbains ou des associations d’achat, 
au rapprochement des milieux citadins des réalités de la production agricole. La 
conservation des ressources génétiques in situ peut figurer aussi parmi les objectifs de 
ces projets. Pour cette orientation qui est donc centrée sur le renforcement des réalités 
locales et sur un accès à une alimentation saine et diversifiée, nous adoptons la même 
définition que celle avancée par les auteurs (justice alimentaire). 

Enfin, Holt-Giménez et Shattuck établissent une quatrième catégorie –  le second 
courant qui se rattache au contre-mouvement – qu’ils intitulent « Food sovereignty ». 
Cette perspective est antithétique de l’orientation entrepreneuriale et, selon les 
auteurs, elle est véhiculée par un nombre important d’organisations paysannes. Le 
modèle productif proposé adopte les techniques d’agroécologie de l’orientation 
précédente, mais se réclame, en même temps, d’une vision plus radicale. En effet, 
ici, la réaffirmation de la régulation ne vise pas seulement la protection de systèmes 
de production locale contre la concurrence internationale, mais cherche aussi à 
assurer le contrôle autonome et démocratique sur les ressources de production et sur 
les politiques agricoles. Les militants de cette orientation revendiquent un modèle 
agricole qui renforce les paysans au moyen d’une production basée sur un système 
de régulation qui leur garantit l’accès aux moyens fondamentaux de production (terre, 
eau, semences, connaissances). David Cleveland et Daniela Soleri (2007) caractérisent 
cette conception du rôle des paysans, comme celle d’un « paysan rationnel sur le plan 
socioculturel » : 

« en réponse au point de vue de la rationalité économique, la perspective du 
« paysan rationnel sur le plan socioculturel » réfute le postulat selon lequel […] 
un développement agricole unilatéral basé seulement sur les forces du marché 
pourrait être soutenable. Au contraire, cette perspective met en avant les relations 
sociales et politiques considérées comme implicites dans le développement agricole 
conventionnel, et propose des alternatives fondées sur la perception paysanne de 
ces mêmes réalités. » (Cleveland & Soleri, 2007 : 217–218)

Cela implique une interprétation politique plus radicale de l’agroécologie qui 
associe les changements nécessaires pour rendre l’agriculture soutenable et les 
changements socio-économiques requis pour relocaliser la production. Cette dernière 
orientation va donc plus loin que celle de « justice alimentaire », car elle vise un 
changement radical destiné à renforcer la position des paysans sur le plan global 
en dépassant les aspects spécifiques de la seule dimension locale. Cette orientation 
entend remplacer l’orientation entrepreneuriale, et non seulement la limiter. Dans 
ce cadre, les pratiques de conservation des semences et de production sont réalisées 
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simultanément dans les champs, pour préserver la dynamique qui permet d’engendrer 
une nouvelle agrobiodiversité, plutôt que de prévoir des programmes de conservation 
spécifiques. Or, comme dans le cas de l’orientation réformiste, Holt-Giménez et 
Shattuck utilisent ici la notion même de souveraineté alimentaire pour décrire cette 
dernière orientation productive. Cette manière de procéder est problématique du point 
de vue de notre recherche, car elle lie une orientation productive spécifique à la notion 
de souveraineté alimentaire, en la caractérisant comme l’antithèse de l’orientation 
entrepreneuriale. 

De notre point de vue, la souveraineté alimentaire couvre un domaine plus large 
que celui décrit par ces auteurs. Nous l’avons vu dans la discussion consacrée à 
la notion, la souveraineté alimentaire est une plate-forme de lutte rassemblant une 
multitude d’organisations de la société civile sur différents sujets et à différents 
niveaux. La dernière orientation productive que nous venons de présenter fait 
sûrement partie de la plate-forme de lutte pour la souveraineté alimentaire, 
mais cette dernière ne peut pas être seulement réduite à cet aspect. La nécessité 
de définir autrement cette catégorie est également dictée par le fait que l’un 
des objectifs de notre recherche est de questionner l’hétérogénéité des discours 
fondés sur la souveraineté alimentaire par rapport à la conservation des semences 
et à l’appropriation des ressources génétiques. Il n’est donc pas envisageable 
d’associer strictement l’un des objets de notre interrogation à une catégorie 
d’analyse. Pour ces raisons, nous rattachons cette dernière orientation productive à 
l’idée d’autonomie. En effet, cette orientation vise la réinstauration de l’autonomie 
paysanne en matière de production et de décision face aux choix très limités 
qui sont imposés par l’orientation entrepreneuriale. Il s’agit donc d’obtenir les 
formes de régulation nécessaires pour rendre les paysans à nouveau autonomes, 
non seulement en matière de choix de production, en leur assurant l’accès aux 
ressources de production et la liberté décisionnelle, mais aussi en matière de 
participation politique, en garantissant leur participation directe aux négociations 
qui touchent leurs intérêts. 

La figure 3 illustre la construction de ce deuxième axe d’analyse par rapport à nos 
considérations théoriques de départ. Ainsi, les orientations associées au mouvement 
de « Laissez-faire » sont mises en lien avec l’aspect de propriété, car l’orientation 
entrepreneuriale promeut activement l’institutionnalisation des droits de propriété 
intellectuelle. L’orientation réformiste reste associée principalement à l’aspect de 
propriété, car même quand des limitations à l’extension de ces droits sont prévues 
– comme la mise en place des exemptions pour la recherche –, elles ne remettent pas 
en cause le bien-fondé de la marchandisation du vivant.

En revanche, les deux orientations du contre-mouvement protecteur sont à 
mettre en relation avec l’aspect de possession. En effet, même avec des degrés 
d’intensité différents, ces deux orientations proposent des alternatives qui prévoient 
des systèmes de production ne suivant plus les logiques imposées par la propriété 
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privée. L’orientation de justice alimentaire vise un rééquilibrage local entre le droit 
à l’alimentation et le droit à la propriété privée, en mettant en place des schémas 
alternatifs de production et de distribution de la production qui ne suivent pas 
forcément les logiques du marché. L’orientation autonome, quant à elle, conteste 
encore plus profondément l’aspect de propriété, en demandant la redistribution et la 
garantie d’accès, pour les petits agriculteurs, à toutes les ressources de production 
fondamentales –  terre, eau, semences et connaissances – au moyen d’une remise en 
cause complète de l’aspect de propriété. 

L’utilité de cet axe d’analyse est donc comparable à celle de l’axe précédent : 
permettre de repérer, de catégoriser et de différencier les éléments du discours de 
souveraineté alimentaire tenu par les représentants autochtones et paysans. Il est dès 
lors possible de caractériser ces discours par rapport aux besoins que la production 
alimentaire se doit de satisfaire et sur la façon dont celle-ci doit intégrer ou non la 
conservation des ressources dans ses pratiques. 

2.2.1.3  Axe Mobilisation

Le dernier axe d’analyse se concentre sur la mobilisation des représentants 
autochtones et paysans à l’intérieur du complexe de régimes de la conservation de 
l’agrobiodiversité. Si les deux axes précédents ont permis de repérer et de catégoriser 
les éléments du discours des représentants autochtones et paysans sur la conservation 
des semences en relation avec la notion de souveraineté alimentaire, ce troisième axe 
d’analyse permet de dévoiler leur positionnement et leurs stratégies à l’intérieur du 
complexe de régimes qui caractérise ces négociations. 

Nous proposons de rapprocher, on l’a vu, la théorie du complexe de régimes à 
l’analyse du discours et des stratégies adoptées par les représentants de la société 
civile. Or, la plus grande partie des travaux qui s’inspirent du cadre établi par Raustiala 
et Victor (Raustiala & Victor, 2004) se concentrent avant tout sur l’action étatique, 
pour ne prendre en considération le rôle joué par les autres acteurs non étatiques 

Figure 3 : Illustration de l’axe appropriation-production
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qu’une fois le complexe de régimes établi15. Une série de travaux récents, cependant, 
ont commencé à s’intéresser plus spécifiquement aux acteurs non étatiques. Les 
contributions d’Amandine Orsini nous intéressent ici particulièrement. Cette auteure a 
commencé à élargir l’application de cette approche théorique à une série de nouveaux 
acteurs dans le cadre de négociations sur la biodiversité : les acteurs du secteur privé 
(2010 ; Orsini & Compagnon, 2011) et, plus récemment, les acteurs de la société 
civile (2013 ; 2014 ; Morin et al., 2016). Il existe donc un champ d’études émergent 
qui se trouve au croisement de la littérature sur les complexes de régimes et de celle 
sur la mobilisation transnationale des mouvements de la société civile, comme discuté 
par Émilie Dupuits (2016). Notre dernier axe d’analyse s’insère donc dans ce champ 
d’études émergent et propose une approche permettant de conceptualiser à la fois 
les espaces de négociation à disposition des représentants autochtones et paysans et 
l’utilisation stratégique qu’ils en font. 

Nous avançons une variation dans la conceptualisation des complexes de régimes en 
tant qu’« arènes de négociation » sur quatre thématiques fondamentales qui caractérisent 
le débat international sur les ressources génétiques : la conservation de la biodiversité, la 
propriété intellectuelle, la sécurité alimentaire et les droits de l’homme (voir figure 4).

Figure 4 : Illustration de l’axe mobilisation
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15 Parmi ces contributions, nous signalons celles de : Christiane Gerstetter, Benjamin Gorlach, 
Kirsten Neumann et Dora Schaffrin sur le Traité de la FAO pour les ressources génétiques pour l’alimentation 
et l’agriculture (2007), la contribution de Susan Sell sur les ADPIC (2011), les travaux de Amandine Orsini 
et Jean-Frédéric Morin (2013) et José Octavio Velázquez Gomar, Lindsay Stringer, Jouni Paavola 
(2014) sur la mise en œuvre nationale de décisions issues d’un complexe de régimes, la contribution de 
Matias Margulis (2013) sur le complexe de régimes de la sécurité alimentaire et celle de Sebastian Oberthür 
et Justyna Pozaraowska (2014) sur les négociations du protocole de Nagoya. 
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À l’intérieur de chaque arène de négociation, nous trouvons différents accords 
et organisations internationales –  les régimes  – qui composent le complexe qui 
gouverne la conservation de l’agrobiodiversité. Étant donné que cet ouvrage 
retrace le parcours des questions autochtones et paysannes de leur apparition 
jusqu’à aujourd’hui, ces quatre arènes évoluent dans le temps. Comme nous 
l’expliquerons dans la section méthodologique, l’analyse est découpée en trois 
moments liés à l’émergence, à la  consolidation et à la diffusion des discours 
fondés sur la notion de souveraineté alimentaire. Par conséquent, les régimes pris 
en considération dans l’analyse vont  eux aussi évoluer selon cette temporalité. 
La figure 5 exemplifie la représentation des accords et des organisations dans les 
différentes arènes de négociation.

Cette manière de représenter le complexe des régimes en tant qu’arènes de 
négociation catégorise ces derniers selon leur objectif principal. Aucun accord 
ou organisation ne doit donc se trouver à l’intersection de plusieurs régimes. Par 
exemple, en considérant l’enchevêtrement très étudié qui existe entre la Convention 
sur la diversité biologique (CDB) et l’Accord sur les aspects de propriété intellectuelle 
qui touchent au commerce (ADPIC), selon la logique de classement adoptée, la CDB 
figurera dans l’arène de négociation de la conservation et l’ADPIC, dans l’arène 
de négociation de la propriété intellectuelle. Les enchevêtrements causés par les 
articles 8j) et 15 de la CDB, ainsi que l’article 27.3b) de l’ADPIC, sont représentés 
par l’espace en commun qui existe entre les deux arènes, mais les accords en tant que 
tels ne peuvent pas être réduits à cet enchevêtrement et ne figurent donc pas dans 
cette zone de croisement. 

Figure 5 : Exemple de représentation des accords et des organisations dans les arènes de 
négociation
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Cette manière de conceptualiser les enchevêtrements découle du fait que cet 
ouvrage se concentre sur l’action des représentants de la société civile. Ces derniers 
n’ont que rarement l’occasion de participer directement aux négociations des 
accords internationaux et agissent, la plupart du temps, en tant qu’observateurs, 
en marge des salles de réunions, dans le cadre de contre-sommets ou encore par la 
contestation. Ainsi, ils n’ont pas la possibilité d’influencer directement les résultats 
des négociations tenues dans les régimes des différentes arènes de négociation. Pour 
notre recherche, il est donc important de comprendre la composition de cet espace et 
de tous les enchevêtrements de manière générale, sans nous attarder sur les détails des 
négociations étatiques et sur les discussions portant sur un article contesté plutôt qu’un 
autre. De cette façon, le complexe de régimes de la conservation de l’agrobiodiversité 
se présente aux représentants autochtones et paysans comme un espace à naviguer, 
composé de différents accords et institutions qui se recoupent et évoluent au fil du 
temps. 

Cette complexité leur fournit des occasions de forger un discours sur la 
conservation des ressources génétiques qui s’aligne sur celui des autres campagnes 
qui caractérisent leur action internationale et qui se rattache à la plate-forme de lutte 
pour la souveraineté alimentaire. Les éventuelles différences entre les discours des 
représentants sont surtout identifiées grâce aux deux axes d’analyse précédents, alors 
que nous cherchons ici à mettre au jour les positionnements des représentants dans 
les différentes arènes et les stratégies adoptées pour véhiculer leur action de plaidoyer 
dans l’espace composé par le complexe de régimes. 

Quant au positionnement dans les arènes, nous nous attendons à ce que les 
principales variations dans les discours des représentants autochtones et paysans 
soient dictées par leur parcours de mobilisation : ces représentants entreprennent leur 
action internationale à des moments différents, avec des objectifs distincts et en ne 
visant pas, au moins au début, les mêmes arènes. Ces premiers constats permettent 
d’établir l’insertion institutionnelle de départ des représentants. De là, il est possible 
de suivre les stratégies de plaidoyer adoptées par les représentants et leur évolution 
selon les arènes investies. Selon les auteurs proches de la théorie des complexes 
de régimes, les acteurs adoptent en effet différentes stratégies afin d’augmenter les 
chances de succès de leur agenda et d’influencer le processus de négociation dans la 
direction souhaitée. 

Nous proposons, de ce fait, d’élargir les analyses sur les stratégies de changements 
de forums aux acteurs non étatiques. Selon John Braithwaite et Peter Drahos, parmi 
les premiers à réfléchir en ces termes, les changements de forums se caractérisent 
par : « trois types de stratégies –  déplacer un agenda d’une organisation à une 
autre, abandonner une organisation et poursuivre le même agenda dans plusieurs 
organisations » (Braithwaite & Drahos, 2000 : 564, notre trad.). À ces stratégies, 
les auteurs ajoutent encore le blocage des forums, quand un État est assez puissant 
pour éviter qu’un agenda soit intégré à un forum qui va à l’encontre de ses intérêts. 
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Or, ils avancent que ces stratégies ne sont déployables que par un nombre réduit 
d’acteurs étatiques puissants, et concluent que pour tous les autres acteurs –  les 
États ne disposant que de faibles moyens et les acteurs non étatiques –, la meilleure 
stratégie à mettre en place consiste à se concentrer sur un seul forum et à limiter 
les possibilités de changement de forums dont profitent les acteurs puissants 
(Braithwaite & Drahos, 2000 : 565). 

Or, cette vision est aujourd’hui de plus en plus remise en cause par des auteurs 
comme Amandine Orsini (2013) qui met en doute l’utilisation de ce type de stratégies 
par les seuls acteurs étatiques puissants. Orsini constate que les acteurs non étatiques 
tendent aussi à agir sur plusieurs régimes d’un complexe et ne se concentrent donc 
pas uniquement sur un forum spécifique. Approfondissant l’analyse, elle soutient 
que, à l’instar des États, les acteurs non étatiques peuvent adopter des stratégies 
de « forum shopping » et de « forum shifting ». La première consiste à chercher 
le forum de discussion le plus favorable à l’avancement de son agenda, alors que 
la seconde vise à obtenir le déplacement de la discussion vers un autre forum plus 
proche de ses intérêts propres (Orsini, 2013 : 41). À ces deux stratégies, largement 
analysées dans la littérature sur les complexes de régimes, Amandine Orsini en ajoute 
une troisième, celle de « forum linking ». À la différence des deux précédentes qui 
s’emploient à déstabiliser les négociations –  dans le cas du « forum shopping », en 
ouvrant la porte à la multiplication des enchevêtrements, avec la possibilité de créer 
stratégiquement de l’incohérence entre les régimes du complexe et dans le cas du 
« forum shifting », en perturbant les négociations par un déplacement du cadre de la 
discussion – cette troisième stratégie vise à nouer des liens entre les différents lieux 
de négociation. Ainsi, les acteurs non étatiques recourent à une action de plaidoyer 
qui vise l’établissement d’un cadre normatif commun et une subdivision des 
différents sujets de négociation dans différents forums de négociation (Orsini, 2013 : 
41). Pour Orsini, cette stratégie est employée quand une question est abordée de 
manière favorable aux intérêts de l’acteur non étatique dans un régime du complexe, 
et elle est mise en avant afin que les liens entre une arène donnée et les autres soient 
intensifiés pour, in fine, élargir l’impact de la décision considérée comme convenable. 
Cette nouvelle stratégie, proposée par Amandine  Orsini, est comparable à celle de 
« forum proliferation » proposée par Christopher May (2007) dans sa discussion du 
rôle de l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle dans les négociations 
sur l’expansion de ce type de droits. En discutant des différentes stratégies de forum 
shopping et de forum shifting qui ont caractérisé ces négociations, l’auteur repère 
une stratégie qui a désormais pour objectif de faire incorporer dans un forum des 
dispositions adoptées dans le cadre d’un autre forum, dans le but de faire proliférer 
une norme, autrement dit, de faire reconnaître une décision d’un régime, considérée 
comme favorable, à tous les autres composant le complexe.

Cet axe « mobilisation » nous permettra de « suivre » le parcours des représentants 
dans les diverses arènes de négociation afin de comprendre les éventuelles différences 
de leur insertion dans celles-ci. Par ailleurs, nous pourrons caractériser les stratégies 
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adoptées et repérer des distinctions aussi à ce niveau. Ces considérations nous 
permettront de mieux comprendre le recours à la notion de souveraineté alimentaire 
mobilisée par les représentants autochtones et paysans dans les négociations sur 
le complexe de régimes de la conservation de l’agrobiodiversité. Nous pourrons 
aussi questionner la pertinence de l’inclusion, dans ces négociations des questions 
autochtones et paysannes dans le cadre des mécanismes d’accès et partage des 
avantages. Enfin, cet axe nous fournira la possibilité de suivre l’évolution de l’action 
des représentants autochtones et paysans et leur éventuel rapprochement au sein du 
réseau transnational de mouvements qui s’organise autour de la plate-forme de lutte 
pour la souveraineté alimentaire. 

2.2  Hypothèses

Au terme de l’analyse de la littérature et après les considérations théoriques qui 
viennent d’être exposées, nous avons élaboré des propositions de recherche sous 
la forme de trois blocs d’hypothèses, afin de présenter synthétiquement les pistes 
explorées dans cet ouvrage. Ces hypothèses se concentrent sur des questionnements 
qui devraient nous permettre de distinguer l’action des représentants autochtones et 
paysans sur trois points : la participation institutionnelle, la complexité des positions 
tenues et les stratégies de mobilisation adoptées. Le but de ces trois blocs d’hypothèse 
est donc de caractériser les deux groupes de représentants à travers l’analyse de 
leurs discours et de leurs stratégies politiques afin de démontrer l’hétérogénéité 
des positions tenues par ces acteurs dans les négociations sur la conservation de 
l’agrobiodiversité. 

2.2.1  Hypothèses sur la participation institutionnelle des représentants 
autochtones et paysans

a) La souveraineté alimentaire est une revendication portée par des acteurs 
hétérogènes en réponse à la triple crise sociale, écologique et économique. 
b) Les discours sur la souveraineté alimentaire se diversifient selon les arènes de 
négociation de l’agrobiodiversité investies par les acteurs hétérogènes.

Ce premier bloc d’hypothèses permet de focaliser l’analyse sur l’engagement 
international des représentants autochtones et paysans et sur leur parcours de 
participation institutionnelle dans les différentes arènes de négociation du complexe 
sur la conservation de l’agrobiodiversité. En appliquant une approche intermédiaire 
entre les perspectives bottom up et top down, nous allons retracer l’essor de ces 
deux groupes de représentants dans ces négociations. Nous nous attendons à ce que 
le parcours effectué par les représentants autochtones et paysans pour accéder à ces 
négociations permette de mettre en évidence les différences dans l’interprétation de 
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la notion de souveraineté alimentaire dans les arènes qu’ils ont investies. Nous nous 
attendons aussi à repérer non seulement une différence entre les discours tenus par 
les représentants des deux groupes, mais également une variation dans les propos 
avancés par le même groupe de représentants selon l’arène investie. 

2.2.2  Hypothèses sur la complexité des positions des représentants 
autochtones et paysans

a) Le discours sur la souveraineté alimentaire tenu par les représentants 
autochtones et paysans doit permettre de distinguer leur positionnement 
conformément à l’axe appropriation-conservation, avec des différences dans les 
pratiques envisagées pour la conservation des ressources génétiques.
b) Le discours sur la souveraineté alimentaire tenu par les représentants 
autochtones et paysans doit permettre de distinguer leur positionnement 
conformément à l’axe appropriation-production, avec des différences dans les 
pratiques envisagées pour la conservation des ressources génétiques.

Ce deuxième bloc d’hypothèses est plus focalisé sur les deux axes d’analyse 
d’appropriation-conservation et appropriation-production. À l’aide des systèmes 
de catégorisation présentés auparavant, nous pensons pouvoir mettre au jour des 
différences dans le positionnement des deux groupes de représentants, grâce à 
l’analyse des éléments du discours relatifs à l’appropriation des ressources génétiques, 
aux pratiques de conservation et au système productif envisagés. 

2.2.3  Hypothèses sur les stratégies de mobilisation déployées  
par les représentants autochtones et paysans

a) La stratégie des représentants autochtones et paysans est opportuniste : elle 
consiste à investir le plus grand nombre d’arènes de négociation pour défendre 
leurs revendications par rapport aux ressources génétiques à travers un discours 
fondé sur la notion de souveraineté alimentaire.
b) Les représentants autochtones et paysans utilisent stratégiquement leur 
positionnement institutionnel dans les différentes arènes de négociation du 
complexe de régimes de la conservation de l’agrobiodiversité pour coordonner 
le « forum shopping » des arènes investies 

Ce dernier bloc d’hypothèses porte sur le troisième axe d’analyse. Nous supposons 
ici que les représentants autochtones et paysans essaient de maximiser l’impact 
de leur discours de souveraineté alimentaire sur les semences en investissant le 
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plus grand nombre d’arènes possible. Au fil du temps, nous nous attendons donc 
à ce que les représentants autochtones et paysans investissent d’une manière ou 
d’une autre toutes les arènes de négociation dans leur action de plaidoyer. Quant 
à la seconde sous-hypothèse, nous supposons ici la mise en place, à l’intérieur du 
réseau transnational de mouvements, représenté par la plate-forme de lutte pour la 
souveraineté alimentaire, d’une coordination stratégique pour investir de manière 
efficace les arènes de négociation. Il s’agira ici de comprendre si, avec la consolidation 
de ce réseau, il est aujourd’hui possible de repérer des formes de coordination afin 
de maximiser la présence d’un discours de souveraineté alimentaire à travers la 
coordination du forum shopping entre les représentants autochtones et paysans. 

2.3  Méthodologie 

2.3.1  Analyse de discours

Afin d’apporter des éléments de réponse aux propositions de recherche exprimées 
à travers les trois blocs d’hypothèses précédents, cette recherche va reposer sur 
l’analyse du discours tenu par les représentants autochtones et paysans relatifs à la 
conservation des ressources d’agrobiodiversité en lien avec la notion de souveraineté 
alimentaire. L’analyse du discours se prête bien à la recherche que nous proposons, 
car, selon Alice  Krieg-Planque, cette démarche « consiste à produire un point de 
vue particulier sur le monde social, pour proposer, complémentairement à d’autres 
sciences humaines et sociales, des modes de compréhension de ce monde » (2012 : 47). 
En effet, nous essayons de comprendre les positions qui sont associées à la notion de 
souveraineté alimentaire dans le cadre des négociations sur la biodiversité, à travers 
l’analyse du discours tenu par les deux groupes de représentants qui mobilisent cette 
notion, et de comprendre comment ceux-ci l’intègrent à leur action dans les arènes 
étudiées. 

Le recours à ce type d’analyse permet d’identifier clairement le discours en tant 
qu’objet de nos observations. Dans une recherche visant à étudier la participation 
de ces représentants à des négociations, il est nécessaire d’identifier un élément 
observable assez riche pour permettre ce type de travail. Il va donc de soi que la 
seule prise en compte de la présence au sein de certains forums – critère proposé par 
Amandine Orsini (2013) pour évaluer la stratégie de forum shopping par les acteurs 
non étatiques – est clairement insuffisante eu égard aux objectifs de notre recherche. 
Savoir quel représentant a participé à quelle réunion peut nous éclairer sur son 
insertion institutionnelle dans les différentes arènes de négociation et sur ses éventuels 
« déplacements », mais ne nous apportera aucun élément nous permettant de distinguer 
les positionnements des uns et des autres. Par ailleurs, si un représentant agit aux 
marges des institutions qui composent l’arène de négociation, par exemple à travers 
une stratégie de contestation externe, son intéressement ne sera pas pris en compte 
par le critère de la présence. Il est donc très important pour nous de pouvoir observer 
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aussi ces interventions externes, car pour les acteurs non étatiques, ne pas avoir accès 
à la table des négociations n’implique pas nécessairement une non-participation 
aux débats. Toutes les formes d’expression du discours des représentants en tant 
qu’objet d’observation doivent être considérées indépendamment de leur forme de 
manifestation dans le cadre des arènes de négociation. 

Or, comme le note Alice  Krieg-Planque, l’analyse du discours adopte une 
conception « non transparentiste » qui refuse d’appréhender le discours comme le 
résultat ou le reflet d’une réalité, mais qui au contraire le conçoit lui-même comme 
une réalité en soi : « le discours est, pour les sociétés humaines, à la fois instrument 
(il opère) et le lieu (il est là où ça opère) de la division et du rassemblement. Il 
est un objet et un espace de conflictualité. […] [L]es discours décrivent des 
ensembles de savoirs donnés sur le monde, forment des systèmes d’explication, et 
portent des points de vue, eux aussi historiquement situés, sur ce monde » (Krieg-
Planque, 2012 : 41). Ainsi, l’analyse du discours permet de placer au centre de notre 
observation la comparaison entre le discours de deux groupes de représentants, afin 
de mettre au jour les différentes conceptions et les actions politiques véhiculées par 
leurs discours sur les ressources génétiques. Ce ne sont pas seulement les différences 
entre les discours des représentants autochtones et paysans qui nous intéressent dans 
cet ouvrage, mais aussi le repérage d’éventuelles critiques qu’ils expriment au sujet 
du rôle que les accords composant le complexe de régimes de la gouvernance de 
la biodiversité attribuent aux acteurs locaux dans les stratégies de conservation. Ce 
qui nous permettra, en dernier ressort, de questionner la prise en compte ou non des 
positions paysannes et autochtones dans les solutions envisagées en leur faveur. 

Par ailleurs, étant donné que cette approche méthodologique considère le discours 
comme un acte en soi et non comme la simple manifestation d’autres actions, 
nous pouvons dès lors étudier aussi les stratégies de plaidoyer adoptées par nos 
représentants. Le fait qu’une organisation donnée soit visée par une prise de position, 
même sans que les représentants aient une forme d’accès en tant qu’observateurs ou 
soient sollicités dans le cadre d’une procédure de consultation, nous indique un intérêt 
pour les discussions qui s’y tiennent et nous permet de comprendre quelles stratégies 
sont déployées pour appuyer ces plaidoyers. Suivre les discours des représentants 
permet donc de dresser un tableau beaucoup plus complet de la manière dont ils 
naviguent à l’intérieur et en marge de l’espace établi par le complexe des différentes 
arènes de négociation. 

Enfin, l’analyse du discours permet un suivi évolutif du discours des représentants 
autochtones et paysans, dès leur apparition sur la scène internationale et jusqu’à nos 
jours. À cet égard, nous avons divisé notre enquête en trois périodes en lien avec la 
notion de souveraineté alimentaire. La première porte sur l’essor des négociations sur 
la conservation de l’agrobiodiversité. Elle commence durant les années  1970 et se 
termine en 1996, quand la Vía Campesina présente pour la première fois au niveau 
international la notion de souveraineté alimentaire. Cette période se caractérise 
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par la conclusion des principaux accords qui forment l’arène de la conservation 
de la biodiversité et l’arène de la propriété intellectuelle. On peut repérer ici les 
positionnements et le discours initial tenu par les représentants autochtones et 
paysans. 

La deuxième période couvre la décennie suivante, de 1996 à 2007. Elle est 
caractérisée par la formation et la consolidation de la plate-forme de lutte pour la 
souveraineté alimentaire et par l’importance que l’arène des droits de l’homme 
acquiert après la conclusion de la Déclaration des droits des peuples autochtones. 
Lors de cette deuxième phase, il est possible de suivre l’évolution du discours des 
représentants, soit par rapport aux décisions qui sont prises dans les différentes arènes 
de négociation, soit par rapport à la souveraineté alimentaire, et de comprendre 
comment cette notion s’intègre au discours préexistant tenu par les représentants 
autochtones et paysans. 

Enfin, la troisième période, qui court de 2007 à 2013, s’ouvre avec la fin de la 
phase de consolidation et avec le début de la diffusion et de la multiplication des 
discours sur la souveraineté alimentaire, en particulier grâce à la conférence 
internationale pour la souveraineté alimentaire organisée à Nyéléni, en Afrique, par 
LVC et ses alliés en 2007. Elle permet le renforcement des alliances avec d’autres 
organisations non paysannes et le lancement d’une plate-forme de lutte commune. Sur 
le plan des arènes de négociation, cette dernière phase marque le regain d’importance 
de l’arène de la sécurité alimentaire grâce à l’achèvement de la réforme du Conseil 
pour la sécurité alimentaire de la FAO et son ouverture à la collaboration avec les 
organisations de la société civile, parmi lesquelles nous retrouvons les représentants 
de certaines organisations autochtones et des représentants de LVC. En suivant 
l’évolution du discours des représentants, on peut comprendre les relations que les 
deux groupes de représentants entretiennent et appréhender leurs prises de position 
plus récentes concernant les mécanismes d’accès et de partage des avantages. 

2.3.2  Corpus des données

Notre recherche se base principalement sur un corpus de données qui regroupe 
des documents de différentes natures produits par les organisations prises en 
considération sur la question des semences. La notion de souveraineté alimentaire 
n’apparaît dans le corpus qu’à partir de sa présentation en 1996. Le choix de travailler 
avec des données documentaires se justifie par la volonté d’étudier l’évolution du 
discours des acteurs analysés au fil des trois périodes étudiées. Contrairement à une 
enquête menée par entretiens avec des représentants, cette approche évite le biais 
d’un regard rétrospectif sur le passé et permet d’identifier l’essor du discours de ces 
acteurs sur la conservation des ressources génétiques et d’en suivre l’évolution dans 
le cadre de la plate-forme pour la souveraineté alimentaire. Nous avons cependant 
réalisé une poignée d’entretiens informatifs avec certains représentants, de manière à 
compléter certains aspects de notre analyse. Nous reviendrons sur ces entretiens dans 
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la conclusion de cette sous-section, mais commençons par préciser la construction de 
notre corpus des données. 

La première tâche réalisée pour la mise en place du corpus des données a été 
l’identification des organisations autochtones et paysannes à prendre en compte 
dans l’analyse. Du côté paysan, le choix était clair dès le départ, car la coordination 
internationale La Vía Campesina (LVC), qui regroupe plus de 160 organisations de 
base dans le monde entier, est sans doute la voix la plus importante et la plus active 
dans la défense d’une vision paysanne de la production agricole. Elle est, par ailleurs, 
à l’origine de la diffusion internationale de la notion de souveraineté alimentaire. 

Du côté autochtone, le choix des organisations à suivre a été un peu plus compliqué, 
car il n’existe pas de formation comparable qui rassemblerait un grand nombre 
d’organisations de base. Il nous a fallu identifier les mouvements à suivre en relation 
avec notre sujet de recherche. Nous avons décidé ainsi de suivre principalement 
le discours des représentants de l’International Indian Treaty Council* (IITC) et 
de l’International Indigenous Forum on Biodiversity* (IIFB). Créé au milieu des 
années 1970, l’IITC est l’une des premières organisations autochtones à avoir investi 
la scène internationale dans l’arène des droits de l’homme. À partir des années 2000, 
l’IITC s’est démarqué par son activisme dans la discussion des politiques agricoles et 
alimentaires, en adoptant un discours de souveraineté alimentaire. Quant à l’IIFB, ce 
forum de discussion et de coordination a été mis en place au milieu des années 1990 
pour coordonner l’action des représentants autochtones dans le cadre de l’arène de la 
conservation de biodiversité. Cette organisation est donc très utile pour appréhender 
les positions des représentants autochtones dans cette arène. 

À ces trois organisations, nous avons ajouté le Comité international pour la 
planification de la souveraineté alimentaire* (IPC). Il s’agit du principal lieu 
d’expression de la plate-forme de lutte pour la souveraineté alimentaire, qui se 
démarque par son engagement dans l’arène de la sécurité alimentaire. Il constitue 
à la fois le nœud central des alliances qui composent cette plate-forme et l’une des 
manifestations les plus accessibles aux observateurs du réseau transnational des 
mouvements de la souveraineté alimentaire. Actif informellement dès 1996, dans le 
cadre de l’organisation du forum alternatif au Sommet mondial de l’alimentation, 
l’IPC s’est constitué officiellement au cours des années 2000. LVC et IITC sont actifs 
au sein de l’IPC et disposent chacun d’un représentant dans le comité de facilitation. 
De plus, l’IPC a été impliqué avec LVC dans l’organisation de la conférence 
internationale de Nyéléni sur la souveraineté alimentaire, en 2007, qui a marqué, 
à notre avis, le passage de la phase de consolidation à celle de multiplication des 
discours sur la souveraineté alimentaire. Cette conférence a renforcé et élargi le 
système d’alliances de l’IPC et a fourni une nouvelle plate-forme d’expression au 
réseau transnational pour la souveraineté alimentaire. Nous avons d’ailleurs retenu 
aussi les documents de préparation à la conférence et les lettres d’information qui 
l’ont suivie. 



Souveraineté alimentaire et semences 

74

Si la documentation récoltée auprès de ces quatre organisations compose le noyau 
central de notre corpus de textes, nous avons dû considérer deux autres types de 
sources d’information nécessaires pour compléter l’analyse : les ONG internationales 
proches des organisations autochtones et paysannes et les documents officiels 
produits par les organisations internationales qui composent les différentes arènes 
de négociation. Pour ce qui est des ONG, nous avons pris en considération celles 
qui sont proches des questions autochtones et paysannes sur le plan international et 
qui offrent des espaces d’expression à leurs représentants, des relais d’information 
ou des formes diverses de collaboration. Plus précisément, le Rural Advancement 
Foundation International* (RAFI, aujourd’hui ETC Group*), GRAIN*, le Third 
World Network* (TWN) – Jean Foyer note que ces trois ONG sont non seulement 
« en bonne partie à l’origine du réseau sur la biodiversité agricole, mais elles 
occupent encore aujourd’hui des positions nodales en son sein » (Foyer, 2010) – et 
Slow Food* ont constitué des sources supplémentaires importantes à cet égard16. 

S’agissant du matériel lié aux organisations internationales qui composent les 
différentes arènes de négociation, nous avons récolté une série de documents issus 
d’une première analyse du corpus des organisations autochtones et paysannes et ce, 
afin de nous limiter à la prise en compte des événements les plus pertinents par rapport 
à notre question de recherche. Ainsi, plusieurs organisations internationales nous ont 
fourni un matériel précieux pour conduire notre recherche. Parmi les principales, nous 
retrouvons la Convention pour la diversité biologique (CDB) ; la FAO avec son Traité 
international pour les ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture, 
et ses nombreuses initiatives dans ce domaine ; l’Accord sur les aspects de propriété 
intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC) de l’Organisation mondiale du 
commerce (OMC) ; le Comité intergouvernemental de la propriété intellectuelle 
relative aux ressources génétiques, aux savoirs traditionnels et au folklore (IGC) 
de l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) ; l’Union pour la 
protection des obtentions végétales (UPOV) ; le Groupe de travail sur les populations 
autochtones (GTPA) ainsi que les travaux des rapporteurs sur le droit à l’alimentation 
dans l’arène des droits de l’homme ; et, dans une moindre mesure, la Banque 
mondiale. Les tableaux chronologiques au début de chaque partie – une version 
complète est également disponible dans l’Annexe  I – mentionnent les principaux 
accords et documents issus de ces organisations pris en compte dans l’analyse.

La collecte des documents a été effectuée principalement au travers de recherches 
sur les sites internet des différentes organisations autochtones et paysannes retenues. 
Les documents ont été repérés à l’aide des moteurs de recherche des pages web des 
organisations en employant la même liste de mots clés pour orienter les recherches 
(voir Annexe  II). Les résultats des recherches ont ensuite été sélectionnés sur la 

16 D’autres ONG telles que FIAN International, le Centre international pour le droit environnemental 
(CIEL), Friends of the Earth, le Centre Europe Tiers-Monde (CETIM) et le WWF nous ont aussi fourni du 
matériel pour l’analyse, mais aucune recherche systématique n’a été effectuée dans leurs archives.
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base d’une première lecture rapide. Les textes retenus ont été sauvegardés dans une 
base de données organisée sur la base de trois périodes temporelles et selon le type 
d’acteur. Cette première phase a été complétée, par la suite, par la consultation des 
archives – électroniques et physiques – du Centre de documentation, de recherche et 
d’information des peuples autochtones (DoCip) de Genève.

Une approche semblable a été retenue pour la collecte des documents concernant 
les quatre ONG – ETC Group, GRAIN, TWN et Slow Food –, alors que pour le 
matériel issu des organisations internationales des arènes de négociation, nous 
nous sommes focalisés sur certains événements de négociation identifiés comme 
pertinents, car faisant l’objet du discours de représentants autochtones et paysans. Ce 
travail de recherche nous a conduits à créer une base de données très large, avec plus 
d’un millier de documents de nature très différente (voir Annexe III) – des prises de 
position, des rapports, des accords internationaux, des transcriptions d’intervention 
orales, etc. Le découpage chronologique et par type d’acteur, ainsi que le recours à un 
logiciel d’analyse qualitative (NVIVO), nous ont permis de procéder à l’analyse du 
discours sur la base d’un corpus aussi vaste.

Mentionnons aussi rapidement le recours à une poignée d’entretiens informatifs 
conduits auprès de certains représentants des organisations retenues (voir Annexe IV). 
Ces derniers ont été réalisés avec une grille d’entretien semi-directive. Ces entretiens 
nous ont permis d’éclaircir certains points, comme le fonctionnement pratique de 
réseau transnational de la plate-forme de lutte pour la souveraineté alimentaire ou 
encore la nature des relations entre les deux groupes de représentants. Ces entretiens 
n’interviennent que de manière marginale et ponctuelle dans notre analyse. 
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Tableau 4 : Tableau chronologique (1960-1996) des accords et des documents officiels 
pris en compte dans l’analyse par arène de négociation

Arènes
de négociations 1960 1970 1980 1990             1996

Conservation

Propriété 
intellectuelle

Sécurité 
alimentaire

Droits de l’homme

UPOV
1961

UPOV 1re 

révision
1978

UPOV 2e

révision 
1991

ADPIC
1994

EI FAO
1983

Résolutions 
4/89 et 5/89 FAO

1989

Résolution 3/91 FAO
1991

Déclaration de 
Stockholm

1972

Agenda 21
1992

Conférence mondiale 
pour l’alimentation

1974

ECOSOC
1966

Stratégie mondiale de 
la conservation IUCN

1980

CDB
1992

1re Conférence des ONG sur la 
discrimination des peuples 

autochtones -1977

2e Conférence des ONG sur
 la discrimination des peuples

autochtones - 1981

Rapport Martinez 
Cobo

1981-1983

Rapports et études du GTPA
1982-2005

Déclaration Sommet 
mondiale de l’alimentation 

1996

Pour les acronymes voir la liste des abréviations  
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3.  
La formation des arènes de négociation

Le désir de conserver la diversité biologique trouve ses origines 
historiques dans la création des réserves de chasse et des premiers parcs 
nationaux aux États-Unis à la fin du xixe siècle (Nash, 1982). À l’origine 

de ces premiers projets, nous trouvons les pionniers américains de la conservation 
de la nature tels que George  Perkins  Marsh, John  Muir, Gifford  Pinchot, le 
président Theodore Roosevelt ou encore Aldo Leopold. Conscients de la capacité 
de l’homme à détruire la nature, souvent eux-mêmes chasseurs ou exploitants 
forestiers, ces précurseurs ont jeté les bases des politiques de conservation. 
Roderick  Nash explique que le conflit entre John  Muir et Gifford  Pinchot sur 
la stratégie de conservation de la nature est à l’origine de débats sur l’idée de 
« Wilderness » qui ont persisté jusqu’à nos jours. Le premier proposait une 
approche « préservationniste » qui protège la nature de tout impact humain à 
travers la création de « parcs forteresses », alors que le deuxième préconisait une 
vision « conservationniste » dans laquelle l’homme exploite de manière soutenable 
les ressources naturelles (Nash, 1982 : 122–140)17. Même si ce dualisme est 
considéré comme caricatural par certains auteurs (tel Meyer [1997]), Mark 
Dowie (2011), en retraçant l’histoire de la conservation de la nature et les 
tensions avec les peuples autochtones, montre que dès l’établissement du parc de 
Yellowstone en 1872, puis la diffusion de ce modèle de conservation vers tous les 
continents, l’approche préservationniste a dominé les pratiques de conservation et 

17 John Muir est considéré comme le penseur à l’origine du « préservationnisme », une approche de la 
conservation qui considère l’existence d’une nature « vierge » et qui, par conséquent, exclut toute interférence 
humaine dans les zones sous protection. Alors que Gifford Pinchot est reconnu comme le penseur de 
l’approche dite « conservationniste », qui n’exclut pas complètement l’homme de zones protégées, mais qui 
limite ses activités pour éviter qu’il piétine la flore et la faune. C’est donc un précurseur du développement 
soutenable.
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a entraîné, dans de nombreux cas, des déplacements de populations tout au long 
du xxe siècle18. 

Pendant cette même période, la question de la conservation des ressources 
biologiques a pris lentement de l’importance au niveau international. Notons que 
les premiers accords internationaux sur des aspects spécifiques ont commencé à être 
négociés et mis en œuvre dès le milieu du xxe  siècle. Parmi les premiers efforts, 
on retrouve la création de la Commission baleinière internationale en 1946 ou 
l’établissement de l’Union internationale pour la conservation de la nature (IUCN) 
en 1948. La déclaration issue du premier Sommet mondial sur l’environnement, tenu 
en 1972 à Stockholm, souligne une multitude de champs d’action, dont l’un est la 
conservation de la nature (ONU, 1972 : Principe 4).

Toutefois, un des domaines de la conservation qui a connu un processus 
d’internationalisation précoce ne concerne pas la nature sauvage, mais des initiatives 
de conservation spécifiques aux ressources génétiques employées pour l’alimentation 
et pour l’agriculture. Celles-ci ont émergé dès le milieu du xxe  siècle en réaction 
à la perte de diversité cultivée engendrée par le développement des systèmes 
agricoles d’inspiration industrielle (Louafi et  al., 2013). En effet, à la suite de la 
« deuxième révolution agricole », qui s’est diffusée à partir de la fin de la Deuxième 
Guerre mondiale, le processus de sélection des variétés végétales employées 
en agriculture a considérablement évolué du fait des importants changements 
techniques –  motorisation des moyens mécaniques, recours aux infrastructures 
d’irrigation et aux intrants chimiques (Mazoyer & Roudart, 2002). Dès lors que 
l’homme, par l’utilisation de ce paquet technique, est devenu capable d’assurer une 
certaine standardisation des conditions de mise en culture, le processus de sélection 
des variétés a commencé à répondre à une logique de « toutes choses égales par 
ailleurs » (Jefferson, 1993). Cela a conduit au développement des « variétés à haut 
rendement », beaucoup plus à même de maximiser les avantages du paquet technique 
utilisé pour leur mise en culture qu’à répondre aux variations écosystémiques et 
aux aléas naturels. Cette standardisation des systèmes d’agriculture a conduit à 
une augmentation exponentielle des rendements (Mazoyer & Roudart, 2002). 
Toutefois, ce processus a eu plusieurs impacts négatifs sur le plan environnemental, 

18 Mark Dowie (2011) montre que dans la moitié des cas au moins, ces régions sont en réalité habitées et 
on retrouve souvent des groupes autochtones parmi ces résidents. De plus, on constate qu’une partie des 
pratiques traditionnelles de ces peuples autochtones a contribué à la création et au maintien d’une riche 
biodiversité. Malgré ces constatations, les pratiques des populations résidentes restent perçues comme des 
menaces de surexploitation des ressources par les administrateurs des parcs. Ce type d’activité traditionnelle 
inclut la chasse, l’élevage et l’agriculture nomade. Or, ces activités, à première vue, ne semblent absolument 
pas compatibles avec l’idée de protection dans un parc de conservation. Et même quand il est démontré 
scientifiquement qu’elles peuvent avoir un impact positif sur la capacité de la nature à se renouveler et à 
évoluer plus rapidement, il reste difficile, pour un préservationniste, de concevoir un impact positif de la part 
de l’homme qui reste perçu, dans l’absolu, comme un être extérieur à la nature qui ne peut avoir qu’un impact 
négatif sur elle. On estime que, dès le milieu du xixe siècle, entre cinq et dix millions de personnes ont été 
déplacées à la suite de la création des parcs et des réserves naturelles (Dowie, 2011 : xix).
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dont l’un est la perte de la diversité cultivée. Or, le maintien de cette diversité est 
essentiel pour la sélection et pour l’amélioration des variétés, et la recherche dans 
ce secteur a toujours été caractérisée par une circulation internationale du matériel 
génétique. La réduction ou la perte de cette diversité implique donc un danger pour la 
poursuite de ces activités, essentielles pour la sécurisation des rendements agricoles. 

D’où la nécessité de prévoir à l’échelle internationale des systèmes permettant 
la conservation de ces ressources et facilitant la recherche dans ce domaine. Les 
initiatives liées à la Révolution verte ont offert, dès les années 1960, le cadre idéal 
pour la réalisation d’un programme de conservation de ce type (Louafi et al., 2013). 
Cette initiative de développement agricole, soutenue par des institutions américaines 
privées –  telles que les fondations Rockfeller, Ford et Kellogg’s  – ainsi que par la 
Banque mondiale (Rosendal, 2000 ; Louafi et  al., 2013), prévoit la diffusion du 
modèle agricole industriel avec pour objectif non seulement de satisfaire les besoins 
alimentaires, mais aussi de consolider la sphère d’influence du bloc occidental dans 
le cadre de la guerre froide et ce, en Asie et en Amérique latine particulièrement 
(Yapa, 1993 ; Patel, 2012). Une série de centres privés de recherche agricole 
internationale ont ainsi été ouverts dans différentes régions du monde pour supporter 
des initiatives de la Révolution verte. Ces centres ont été intégrés en 1971 dans un 
seul réseau, le Groupe consultatif de la recherche agricole internationale (GCRAI). 
Ce réseau garantit la collecte, la recherche, la conservation et la circulation des 
ressources génétiques pour la poursuite des programmes de la Révolution verte et, 
plus généralement, pour le soutien du travail des obtenteurs végétaux commerciaux. 
Sélim Louafi, Didier Bazile et Jean-Louis Noyer soulignent que : 

« La question du statut juridique des collections mises en place par le GCRAI 
est posée dès la fin des années  1970 […]. En mettant à disposition, sans le 
consentement des agriculteurs ni des États, le matériel collecté dans les banques 
de gènes internationales, le mode de conservation choisi suscite des critiques, 
essentiellement de la part des pays en développement. Un conflit sur le partage des 
bénéfices découlant de cette utilisation voit le jour et se cristallise sur l’opposition 
entre le “droit des agriculteurs” et le “droit des obtenteurs”. D’un côté, les pays 
exportateurs des variétés améliorées défendent l’existence d’un mécanisme de 
protection intellectuelle […] en compensation des investissements réalisés pour 
mettre au point ces nouvelles variétés. De l’autre côté, les pays en développement 
soulignent que ce travail de valorisation n’aurait pas été possible si eux-mêmes 
n’avaient pas fourni la matière première, c’est-à-dire les ressources génétiques. » 
(Louafi et al., 2013 : 191–192) 

Les tensions entre ces deux groupes d’États ont eu pour conséquence que les 
ressources génétiques sont devenues elles aussi un objet de négociation dans l’arène 
de la propriété intellectuelle. Cet autre domaine de négociation a été très influencé 
par le développement du contexte historique au début des années  1980. En effet, 
après la crise de la dette de plusieurs pays du Sud et avec l’imposition des plans 
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d’ajustement structural conçus dans le cadre du tournant néolibéral qui a caractérisé 
cette époque, un fort accent a été mis sur le redimensionnement du rôle étatique en 
faveur de l’économie de marché et sur la libéralisation du commerce international. 
Les droits de propriété intellectuelle jouent désormais un rôle important dans les 
négociations sur la libéralisation du commerce, car ils visent à protéger les intérêts 
des entreprises multinationales qui, dans une économie internationalisée, veulent 
sauvegarder et rentabiliser leurs investissements de recherche et développement dans 
tous les marchés où elles interviennent. 

3.1  Les premiers efforts de coordination internationale 
de conservation des ressources génétiques  
pour l’alimentation et l’agriculture

Les efforts de conservation et de coordination de la recherche à l’échelle 
internationale ont conduit le GCRAI à établir, en 1974, le Conseil international des 
ressources phytogénétiques (CIRPG), dont le secrétariat a été placé sous l’égide de 
la FAO. Le CIRPG coordonne un vaste programme de collection et de conservation 
ex situ, qui comporte le déplacement des semences de champs et des collections des 
pays en développement vers les banques de gènes qui se trouvent principalement 
dans les pays occidentaux19. Sa mission comprend trois volets : la promotion et la 
diffusion d’informations sur les ressources génétiques agricoles ; le soutien aux 
activités de recherche théorique et pratiques telles que l’échantillonnage, l’évaluation, 
la création de bases de données et bien sûr la conservation ; et enfin la mise en réseau 
des centres nationaux et internationaux qui s’occupent de ressources génétiques 
pour l’agriculture (Louafi et  al., 2013 :189). Or, la façon de conduire ces activités 
de recherche et de conservation a rapidement soulevé plusieurs critiques, déplaçant 
le débat de la seule dimension de l’expertise scientifique en basculant « l’objet 
“ressource génétique” dans une nouvelle dimension, faisant de celui-ci un objet de 
politique internationale » (Louafi et al., 2013 : 189)

La Coalition internationale pour des actions de développement (ICDA) est l’une 
des premières organisations à avoir remis en question la stratégie de conservation 
de la CIRPG, en la critiquant sur deux points (Mooney, 1979). Premièrement, le 
déplacement des semences de leur lieu d’origine vers les centres de recherche et 
les banques génétiques dans les pays industrialisés est discutable, car il engendre la 
perte de contrôle sur les ressources par les pays de développement. Deuxièmement, 

19 À ce propos, Regine Andersen note que seulement 15 pour cent de campions prélevés ont été placés dans 
des banques de gènes dans les pays en développement. Ceci principalement pour des raisons de financement 
et d’infrastructure : les pays en développement riches en agrobiodiversité disposent d’un nombre restreint de 
banques de gènes par rapport aux pays occidentaux. De plus, une banque de gènes nécessite une infrastructure 
énergétique qui en garantit le fonctionnement continu afin de garantir la qualité de la conservation ; or, cette 
condition joue nettement en faveur des banques situées dans les pays occidentaux, qui peuvent plus aisément 
la satisfaire (Andersen, 2008).
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ce déracinement est suivi du remplacement des semences du pays d’origine par les 
variétés « améliorées » des programmes de la Révolution verte ou des entreprises 
commerciales, ce qui prive l’humanité du travail millénaire de sélection réalisé 
par les agriculteurs de ces régions, travail qui se trouve au fondement même de 
l’agrobiodiversité20. 

En 1981, le Mexique, en s’appuyant sur des arguments de ce type, a proposé, lors 
d’une conférence à la FAO, de lancer les négociations pour une convention visant 
la création d’une banque de gènes internationale afin de contrer le déplacement des 
semences et d’en garantir l’accès (Rosendal, 2000). Regine  Andersen souligne 
que, dès le lancement de ces négociations, la majorité des pays en développement se 
sont préoccupés de la perte de l’agrobiodiversité et de la disparité Nord/Sud dans la 
redistribution des ressources phytogénétiques dans les centres de conservation, avec 
des problèmes potentiels de contrôle et d’accès à ces ressources en cas de besoin. Ces 
craintes par rapport au contrôle et à l’accès étaient aussi dictées par l’extension des 
droits de propriété intellectuelle au vivant. 

En effet, un certain nombre de pays utilisateurs avait déjà entamé ou envisageait 
des réformes des droits de propriété intellectuelle en ce sens et, depuis 1961, un 
accord international visant la protection intellectuelle des obtentions végétales avait 
été adopté par certains États, principalement européens, sous l’égide de l’Union 
internationale pour la protection des obtentions végétales (UPOV). Celle-ci a été 
créée sous l’impulsion de l’Association internationale des sélectionneurs pour la 
protection des obtentions végétales (ASSINSEL), qui, en 1956, avait lancé un appel 
en faveur d’un nouvel instrument international de protection intellectuelle pour 
les variétés des plantes (Dutfield, 2011 : 7). Cette initiative a été couronnée de 
succès en 1961 quand 12 pays se sont accordés à Paris sur la création de l’UPOV, 
récompensant ainsi l’effort des obtenteurs de variétés professionnels européens pour 
bénéficier d’une forme de protection sur leurs lignées21. Clairement inscrite dans la 

20 Une citation illustre cette critique : « On invite par contre le tiers-monde à mettre tous ses œufs dans le 
panier de quelqu’un d’autre. L’“échelle” du CIRPG pourrait être utilisée pour décrire le mouvement du 
matériel phytogénétique des Centres Vavilov [c.-à-d. les centres d’origine des ressources génétiques] aux 
centres internationaux de récoltes, au NSSL [National Seed Storage Laboratory] au Colorado et aux banques 
de gènes des nations industrialisées. Pendant ce temps-là, le matériel original se voit déraciné au profit des 
nouvelles variétés importées en provenance soit des stations de recherche sur les cultures, soit d’entreprises 
commerciales de l’étranger. L’accroissement de l’uniformité des récoltes et le transfert du vieux matériel 
à des banques de gènes, nationales ou régionales a pour effet d’éliminer des familles locales de fermiers 
du domaine de la sélection des plantes. À cet égard, le gouvernement de ce fermier se retrouve dans une 
position semblable alors que des trésors nationaux sans prix disparaissaient dans les voûtes d’entreposage 
du National Seed Storage Laboratory de Fort Collins ou du centre N.I. Vavilov en U.R.S.S. » (Mooney, 
1979 : 31) Dans l’ouvrage sont définis à travers le terme de Centres Vavilov, qui représentent la douzaine 
de régions que N.I. Vavilov a identifiées comme les centres d’origines des ressources phytogénétiques : le 
bassin méditerranéen, le Proche-Orient, l’Afghanistan, la région indo-birmane, la Malaisie-Java, la Chine, le 
Guatemala-Mexique, les Andes péruviennes et l’Éthiopie (Mooney, 1979 : 3–8).
21 Les signataires de la première convention en 1961 sont : la Belgique, le Danemark, la France, l’Allemagne, 
Israël, l’Italie, les Pays-Bas, l’Afrique du Sud, l’Espagne, la Suède, la Suisse et le Royaume-Uni. L’UPOV 
compte aujourd’hui 74 pays membres dont 1 (la Belgique) a adhéré à la Convention de 1961, 17 pays à celle 
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juris possessio entrepreneuriale, l’UPOV a mis en place un instrument sui generis 
de propriété intellectuelle spécifique aux variétés végétales, moins restrictif qu’un 
brevet : les Certificats d’obtention végétale (COV). Les critères pour obtenir un COV 
sont la nouveauté, la distinction, l’homogénéité et la stabilité de la variété végétale à 
protéger (UPOV, 1961 : art.6, 7, 8, 9). De plus, les COV prévoient deux importantes 
exceptions limitant le droit de propriété intellectuelle sur la variété. Dans sa première 
version, l’UPOV reconnaît implicitement le « privilège du fermier » de conserver et 
de réutiliser les semences. De plus, une exemption pour la recherche et la sélection 
est reconnue aux obtenteurs et aux agriculteurs qui sont ainsi libres d’utiliser une 
variété protégée par un COV dans le but d’obtenir et de commercialiser une nouvelle 
variété (UPOV, 1961 : art. 5(3)). 

Au début des années 1980, un conflit a donc émergé entre pays fournisseurs et 
pays utilisateurs sur ce point : les premiers sont favorables à une juris possessio 
patrimoniale qui garantit la libre circulation et le libre accès aux semences ; les 
seconds soutiennent une juris possessio entrepreneuriale qui élargit les possibilités 
d’appropriation à travers des droits de propriété intellectuelle des variétés des 
plantes (Andersen, 2008). Ainsi les négociations sur les ressources génétiques 
s’enchevêtrent-elles avec celles qui se déroulent dans l’arène de la propriété 
intellectuelle et qui portent sur un effort international d’harmonisation et de 
diffusion des pratiques en ce domaine. 

3.2  L’arène de la propriété intellectuelle et les tensions 
sur la protection des ressources génétiques

Comme l’a exposé Regine  Andersen (2008), la FAO a tenté de répondre 
aux questionnements de la société civile et des pays en développement riches 
en agrobiodiversité concernant l’impact de l’évolution des droits de propriété 
intellectuelle dans les pays occidentaux sur les systèmes internationaux de 
conservation, en lançant la négociation de l’Engagement international sur les 
ressources phytogénétiques. Il s’agit d’un accord qui vise la protection du système 
de collecte, de catalogage, de conservation et de reproduction de semences, décrit 
dans la section précédente, par la garantie de la libre circulation des matériels 
génétiques. Ce système permet aux centres de recherches publics et privés, 
nationaux et internationaux, d’accéder sans restriction aux ressources génétiques 
récoltées dans ces banques. Pour cette raison, nous considérons que l’Engagement 
de la FAO intervient avant tout dans l’arène de la propriété intellectuelle : il essaie 
de clarifier le statut juridique des ressources génétiques pour l’alimentation et 
l’agriculture, afin de défendre le fonctionnement du système de conservation 
déjà en place. L’Engagement a été adopté à Rome en 1983 sous une forme non 

de 1978 et le reste à celle de 1991 ; pour les détails : UPOV, 2015. Depuis l’année 1999, l’adhésion n’est 
possible qu’à la Convention de 1991 (Dutfield, 2009 : 9).



85

La formation des arènes de négociation

contraignante avec l’objectif d’assurer la conservation et la recherche à travers une 
gestion patrimoniale des ressources génétiques agricoles :

« 1. L’objectif du présent Engagement est de faire en sorte que les ressources 
phytogénétiques présentant un intérêt économique et/ou social, notamment pour 
l’agriculture, soient prospectées, préservées, évaluées et mises à la disposition 
des sélectionneurs et des chercheurs. Cet Engagement se fonde sur le principe 
universellement accepté selon lequel les ressources phytogénétiques sont le 
patrimoine commun de l’humanité et devraient donc être accessibles sans 
restriction. » (FAO, 1983 : art. 1)

La définition des ressources génétiques énoncée dans l’Engagement est très 
large : elle inclut non seulement les ressources génétiques des variétés des plantes 
locales et de toute autre plante présente dans la nature, mais aussi celles de variétés 
améliorées ou modernes, fruits soit de la recherche publique, soit de la recherche 
privée. Cette approche, qui se caractérise par une juris possessio patrimoniale, est 
contestée par les secteurs économiques du Nord qui le considèrent antithétique 
aux valeurs de la propriété privée (Cleveland & Murray, 1997 ; Cullet, 
2004). Notons qu’en 1985, seuls 59 pays s’étaient déclarés prêts à souscrire 
l’Engagement sans condition, 17 le soutenaient avec des réserves, 8 se déclaraient 
contre l’Engagement et les  72 membres restants de la FAO ne s’étaient alors 
toujours pas exprimés à ce sujet (FAO, 1985). Parmi ceux ayant refusé de souscrire 
l’Engagement en l’état, nous trouvons des membres de l’UPOV tels que la Suisse 
(date d’adhésion : 1977) ou les États-Unis (date d’adhésion : 1981) (UPOV, 
2015), ainsi que d’autres qui n’étaient pas encore membres de cette association, 
tels que l’Australie ou le Canada, mais qui défendaient aussi une juris possessio 
entrepreneuriale (Andersen, 2008).

Les discussions se sont prolongées pendant toutes les années  1980 dans le 
cadre de la Commission sur les ressources phytogénétiques (CRPG), créée en 
même temps que l’Engagement afin de garantir sa mise en œuvre. Dès la première 
séance de cette commission en 1985, les négociations ont traité principalement 
de l’interprétation de ces passages controversés, et marginalement de la création 
des droits des agriculteurs. Malgré ces efforts, les tensions entre les deux blocs 
persistaient, une des raisons tenant, selon Andersen, aux négociations alors 
en cours dans le cadre de l’Uruguay Round de l’Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce (GATT) lancé en 1986. Dans ce cadre, les États-Unis 
avaient poussé à l’inclusion, dans le paquet de négociations de l’Accord sur les 
aspects de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC), d’un 
volet sur la brevetabilité des inventions concernant les végétaux et la protection 
des variétés végétales (Andersen, 2008), suscitant la résistance des pays en 
développement riches en biodiversité qui voyaient ainsi la conception de juris 
possessio patrimoniale, appliquée jusqu’alors, menacée par l’extension des droits 
de propriété intellectuelle.
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Le blocage était tel qu’en 1988, les négociations se sont déplacées en dehors de 
la CRPG grâce à la médiation du Centre Keystone* au Colorado. Les « Dialogues de 
Keystone » se sont poursuivis jusqu’en 1991 et ont débouché sur trois résolutions qui 
ont été annexées à l’Engagement. En 1989, lors de la 25e Conférence générale de la 
FAO, les résolutions 4/89 et 5/89 ont été adoptées (FAO, 1989a ; 1989b).

La première résolution clarifie l’interprétation de la conception patrimoniale 
de l’Engagement en affirmant à la fois que les Certificats d’obtention végétale de 
l’UPOV sont compatibles avec le principe de patrimoine commun de l’humanité 
–  dès lors qu’ils prévoient une exemption pour la recherche et le « privilège du 
fermier » – et que le libre accès aux ressources phytogénétiques n’est pas synonyme 
d’un accès gratuit22. La deuxième résolution formalise pour la première fois les 
discussions sur les droits des agriculteurs, lancées à la CRPG en 1985. Sterpka King 
souligne à nouveau le rôle joué ici par Pat  Mooney et par son organisation, Rural 
Advancement Fundation International (RAFI), dans la conception et la promotion des 
droits des agriculteurs comme contrepoids aux droits des obtenteurs (Sterpka King, 
2007 : 153–157). La résolution reconnaît le rôle historique joué par les agriculteurs 
dans la sélection et dans la conservation des variétés utilisées en agriculture. Elle 
souligne que les agriculteurs doivent continuer à participer à la conservation des 
ressources phytogénétiques et annonce un système pour financer ces activités à 
travers un mécanisme de partage des avantages qui redistribue les profits tirés de 
l’exploitation commerciale de celles-ci. Ce dernier est justifié par la contribution 
historique des agriculteurs à la transmission et à l’amélioration des semences au fil 
des siècles. Andersen (2008) souligne que l’acceptation des droits des agriculteurs 
est la contrepartie accordée par les pays utilisateurs aux pays fournisseurs en échange 
de la résolution sur les droits des obtenteurs. En 1991, une troisième résolution a 
été approuvée lors de la 26e Conférence générale de la FAO, qui soumet le principe 
patrimonial à celui de souveraineté nationale sur les ressources génétiques (FAO, 
1991). Cette résolution a prononcé de facto la fin de la conception patrimoniale pour 
les ressources génétiques.

Les Dialogues de Keystone ont permis d’intégrer la conception entrepreneuriale 
des COV et la conception souverainiste, désormais préférée à la conception 
patrimoniale par les pays en développement riches en ressources génétiques, ce qui 
fait de l’Engagement un accord hybride cumulant plusieurs juris possessio. Toutefois, 
bien que les Dialogues de Keystone aient permis de faire avancer quelque peu les 
négociations, l’attention s’est portée, au début des années 1990, sur les discussions 

22 Notons que les COV ont fait l’objet de deux révisions. La première, en 1978, a amendé l’accord de 
1961, mais sans changer la portée des exemptions pour la recherche et pour le « privilège du fermier » 
(UPOV, 1978). Ces deux exemptions ont été, en revanche, largement réduites lors de la révision suivante, 
en 1991 (Srinivasan & Thirtle, 2000 ; UPOV, 1991). Ces modifications ultérieures ont reflété les intérêts 
de l’agrobusiness et ont ainsi favorisé les positions des grandes entreprises semencières en assimilant encore 
plus le COV à une forme de brevet. Dans sa dernière version, en 1991, l’UPOV ne prévoit que l’application 
facultative du privilège du fermier (UPOV, 1991), et elle limite l’exemption de la recherche concernant la 
commercialisation des variétés essentiellement dérivées (UPOV, 1991).
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en vue de l’élaboration d’un accord-cadre qui couvrirait la protection de toute la 
diversité biologique et ne se limiterait pas aux ressources génétiques employées pour 
l’alimentation et l’agriculture. 

3.3  Un accord-cadre pour la conservation  
de la diversité biologique

Dans le fil du débat plus général lancé en ouverture de ce chapitre, une arène de 
négociation sur la conservation de la diversité biologique s’est mise en place durant les 
années  1980, avec la Stratégie mondiale de la conservation publiée par le Programme 
des Nations unies pour l’environnement (PNUE) en collaboration avec l’UICN et le 
WWF (UICN et al., 1980). Ce document énonce trois objectifs : « maintenir les processus 
écologiques essentiels et les systèmes entretenant la vie », « préserver la diversité 
génétique » et « veiller à l’utilisation durable des espèces et des écosystèmes » (UICN 
et al., 1980). Ce texte marque un tournant vers une approche « conservationniste » de la 
protection de la nature. Il envisage une exploitation durable de celle-ci où la valorisation 
économique des ressources naturelles permettrait de dégager les moyens nécessaires pour 
garantir la conservation23, plutôt que la création de « parcs forteresses ». Ce changement 
d’orientation s’est accompagné peu après de l’émergence de la notion de « biodiversité ». 
Celle-ci est le fruit d’un travail de construction qui sera conduit aussi au cours de cette 
décennie (Takacs, 1996 ; Aubertin et al., 1998b ; Aubertin, 2000 ; Hufty, 2001).

Selon David Takacs – qui en retrace l’histoire –, la biodiversité est un terme forgé 
par un groupe de chercheurs préoccupés par la disparition de la diversité génétique 
non humaine. À la suite de la création d’une nouvelle branche d’étude, la biologie de 
la conservation, ces chercheurs se sont activés pour porter ce problème dans la sphère 
publique. En 1986, leur action a abouti à la tenue du National Forum for BioDiversity, 
dans le cadre des conférences organisées par la National Academy of Science, 
organisation américaine de promotion de la recherche scientifique (Wilson, 1988). 
Cette occasion s’est révélée doublement importante : d’un côté, le mot biodiversité a 
fait son apparition dans la sphère publique et, de l’autre, sa définition a été liée, dès le 
début, à la crise engendrée par sa disparition supposée, causée par le développement 
des activités humaines24. Le militantisme de ce groupe de chercheurs, ainsi que la 
publication du Rapport Brundtland, « Notre avenir à nous », qui a introduit l’idée 
de développement durable dans les négociations environnementales internationales 

23 Comme les contrats de bioprospection avec les centres de recherche et les entreprises intéressées, les 
ressources génétiques, les activités écotouristiques ou les opérations de compensation visant à réduire les 
impacts des activités minières, industrielles et des grands projets d’infrastructure.
24 Nous disons de la crise de perte de la biodiversité qu’elle est « supposée », car sa perte réelle demeure 
un thème très débattu du fait des difficultés qui existent pour en administrer la preuve (Arnould, 2006 ; 
Takacs, 1996). David Takacs note au passage que les biologistes de la conservation, parmi lesquels figurent 
Norman Meyers, Paul et Anne Ehrlich et Walter Rosen, ne sont pas mus que par les éléments empiriques 
qui permettent de poser l’hypothèse d’une crise de perte de la biodiversité, mais aussi par « une croyance 
profondément ancrée que l’homme n’a pas le droit d’éliminer d’autres espèces. » (Takacs, 1996 : 34) 
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(Commission mondiale sur l’environnement et le développement de 
l’Organisation des Nations unies, 1987), ont établi un cadre pour le processus de 
négociation qui a préparé le deuxième Sommet de l’ONU sur l’environnement tenu à 
Rio en 1992. 

Ouverte à la signature la même année, la Convention sur la diversité biologique 
(CDB) (ONU, 1992b) est, du point de vue de la conception de l’appropriation des 
ressources génétiques, un document hybride. Fondamentalement souverainiste, elle 
attribue aux États le contrôle des ressources génétiques. En même temps, elle fait 
deux ouvertures par rapport à ce principe souverainiste. La première, de caractère 
entrepreneurial, reconnaît l’existence des droits de propriété intellectuelle sur les 
ressources génétiques. La seconde exprime une certaine reconnaissance de la juris 
possessio communautaire. En effet, la CDB admet la contribution à la conservation 
des acteurs locaux, soutenant en particulier la sauvegarde des pratiques traditionnelles 
des peuples autochtones. Sur ce point, l’article 8j) est fondamental : 

Article 8 Conservation in situ 

« Chaque Partie contractante, dans la mesure du possible et selon qu’il 
conviendra : 
[…]
j) Sous réserve des dispositions de sa législation nationale, respecte, préserve 
et maintient les connaissances, innovations et pratiques des communautés 
autochtones et locales qui incarnent des modes de vie traditionnels présentant un 
intérêt pour la conservation et l’utilisation durable de la diversité biologique et en 
favorise l’application sur une plus grande échelle, avec l’accord et la participation 
des dépositaires de ces connaissances, innovations et pratiques et encourage le 
partage équitable des avantages découlant de l’utilisation de ces connaissances, 
innovations et pratiques. » (ONU, 1992b)

Cet article doit être mis en œuvre en reconnaissant aux peuples autochtones le 
droit au consentement préalable en connaissance de cause et au partage des avantages 
découlant d’une éventuelle application commerciale des ressources génétiques qu’ils 
emploient traditionnellement et/ou des savoirs traditionnels associés. La question 
du contrôle de l’accès aux ressources génétiques et du partage des avantages n’est 
qu’annoncée dans la CDB, mais elle fera l’objet d’un long processus de négociation, 
qui sera analysé dans les deux parties suivantes. La CDB est en effet un accord-
cadre, qui doit être précisé au moyen de protocoles supplémentaires. De plus, elle 
ne contient aucune mesure relative aux ressources génétiques agricoles et au réseau 
international de conservation mis en place par le Conseil international des ressources 
phytogénétiques. La CDB a donc débouché en 1993 sur un mandat donné à la FAO de 
renégociation de l’Engagement (Andersen, 2008). En 1994, une série d’accords entre 
la FAO et le GCRAI ont permis de placer le réseau sous les auspices de la première en 
assurant ainsi l’accessibilité des ressources (Andersen, 2008). Toutefois, le mandat 
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de négociation avait une portée bien plus large et visait la compatibilité entre les 
objectifs de la CDB – conservation, utilisation soutenable et partage des avantages – 
et ceux de l’Engagement, centrés sur l’accès et sur le soutien à la recherche comme 
garant de la sécurité alimentaire. Ces négociations ont abouti au Traité international 
sur les ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture de la FAO, 
conclu en 2001 et qui sera analysé dans la partie suivante. 

Pour conclure notre tour d’horizon des différents accords qui caractérisent 
les arènes de la conservation et de la propriété intellectuelle, il nous faut encore 
aborder les négociations qui ont conduit à l’établissement de l’Organisation 
mondiale du commerce (OMC) en 1995, car, comme nous l’avons évoqué plus 
haut, celles-ci se trouvent au cœur des controverses qui ont marqué le débat sur 
l’Engagement de la FAO. 

3.4  L’extension de la brevetabilité au vivant :  
les négociations sur la libéralisation  
du commerce international

Selon Ikechi  Mgbeoji, avant la création de l’OMC, l’Organisation mondiale 
de la propriété intellectuelle (OMPI) et d’autres agences spécialisées de l’ONU, 
telles que la CNUCED, sont les lieux de négociation où les questions liées à la 
propriété intellectuelle sont discutées (2006a : 42–44)25. Dans ces arènes, les pays en 
développement sont parvenus à imposer leur conception d’un système international 
de propriété intellectuelle ouvert et peu contraignant, alors que les pays occidentaux 
ont essayé en vain à plusieurs reprises d’imposer des systèmes plus contraignants. 
Cet état de fait se traduit par un effort d’harmonisation des procédures d’obtention 
des droits de propriété intellectuelle qui conduit à la validation internationale de 
procédures d’application nationales. 

S’agissant des brevets, les différents accords existants s’occupent de l’aspect 
procédural afin d’établir une modalité de validation internationale, mais ne 
contiennent pas d’obligations relatives à l’aspect substantiel du champ d’application 
des brevets. De plus, dès le milieu des années  1970, les pays en développement, 
dans l’optique du Nouvel ordre économique international, cherchent à tout prix à 
orienter les discussions vers des objectifs favorables au développement industriel 
national, et ils considèrent l’imposition d’une conception entrepreneuriale 

25 Le rôle joué au fil du temps par l’OMPI – dont les antécédents historiques remontent jusqu’au milieu 
du xixe siècle – dans l’arène de la propriété intellectuelle varie considérablement, bien que son objectif 
principal ait toujours été la diffusion d’une conception entrepreneuriale de la propriété intellectuelle (May, 
2007 : 15–27). L’article 3 de la Convention instituant l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle 
précise son objectif principal de promotion de la propriété intellectuelle : « L’Organisation a pour but : i) de 
promouvoir la protection de la propriété intellectuelle à travers le monde par la coopération des États, en 
collaboration, s’il y a lieu, avec toute autre organisation internationale » (OMPI, 1967 : art. 3).
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de la propriété intellectuelle comme pernicieuse par rapport à celui-ci. Pour 
Christopher May (2007 :  27–32), ces deux raisons expliquent pourquoi les États-
Unis, avec l’appui de l’Union européenne et du Japon, déplacent les négociations 
qui visent à établir des conditions substantielles minimales pour l’application des 
brevets, vers les discussions portant sur la libéralisation internationale du commerce 
de l’Uruguay Round du GATT. Celles-ci aboutissent à la création de l’Organisation 
mondiale du commerce qui prévoit l’Accord sur les aspects des droits de propriété 
intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC) en 1995. Ce déplacement vers 
l’OMC des discussions sur la propriété intellectuelle élargit l’arène de négociation 
sur ce sujet et permet aux pays occidentaux de se replacer sur le devant de la scène 
en obtenant, via les ADPIC, un accord établissant des conditions substantielles 
minimales en matière de brevetabilité au niveau international, dont l’art. 27.3b) qui 
définit les critères de protection relatifs aux ressources génétiques. Et ce, d’autant 
plus que la présence de l’Organe de règlement des différends de l’OMC exerce 
sur la mise en œuvre de l’ADPIC par les pays membres un contrôle beaucoup 
plus strict que celui assuré dans le cadre du système onusien dans lequel s’inscrit 
l’OMPI ou la CNUCED.

À l’origine des négociations des ADPIC se trouve l’initiative d’un groupe 
d’entreprises agissant en faveur de l’intégration d’un volet sur la contrefaçon 
et sur les droits de propriété intellectuelle dans le cadre des cycles de 
négociation. Depuis la fin des années  1970, des entreprises multinationales se 
sont organisées pour mettre la question des droits de propriété intellectuelle à 
l’agenda des négociations internationales sur le libre-échange. Ce sont surtout 
les entreprises d’origine américaine qui se distinguent par leur activisme dans 
cette campagne de lobbying. Appartenant à différents secteurs économiques, 
dont celui de l’agrobusiness, elles poussent l’administration américaine à inscrire 
cette thématique à l’agenda des négociations de l’Uruguay Round qui s’ouvre 
finalement en 1986 (Andersen, 2008). Pour Raustiala et Victor (2004), ce secteur 
cherche à internationaliser les importants acquis en matière de brevetabilité du 
vivant obtenus sur le plan national26.

26 L’histoire de la brevetabilité des variétés des plantes aux États-Unis est longue. La première loi en ce 
sens date de 1930, quand le Plant Variety Patent Act (PVPA) a été approuvé par le Congrès. Le PVPA 
prévoit la protection des plantes reproductibles avec des techniques asexuées. Il a été amendé en 1970 pour 
permettre l’octroi des COV sur le sol américain (Kloppenburg, 2004 : 130–151). Mais le tournant décisif 
est survenu en 1980, quand la Cour suprême a décidé, lors de l’examen du cas Diamond vs Chakrabarty, 
que tous les organismes vivants modifiés génétiquement au moyen des biotechnologies sont des inventions 
humaines satisfaisant les critères de brevetabilité de nouveauté, de non-évidence et d’application industrielle 
(Kloppenburg, 2004 : 261–270). De plus, le Congrès, avec l’adoption du Bayh-Dole Act a autorisé 
l’appropriation, via des droits de propriété intellectuelle, de la recherche financée par le biais de fonds 
publics, permettant donc la commercialisation des recherches menées dans les laboratoires universitaires 
(Kloppenburg, 2004 : 330). Cette évolution a permis aux entreprises de l’agrobusiness d’obtenir une forme 
de protection plus vaste, car elle porte sur une technologie applicable à plusieurs variétés de plantes, et plus 
stricte : le système de brevet ne prévoit pas d’exemptions pour la recherche ni de mesures garantissant le 
privilège du fermier. 



91

La formation des arènes de négociation

Malgré les résistances des pays fournisseurs de ressources génétiques et des 
acteurs de la société civile, au terme de l’Uruguay Round, l’ADPIC est approuvé et 
devient l’un des piliers de la structure institutionnelle de l’OMC. Il permet aux pays 
utilisateurs d’imposer les critères minimaux de propriété intellectuelle que tous les 
pays membres de l’OMC doivent reconnaître. L’article 27.3b) est très important pour 
la question des ressources génétiques :

« b) les végétaux et les animaux autres que les micro-organismes, et les procédés 
essentiellement biologiques d’obtention de végétaux ou d’animaux, autres que les 
procédés non biologiques et microbiologiques. Toutefois, les Membres prévoiront 
la protection des variétés végétales par des brevets, par un système sui generis 
efficace, ou par une combinaison de ces deux moyens. Les dispositions du présent 
alinéa seront réexaminées quatre ans après la date d’entrée en vigueur de l’Accord 
sur l’OMC. » (OMC, 1994: art 27.3b)

Validant une juris possessio entrepreneuriale, cet article contraint les États 
membres à prévoir la brevetabilité pour les biotechnologies portant sur des micro-
organismes et au moins un système sui generis efficace pour les variétés végétales. 
Ce dernier point exprime l’obligation pour les États membres de l’OMC de mettre 
en œuvre un système de propriété intellectuelle pour les variétés végétales, soit à 
travers leur inclusion dans le domaine du brevet, soit par un système sui generis 
ou encore par une combinaison de ces deux systèmes. Il convient de noter ici 
qu’il existe une différence d’interprétation entre les pays fournisseurs et les pays 
utilisateurs sur la clause sui generis. Les pays fournisseurs, tels que l’Inde ou le 
Brésil, considèrent que cette clause renvoie à l’approche souverainiste de la CDB 
et que la mise en œuvre dans la législation nationale des mécanismes d’accès et 
de partage des avantages constitue l’ensemble des éléments de base d’un système 
sui generis efficace. Cependant, les pays utilisateurs tendent, pour la plupart, à 
considérer le système de l’UPOV comme le seul système sui generis concevable 
dans ce domaine. Ce point de discussion reste toujours très controversé et le 
réexamen entamé en 1999 est aujourd’hui inachevé encore (Andersen, 2008 ; 
Raustiala & Victor, 2004 ; Boisvert & Vivien, 2005).

Avec la création de l’OMC et l’entrée en vigueur des ADPIC, nous concluons 
ainsi la présentation des principaux accords qui caractérisent, durant cette première 
période (1970-1996), les arènes de négociation de la conservation et de la propriété 
intellectuelle pour cette première période. Toutefois, avant d’examiner l’arrivée sur 
la scène internationale des représentants autochtones et paysans, il nous faut encore 
passer en revue les arènes de la sécurité alimentaire et celles des droits de l’homme. 
Ces deux arènes sont la porte d’entrée de ces deux groupes de représentants dans la 
politique internationale. Leur prise en compte est donc nécessaire pour comprendre les 
origines des positions occupées par ces représentants et la façon dont les organisations 
de ces arènes abordent en premier lieu les questions autochtones et paysannes. 
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3.5  L’arène des droits de l’homme et la question autochtone

Pendant cette première période d’analyse, l’arène des droits de l’homme se révèle 
être particulièrement importante pour les représentants autochtones. Dès 1971, le 
Conseil économique et social des Nations unies (ECOSOC) se penche sur la question 
autochtone en tant qu’élément particulier des questions liées à la discrimination 
raciale des minorités. À cette date, la sous-commission pour la lutte contre les mesures 
discriminatoires et la protection des minorités de l’ECOSOC charge José R. Martínez 
Cobo de réaliser une « Étude du problème de la discrimination contre les populations 
autochtones », dont nous allons examiner le détail (Martínez Cobo, 1981a ; 1981b ; 
1982b ; 1983b). 

Toujours dans le cadre des activités visant à attirer l’attention sur la question 
autochtone, les Nations unies ont lancé en 1973 la première Décennie de lutte contre 
le racisme et la discrimination raciale. Le sous-comité sur le racisme, la discrimination 
raciale, l’apartheid et la décolonisation, organe subsidiaire du Comité spécial des 
organisations non gouvernementales internationales pour les droits de l’homme de 
l’ECOSOC soutient l’organisation en 1977 à Genève, de la première Conférence 
internationale des organisations non gouvernementales des Nations unies portant 
sur la discrimination à l’égard des populations autochtones dans les Amériques 
(Martínez Cobo, 1981b ; IITC, 1977c). La deuxième édition de la conférence, qui 
se tient en 1981 avec comme thématique centrale la question de la terre, est aussi 
très importante pour notre analyse. Ces événements marquent l’entrée sur la scène 
internationale des représentants autochtones qui vont trouver dans les négociations 
sur les droits de l’homme, une arène sensible à leur discours.

Il s’agit là d’une nouveauté considérable, car ce type de conférences va voir la 
participation d’acteurs non étatiques qui se lancent dans le champ de la diplomatie 
internationale, dominée principalement par les États. Parmi ces derniers, certains 
s’inquiètent de la portée des revendications autochtones qui contestent les 
fondamentaux de la construction étatique moderne et la conception même de 
souveraineté nationale sur laquelle le système onusien est fondé (Akwesasne Notes, 
2005). De fait, le respect du droit à l’autodétermination des peuples est évoqué par 
les représentants autochtones qui, à cette époque, font à nouveau irruption27 sur la 
scène internationale. Cette revendication s’appuie sur le statut d’entité collective 
internationale des peuples autochtones, prouvé entre autres par les nombreux 
traités internationaux conclus avec les puissances européennes pour permettre 
l’acquisition légale de nouveaux territoires pendant la période de colonisation 

27 Une première discussion de la question autochtone sur la scène internationale a eu lieu dès les années 1920 
au sein de la Société des Nations, avec la participation du chef iroquois Deskaheh qui a demandé la 
souveraineté pour son peuple. Cette demande n’a pas été couronnée de succès, mais elle est restée un 
épisode marquant jusqu’à la réémergence de la question autochtone sur la scène internationale durant les 
années 1970 (Rostkowski, 1998).
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(Schulte-Tenckhoff, 2012). À ce propos, Isabelle Schulte-Tenckhoff souligne que : 
« [e]n 1977, les autochtones sont peut-être venus au Palais des Nations à Genève avec 
des plumes sur la tête, mais ils ont surtout formulé des revendications spécifiques 
inspirées du vœu de dépasser les effets de la colonialité et d’obtenir justice après 
des décennies, voire des siècles de dépossession et d’assimilation forcée » (2016 : 
53). Cette situation se traduit par un vif débat sur le système des droits de l’homme 
et sur sa capacité à répondre à la situation paradoxale créée par les revendications 
autochtones : comment reconnaître le droit à l’autodétermination qui a été nié à ces 
peuples tout en maintenant la stabilité des relations interétatiques pour éviter une 
remise en question de la souveraineté des États ?

La réponse qui se profile est l’assimilation de la question autochtone à celle 
des minorités au travers du mainstreaming d’une vision culturaliste, qui vise à 
faire des peuples autochtones des « groupes culturels » dont il faudrait assurer 
la survie identitaire. Il ne s’agit pas, dans le cadre de cet ouvrage, d’aborder de 
manière détaillée ce débat. Soulignons toutefois, en nous appuyant toujours sur les 
travaux de Isabelle Schulte-Tenckhoff (2012 ; 2016), que cette manière d’aborder 
le débat masque les causes historiques sous-jacentes à la question autochtone 
et réduit considérablement la portée des droits qui sont octroyés à ces peuples. 
Cette situation met en évidence les limites du système des droits de l’homme. 
L’auteure identifie ainsi trois catégories de droits : les « fondamentaux » qui 
sont individuels et basés sur le principe de non-discrimination ; les « collectifs », 
comme ceux qui sont octroyés pour la protection des individus appartenant à des 
minorités ; et les droits « de groupe » qui peuvent être revendiqués par un acteur 
non étatique en tant que tel (Schulte-Tenckhoff, 2012). Or, la revendication 
d’autodétermination des peuples autochtones, étant donné ses causes historiques, 
fait partie de cette troisième catégorie de droits, et sa satisfaction va de pair avec 
une remise en cause de la souveraineté des États. En revanche, l’assimilation aux 
questions minoritaires réduit la portée de l’autodétermination, car cette approche 
permet aux États de limiter la reconnaissance à des droits visant la protection 
identitaire et/ou culturelle des membres d’un peuple autochtone présent sur son 
territoire. Cette approche garantit à l’État la possibilité de contrôler sélectivement 
l’autonomie octroyée aux peuples autochtones, en ne mettant nullement en danger 
sa souveraineté décisionnelle et territoriale. 

Cette tension entre les acteurs étatiques et la portée des revendications exprimées 
par les représentants autochtones caractérise donc les débats dans l’arène des droits 
de l’homme. Or, ces revendications, formulées pendant la période 1970-1996, portent, 
entre autres, sur le contrôle communautaire des territoires et des ressources naturelles. 
Nous suivrons donc les débats qui se déroulent dans cette arène de négociation, en 
particulier au sein du Groupe de travail sur les populations autochtones (GTPA), car 
ils nous permettent de comprendre l’origine de certains éléments centraux du discours 
que les représentants autochtones tiendront, par la suite, sur les ressources génétiques 
et sur la portée des solutions envisagées.
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3.6  L’arène de la sécurité alimentaire  
et la question paysanne

L’arène de négociation sur la sécurité alimentaire a émergé en 1974, lorsque 
la FAO a organisé la Conférence mondiale pour l’alimentation. Matis  Margulis, 
en retraçant les origines de la notion, explique que cette conférence avait été 
organisée pour répondre aux difficultés causées par l’envolée des prix du blé 
sur les marchés internationaux à la suite d’une crise de production (Margulis, 
2013). Ces événements ont entraîné la création de nouveaux instruments 
internationaux, pour faire face à ces nouveaux dangers qui limitent la capacité 
de la FAO à mener ses politiques de lutte contre la faim, avec par exemple la 
création du Fonds international pour le développement agricole (IFAD). 
Mustafa Koc, dans son analyse de la pluralité des discours existants sur la sécurité 
alimentaire, souligne que la notion est apparue à ce moment historique, mais 
qu’elle s’inscrivait dans une perspective de plus longue durée qui, depuis la fin 
de la Deuxième Guerre mondiale, visait l’éradication de la faim (Koc, 2013). Ces 
deux auteurs expliquent que, depuis sa création en 1945, la FAO avait lancé des 
initiatives pour réduire l’incidence de la faim par un soutien à l’amélioration de 
la production et de la distribution et, surtout durant les années 1960, par le biais 
de programmes d’aide alimentaire suivis par les programmes de développement 
agricole de la Révolution verte évoqués plus haut (voir aussi Yapa, 1993 ; Patel, 
2012). Fondée sur le modèle productif du bloc occidental, la Révolution verte a 
pour objectif de garantir la sécurité alimentaire en soutenant une orientation de 
production industrielle hyperproductiviste qui redistribue les excès à travers les 
circuits d’échanges commerciaux internationaux (Friedmann & McMichael, 
1989 ; McMichael, 2009a). Nous avons déjà discuté le paquet technique qui 
accompagne cette orientation productive, il reste à noter que les coûts importants 
qu’il implique étaient, à l’époque, supportés par des subventions étatiques dans les 
pays industrialisés et par les programmes de la Révolution verte dans les pays en 
développement. Or, ce modèle, qui avait garanti à la fois une baisse constante des 
prix et des ressources suffisantes pour soutenir les programmes d’aide alimentaire, 
s’est déréglé au début des années  1970 quand, après une série d’événements qui 
avaient limité la production et la redistribution de blé, les prix sur les marchés 
internationaux ont augmenté fortement pour la première fois (Koc, 2013). En 1974, 
au début de la Conférence sur l’alimentation mondiale, la sécurité alimentaire est 
définie selon la ligne tenue jusqu’alors, c’est-à-dire accroissement des stocks et 
redistribution à travers les marchés internationaux :

« Disponibilité à tout moment d’un approvisionnement alimentaire mondial 
suffisant en denrées alimentaires de base pour assurer une expansion régulière de 
la consommation alimentaire et compenser les fluctuations de la production et des 
prix. » (ONU, 1975)
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Cette définition évolue rapidement28, incluant dès 1983 la garantie d’accès pour les 
personnes les plus vulnérables et portant une attention particulière au maintien d’un 
équilibre entre offre et demande sur les marchés (FAO, 2003 : 27), mais s’inscrivant 
toujours dans le prolongement de la libéralisation du commerce international. 
Margulis (2013 : 56) souligne également que les travaux de Amartya  Sen sur les 
causes multiples de la faim ont eu un impact sur la définition de la sécurité alimentaire. 
Lors du Sommet mondial pour l’alimentation de 1996, celle-ci se présente comme un 
concept à plusieurs facettes qui visent à limiter certains des impacts négatifs d’une 
perspective entièrement basée sur une orientation entrepreneuriale : 

« La sécurité alimentaire existe lorsque tous les êtres humains ont, à tout moment, 
un accès physique et économique à une nourriture suffisante, saine et nutritive 
leur permettant de satisfaire leurs besoins énergétiques et leurs préférences 
alimentaires pour mener une vie saine et active. » (FAO, 1996)

En nous référant à notre cadre théorique, nous pouvons affirmer qu’une approche 
en termes de sécurité alimentaire est de nature réformiste. Cette sécurité ne s’oppose 
pas au mouvement qui soutient la libéralisation des échanges internationaux, mais 
se contente d’en limiter les excès qui touchent les couches les plus vulnérables de 
la population, en cherchant à leur garantir l’accès économique à une alimentation 
suffisante. 

La sécurité alimentaire encadre donc le travail de la FAO et des organisations qui 
en sont proches. Cette notion est centrale aussi dans le travail que la FAO effectue 
dans les autres arènes de négociation, car elle fournit souvent le point de départ de 
l’argumentation tenue par ses représentants. Dans le cadre de la conservation de la 
biodiversité agricole, la sécurité alimentaire se trouve au fondement du système de 
banques de gènes décrit précédemment. Des impératifs de maintien de la sécurité 
alimentaire sont aussi mobilisés dans le cadre de l’arène de la propriété intellectuelle 
pour justifier l’effort de maintien d’une conception de juris possessio patrimoniale 
face à l’avancée de la vision entrepreneuriale. De plus, la sécurité alimentaire est un 
élément souvent mobilisé dans l’arène des droits de l’homme afin de promouvoir 
différents droits liés à la satisfaction des besoins fondamentaux, dont le droit à 
l’alimentation29. La Déclaration du Sommet mondial de l’alimentation de Rome 

28 Par exemple, la définition de la sécurité alimentaire qui se trouve dans la Déclaration universelle pour 
l’élimination définitive de la faim et de la malnutrition, adoptée le 16 novembre 1974 par la Conférence 
mondiale de l’alimentation à la conclusion de ces travaux, élargit déjà un peu la perspective par rapport 
à celle considérée au début de la Conférence : « Le bien-être des peuples du monde dépend en grande 
partie de la production et de la distribution de denrées alimentaires en quantités suffisantes ainsi que de 
l’établissement d’un système de sécurité alimentaire mondiale qui assure à tout moment des disponibilités 
alimentaires adéquates à des prix raisonnables, quels que soient les fluctuations périodiques et les caprices 
du temps et en l’absence de toute pression politique et économique, facilitant ainsi, entre autres choses, le 
processus de développement des pays du tiers monde. » (FAO, 1974 : pt. g)
29 Ce droit est reconnu déjà dans la Déclaration universelle des droits de l’homme : « 1. Toute personne a 
droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa famille, notamment pour 
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en 1996, avec son objectif affiché de réduire la prévalence de la faim de moitié à 
l’horizon 2015, place le droit à l’alimentation sur l’agenda international (FAO, 1996). 
Ces négociations ne seront abordées que dans la prochaine partie analytique (Partie 
III), car elles se déploient à l’aube du xxie siècle. Il est toutefois important d’évoquer 
ce lien entre ces deux arènes ici, car quand les représentants de La Vía Campesina 
mobiliseront pour la première fois la notion de souveraineté alimentaire sur la scène 
internationale en prenant position par rapport à la Déclaration du sommet de Rome en 
1996, ils le feront en la présentant comme une réponse critique aux politiques suivies 
au nom de la sécurité alimentaire. Et ce discours de LVC évoquera, comme point 
de départ, le droit à l’alimentation afin de rediriger la sécurité alimentaire vers une 
orientation productive autonome : 

« L’alimentation est un droit humain fondamental. Ce droit ne peut être réalisé 
que dans un système où la souveraineté alimentaire est garantie. La souveraineté 
alimentaire est le droit de chaque nation de maintenir et de développer sa propre 
capacité à produire des aliments de base dans le respect de la diversité culturelle 
et productive. Nous réclamons le droit de produire notre propre nourriture sur 
notre propre territoire. La souveraineté alimentaire est une condition préalable à 
une réelle sécurité alimentaire. » (La Vía Campesina, 1996a : 1)

La présentation de cette première définition de souveraineté alimentaire 
conclut ce chapitre introductif à la Partie  II. Nous avons pu montrer que, dès la 
fin des années 1970 et jusqu’au milieu des années 1990, le statut international des 
ressources génétiques a changé radicalement. Si une conception patrimoniale était 
encore clairement affichée sur le plan international au début des années  1970, 
elle a peu à peu évolué vers deux autres conceptions –  souverainiste et 
entrepreneuriale – qui seront dominantes 20 ans plus tard. La CDB et les ADPIC 
ont imposé ces deux conceptions de l’appropriation des ressources génétiques 
sur le plan international. Ces deux accords sont contraignants pour les États 
signataires et, formellement, aucun des deux ne prédomine. Jonathan  Curci 
note que, du point de vue strictement juridique, il n’y a pas de conflits entre ces 
deux accords, mais que ce n’est pas vrai sur le plan politique. En effet, il existe 
plusieurs incohérences entre les mesures prévues, la principale opposant la juris 
possessio souverainiste de la CDB à celle, entrepreneuriale, de l’ADPIC (Curci, 
2010 : 53–58). 

Toutefois, d’autres auteurs tels que Jessica  Jerome (1998) ou Aykut  Çoban 
(2004) tiennent une analyse différente qui argumente en faveur d’une position 
dominante de la conception entrepreneuriale. Jerome souligne que la CDB est 

l’alimentation » (ONU, 1948 art. 25). Et il est par la suite réaffirmé dans le Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels en 1966 : « 1. Les États partis au présent Pacte reconnaissent le 
droit de toute personne à un niveau de vie suffisant pour elle-même et sa famille, y compris une nourriture » 
(OHCHR, 1966 : art.11).
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construite autour d’une vision technologiste qui suppose une division entre, 
d’une part, les savoirs et les ressources génétiques traditionnelles qui doivent être 
conservés et, d’autre part, les biotechnologies, les seules capables de soutenir la 
production alimentaire et pharmaceutique de l’avenir. Les premiers sont placés 
sous le contrôle de l’État qui s’occupe de leur conservation, avec une contribution 
marginale des organisations autochtones et paysannes, alors que les secondes, 
en vue de leur manipulation à travers des techniques considérées comme 
scientifiques, sont privatisées par le biais des droits de propriété intellectuelle. 
Enfin, la conservation dépend du succès de l’exploitation commerciale grâce aux 
technologies de la biodiversité : c’est de cette façon seulement que le mécanisme 
de partage des avantages peut produire les ressources nécessaires et/ou transférer 
des technologies permettant de la garantir. Ainsi, la vision entrepreneuriale 
prévaut sur la souverainiste (Jerome, 1998 : 8). Çoban parvient à une conclusion 
comparable, montrant que la CDB comporte des articles qui pourraient être en 
contradiction avec l’extension de la propriété intellectuelle sur les ressources 
génétiques – tels que les articles 15 sur le partage des avantages et l’article 16.9 
sur le transfert technologique (ONU, 1992b) –, mais prévoit toutefois la protection 
des droits de propriété intellectuelle à l’article  16.2 (ONU, 1992b) faisant 
apparaître ainsi une incohérence de fond dans son contenu. Çoban souligne aussi 
que l’ADPIC est soutenu par la présence, à l’OMC, de normes fortes telles que 
« la clause de la nation la plus favorisée » et « le traitement national » et par celle 
d’un Organe de règlement de différends, capable d’imposer de réelles sanctions 
commerciales, ce qui renforce la conception entrepreneuriale au sein du complexe 
de régimes (Çoban, 2004). 

Les pays fournisseurs riches en biodiversité opposent une résistance à cette 
évolution en défendant, dans un premier temps, le principe patrimonial, pour adopter 
ensuite une approche souverainiste qui est entérinée dans la CDB. Ce nouveau 
positionnement est justifié non seulement par la volonté de garder le contrôle sur les 
ressources présentes sur leur territoire, mais aussi en partie par le souhait de tirer 
une rente de l’exploitation commerciale des ressources génétiques. Cette perspective 
d’« or vert », à propos de laquelle le célèbre accord Merck-InBio est souvent cité 
en exemple (Posey, 1995), s’inscrit dans le schéma classique de rentabilisation 
des ressources naturelles qui sont donc « exportées » en tant que bien de base pour 
être développées et transformées en produit commercial dans les laboratoires des 
entreprises multinationales basées dans le Nord global. 

Dans cette constellation de négociations composée de plusieurs arènes 
interconnectées (figure 6), les autres juris possessio sont défendues par les différentes 
organisations autochtones et paysannes, ainsi que par certaines organisations non 
gouvernementales.

Il s’agira donc, dans les chapitres suivants, de retracer l’essor des représentants 
autochtones et paysans sur la scène des négociations, à l’aide de la documentation 
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disponible, et d’établir de quelle façon ces organisations contribuent aux débats 
internationaux pour la conservation des ressources phytogénétiques. En restituant le 
positionnement de départ à travers l’analyse du discours tenu par les représentants 
autochtones et paysans, au moment de leur essor international, nous pourrons prendre 
en considération l’impact de ce parcours de mobilisation sur les revendications en 
matière de contrôle et de conservation des ressources génétiques. Ce premier travail 
d’analyse nous permettra aussi, lors de l’examen des périodes suivantes, de mieux 
caractériser certaines différences dans l’interprétation et dans l’utilisation de la notion 
de souveraineté alimentaire.

Figure 6 : Configuration des arènes de négociation dans la période 1970-1996
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4.  
La question autochtone

Pour un grand nombre d’auteurs, la question autochtone trouve ses origines 
historiques dans l’occupation coloniale qui commence au xve  siècle 
avec l’époque des grandes explorations (Schulte-Tenckhoff, 1997 ; 

Niezen, 2003). Les occupations de terres, les déplacements forcés, les violences, la 
répression sanglante, l’exploitation et l’assimilation forcée vécus par les populations 
originaires des territoires colonisés donnent un socle commun aux revendications des 
représentants autochtones à travers le monde. La question autochtone émerge en toute 
sa force après la Deuxième Guerre mondiale à la suite du processus de décolonisation, 
quand le droit à l’autodétermination n’est appliqué qu’aux États établis selon les 
frontières décidées par les colonisateurs sans tenir compte d’une réalité précoloniale 
beaucoup plus complexe (Aponte Miranda, 2013 : 40–41). Ainsi, le processus de 
construction étatique engendré par le processus de décolonisation n’améliore pas 
la situation des différentes réalités autochtones, car dans une majorité des cas, ces 
populations font l’objet de politiques d’assimilation, de discriminations à plusieurs 
niveaux et de répression de la plupart des autorités des États nouvellement établis 
(Schulte-Tenckhoff, 1997 : 21–25). Ce processus inachevé se trouve donc à 
l’origine de la revendication d’autodétermination des peuples autochtones et, comme 
nous l’avons évoqué dans le chapitre précédent (voir 3.5) en survolant les travaux 
d’Isabelle  Schulte-Tenckhoff (2012 ; 2016), leur statut historiquement reconnu 
d’entités internationales justifie pleinement cette requête.

Dans le cadre de cette revendication d’autodétermination, les représentants 
autochtones cherchent à assurer le maintien de leur autonomie afin de pouvoir préserver 
l’espace politique et culturel nécessaire pour garantir la perpétuité d’une multitude 
de systèmes d’organisation sociale alternatifs au modèle de développement dominant 
véhiculé par les processus de globalisation (Hall & Fenelon, 2008). Dans ces 
termes, et comme discuté précédemment, la question autochtone pose donc des défis 
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de nature différente au système dominant, en mettant en cause les principes mêmes 
de construction moderne de l’État, qu’il s’agisse de la définition de la souveraineté 
nationale, de la définition de ses frontières ou encore des principes de la propriété privée 
qui le caractérisent. Michael Menser note que les revendications de ce type portent sur 
une souveraineté autochtone avec l’objectif de « donner des responsabilités à différents 
groupements, institutions, ou associations à l’intérieur de la même culture politique 
en incluant […] les familles, les clans, les communautés, les sociétés, les territoires 
et la nature » (Menser, 2014 : 68, notre trad.). L’historicité des sociétés autochtones 
précède donc la construction nationale et les mécanismes d’une globalisation fondée sur 
la pensée économique d’orientation néo-classique dominante aujourd’hui. La défense 
de ces modèles alternatifs se trouve au cœur des revendications des représentants 
autochtones, qui sont bien résumées par cette citation extraite de la contribution Hall 
et Fenelon : « Beaucoup de mouvements autochtones affirment : “Modernisation, nous 
n’avons pas besoin de modernisation !” » (Hall & Fenelon, 2008 : 2)

Les éléments évoqués ci-dessus caractérisent clairement l’action des mouvements 
autochtones sur la scène internationale, dès leur irruption dans les différentes arènes 
onusiennes durant les années  1970. Ainsi, la négation du droit à l’autodétermination, 
la marginalisation et la discrimination vécues en termes territoriaux et culturels dans 
différentes régions du globe marquent leur action qui vise, dans un premier temps, l’arène 
des droits de l’homme. Puis, dès la fin des années 1980, dans le cadre des négociations sur 
la conservation des ressources génétiques, ces revendications, centrales pour la question 
autochtone, vont être reprises par leurs représentants dans cette deuxième arène.

4.1  L’internationalisation de la question autochtone

Nous venons de voir que la question autochtone porte principalement sur le 
droit à l’autodétermination, revendication qui implique le maintien des espaces 
d’autonomie permettant la poursuite des pratiques de vie et des traditions culturelles 
qui caractérisent ces populations. En adoptant cette position, l’action des peuples 
autochtones, de leurs organisations et de leurs représentants s’inscrit dans une lutte 
contre les formes de construction étatique et de globalisation qui nient leur droit 
à l’autodétermination. Une revue des cas emblématiques liés au passé colonial 
européen montre à l’évidence que les luttes pour l’autodétermination autochtone 
sont actives depuis déjà longtemps30. L’investissement de la dimension internationale 
dès les années  1970 représente donc un élargissement stratégique de luttes déjà 
présentes dans différentes réalités au niveau régional et national (Hall & Fenelon, 
2008 : 2–3). La première arène investie par l’action autochtone est celle des droits de 
l’homme, avec le lancement d’un long processus de négociation qui aboutira, entre 

30 Pour plus de détails sur les luttes d’autodétermination autochtones dans les différentes régions du monde 
nous conseillons les travaux de Isabelle Schulte-Tenckhoff (1997 ; 1998) (voir aussi Krakoff & Lavallee, 
2013).
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nombreuses autres initiatives, à l’approbation par l’Assemblée générale des Nations 
Unies de la Déclaration des droits des peuples autochtones en 2007 (ECOSOC, 2009). 

Rappelons, avant de poursuivre, que la documentation présentée ici est antérieure à 
l’utilisation sur la scène internationale de la notion de souveraineté alimentaire, mais 
que les aspects mobilisés permettent de comprendre les éléments fondamentaux du 
discours des représentants autochtones sur la question de la conservation des ressources 
génétiques. Par la suite, ils sont essentiels pour la compréhension des positions tenues 
contre l’expansion du brevet au vivant, contre la diffusion de l’orientation productive 
entrepreneuriale et pour l’intégration dans le discours des représentants autochtones des 
éléments tirés de la plate-forme de lutte pour la souveraineté alimentaire.

Nous analyserons, dans un premier temps, les conclusions des conférences 
internationales des ONG sur la question autochtone, organisées à Genève en 1977 
et en 1981, afin de présenter le discours très critique tenu par les représentants 
autochtones au moment de l’irruption de cette question sur le plan international. Nous 
pourrons ainsi montrer que le lien entre le contrôle du territoire et la conservation 
de l’environnement est présent dès l’entrée en scène des représentants autochtones 
au niveau international. Nous examinerons, dans un deuxième temps, comment 
l’arène des droits de l’homme a intégré les éléments de la critique amenée par les 
représentants autochtones à l’aide du rapport Cobo.

4.1.1  Les premiers pas dans l’arène des droits de l’homme :  
les conférences de 1977 et de 1981

La Conférence internationale des ONG sur la discrimination à l’encontre 
des peuples autochtones dans les Amériques, tenue à Genève en 1977 (IITC, 
1977c : 1 ; Akwesasne Notes,  2005), marque un premier pas important dans 
l’internationalisation de la question autochtone. L’International Indian Treaty 
Council (IITC) est l’une des organisations les plus impliquées dans sa réalisation. 
Elle a été, en 1977, la première organisation autochtone à obtenir le statut ECOSOC, 
ce qui lui permet d’intervenir dans l’arène des droits de l’homme (IITC,  2013). 
Jimmie  Durham*, le premier directeur de l’IITC, a joué un rôle pivot dans la 
réalisation de cette conférence. L’objectif des participants était double : d’un côté, il 
s’agissait de « rééquilibrer » l’histoire en faisant apparaître l’impact de la colonisation 
sur les réalités autochtones ; de l’autre, il fallait obtenir l’appui d’une part significative 
de la communauté internationale soutenant cette initiative (IITC, 1977c : 2 ; IITC, 
1977a). Concernant l’importance de cette conférence, Durham note que :

« De premiers pas très importants et concrets ont été faits à Genève. La Journée 
de solidarité31 […] est un début. Le contact que nous avons établi avec le Conseil 

31 Lors de la conférence, il a été décidé d’établir la « Journée internationale de solidarité avec les peuples 
amérindiens », à célébrer le 12 octobre, qui correspond au Columbus Day, fête nationale dans plusieurs pays 
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mondial de la paix et d’autres organisations internationales se renforcera au fur 
et à mesure que nous continuerons à travailler avec eux. Ils nous mettent à leur 
tour en contact avec d’autres acteurs, y compris aux États-Unis - comme syndicats 
et groupes de paix. Nous devons faire participer davantage d’autochtones à 
ce travail avec les ONG et leurs membres, tant aux États-Unis qu’à l’échelle 
internationale. Davantage d’autochtones doivent se sensibiliser et s’informer sur 
les affaires internationales pour pouvoir réellement participer […]. Il y a des 
réseaux de personnes et d’organisations dans le monde entier qui attendent de 
travailler avec nous dans une véritable solidarité. Après Genève, ces personnes 
et organisations sont bien informées sur notre situation et sur le fait que nous 
agissons pour la résoudre et que nous souhaitons leur aide. » (IITC, 1977c : 34)

La Conférence de 1977 a donc permis de créer des liens entre les représentants 
autochtones et le monde onusien32, d’exposer leurs positions aux nombreux 
représentants étatiques présents33 et de nouer et renforcer les contacts entre les 
représentants autochtones et les nombreuses ONG présentes34. En particulier, les 
problèmes liés à la reconnaissance des peuples autochtones à différents niveaux 
ont été exposés. Détaillant la revendication fondamentale d’autodétermination, les 
discussions ont porté sur d’autres droits nécessaires à la survie de ces sociétés, tels 
que les droits politiques et sociaux, le droit à des systèmes de compensation pour 
les terres historiquement occupées, différents droits liés à l’éducation et au maintien 
des pratiques traditionnelles (IITC, 1977c)35. Une dimension nécessaire de cette 

du continent américain et en Espagne, qui célèbre la fin de la traversée atlantique du célèbre explorateur. 
À ne pas confondre avec la « Journée internationale des populations autochtones » qui se célèbre le 9 août 
et qui est la seule officiellement reconnue par les Nations unies. Celle-ci a été établie en 1994 (résolution 
49/412) et correspond au 9 août 1982, date à laquelle s’est réuni pour la première fois le Groupe de travail 
des populations autochtones.
32 Avec trois représentants de la Division des droits de l’homme, dont le directeur de l’époque, 
M.T.C Van Boven ; deux représentants de différents services de liaison des Nations unies avec les ONG ; 
un représentant du Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés ; un représentant de l’Institut des 
Nations unies pour la formation et la recherche ; deux représentants du Bureau international du travail ; un 
représentant de l’Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture (IITC, 1977b: 7)
33 Ces États étaient présents à la Conférence de 1977 avec au moins un représentant : Argentine, 
Australie, Bolivie, Chili, Colombie, Cuba, Danemark, Équateur, États-Unis, France, Hongrie, Irak, Italie, 
Israël, Jamaïque, Maroc, Mauritanie, Mexique, Norvège, Panama, Pays-Bas, République arabe syrienne, 
République démocratique allemande, République populaire Mongole, Tchécoslovaquie, Venezuela, Yémen 
et le Mouvement de libération national palestinien en tant qu’observateur invité par les Nations unies (IITC, 
1977b: 5–7)
34 Nous renvoyons à la liste des participants pour les détails (IITC, 1977b : 1–5) en notant au passage que : 
« Environ 400 personnes ont assisté à la session plénière et à la commission, dont plus de 100 délégués et 
participants des peuples autochtones et des nations américaines. Soixante ONG et autres organisations 
internationales ont assisté à la réunion […]. » (IITC, 1977c: 1)
35 Dans sa prise de position à la conférence de 1977, l’IITC exprime de manière plus détaillée des 
revendications portant sur plusieurs initiatives internationales. L’IITC considère comme important et 
précurseur le travail entrepris à l’Organisation internationale du travail à partir des années 1930 et culminant 
avec la Convention 107 de 1957, tout en soulevant des points critiques par rapport aux problèmes de mise en 
œuvre dans les pays signataires. Par ailleurs, le caractère trop assimilationniste de cette convention est aussi 
remis en cause (IITC, 1977a ; IITC, 1977c ; Martínez Cobo, 1981b). Toujours dans sa prise de position, 



103

La question autochtone

survie est liée à la protection et à la conservation des environnements autochtones 
subissant l’impact de l’avancée de différents projets agricoles, miniers et industriels. 
Dans la Déclaration finale de la Conférence, cette idée d’associer la reconnaissance 
du contrôle sur les territoires et la protection environnementale est exprimée de la 
façon suivante :

« 11. PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT
Il est illégal pour un État de prendre ou de permettre une action ou un 
comportement à l’égard des territoires d’une nation ou d’un groupe autochtone 
qui entraînera directement ou indirectement la destruction ou la détérioration 
d’une nation ou d’un groupe autochtone par les effets de la pollution de la terre, 
de l’air, de l’eau ou qui épuise, déplace ou détruit toute ressource naturelle ou 
autre ressource sous le contrôle ou indispensable à la subsistance d’une nation ou 
d’un groupe autochtone. » (IITC, 1977c : 26)

Dans sa prise de position, pendant la conférence, l’IITC précise clairement que 
la protection environnementale envisagée couvre aussi les plantes associées aux 
différentes terres occupées historiquement par les autochtones. Dans le cadre des 
mesures spéciales qui accompagnent la reconnaissance de ces terres, ces représentants 
autochtones envisagent ainsi des mesures particulières : 

« 67. Des mesures spéciales pour protéger les populations autochtones isolées 
ainsi que leur faune et leur flore contre l’expansion des implantations ou des 
entreprises non autochtones. » (IITC, 1977a : 10)

Dès le début, il est donc apparu clairement que la question environnementale 
était indissociablement liée à la question territoriale dans le discours tenu par les 
représentants autochtones. Pour ces derniers, la revendication portant sur les territoires 
occupés historiquement est inséparable de la conservation de l’environnement selon 
ces caractéristiques traditionnelles. Celles-ci dépendent d’une conception du rapport 
de l’homme à la terre qui est complètement différente de celle de domination qui se 
trouve à la base de l’idée occidentale de développement. Cette relation spéciale avec 
la terre et son environnement est devenue immédiatement un message fort pour les 
participants à la Conférence de 1977. Ainsi, Niall MacDermot, président du Comité 
spécial pour les droits de l’homme de l’ECOSOC, a pu affirmer dans ses propos 
conclusifs : 

« Pour la plupart d’entre nous, les représentants des organisations non 
gouvernementales ici présentes, il s’agit de notre première rencontre avec les 

l’IITC considère positivement le travail de recherche entrepris à l’ONU dans le cadre du Centre pour les 
droits de l’homme (Schulte-Tenckhoff, 1998). En effet, en 1971, la Sous-Commission pour la lutte contre 
les mesures discriminatoires et la protection des minorités a mandaté José Martínez Cobo pour la réalisation 
d’une étude du problème de la discrimination à l’encontre des populations autochtones (Cf. 5.1.2).
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peuples autochtones. Cela a été une expérience profonde pour nous. Nous avons 
été très émus par les discours que nous avons entendus. Nous avons écouté avec 
humilité des gens qui ont beaucoup à nous apprendre sur les valeurs de nos 
sociétés. Les peuples pour qui, par exemple, prendre soin de leur environnement 
n’est pas une découverte intellectuelle récente, mais une expérience spirituelle 
profonde et une partie intégrante de leur mode de vie et de leur vision du monde. » 
(IITC, 1977c : 29)

Bien que ces premières considérations ne soient que partiellement liées à la question 
des ressources génétiques, elles posent les éléments fondamentaux du discours 
autochtone dans ce domaine. Dès leur entrée sur la scène internationale, les représentants 
autochtones présentent leurs pratiques comme respectueuses de l’environnement, par 
contraste avec l’approche occidentale, développementaliste et destructrice. 

En 1981, une deuxième Conférence internationale des ONG des Nations unies sur 
les peuples autochtones a été organisée, avec pour thématique centrale la question de 
la terre (World Federation of Democratic Youth, 1981). Quatre commissions 
ont discuté séparément des thématiques suivantes : droit à la terre des peuples 
autochtones, accords et traités internationaux, reforme territoriale et régime foncier ; 
philosophie autochtone de la terre ; entreprises multinationales et leur impact sur les 
ressources et la terre des peuples autochtones ; impact de la course à l’armement 
nucléaire sur la terre et la vie des peuples autochtones. 

La première commission a réaffirmé l’importance de l’autodétermination des 
peuples autochtones par rapport à la dépossession vécue pendant et après la période 
coloniale : 

« Si l’on accordait aux peuples autochtones l’exercice effectif de leur droit 
à l’autodétermination, ils pourraient vivre sur leurs terres et nourrir leurs 
populations conformément à leurs propres traditions, technologies et cultures 
qui sont en harmonie avec l’environnement naturel. Les délégués autochtones 
soulignent que le contrôle total des ressources sur leur territoire est essentiel à leur 
droit à l’autodétermination et que la décision d’exploiter ou non leurs ressources 
leur appartient. » (World Federation of Democratic Youth, 1981 : 14–15)

Il est important de noter que l’autodétermination n’inclut pas seulement un contrôle 
territorial, mais implique aussi, selon les représentants autochtones, les pratiques 
culturelles et les technologies qui lui sont associées et qui sont en harmonie avec 
l’environnement. Par ailleurs, le contrôle du territoire revendiqué par les représentants 
autochtones se caractérise par une possession de type communautaire :

« La propriété communautaire est l’essence même des droits fonciers autochtones 
et doit être reconnue aux niveaux national et international. Les nations et les 
peuples autochtones ont le droit absolu de déterminer leur propre régime foncier. » 
(World Federation of Democratic Youth, 1981 : 15)
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Ces éléments ont été repris et approfondis par la deuxième commission, 
« philosophie autochtone et la terre ». Au terme d’une analyse fondée sur une approche 
dialectique, il est affirmé que l’harmonie naturelle de l’univers est le résultat de forces 
opposées, mais en même temps complémentaires : 

« Il n’y a pas d’éléments qui se combattent entre eux, pas plus qu’il n’y a de 
destruction entre les mêmes éléments. Le processus de changement dynamique est 
généré par des “oppositions complémentaires” entre les éléments distincts afin de 
former constamment de nouvelles étapes toujours en harmonie et toujours dans 
l’ordre, et non dans le chaos. 
Dans l’Univers, tous les éléments sont organisés collectivement et communément. 
Parmi eux, il n’y a pas d’inégalité […]. 
Selon la conception autochtone des choses, l’humanité fait partie intégrante 
de la nature, prolongement de l’Univers, en se basant sur ses propres lois et 
en s’organisant de manière équitable, collective et communautaire. » (World 
Federation of Democratic Youth, 1981 : 18)

Ces considérations sur l’harmonie et la collectivité ont poussé les délégués à 
affirmer que l’inégalité présente aujourd’hui dans les sociétés trouvait ses origines 
dans le modèle de développement occidental et à souligner l’incompatibilité de fond 
qui existe entre ces deux visions du monde.

« Dans le monde d’aujourd’hui, il y a deux systèmes, deux “modes de vie” 
irréconciliables : le monde autochtone –  collectif, communautaire, humain, 
respectueux de la nature et sage  – et le monde occidental –  avide, destructeur, 
individualiste et antagoniste de la nature.
C’est pour toutes ces considérations que les peuples autochtones sont des modèles 
pour l’avenir de l’humanité, car c’est le collectivisme humain qui promeut 
l’harmonie complète et l’amour avec Mère Nature. » (World Federation of 
Democratic Youth, 1981 : 19)

Les représentants autochtones décrivent leur vision du monde comme extérieure 
à celle découlant du passé historique européen et qui a été imposée au travers du 
processus colonial. Le « développement » et le « progrès » véhiculés, avant par la 
colonisation et après par les pratiques d’aide au développement, sont vigoureusement 
critiqués pour leur caractère destructeur et déshumanisant : 

« En termes de déspiritualisation de l’Univers, le processus mental fonctionne 
de telle sorte qu’il devient vertueux de détruire la planète. Des termes tels 
que “progrès” et “développement” sont utilisés ici comme une expression de 
couverture dans la manière dont “histoire” et “liberté” sont utilisés pour justifier 
la boucherie lors du processus de déshumanisation. […]
Chaque révolution européenne a servi à renforcer ses propres tendances et 
capacités à exporter la destruction vers d’autres peuples, d’autres cultures et 
l’environnement lui-même. […] 
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Il y a un problème de langage ici, chrétiens, capitalistes, marxistes, tous ont été 
révolutionnaires dans leur propre esprit. Mais aucun d’entre eux n’est vraiment 
révolutionnaire. Ce qu’ils veulent vraiment signifier, c’est une continuation. 
[…] Comme les germes, la culture européenne passe par des convulsions 
occasionnelles, voire des divisions à l’intérieur d’elle-même, pour continuer à 
vivre et à grandir. » (World Federation of Democratic Youth, 1981 : 20–21)

Cette critique fondamentale qui, selon les représentants autochtones, traverse 
toutes les différentes incarnations de la pensée occidentale leur permet de présenter 
leur vision du monde comme une alternative à un processus de développement qui, en 
réalité, ne fait que détruire l’environnement et les relations humaines :

« Il y a une autre façon. Il y a la manière traditionnelle autochtone. C’est la voie 
qui sait que les humains n’ont pas le droit de dégrader la Terre Mère, qu’il y 
a des forces au-delà de tout ce que l’esprit européen a conçu, que les humains 
doivent être en harmonie avec toutes les relations ou celles-ci finiront par éliminer 
la disharmonie. […] L’arrogance européenne d’agir comme s’ils étaient au-dessus 
de la nature ne peut qu’aboutir à une désharmonie totale et à un réajustement qui 
réduira les humains à leur taille, leur donnera un goût de cette réalité hors de leur 
emprise et rétablira l’harmonie. » (World Federation of Democratic Youth, 
1981 : 21)

Cette critique de la vision du monde occidental est reprise aussi par la troisième 
commission, qui traite des « entreprises multinationales et leur impact sur les 
ressources et la terre des peuples autochtones ». Le rapport conclusif de cette 
commission souligne que la présence d’activités liées aux entreprises multinationales 
dans les territoires autochtones suit aussi un schéma colonisateur qui conduit 
à la destruction des aspects économiques et sociaux, ainsi qu’à la dégradation 
environnementale des territoires autochtones (World Federation of Democratic 
Youth, 1981 : 25–30). Les initiatives de développement financées par les institutions 
internationales, telles que la Banque mondiale, sont aussi prises en compte ici, 
car accusées de soutenir ce processus de spoliation, d’expulsion et de dégradation 
des territoires autochtones. En complément à ces considérations, la quatrième 
commission, chargée d’étudier « l’impact de la course à l’armement nucléaire sur la 
terre et la vie des peuples autochtones », prend clairement une position contraire à 
cette compétition entre les apparats militaro-industriels des grandes puissances. Se 
montrant très critique vis-à-vis de cet état des choses, cette commission profite à 
nouveau de l’occasion pour présenter le mode de vie autochtone comme une voie 
alternative assurant une issue possible qui éviterait à l’humanité tout entière les 
dangers d’un « hiver nucléaire » :

« Après une analyse et un examen minutieux des situations critiques dans le monde, 
la Commission est encore plus convaincue que la lutte des peuples autochtones 
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pour le désarmement, les droits fonciers et l’autodétermination contribue non 
seulement au bien-être des peuples autochtones eux-mêmes, mais aussi à celui de 
toute l’humanité. […]
Pour terminer, nous voulons reconnaître la revendication des peuples autochtones 
en tant que gardiens de leurs terres et préciser que nous proposons ces actions afin 
de sauvegarder l’intégrité de la terre, les communautés autochtones et la santé et 
la survie de toutes les générations futures de l’humanité. » (World Federation 
of Democratic Youth, 1981 : 31 et 35)

Ces derniers passages sont très importants pour comprendre les positions 
exprimées par les représentants autochtones durant les négociations successives 
sur la conservation de la biodiversité. Premièrement, on y trouve la mise en cause 
du modèle de développement occidental qui détruit l’environnement autochtone et 
par conséquent, humain. Ce modèle sera d’ailleurs remis en cause également dans 
le cadre de la destruction et de la simplification de la biodiversité. Deuxièmement, 
les entreprises multinationales font déjà l’objet d’une critique concernant leur 
pratique envers la nature et les systèmes coutumiers d’appropriation communautaire. 
Nous verrons que ce discours sera élargi aux ressources génétiques et aux savoirs 
traditionnels pour l’opposer à l’avènement des brevets sur le vivant et pour critiquer 
les pratiques de modification génétique des semences. Enfin, les considérations 
exprimées sur la course aux armements nucléaires montrent que les représentants 
autochtones suivent de près l’actualité des négociations internationales et sont 
capables de lier leur revendication principale, l’autodétermination, à des arguments 
présents à un moment donné dans l’agenda international. Par ailleurs, ce processus 
d’adaptation leur permet de se présenter comme des porteurs de solutions dépassant 
largement le seul cadre de vie autochtone et ayant une importance globale pour le 
maintien de la vie humaine sur terre. Nous retrouverons des arguments de ce type lors 
des négociations sur la biodiversité. 

4.1.2  Le rapport Martínez Cobo

L’autre événement qui marque l’inclusion de la question autochtone dans le 
domaine international est la réalisation par le Rapporteur spécial José  Martínez 
Cobo d’une étude sur « Le problème de la discrimination contre les populations 
autochtones » (rapport Cobo). Demandé en 1971, via un mandat octroyé par la 
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection 
des minorités, organe subsidiaire de la Commission des droits de l’homme, le rapport 
Cobo est achevé en 1984 (WCAR, 2001). Il a pour objectifs de faire le point sur 
la situation vécue par les peuples autochtones, de donner une définition des peuples 
autochtones et de suggérer des solutions aux problèmes relevés. De ce point de vue, 
ce rapport est considéré comme l’un des documents essentiels qui ont contribué à la 
consolidation et à l’établissement international de la question autochtone. Par ailleurs, 
une comparaison entre, d’un côté, le discours tenu par les représentants autochtones 
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aux conférences de 1977 et de 1981 et, de l’autre, le contenu du rapport permet, entre 
autres, d’illustrer comment l’arène des droits humains prend en compte les problèmes 
soulevés par les représentants autochtones à ces occasions.

L’élément clé du rapport est la « définition de travail »36 donnée par Martínez Cobo 
en conclusion de son analyse. Cette définition est toujours d’actualité37 :

« 379. Par communautés, populations et nations autochtones, il faut entendre 
celles qui, liées par une continuité historique avec les sociétés antérieures à 
l’invasion et avec les sociétés précoloniales qui se sont développées sur leurs 
territoires, se jugent distinctes des autres éléments des sociétés qui dominent à 
présent sur leurs territoires ou parties de ces territoires. Ce sont aujourd’hui 
des éléments non dominants de la société, et elles sont déterminées à conserver, 
développer et transmettre aux générations futures les territoires de leurs 
ancêtres et leur identité ethnique qui constituent la base de la continuité de leur 
existence en tant que peuple, conformément à leurs propres modèles culturels, 
à leurs institutions sociales et à leurs systèmes juridiques. » (Martínez Cobo, 
1983a : 51)

En la parcourant, on peut noter qu’elle établit un lien entre la question territoriale 
et les peuples autochtones. Or, ce lien est fondamental pour comprendre les origines 
et le contenu de plusieurs éléments qui caractérisent le discours et les revendications 
sur les ressources génétiques formulées par les représentants autochtones lors des 
négociations successives. 

En outre, comme dans le cas des conférences de 1977 et de 1981, la question de 
la biodiversité n’est pas thématisée en tant que telle dans le rapport, mais elle surgit 
à plusieurs reprises, particulièrement dans le chapitre consacré au contrôle de la terre 
(Martínez Cobo, 1983b). Par exemple, au considérant  54, Martínez Cobo note 
que les ressources naturelles sont un élément intégral de l’occupation des territoires 
autochtones :

« 54. Le régime foncier trouve son origine dans la présence ancestrale des peuples 
autochtones dans les zones qui constituent aujourd’hui le territoire physique 
des nations modernes. Certains des facteurs très importants qui déterminent les 
caractéristiques de base du régime foncier sont : (1) la composition physique 

36 Cette définition de travail se base sur l’analyse effectuée par Martínez Cobo dans le chapitre 5 de la partie 
supplémentaire du rapport qui passe en revue tous les éléments à considérer en vue d’établir une définition 
des peuples autochtones. (Martínez Cobo, 1982a)
37 Il s’agit, aujourd’hui encore, du seul essai de définition à avoir été reconnu au niveau international. Il 
faut noter qu’en 1997 le Groupe de travail sur les populations autochtones, dans le cadre des négociations 
de la Déclaration de droits des peuples autochtones, a décidé d’arrêter ce travail de définition : « Les peuples 
autochtones ont le droit collectif et individuel de conserver et de développer leurs identités et caractéristiques 
distinctes, y compris le droit de s’identifier en tant qu’autochtones et d’être reconnus comme tels. » (UNPFII, 
2004 : 3)
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et chimique du sol ; (2) la topographie et l’altitude de la zone en question ; 
(3) la végétation et la vie animale ; (4) les variations climatiques ; (5) le type 
d’activités pour lesquelles la terre est utilisée (type de cultures, élevage, chasse, 
pêche, fruits, racines et tubercules récoltés de façon saisonnière dans chaque 
partie de l’habitat, etc.) ; (6) les différents systèmes économiques actuellement en 
usage ; (7) les règles régissant l’occupation et la succession des parcelles dont 
l’usage et l’usufruit peuvent être accordés ; (8) le type particulier d’organisation 
sociale et politique adopté ; et (9) l’importance capitale des relations avec le 
surnaturel, le magique, les croyances et les pratiques religieuses. » (Martínez 
Cobo, 1983b : 28–29)

Martínez Cobo reprend la relation entre territoire et environnement, déjà évoquée 
dans le cadre des éléments tirés des Conférences. En particulier, les passages  3 et 
5 notent que la flore, la faune ainsi que les semences sont des facteurs importants 
qui caractérisent l’occupation d’un territoire par les peuples autochtones. Cela étant 
dit, on ne doit pas surévaluer la portée de ce type d’affirmation dans le rapport. En 
effet, s’il inclut des éléments qui seront importants dans l’orientation des discussions 
sur le contrôle des ressources génétiques dans un discours général sur le contrôle 
des ressources naturelles, il faut noter que les références aux ressources minérales, 
hydriques et au sol sont beaucoup plus fréquentes. Martínez Cobo ne fait donc que 
relever l’importance de ces ressources dans la résolution des problèmes soulevés par 
la question autochtone, mais sa discussion sur l’objet reste limitée par la faiblesse de 
l’action internationale dans ce domaine à ce moment historique38.

Le rapport Cobo formule aussi certaines considérations sur le plan des 
savoirs traditionnels. Celles-ci sont déjà mises en relation avec la thématique 
environnementale et sont donc cadrées en termes écologiques, établissant ainsi le lien 
entre pratiques culturelles et maintien des écosystèmes. Le considérant numéro  65, 
tiré lui aussi du chapitre 5 sur les questions liées au contrôle de la terre, est exemplaire 
de la façon faire apparaître le lien entre savoirs traditionnels et gestion écologique : 

« 65. On peut également noter que, précisément en raison de cette attitude de 
respect et de vénération et de la technologie développée sur une base ad hoc, 
l’approche des populations autochtones au développement de leur terre et à son 
utilisation effective implique des attitudes à l’égard des exploitations de la terre 
et de ses ressources naturelles qui sont, en termes écologiques, plus rationnelles 
et saines que celles que l’on trouve parmi les secteurs non autochtones de la 

38 À cette époque, le terme de biodiversité n’existe pas encore, et la question de la conservation des 
ressources génétiques est donc un objet marginal lors des négociations internationales. Bien que les 
systèmes internationaux de banques de semences de la GCRAI soient en place, les premières négociations 
internationales à proprement parler ne débuteront qu’en 1983 avec l’établissement de l’Engagement 
international pour les ressources génétiques de la FAO. Or, cet engagement non contraignant ne contient pas 
de dispositions particulières concernant la question autochtone. 
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population des pays couverts par la présente étude. » (Martínez Cobo, 1983b : 
30, mise en évidence dans le texte) 39

Il est possible de rapprocher cette dernière citation de la critique de l’approche 
développementaliste que nous avons mise en relief auparavant. Ici, Martínez Cobo 
prend à contre-pied le point de vue développementaliste dominant à l’époque qui 
considère ces pratiques traditionnelles comme des entraves au progrès et qui doivent 
par conséquent être combattues par des politiques assimilationnistes. En soulignant la 
rationalité écologique des autochtones, il critique les modèles des autres secteurs « non 
autochtones » de la société qui optent pour des modèles d’exploitation dommageables 
du point de vue environnemental. Le rapport Cobo permet à la fois de donner de 
l’épaisseur aux revendications autochtones par rapport au contrôle communautaire de 
la terre et de diffuser un discours qui conçoit les savoirs autochtones traditionnels 
comme centraux dans la conservation des écosystèmes. Ces deux éléments 
deviendront des éléments centraux pour les représentants autochtones dans leur 
discours sur la conservation des ressources génétiques. 

Martínez Cobo discute à plusieurs reprises de manière détaillée les éléments 
à prendre en considération pour cadrer et pour proposer des solutions à la 
question territoriale (Martínez Cobo, 1982a ; 1983b). Reprenons dans le détail 
le considérant  54 cité plus haut. Pour Martínez Cobo, les droits d’occupation 
communautaire du territoire détenus par une population autochtone ne dérivent pas 
seulement de leur présence physique sur le territoire, mais se caractérisent par une 
multitude de facteurs. (Martínez Cobo, 1983b : 28–29) L’ensemble de ces facteurs 
constitue donc le fondement d’une conception collective de possession d’un territoire. 
Basés sur du droit coutumier, ces systèmes de contrôle du territoire se trouvent au 
principe d’une juris possessio communautaire qui caractérise ces sociétés. Martínez 
Cobo décrit ainsi l’utilisation du territoire qui découle de ces systèmes de possession :

« 56. Pour les peuples autochtones, le concept de régime foncier a une signification 
très différente. La terre appartenait à la communauté ; elle était sacrée ; elle 
ne pouvait être vendue, louée ou laissée inutilisée indéfiniment. Entre l’homme 
et celle-ci, il y avait une relation profondément spirituelle, voire religieuse. Ils 
évoquent la Terre Mère et son culte. Pour toutes ces raisons, il est impossible 

39 En termes plus généraux, au considérant 74 : « La préservation de cette relation culturelle et spirituelle 
avec le territoire et la récupération des terres sacrées qui ont été perdues et qui sont en possession d’autres 
personnes a une signification spirituelle profonde. L’expropriation, l’érosion, le pillage, l’utilisation 
abusive et les dommages infligés aux terres autochtones équivalent à détruire l’héritage culturel et spirituel 
des populations autochtones. Les forcer à remettre ces terres équivaut à permettre leur extermination. En 
un mot, c’est un ethnocide. C’est pourquoi, aujourd’hui comme hier, les terres autochtones ne peuvent 
et ne doivent pas être considérées en termes purement économiques et financiers, leur importance 
reposant sur la capacité de produire des ressources minérales, pétrolières et autres en quantités et formes 
commercialisables. Pour les populations autochtones, il faut le dire une fois de plus, la relation avec la 
terre est avant tout une relation profondément émotionnelle et spirituelle d’une signification profonde. » 
(Martínez Cobo, 1983b : 32)
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de la considérer comme une simple possession ou encore moins comme une 
marchandise. En vertu du mécanisme de succession de génération en génération, 
les communautés, les familles et les personnes n’ont pas obtenu un droit de 
propriété sur la parcelle dont ils avaient la possession, même s’il leur revenait 
en ligne directe d’un ancêtre. Les seuls droits qui leur étaient disponibles et qui 
pouvaient leur être accordés par la tradition et le droit coutumier étaient l’usufruit 
et la préférence d’utilisation sur un lot ancestral, avec l’obligation qui en découle 
de l’utiliser de la manière exigée par l’écologie et la coutume et de ne pas le 
laisser inutilisé indéfiniment. » (Martínez Cobo, 1983b : 29)

Ce modèle d’appropriation territoriale communautaire est reconnu par Martinez 
Cobo et devient donc une revendication consolidée et reconnue également par certains 
acteurs non autochtones actifs sur la scène internationale. Ce système correspond aux 
institutions basées sur l’aspect de possession de la propriété, théorisé par Gerber et 
Steppacher (2012). Ces institutions coutumières visent à réguler l’usufruit de façon à 
garantir la reproduction et la transmission des territoires, avec leurs écosystèmes, aux 
futures générations. Cette conception de possession du territoire ne permet donc pas 
la réalisation du potentiel de l’aspect d’appropriation privée de la propriété. Ainsi, les 
relations financières envisagées par ce deuxième aspect sont difficilement réalisables 
dans les modèles coutumiers autochtones évoqués dans la citation. Un champ agricole 
ne peut pas être vendu ou mis en gage dans une relation de crédit, et l’utilisation 
exclusive d’une parcelle est décidée en respectant des normes d’usufruit et de 
succession qui adoptent des logiques autres que celles de la propriété privée. Cette 
situation de fait se traduit par des systèmes de gestion axés sur la reproduction des 
moyens de subsistance et garantissant que le territoire reste sous le contrôle autochtone 
(van Griethuysen, 2012). Or, la répression subie par ces systèmes coutumiers dans 
la relation avec les colons – que ce soit dans le cadre de l’occupation militaire qui ne 
reconnaît guère l’existence de ces systèmes ou encore, avec la conclusion des traités 
d’occupation qui, tout en admettant l’existence de ces normes régissant l’occupation 
du territoire, n’ont pas empêché la dépossession progressive – montre que sans une 
reconnaissance spécifique ces systèmes de droit coutumier ne peuvent pas survivre 
à l’imposition de l’aspect de la propriété privée. Martínez Cobo relève très bien ce 
dernier point dans le paragraphe 64 : 

« 64. Hormis quelques rares cas où le droit des autochtones d’organiser leur 
régime foncier selon leurs propres conceptions a été reconnu dans un contexte de 
pluralisme social, politique et culturel, le processus d’agression et d’imposition 
des idées et des notions fondamentales des groupes dominants sur les communautés 
autochtones se poursuit, ceci malgré les efforts évidents et persistants de ces 
communautés pour rester fidèles et pour concrétiser leurs propres idées sur le 
régime foncier, dans le contexte de considérations culturelles et religieuses qui 
donnent une place de choix à la terre comme quelque chose à respecter, vénérée 
comme Terre Mère. » (Martínez Cobo, 1983b : 30)
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Ces systèmes basés sur une juris possessio communautaire ne peuvent donc exister 
aujourd’hui que s’ils sont reconnus et protégés du système dominant. Pour permettre 
ce contrôle communautaire de leurs territoires, il n’est pas suffisant d’autoriser, selon 
Martínez Cobo, la présence des autochtones sur ces territoires : cette reconnaissance 
doit être accompagnée d’une série de garanties supplémentaires que les États 
doivent mettre en place. Ces droits touchent à plusieurs aspects40 et sont d’un intérêt 
particulier pour cette recherche. 

En articulant les conclusions de Martinez Cobo aux éléments tirés des deux 
conférences, on constate que les revendications d’un contrôle communautaire sur 
les ressources génétiques et sur les savoirs traditionnels trouvent leurs origines dans 
l’extension de la conception de possession de la terre qui caractérise, dès le départ, 
le discours des représentants autochtones dans l’arène des droits de l’homme. Cette 
juris possessio communautaire est justifiée par la nécessité de préserver les activités 
et les pratiques culturelles associées au maintien de pratiques de vie traditionnelles. 
Pour cette raison, lors des négociations successives, les organisations autochtones 
deviendront un allié incontournable dans la mise en place d’un nouveau modèle de 
conservation. 

4.2  L’inclusion de la question autochtone dans l’arène  
de la conservation de la biodiversité

Au cours des années  1980, grâce à l’action concomitante des représentants 
autochtones, d’un groupe d’universitaires engagés et des ONG, certains des 
éléments du discours autochtone mis en évidence plus haut investissent le 
domaine des négociations environnementales. En particulier, les négociations sur 
la conservation de la diversité biologique émergent avec force comme problème 
sur la scène internationale et les positions autochtones reçoivent un soutien dans 
le cadre du débat qui vise à réorienter les pratiques de conservation de l’approche 
« préservationniste » vers les pratiques de l’approche « conservationniste » discutées 
au chapitre précédent. 

40 Par exemple, la reconnaissance des pratiques coutumières sur l’accès et sur la transmission des droits 
d’usufruit de la terre ; éviter les abus liés aux relations entre les lois coutumières et les lois d’appropriation 
de la terre en vigueur dans les États ; des mesures spéciales liées à l’enregistrement des titres sur les terres 
et sur les ressources présentes dans les territoires autochtones ; des mesures spéciales pour encadrer les 
relations de vente, d’achat, de location, de mise en gage des terres autochtones à des personnes externes, 
à des non-autochtones ; la reconnaissance des autorités autochtones qui s’occupent de la répartition et de 
l’utilisation des terres autochtones ; des mesures spéciales permettant de créer des passerelles dans le respect 
de la gestion autochtone de la terre vers le système de production, de commercialisation et de crédit en 
vigueur dans les différents États ; et enfin, des mesures en lien avec les politiques d’attribution de la terre qui 
devraient prendre en considération les besoins des groupes autochtones afin de pouvoir exploiter avec succès 
leurs terres dans le respect de leurs traditions et leur inclusion dans d’éventuels programmes de réforme 
agraire visant une redistribution de la terre (Martínez Cobo, 1983b : 28–197).
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4.2.1  Le « bon sauvage écologique » et la question autochtone

Comme nous l’avons mis en évidence précédemment, la critique apportée par 
le discours de représentants autochtones souligne l’impact négatif du modèle 
développementaliste occidental sur le maintien de la diversité culturelle et 
environnementale qui caractérise ces populations. L’appropriation selon une 
conception de juris possessio entrepreneuriale des terres et des ressources comporte 
une orientation productive d’extraction qui n’est pas soutenable en termes 
environnementaux et sociaux. De ce point de vue, la troisième commission de la 
conférence de 1981 – Entreprises multinationales et leur impact sur les ressources et 
la terre des peuples autochtones – exprime cette critique de manière directe :

« Traditionnellement, les nations autochtones pratiquaient un système économique 
sophistiqué. Tous les membres de la communauté participaient aux différents 
secteurs de production et, de droit, chacun recevait sa juste part. Personne ne 
prenait plus parce que personne ne devait en avoir moins. Personne n’exploitait. 
Personne ne mendiait. Et personne ne mourait de faim.
Mais aujourd’hui, en raison de l’exploitation capitaliste et de son désir de 
satisfaire les exigences d’une société de consommation, une répartition inégale 
des richesses s’impose. Quinze pour cent de la population mondiale a monopolisé 
égoïstement quatre-vingt-cinq pour cent des ressources mondiales, tandis que 
quatre-vingt-cinq pour cent de la population mondiale doit se contenter de ce qui 
reste. » (World Federation of Democratic Youth, 1981 : 26) 

Le modèle de production et de répartition de la richesse issu du développement 
occidental engendre en effet des inégalités sociales et économiques très importantes. 
L’inégalité dans la répartition et dans l’utilisation des ressources a été établie par le 
passé à travers la colonisation. Elle continue d’avoir des impacts sur les sociétés, 
et ses effets se répercuteront sur les générations à venir, qui ne disposeront plus de 
certaines ressources actuellement surexploitées par le productivisme industriel sous 
toutes ses formes. Les représentants autochtones ne sont pas les seuls, à cette époque, 
à identifier les problèmes liés à la soutenabilité de ce modèle. Depuis la publication du 
rapport du Club de Rome, Limits to Growth (Meadows et al., 1972), la question de 
la soutenabilité environnementale et sociale du développement est vivement débattue, 
certains appelant à une forte réduction de la consommation et à une réorientation des 
politiques de croissance vers le maintien d’un état stable. 

En 1980, l’UICN, en collaboration avec le PNUE et le WWF, a publié la « Stratégie 
mondiale de la conservation : la conservation des ressources vivantes au service du 
développement durable » (UICN et  al., 1980). Ce document est particulièrement 
pertinent pour notre recherche. Même si la Stratégie adopte une position nettement 
moins radicale que celle proposée par Limits to Growth, elle marque un important 
changement du point de vue des praticiens de la conservation de la nature, signant 
le départ de l’approche préservationniste –  qui prévoit l’exclusion complète de 
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l’homme des aires protégées – dominant jusque-là, qui se tournent dès lors vers une 
approche conservationniste qui prévoit l’exploitation soutenable de la nature pour 
permettre le développement (voir chap.  3). Sans impliquer une limitation radicale 
du développement économique et des politiques de croissance, la Stratégie propose 
quand même une réorientation profonde de ces pratiques afin de prendre en compte la 
soutenabilité comme un des critères principaux :

« 2. Les liens qui unissent l’humanité à la biosphère […] continueront de 
se détériorer tant que l’on n’aura pas établi un nouvel ordre économique 
international, adopté une nouvelle éthique environnementale, stabilisé les effectifs 
humains, et tant que des modes de développement durable ne seront pas devenus 
la règle plutôt que l’exception. La conservation des ressources vivantes est l’une 
des conditions préalables à l’avènement du développement durable. […]
5. La conservation, comme le développement, est au service des êtres humains, 
mais alors que le développement est pour l’homme un moyen pour atteindre ses 
buts – en grande partie par l’utilisation de la biosphère – la conservation le lui 
permet en s’assurant que la biosphère pourra être utilisée indéfiniment. Le souci 
d’assurer la pérennité des ressources vivantes manifesté dans la conservation se 
justifie par la nature de celles-ci (renouvelables et destructibles) ; c’est aussi une 
éthique qui s’exprime dans la conviction selon laquelle « nous n’avons pas hérité 
la Terre de nos parents, nous l’empruntons à nos enfants ».
6. La conservation est un processus qui s’applique à tous les secteurs, mais qui n’en 
constitue pas un à lui seul. Dans le cas de secteurs touchant directement à la gestion 
des ressources vivantes (agriculture, pêche, foresterie et faune) la conservation est 
l’aspect de la gestion par lequel on veille à ce que l’utilisation soit durable et à 
ce que les processus écologiques et la diversité génétique essentiels à la pérennité 
des ressources en question soient préservés. Dans le cas d’autres secteurs (santé, 
énergie, industrie), la conservation est l’aspect de la gestion qui permet de tirer 
durablement le meilleur parti des ressources vivantes de base, et de choisir le lieu 
et la nature des activités de manière à en assurer la pérennité. » (UICN et al., 1980)

Ce document introduit donc, dans le débat international sur la conservation, l’idée 
d’une gestion prévoyant une utilisation soutenable qui vise non seulement à intégrer 
partiellement l’homme et ses activités productives dans les aires protégées, mais 
aussi, plus largement, à introduire des principes de conservation dans tous les secteurs 
des activités humaines41. Cet élargissement du domaine d’action de l’UICN (et du 
WWF) au-delà de la simple protection de la diversité biologique sauvage est illustré 
par la collaboration de la FAO à la rédaction de la Stratégie. De ce fait, la FAO pèse 
sûrement dans l’inclusion d’importantes considérations relatives aux ressources 
génétiques pour l’alimentation et l’agriculture (UICN et al., 1980 : sec. 2, 3, 5, 6). Ce 

41 Pour Rodger Schwass, la Stratégie lance la thématique du développement durable, qui sera reprise et 
développée dans le rapport Brundtland en 1987 (Schwass, 2002).
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document représente le premier effort international pour aborder de manière complète 
la conservation de la diversité biologique et lance l’idée d’une convention-cadre pour sa 
conservation qui aboutira avec la signature de la CDB à Rio en 1992.

Les peuples autochtones ne sont pas directement mentionnés dans la « Stratégie 
pour la conservation », mais ils sont clairement visés dans les problèmes identifiés et 
les mesures envisagées. La Stratégie inclut ainsi dans ses considérations la question 
de la pauvreté des acteurs locaux et du rôle que la conservation peut jouer pour eux. 
Si cette question est abordée de manière plutôt négative, en associant la pauvreté de 
ces derniers à une surexploitation des ressources à leur disposition pour se nourrir et 
s’approvisionner en énergie, il faut souligner que la Stratégie critique également les 
politiques de développement rural adoptées jusqu’alors, comme la Révolution verte, 
qui n’apportent pas des solutions soutenables. Dans les sections 13 et 14 (UICN et 
al., 1980), on trouve à ce propos des ouvertures en faveur de l’inclusion des acteurs 
locaux dans les processus de décision et de gestion des aires protégées ainsi qu’une 
prise en compte des savoirs traditionnels comme source de solutions soutenables 
permettant de concilier développement et conservation :

« La connaissance traditionnelle
10. Les communautés rurales ont souvent une connaissance approfondie des 
écosystèmes et des espèces avec lesquels elles sont en contact et savent comment 
les utiliser de manière qu’ils aient une productivité durable. Même lorsqu’il 
apparaît qu’une communauté dont la population augmente détruit une partie de 
son environnement, il ne faut pas en déduire qu’elle a perdu la connaissance 
qu’elle avait de cet environnement ni que toutes les règles d’utilisation du milieu 
qui étaient traditionnellement les siennes sont devenues caduques. L’on a tendance 
à se satisfaire de telles suppositions, ce qui a pour résultat qu’une société de 
subsistance qui pourrait fort bien s’épanouir en harmonie avec son milieu 
naturel sera au contraire plus facilement transformée en société appauvrie à base 
monétaire, hostile à toute réglementation de l’utilisation de l’environnement, et 
risquant d’en aggraver la dégradation. 
11. Plusieurs méthodes traditionnelles d’aménagement des ressources valent 
d’être réutilisées dans leur forme originale ou en les modifiant. Des expériences 
concernant divers systèmes agricoles traditionnels en vigueur dans plusieurs 
parties du monde ont démontré que certains donnent de hauts rendements, 
conservent les nutriments et l’humidité et éliminent les ravageurs. On peut 
augmenter l’efficacité des systèmes agricoles traditionnels en déterminant les 
éléments à améliorer et en procédant à l’amélioration voulue, plutôt qu’en 
introduisant des systèmes différents. » (UICN et al., 1980 : sec. 14)

Il est donc important de suivre les discussions sur la conservation pendant les 
années 1980, afin de comprendre, d’une part, quels éléments de ce débat international 
sont repris dans le discours des représentants autochtones et, d’autre part, quels sont 
les éléments apportés par eux dans ces négociations. 
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À cette fin, nous avons retracé les débats dans le cadre du Groupe de travail sur 
les populations autochtones* (GTPA) (Eide, 1982 ; 1983 ; Daes, 1984 ; 1985 ; 1987 ; 
1988 ; 1989 ; 1990 ; 1991 ; 1992b ; 1993b ; 1994 ; 1995 ; 1996), qui a été établi en 
1981 et qui était, à cette époque, le principal lieu d’expression pour les représentants 
autochtones dans l’arène des droits de l’homme. Le GTPA prévoyait la participation 
directe des représentants autochtones, des organisations internationales, de la société 
civile (ONG et experts issus du milieu académique) et des représentants étatiques.42 43 

Le GTPA s’est occupé de différentes questions dont l’une des principales 
était le débat sur la question territoriale. En suivant l’évolution de celui-ci, il est 
possible d’illustrer l’intégration des ressources génétiques dans la juris possessio 
communautaire et de retracer les origines de la revendication liée au consentement 
préalable en connaissance de cause ainsi que celles de la perspective bioculturelle 
qui vise une inclusion institutionnelle majeure dans la mise en place et la gestion des 
projets de conservation. De ce fait, ces documents permettent de comprendre la prise 
en compte de la question autochtone dans le débat lancé par la Stratégie de l’UICN et 
de sa reformulation dans le cadre de négociations de la CDB. 

Bien que la Stratégie de l’UICN pointe certaines initiatives de développement 
comme cause de surexploitation des écosystèmes, elle considère, avant tout, les 
acteurs locaux comme problématiques en vue d’une conservation efficace. Même 
si elle reconnaît l’utilité de certains savoirs traditionnels, elle prône surtout un 
développement pour les populations rurales destiné à réduire l’impact de celles-ci 
sur l’environnement. Or, les représentants autochtones vont reprendre à leur compte 
la partie sur les savoirs traditionnels et approfondir la critique en déchargeant les 
responsabilités de la surexploitation sur les États, les entreprises multinationales 
et les projets promus par les différentes instances de développement nationales et 
internationales, accusés d’être la cause principale de la détérioration environnementale 
et sociale. Cette citation d’un représentant autochtone à la session du GTPA de 1995 
résume de manière exemplaire ce type de discours :

« Dans le passé, les peuples autochtones vivaient en paix dans leur territoire, en 
harmonie avec la nature. Puis vint la « civilisation » qui voulait conquérir, avec une 
soif de richesse pour une poignée de personnes et avec l’ambition du capital et du 
pouvoir. Ils ont conquis la terre, nous avons perdu nos maisons, nos sites sacrés, 

42 Le GTPA a été chargé, entre autres, de rédiger la première mouture d’une Déclaration des droits des 
populations autochtones, qui a été adoptée par l’Assemblée générale de l’ONU après une très longue 
négociation en 2007.
43 Parmi les organisations que nous avons prises en considération pour cette étude, notons que l’IITC est 
présent à toutes les séances du GTPA que nous avons examinées. Parmi les organisations internationales 
qui nous intéressent, la FAO, l’UICN et le WWF ont participé à quelques-unes de ces séances, et la FAO, à 
une séance d’experts organisée par le GTPA en 1992 (Egede, 1992) et à la session de 1995 (Daes, 1995) ; 
l’UICN a participé aux sessions de 1983 (où elle a soumis à l’attention du GTPA un document de présentation 
intitulé « What it is, what it does »), de 1985 et de 1994 (Eide, 1983 : 1 Annex II; Daes, 1985 ; Daes, 1994) ; 
le WWF était présent à la session de 1996 (Daes, 1996), comme une délégation du secrétariat de la CDB.
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nos zones agricoles, nos territoires de chasse, nos eaux de pêche. Ils l’ont appelé 
développement, nous l’avons appelé destruction. Ils ont dit que cela relèverait le 
niveau de vie, nous avons dit que cela apporterait de l’humiliation. Ils ont gagné 
de l’argent, nous sommes devenus pauvres. Ils ont fondé de grandes entreprises, 
nous sommes devenus de la main-d’œuvre bon marché. Ils ont ruiné la biodiversité, 
nous avons perdu nos sources de médecines traditionnelles. Ils ont parlé d’égalité, 
nous avons vu de la discrimination. Ils ont parlé d’infrastructure, nous avons vu 
l’invasion. Ils pensaient diffuser la civilisation, mais nous avons perdu nos cultures, 
notre langue, notre religion. Ils nous ont soumis à leurs lois, nous les avons vus 
réclamer nos terres. Ils ont apporté des maladies, des armes, des drogues et de 
l’alcool, mais pas d’éducation ni de soins de santé égalitaires. Cela fait plus de 500 
ans que cela dure. Et cela continue encore. » (Daes, 1995 : 15)

Les représentants autochtones utilisent à ce moment l’image du « bon sauvage 
écologique » et se présentent comme une partie de la solution au problème de la 
conservation, prônant un maintien des ressources par la préservation des pratiques, 
le tout dans un parcours de développement qui se veut autodéterminé et autonome du 
système économique occidental et globalisé. 

Dès le premier rapport de la session de 1982 du GTPA, il est possible de repérer 
des prises de position qui lient la question territoriale à la conservation des ressources 
et à la préservation culturelle. Malgré la largeur des thématiques abordées lors de ces 
sessions, cette question est toujours présente dans les rapports des séances. Au fil du 
temps, la position exprimée par les représentants autochtones au GTPA se clarifie et les 
liens entre l’autodétermination territoriale et institutionnelle incluent, au fur et à mesure, 
la question des ressources génétiques. Celles-ci sont assimilées aux autres ressources 
naturelles présentes sur les territoires autochtones et tombent donc sous le contrôle 
d’une juris possessio communautaire. Et comme en ce qui concerne l’utilisation des 
autres ressources naturelles, la principale revendication autochtone sur celles-ci est 
le consentement préalable en connaissance de cause. Cette demande émerge dans les 
documents du GTPA à partir de la fin des années 1980 (Daes, 1989). Les représentants 
autochtones exigent une inclusion dans les processus décisionnels sur l’utilisation de 
ces ressources au niveau local, national et international, et préconisent leur participation 
dans toutes les instances pertinentes. De plus, les représentants autochtones s’engagent 
pour l’inclusion de ce principe dans le projet de Déclaration des droits des peuples 
autochtones. À titre d’exemple, dans le cadre d’une commission de rédaction du projet 
de Déclaration de droits des peuples autochtones, on peut lire : 

« 16. Le droit à la protection de leur environnement et en particulier contre toute 
action ou conduite susceptibles d’entraîner la destruction, la détérioration ou la 
pollution de leur habitat traditionnel, terre, air, eau, mer, surfaces glacées, vie 
sauvage et autres ressources, sans le consentement libre et éclairé des peuples 
autochtones concernés. Le droit à une compensation juste et équitable pour toute 
action ou conduite de ce type. » (Daes, 1989 : 33) 
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Le principe de consentement préalable en connaissance de cause leur permet non 
seulement de garder un contrôle sur l’accès aux ressources, mais aussi d’évaluer leur 
utilisation afin de pouvoir revendiquer une éventuelle compensation dans le cas où les 
activités préalablement autorisées causeraient des dégâts environnementaux, sociaux 
ou économiques à la communauté autochtone visée par le projet44. 

Rappelons, pour résumer, les principaux éléments issus du débat ouvert par la 
présentation de la Stratégie pour la conservation de l’UICN en 1981 et repris au sein du 
GTPA au cours des années 1980 : les peuples autochtones se présentent de plus en plus 
comme des acteurs incontournables dans la gestion et la conservation des ressources 
génétiques. De la timide reconnaissance des savoirs et des pratiques traditionnelles 
affirmée dans la Stratégie de l’UICN, les représentants autochtones ont amené dans 
le débat international deux éléments qui sont devenus centraux dans la reprise de la 
question autochtone par les négociations dans l’arène de la biodiversité : le premier, en 
lien avec l’autodétermination, est la figure du « bon sauvage écologique » partenaire 
dans la conservation des ressources, car son histoire et sa relation à l’environnement 
témoignent de ses aptitudes en la matière, à la différence des pratiques modernes 
de développement ; le deuxième est la revendication d’une forme de contrôle 
communautaire sur les ressources génétiques présentes dans leurs territoires et partie 
du patrimoine culturel des peuples autochtones, et ce, au travers du respect du principe 
de consentement préalable en connaissance de cause. Ainsi, en 1992, les peuples 
autochtones ne seront plus présentés par la CDB comme des acteurs locaux appauvris 
qui tendent à surexploiter des ressources rares, mais clairement affichés comme les 
partenaires indispensables dans la conservation des ressources génétiques. 

Reprenant le débat lancé par Conklin et Graham au milieu des années  1990 
(Conklin & Graham, 1995), les travaux de David  Dumoulin et de Jean  Foyer 
présentent un intérêt particulier (Dumoulin, 2007 ; Foyer, 2008 ; 2011). Dumoulin 
(2007) souligne qu’après avoir fait irruption sur la scène de négociation des droits de 
l’homme, la question autochtone a été reprise dans l’arène de la conservation de la 
biodiversité. Il met en avant que l’investissement de la question environnementale par 
les représentants autochtones n’est pas anodin, mais se caractérise par une dimension 

44 Une autre source de la revendication du consentement préalable en connaissance de cause s’agissant de 
l’exploitation des ressources génétiques est celle de la recherche sur le génome humain. Dès le milieu des 
années 1980 (RAFI, 1996), des expériences génétiques portant sur des communautés autochtones isolées ont 
été conduites et ont porté sur l’obtention de brevets relatifs à certains traits génétiques, employés ensuite par 
la recherche et développement dans le secteur pharmaceutique. De plus, à partir de 1990, le lancement du 
projet Génome humain, qui a pour but le séquençage complet du génome humain, a été fortement contesté 
pour ses prélèvements sanguins effectués auprès de 700 populations autochtones isolées (Harry, 2009). 
Baptisé « le projet Vampire » par certains représentants autochtones (Daes, 1995 : 17), il a soulevé beaucoup 
de critiques dans le cadre du GTPA (Working Group on Indigenous Populations, 1993 ; Daes, 1994 ; 
1995 ; 1996) et auprès des ONG telles que RAFI (1993 ; 1994b ; 1996 ; Mooney, 1996), en raison des 
problèmes éthiques posés par cette recherche, s’agissant notamment de la brevetabilité des ressources 
génétiques extraites de ce travail et de leur possible exploitation commerciale. Les représentants autochtones 
ont demandé ici aussi l’application du consentement préalable en connaissance de cause concernant le 
prélèvement et l’exploitation de ces ressources (voir aussi GRAIN, 2000 ; Tauli-Corpuz, 2003). 
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stratégique. Les discussions émergentes sur la conservation de la biodiversité leur ont 
offert une occasion de participer à une nouvelle arène de négociation et d’élargir ainsi 
la portée de leur lutte. Nous avons vu que le discours des représentants autochtones 
remet en cause le développement imposé par la modernité occidentale, mais vise 
en même temps une reconnaissance de leur statut juridique dans les systèmes 
institutionnalisés par celui-ci. 

Or, les négociations sur la perte de la biodiversité offrent deux opportunités presque 
uniques : elles permettent, d’une part, de questionner le modèle de développement 
moderniste et de profiler les « modèles autochtones » alternatifs comme porteurs de 
solutions et, d’autre part, de peser dans le processus de négociations en cours qui n’est 
pas autant établi et structuré que celui des droits de l’homme. Cette stratégie permet 
aux représentants autochtones de consolider l’importance de la question autochtone 
sur la scène internationale. Pour reprendre les propos de Irène Bellier, dans le cadre 
des négociations sur la conservation de la biodiversité, les organisations autochtones 
participent ainsi à un « processus de co-construction des savoirs et de la production 
des normes » (Bellier, 2012 : 63).

Cependant, les représentants autochtones ne réalisent pas l’intégration de ce 
nouveau domaine de négociation seuls. Ils sont appuyés dans leurs démarches par 
deux autres acteurs importants. Premièrement, un groupe d’ethnobiologistes et des 
anthropologues engagés qui soulignent, dans leurs recherches45, l’importance du 
maintien des pratiques autochtones dans le cadre de la conservation de la biodiversité. 
Cette revendication passe par une révision de la figure du « bon sauvage » en « clé 
écologique »46. Leurs travaux associent souvent les données empiriques à un message 
politique critique à l’égard des pratiques de développement menées jusque-là 
(Ollitrault, 2004 ; Chartier & Ollitrault, 2005 ; Dumoulin, 2007). 

La deuxième catégorie d’acteurs qui soutient les représentants autochtones dans 
l’intégration de ces négociations regroupe les organisations non gouvernementales 
spécialisées dans la conservation. Celles-ci lient le discours des représentants 
autochtones sur les ressources génétiques aux travaux des ethnobiologistes et 
des anthropologues et le diffusent dans le cadre des instances internationales de 
négociation et vers le grand public. Pour Dumoulin (2007), cette alliance permet de 
donner un visage humain et un volet social aux programmes de conservation de la 
nature, souvent critiqués pour leur point de vue préservationniste (Chapin, 2004). 
Durant cette période, il y a ainsi « [la] création et la diffusion d’un cadre cognitif basé 

45 Par exemple, l’on peut citer les nombreux travaux de Darell Posey (Posey & UICN Biodiversity Program, 
1996 ; Posey, 1995 ; Posey, 1999 ; Posey & Dutfield, 1996) ou encore ceux de Stephen Brush (Brush & 
Stabinsky, 1996 ; Brush, 1993). 
46 Sur la construction de la figure du « bon sauvage écologique », un débat scientifique animé s’est mis 
en place. Au soutien de cette vision, on trouve des auteurs tels que Darell Posey (1996). Parmi ceux qui 
analysent, en revanche, de manière critique cette vision essentialiste des peuples autochtones, on retrouve 
Redford (1991) ou, plus récemment, Krech III (1999). Pour plus de détails sur ce débat, voir l’article de 
Raymond Hames (2007).
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sur l’ethnobotanique où la réflexion sur l’“écodéveloppement” tend à démontrer 
qu’il existe une relation intrinsèque entre “stratégie éco et ethno”, entre défense de 
la diversité naturelle et de la diversité culturelle, et qu’il est donc impératif de créer 
une politique commune pour leur conservation » (Dumoulin, 2007 : 25). 

Jean Foyer caractérise ces stratégies de conservation par le terme de bioculturelle 
(Foyer, 2011), alors que David  Dumoulin (2007) préfère la définition de « double 
conservation », mais les implications sont les mêmes : sortir la conservation de son 
caractère préservationniste et l’intégrer aux pratiques de développement en s’appuyant 
sur une utilisation durable de la biodiversité qui, au passage, devrait permettre la 
valorisation et la préservation des savoirs traditionnels autochtones. Or, le discours 
tenu par les représentants autochtones dans les documents que nous avons présentés 
jusqu’à maintenant, confirme l’association bioculturelle en mettant en lumière le rôle 
joué par les représentants autochtones dans le « verdissement » de l’image du « bon 
sauvage ». Les ethnobotanistes et les ONG de conservation ne forcent donc pas la 
main dans la création de ce discours, mais ils aident sûrement à le profiler comme 
une stratégie de conservation de la biodiversité tout en délaissant les autres arguments 
critiques sur le développement qui restent centraux dans le discours tenu par les 
représentants autochtones.

4.2.2  Le Sommet de la Terre de 1992

Les représentants autochtones sont conscients dès la fin des années  1980 de 
l’opportunité offerte par le Sommet de la Terre de Rio, prévu pour 1992, pour élargir 
les discussions sur la question autochtone à une nouvelle arène de négociation. 
Certains rapports du GTPA de cette époque confirment que les représentants 
autochtones visent cette arène, car elle est considérée comme proche de certains de 
leurs intérêts : 

« 12. Le Groupe de travail recommande aux comités préparatoires de la 
Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement de 1992, 
à la lumière de l’expérience et de l’engagement des peuples autochtones sur 
les sujets en question, ainsi que de leur dépendance d’un environnement intact, 
d’assurer la pleine participation des peuples autochtones aux travaux de la 
Conférence. » (Daes, 1990 : 33) 47

Il faut souligner que le début des années  1990 est un moment historique 
favorable à l’inclusion de la question autochtone dans différentes négociations 

47 Cet appel est aussi soutenu par des ONG : « Une organisation non gouvernementale a demandé instamment 
que la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement, qui doit se tenir en juin 1992, 
ainsi que d’autres instances intergouvernementales, reconnaissent le droit des peuples autochtones de continuer 
à occuper, gérer et utiliser leurs territoires traditionnels et respectent le rôle primordial des peuples autochtones 
en tant que propriétaires et gestionnaires de leurs propres terres et ressources […]. » (Daes, 1990 : 11)
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internationales. L’année  1992 marque le 500e  anniversaire de la traversée 
de Christophe Colomb et lui donne une plus grande visibilité. Par la suite, 
l’Assemblée générale de l’ONU proclamera 1993 « Année internationale des 
peuples autochtones » et les Nations unies lanceront, à partir de 1994, la première 
décennie internationale des peuples autochtones. La prise en compte de la question 
autochtone dans le système onusien est donc en cours de diffusion au-delà de la 
seule arène des droits de l’homme. 

Pourtant, les représentants autochtones n’ont pas d’accès direct aux négociations 
qui se tiennent à Rio en 1992 au Sommet de la Terre. Ils se réunissent donc dans 
un contre-sommet, la Conférence mondiale des peuples autochtones sur le territoire, 
l’environnement et le développement, dans les villages de Kari-Oca au Brésil. La 
prise de position issue de ce contre-sommet – la Déclaration de Kari-Oca – réaffirme 
peu avant la tenue du Sommet, les revendications d’autodétermination, de contrôle du 
territoire et des ressources naturelles discutées auparavant :

« Nous défendons nos droits inaliénables sur nos terres et nos territoires, sur 
toutes nos ressources – celles de notre sol et de notre sous-sol – et sur nos eaux. 
Nous assumons la responsabilité qui est la nôtre depuis toujours de les transmettre 
aux générations futures. » (Conférence mondiale des peuples autochtones 
sur le territoire l’environnement et le développement, 1992 : 1)

Il s’agit bien, à cette occasion, d’une prise de position des représentants 
autochtones visant à diffuser leurs revendications vers l’arène de la conservation de 
la biodiversité. 

Quelques semaines plus tard, dans le cadre du Sommet de la Terre lui-même, 
la question autochtone sera abordée dans les discussions et certains représentants 
autochtones manifesteront leur satisfaction relativement au déroulement du Sommet :

« 121. Selon certains représentants autochtones, la Conférence des Nations 
Unies sur l’environnement et le développement, qui s’est tenue récemment, offre 
une nouvelle tribune où les peuples autochtones peuvent agir pour faire valoir 
leur philosophie et leurs revendications en matière d’environnement. » (Daes, 
1992b : 28) 

Le Sommet marque donc l’inclusion de la question autochtone dans les 
négociations environnementales internationales. Les éléments de discussion 
illustrés tout au long des sections précédentes sont en partie repris dans le cadre des 
négociations du Sommet de Rio, en particulier dans l’Agenda 21 (ONU, 1992a)48 et 
dans la Convention pour la diversité biologique (ONU, 1992b).

48 Dans ce document, la question autochtone est abordée non seulement au chapitre 26 qui lui est consacré, 
mais aussi transversalement dans plusieurs des autres chapitres. (ONU, 1992a)
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Le premier document, l’Agenda 21, prend en considération la question autochtone 
en se fondant sur les perspectives issues du rapport Cobo et des discussions au sein du 
GTPA. Dès lors, sont repris dans le document le lien entre le contrôle des territoires 
historiquement occupés et des ressources génétiques ainsi que la préservation de la 
culture : 

« 26.1 Les populations autochtones et leurs communautés ont un lien historique 
avec leurs terres et sont généralement les descendants des habitants originaux de 
ces terres. […] Elles ont développé au cours des générations une connaissance 
scientifique traditionnelle et holistique de leurs terres, de leurs ressources 
naturelles et de leur environnement. […] Leur capacité de participer pleinement 
à des pratiques de développement durable sur leurs terres a eu tendance à être 
limitée par l’effet de facteurs de nature économique, sociale et historique. Vu les 
rapports existants entre l’environnement naturel et son développement durable et 
le bien-être culturel, social et physique des populations autochtones, les efforts 
nationaux et internationaux déployés en vue d’un développement durable et 
écologiquement rationnel devraient reconnaître, intégrer, promouvoir et renforcer 
le rôle de ces populations et de leurs communautés. » (ONU, 1992a : para.26.1)

On notera toutefois que cette inclusion de la question autochtone dans l’Agenda 21 
suit une logique déjà différente de celle présentée dans les sections précédentes. En 
effet, le plan d’action proposé vise à accroître la participation autochtone à tous les 
niveaux locaux, nationaux, régionaux et internationaux, tout en limitant clairement 
le champ d’action aux pratiques soutenant la conservation et le développement 
soutenable, sans prendre entièrement en compte les revendications d’autodétermination 
repérées auparavant dans le discours de représentants autochtones (ONU, 1992a : 
para.26.3). 

Le deuxième document issu du Sommet de Rio de 1992 est la Convention pour 
la diversité biologique (CDB) (ONU, 1992b). Un facteur pesant lourd dans la 
négociation de ce texte a été l’extension, dès le début des années 1980, des droits de 
propriété intellectuelle dans les applications biotechnologiques. L’élargissement des 
droits de propriété intellectuelle (DPI) aux ressources génétiques sera abordé en détail 
dans le chapitre suivant, du fait de son impact majeur sur les pratiques paysannes, 
mais il faut souligner que dès 1985, le GTPA se penchait aussi sur les problèmes 
posés par l’extension des DPI (Daes, 1985). À cette époque, la question émerge dans 
le discours autochtone surtout par rapport à la protection des droits d’auteurs pour 
les productions artistiques ou pour la restitution d’éléments du patrimoine culturel 
présents dans les musées sans leur consentement49. En revanche, le contrôle des 

49 Il peut s’agir de requêtes portant sur la restitution d’œuvres artistiques, religieuses, et des restes de leurs 
ancêtres, présents dans plusieurs musées autour du monde, ou de revendications d’application du principe 
de consentement préalable dans le cadre des prélèvements de tissus humains en lien avec le séquençage du 
génome humain.
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ressources génétiques est alors lié à la question territoriale. Le contrôle des ressources 
génétiques est justifié en tant qu’élément du territoire et non comme une propriété 
intellectuelle découlant des savoirs traditionnels sur celle-ci. Ces deux passages issus 
du premier jet de la Déclaration des droits autochtones annexé au rapport du GTPA 
de 1985 illustrent bien ce propos :

« 4. Les nations et les peuples autochtones ont droit au contrôle permanent et à 
la jouissance de leurs territoires ancestraux et historiques. Cela comprend les 
droits de surface et souterrains, les eaux intérieures et côtières, les ressources 
renouvelables et non renouvelables et les activités économiques fondées sur ces 
ressources. […]
11. Les nations et les peuples autochtones continuent à posséder et à contrôler 
leurs biens culturels, y compris les lieux archéologiques, historiques et sacrés, 
les artefacts, les dessins, les connaissances et les œuvres d’art. Ils ont le droit 
de récupérer des objets d’importance culturelle majeure et, dans tous les cas, 
à la restitution des restes humains de leurs ancêtres pour qu’ils soient enterrés 
conformément à leurs traditions. » (Daes, 1985 : Annex IV, 1 & 2)

Dès le début des années 1990, au fil des développements internationaux en matière 
de brevetabilité du vivant, la question va évoluer aussi du point de vue autochtone. 
Toujours issus du projet de Déclaration des droits autochtones, mais cette fois-ci 
après six ans de discussions, on trouve les paragraphes suivants :

« Paragraphe opérationnel 14
Les peuples autochtones ont le droit de maintenir une relation distincte et profonde 
avec leurs terres, territoires et ressources, ce qui comprend l’environnement dans 
sa totalité (terre, eaux, air et mer) qu’ils occupent ou utilisent traditionnellement. 
[…]

Paragraphe opérationnel 18 
Les peuples autochtones ont droit à des mesures spéciales de protection, en matière 
de propriété intellectuelle, en ce qui concerne leurs manifestations culturelles 
traditionnelles, telles que la littérature, les dessins, les arts visuels et les arts du 
spectacle, les cultigènes, les médecines et la connaissance des propriétés utiles de 
la faune et de la flore. » (Daes, 1991 : 34 & 35 en gras par l’auteur)

L’appropriation communautaire des ressources génétiques prend donc en 
considération, à cette époque, le débat sur les DPI en réaffirmant une conception 
communautaire de la juris possessio. Le contrôle revendiqué est élargi au domaine 
de l’information contenue dans les ressources génétiques et des savoirs traditionnels 
associés : la juris possessio communautaire ne porte plus seulement sur la ressource 
physique présente sur le territoire contrôlé, mais aussi sur la ressource génétique en 
tant que vecteur de connaissances et d’informations, dont on souhaite contrôler la 
diffusion et l’utilisation. Cette nouvelle dimension immatérielle de l’appropriation 
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communautaire est intégrée dans le débat qui émerge durant les années  1980 au 
niveau international portant sur la bioprospection et sur l’utilisation des plantes et des 
variétés locales dans le développement commercial de nouveaux produits médicaux 
et agricoles. Ce débat se concentre sur des accusations de biopiraterie lancées par 
des États riches en ressources génétiques – mégadivers – à l’encontre des centres de 
recherche et des acteurs du secteur privé ainsi qu’en direction des États précurseurs 
dans l’expansion de la brevetabilité au secteur biotechnologique. 

Relevons encore le rôle joué en 1988 par le Congrès inaugural de la Société 
internationale d’ethnobiologie. Ce groupe d’experts engagés présente alors la 
Déclaration de Belém, qui aide l’introduction dans le discours des représentants 
autochtones de la question de la biopiraterie et de la nécessité de prévoir des 
mécanismes de partage des avantages. Ces extraits de la déclaration illustrent bien le 
positionnement de ces chercheurs :

« D’éminents anthropologues, biologistes, pharmaciens, sociologues et représen-
tants de plusieurs populations autochtones se sont réunis pour discuter de 
préoccupations communes […]. Les principales préoccupations soulignées […] 
étaient l’étude des façons dont les populations autochtones et rurales perçoivent, 
utilisent et gèrent de façon unique leurs ressources naturelles et l’élaboration de 
programmes qui garantiront la préservation de la diversité biologique et culturelle 
vitale. […] 
NOUS […] RECOMMANDONS VIVEMENT D’ADOPTER LES MESURES 
SUIVANTES : […]
• Des mécanismes doivent être mis en place afin que les spécialistes autochtones 
soient reconnus comme autorités compétentes et soient consultés dans tous les 
programmes concernant eux-mêmes, leurs ressources et leur environnement ; […]
•  Des procédures doivent être mises au point pour indemniser les peuples 
autochtones pour l’utilisation de leurs connaissances et de leurs ressources 
biologiques ; » (International society of Ethnobiology, 1988)

Ces ethnobiologistes sensibles à la question autochtone soulignent dans leur 
déclaration non seulement l’importance du consentement préalable, mais aussi la 
nécessité de compenser les peuples autochtones en relation avec l’utilisation de leurs 
ressources. Ce faisant, ces chercheurs se rallient à la revendication de partage des 
avantages portée surtout par les États mégadivers, qu’ils proposent d’élargir aux 
peuples autochtones. Ainsi, seront incluses dans les négociations de la Convention 
sur la diversité biologique (ONU, 1992b) des mesures en faveur du consentement 
préalable en connaissance de cause et du partage équitable d’avantages. 

Il est important de noter qu’à l’issue de ce processus de négociations, la perception 
des peuples autochtones change considérablement : d’obstacles à la réalisation de la 
conservation, à experts incontournables pour garantir la bonne réalisation de celle-
ci. Isabelle Schulte-Tenckhoff conclut ainsi qu’« à la suite de la Conférence de Rio 
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de 1992, on constate une volonté de rendre les autochtones dits “proches de la 
nature” responsables de la survie de l’humanité tout entière. Cette volonté s’exprime 
notamment dans les politiques nationales ou internationales qui assortissent 
l’octroi de droits territoriaux ou autres à l’exigence du maintien d’un style de vie 
“traditionnel” » (1997 : 156)50. 

Certains passages du préambule et de l’article  8j) de la Convention sont donc le 
résultat de ces débats sur la « double conservation » et l’associent aux mécanismes 
de consentement préalable en connaissance de cause et de partage des avantages. Le 
consentement préalable en connaissance de cause, qui est une des revendications clés 
du projet de Déclaration des droits des peuples autochtones, trouve dans la CDB une 
première reconnaissance internationale, dans un cadre relativement contraignant, car 
une fois entrée en vigueur, une convention oblige les États l’ayant signée et ratifiée 
à prendre les mesures nécessaires pour la traduire dans leur législation nationale. Or, 
une déclaration ne nécessite que l’approbation par l’Assemblée générale des Nations 
unies et ne comporte donc aucune obligation directe pour les États. Il faut toutefois 
noter que le consentement préalable en connaissance de cause présent dans la CDB 
s’applique à un cadre beaucoup plus restreint, limité aux ressources génétiques et aux 
savoirs traditionnels associés, alors que l’application prévue par le projet de Déclaration 
des droits des peuples autochtones l’élargissait à toutes les composantes du territoire.

D’où la nature sensible de la question du partage des avantages, vigoureusement 
réclamé par les États en développement mégadivers51 et soutenus aussi par certains 
des experts proches des revendications autochtones, comme les membres de la Société 
internationale d’ethnobiologie. Notons que les représentants autochtones, dans le cadre 
des débats tenus au sein du GTPA, ne revendiquent pas un droit sur le partage des 
avantages tirés de ces activités. À cet égard, la Déclaration de Mataataua qui résume le 
propos de la première conférence internationale sur les droits de propriété culturels et 
intellectuels autochtones organisée par le GTPA en 1993, tenue donc après l’ouverture 
à signature de la CDB, ne contient aucune revendication en ce sens (Working Group on 
Indigenous Populations, 1993). Au cours de la même année, Erica Irene Daes*, en tant 
que Rapporteuse spéciale du GTPA, réalise une étude portant sur cette même thématique 
dans laquelle elle souligne l’impact négatif potentiel du partage des avantages :

« D’autre part, des préoccupations ont été exprimées en ce qui concerne les 
répercussions sociales que pourrait avoir le versement d’importantes sommes 
d’argent à des dirigeants de communautés autochtones. Le paiement de redevances 

50 Pour plus de détails sur ce point, voir aussi Schulte-Tenckhoff & Horner, 1995.
51 À ce propos, on soulignera que Frédéric Thomas et Geoffroy Filoche, dans leur discussion sur la question 
du partage des avantages, soutiennent ce même avis par rapport au rôle central joué par les États qui, via les 
mécanismes de partage des avantages, « souhaitent monnayer l’accès à leur biodiversité […]. Le partage des 
avantages a constitué le miroir aux alouettes qui a permis de faire entrer les pays en développement dans 
le cadre des standards internationaux de la propriété intellectuelle sur le vivant. » (Thomas & Filoche, 
2015a : 88)
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pourrait accroître la puissance des chefs traditionnels et affaiblir leur sens des 
responsabilités à l’égard de leur propre peuple. Cela pourrait aussi provoquer 
des conflits entre différents clans et communautés à propos de la question de la 
propriété des connaissances traditionnelles, par exemple dans le cas où une plante 
médicinale est utilisée depuis des siècles par plusieurs tribus et que l’une d’entre 
elles révèle à une société pharmaceutique le secret des propriétés particulières 
de cette plante. Ce n’est pas en distribuant de l’argent par l’intermédiaire 
d’organisations non gouvernementales que l’on parviendra à résoudre ces 
problèmes. Les intermédiaires ne pourront s’empêcher de choisir parmi les 
communautés et les différents chefs ceux ou celles qu’ils veulent soutenir. De 
toute manière, les peuples autochtones devront se doter de nouvelles institutions 
pour traiter avec les organismes de financement extérieur. Il convient de les 
encourager dans cette voie plutôt que défavoriser le développement d’institutions 
intermédiaires. » (Daes, 1993a : 28)

Erica Irene Daes identifie dans les mécanismes de partage des avantages un danger 
potentiel pour la stabilité des sociétés autochtones. Elle souligne le rôle central que 
les autorités étatiques jouent dans la mise en place, la récolte et la distribution du 
revenu issu du partage des avantages, ainsi que le rôle d’intermédiaires des centres 
de recherche publics ou des ONG (Daes, 1993a : 26). Par ailleurs, il est possible de 
lier cette inquiétude relative au partage des avantages à une autre raison. En effet, son 
acceptation implique un accord donné par les représentants autochtones pour que les 
ressources génétiques puissent faire l’objet d’un développement commercial par les 
acteurs du secteur privé, principalement des multinationales. Cela pose un problème 
évident de cohérence par rapport au discours anti-développementaliste tenu jusqu’à 
ce moment. Notre interlocuteur auprès de l’ONG GRAIN souligne que pour les 
populations rurales – autochtones ou paysannes – une juris possessio entrepreneuriale 
sur les ressources génétiques est une absurdité qui a demandé aux organisations 
autochtones un effort considérable pour parvenir à en maîtriser le fonctionnement et 
en comprendre ses implications :

« [L]a privatisation de la biodiversité de la vie, puis la perte de terres et de 
territoires par les petits agriculteurs et les peuples autochtones sont deux gros 
problèmes auxquels les populations rurales sont confrontées (…). Surtout lorsqu’il 
s’agit de propriété intellectuelle, ce n’est pas seulement l’expropriation de la 
biodiversité, lorsqu’il s’agit de privatisation, mais c’est aussi le concept même 
de propriété intellectuelle. […] Personne n’a même pensé à dire "Oh, je possède 
ces plantes" en tant qu’une manifestation de la vie. Vous êtes propriétaire de la 
plante parce que vous l’avez cultivée (…) dans votre champ, mais personne n’a 
même songé à posséder la plante dans son ensemble, en tant qu’entité abstraite. 
Donc, lorsque la propriété intellectuelle est apparue, c’était un concept tellement 
absurde qu’il a fallu beaucoup de temps pour le comprendre, pour déterminer 
comment il fonctionnait, ce qu’il impliquait, quel genre d’impact il allait avoir 
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et ainsi de suite […] parce que ce n’est pas seulement un concept absurde, c’est 
aussi un concept méchant. Dans ce processus, il y avait beaucoup de confusion, 
partout : organisation, peuples, dirigeants, etc. » 52 

Malgré ces difficultés d’intelligibilité, les négociations se poursuivent en faveur 
d’une conception entrepreneuriale et, comme nous le verrons dans la prochaine 
partie, ce n’est que vers le tournant du xxie siècle que les représentants autochtones 
réussiront à faire valoir une vision plus critique de ces mécanismes d’accès et de 
partage des avantages. Sur ce point, il faut noter que les négociations dans le cadre 
de la CDB sont focalisées avant tout sur la bioprospection des ressources génétiques 
non agricoles, comme les plantes médicinales qui pourraient être employées dans la 
création de nouveaux médicaments. Par conséquent, les références à la conservation 
en agriculture dans le discours tenu par les représentants autochtones sont sporadiques 
à cette époque. Nous venons de le montrer, ils sont présentés avant tout comme les 
gardiens de la nature, essentiellement sauvage, et ce cadrage est souvent appliqué dans 
les discussions qui lient la question autochtone à la conservation de l’agrobiodiversité 
(voir par exemple Cleveland & Murray, 1997). Cette position va évoluer au 
tournant du siècle, quand les représentants autochtones s’intéresseront de près à la 
question agricole et à la notion de souveraineté alimentaire.

4.3  Discussion en relation aux axes d’analyse

Nous avons mis en évidence que les négociations internationales sur la conservation 
de la biodiversité appellent les États, dans le cadre de la CDB, à reconnaître aux 
peuples autochtones une juris possessio communautaire qui lie certes l’accès 
aux ressources génétiques à une forme de contrôle territorial, mais qui comporte 
l’acceptation de la possibilité que des acteurs tiers aient le droit de les breveter. 
De plus, l’association bioculturelle attribue aux peuples autochtones une nouvelle 
mission liée à la conservation de la biodiversité. Cette mission très spécifique est 
beaucoup moins chargée politiquement que la question de l’autodétermination et, 
pour cette raison, elle est acceptable pour la plupart des États. 

En déplaçant l’attention sur l’axe appropriation-conservation, nous remarquons 
pour la première fois la volonté de trouver une solution d’inclusion des savoirs 
traditionnels aux systèmes de droits de propriété intellectuelle. La question de l’accès 
et du partage des avantages devient dès lors délicate. D’un côté, les représentants 
autochtones soutiennent la mise en place du consentement préalable en connaissance 
de cause, comme une mesure permettant l’inclusion dans les processus de décisions 
touchant au développement de leurs territoires et à l’exploitation de leurs ressources. 
Il semble que cette requête soit motivée par la volonté d’obtenir le contrôle sur l’accès 

52 Entretien avec un membre de l’organisation GRAIN, réalisé le 02.02.2016. Aucun détail n’est fourni par 
rapport à ce représentant qui a demandé que ces propos soient anonymisés. 
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à ces ressources en tant qu’éléments immatériels du patrimoine culturel. De l’autre, 
le partage des avantages pose problème, car il implique l’association des peuples 
autochtones aux systèmes de propriété intellectuelle, ce qui contredit la position des 
représentants autochtones d’opposition au principe de brevetabilité du vivant.

S’agissant de l’axe appropriation-production, le discours des représentants 
autochtones critique le développement industriel et la présence des multinationales 
sur leurs territoires. Au cours de cette première période (1970-1996), l’attention s’est 
portée sur les projets miniers et énergétiques plus que sur la production agricole. Les 
représentants autochtones critiquent l’impact négatif d’un développement économique 
qui implique la perte de contrôle sur leurs territoires et les transforme radicalement 
en mettant en danger leur survie. Cette critique sera reprise plus tard dans le cadre de 
l’association bioculturelle. Le « bon sauvage écologique », dont l’image est diffusée 
dans le cadre des négociations sur la conservation de la diversité biologique, se voit 
attribuer un rôle de contrepoids appelé à limiter les impacts négatifs d’une orientation 
productive entrepreneuriale. Les peuples autochtones sont ainsi représentés comme 
des figures essentielles de la conservation non seulement de la diversité biologique, 
mais aussi des écosystèmes qui caractérisent leurs territoires. Cette image tend 
toutefois à limiter les systèmes productifs des sociétés autochtones aux seules 
pratiques de conservation. Nous avons vu en discutant le contenu des documents 
issus du Sommet mondial de Rio – l’Agenda 21 et la CDB – que la reconnaissance 
des pratiques et des savoirs autochtones se bornait à ce champ spécifique, d’un 
côté, en restreignant la possibilité des peuples autochtones de participer entièrement 
au système productif et, de l’autre, en évacuant la dimension critique de contre-
mouvement qui caractérisait le discours des représentants autochtones lors les deux 
conférences de 1977 et de 1981. Cette tendance à ne reconnaître que la partie utile 
des savoirs traditionnels et des pratiques autochtones sera par la suite critiquée par 
des auteurs comme Arun Agrawal (2002), dans le cadre des initiatives indiennes de 
mise en œuvre du partage des avantages. 

Par rapport au troisième axe d’analyse qui prend en compte la mobilisation des 
représentants autochtones dans les différentes arènes de négociation, nous constatons 
que la question autochtone est traitée, au début de la période analysée, dans 
l’arène des droits de l’homme. Ainsi, les représentants autochtones trouvent ici des 
espaces pour l’expression de leurs revendications liées à la satisfaction du droit à 
l’autodétermination. Nous avons aussi vu que l’intérêt de participer aux négociations 
dans l’arène de la conservation de la biodiversité se manifeste au début par la 
collaboration avec des experts proches de la question autochtone et implique aussi 
des ONG de conservation internationales. À la fin de cette période, les représentants 
autochtones se seront assurés des espaces de participation dans cette deuxième arène 
également. 



129

5.  
La question paysanne

Les représentants paysans ne sont apparus sur la scène internationale en 
tant que mouvement organisé qu’au début des années  1990. Auparavant, 
les organisations paysannes étaient très actives sur le plan national, 

mais n’avaient qu’une faible présence au niveau des négociations internationales 
(Desmarais, 2007 ; Borras Jr., 2010 ; 2004 ; 2008). Annette  Aurélie  Desmarais 
(2007) souligne qu’au début des années 1990, les mouvements paysans agissent avant 
tout sur le plan national pour influer sur les politiques agricoles de type protectionniste 
mises en place pendant les Trente Glorieuses, qui font de l’État l’acteur principal 
en la matière. Toutefois, comme nous l’avons vu au chapitre  3, les changements 
politiques des années  1980 ont largement internationalisé la question agricole. 
Premièrement, le désengagement des États du secteur public, à la suite du tournant 
néolibéral, avec le déploiement dans un grand nombre de pays en développement 
des plans d’ajustement structurel pour répondre à la crise de l’endettement, a réduit 
les capacités d’action des pouvoirs publics dans le secteur agricole. Deuxièmement, 
les États se sont engagés dans des négociations multilatérales pour la libéralisation 
du commerce au niveau régional ou international qui comportaient l’ouverture 
et l’intégration globale des marchés agricoles. Ainsi, à cette époque un nombre 
important d’organisations paysannes œuvrent généralement au niveau national, alors 
que la majorité des décisions qui les affectent considérablement sont désormais 
discutées au niveau régional ou international. Sur ce plan, les paysans se retrouvent 
donc sans représentation directe et leurs positions ne sont pas représentées dans ces 
négociations. 

Les plans d’ajustement structurel et des négociations pour la libéralisation du 
commerce international touchent les petits et moyens paysans de plusieurs manières : 
ils sont exposés à la concurrence internationale des grands producteurs, ce qui ne leur 
assure plus un revenu suffisant pour rémunérer l’activité agricole ; ils subissent le 
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contrôle des grands groupes multinationaux qui concentrent toujours plus les moyens 
de production en amont et les chaînes de distribution en aval ; ils sont soumis à une 
pression pour choisir le modèle agricole « moderne » ou « conventionnel » fondé sur 
l’adoption des variétés « améliorées », sur les biotechnologies, sur l’irrigation, sur les 
intrants chimiques et sur la mécanisation, et qui nécessite de lourds investissements 
et des économies d’échelle pour être rentable. Par ailleurs, la recherche et 
développement sur ces technologies liées à l’agriculture « moderne » impose la 
présence de spécialistes –  sélectionneurs de semences, chercheurs en génétique, 
ingénieurs agronomes, chimistes, etc.  – et dépossède ainsi les paysans de leur rôle 
dans le maintien et le développement des savoirs et des ressources liées aux pratiques 
agricoles. 

La question du contrôle des semences et des droits que les paysans peuvent 
revendiquer par rapport à l’accès, à l’utilisation et à la recherche sur ces éléments 
essentiels pour la production agricole est particulièrement importante pour cet 
ouvrage. En nous appuyant sur ces constats introductifs, nous allons, dans un premier 
temps présenter les « guerres de semences » qui se déroulent dans les différentes 
arènes de négociation à partir des années  1970. Dans un deuxième temps, nous 
retracerons les origines de La Vía Campesina en nous appuyant notamment sur la 
question des semences qui est, avec la réforme agraire, une des thématiques centrales 
de la question paysanne. 

5.1  Les « guerres des semences » 

Jack  Kloppenburg et Daniel  Lee  Kleinman ont été les premiers, à analyser les 
« guerres des semences » dans les années  1980 (1987) (voir aussi Kloppenburg, 
2004). Ils ont retracé une bataille qui s’est déroulée à l’époque principalement au 
sein de la FAO sur la question du contrôle des semences non du point de vue de leur 
aspect physique, mais plutôt de l’appropriation de l’information qu’elles contiennent. 

Le contrôle de cette information est devenu stratégique durant les années  1970 
pour au moins deux raisons : la première est la prise de conscience que la promotion 
de l’agriculture « moderne » via les projets de développement inspirés par le modèle 
de la Révolution verte (Yapa, 1993 ; Patel, 2012) réduisait fortement la diversité 
des plantes et des variétés à la disposition des agriculteurs et des sélectionneurs. La 
seconde tient à l’essor des biotechnologies et, plus généralement, des technologies 
informatiques qui ont ouvert de nouvelles possibilités pour la recherche et 
développement dans le domaine agricole (Hope, 2008 : 100–102). 

Sterpka King retrace de manière détaillée l’essor de ce débat en soulignant le rôle 
clé joué par un certain nombre de militants, tels que Cary Fowler* ou Pat Mooney 
(Sterpka King, 2007 ; Rosendal, 2000). Ce dernier a publié Les semences de la 
Terre (1979), ouvrage qui critiquait le modèle industriel agricole et s’attachait à 
dénoncer le lien existant entre la perte de l’agrobiodiversité, les intérêts des entreprises 
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actives dans le secteur et les développements institutionnels, tels que l’élargissement 
de la propriété intellectuelle et l’établissement des registres mis en place dans les 
États occidentaux. Ces politiques vont être internationalisées à partir de cette époque, 
surtout dans l’arène de la propriété intellectuelle (Andersen, 2008). 

Dans le chapitre 3, nous avons présenté l’évolution de cette arène de négociation, 
avec la création de l’Union pour la protection des obtentions végétales (UPOV), 
les débats sur l’Engagement international sur les ressources phytogénétiques de la 
FAO et l’Uruguay Round, le dernier cycle de négociation de l’Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce (GATT), qui a abouti à la mise en place de l’OMC 
avec l’entrée en vigueur de l’ADPIC. De cette analyse, nous avons conclu que la 
juris possessio entrepreneuriale l’emportait sur la gestion des ressources génétiques 
du fait de l’expansion de l’aspect de propriété véhiculé par l’application des droits 
de propriété intellectuelle au vivant. Nous avons montré aussi que la juris possessio 
entrepreneuriale tend à prévaloir sur les dispositions adoptées dans le cadre de 
l’arène de la conservation de la biodiversité. Bien que celle-ci soit fondée sur une 
juris possessio avant tout patrimoniale, puis souverainiste, elle prévoit toujours des 
exceptions permettant la valorisation des ressources génétiques selon une logique 
entrepreneuriale. 

5.1.1  La réponse de la société civile aux changements de statut  
des semences 

La Coalition internationale pour des actions de développement (ICDA) est l’une 
des premières organisations à s’être penchée sur le processus de marchandisation 
des ressources génétiques, et ce, dès le milieu des années  1970. Basée au Canada, 
l’ICDA a été créée avec la collaboration de Pat Mooney et de Cary Fowler en 1977 
(Sterpka King, 2007 : 145) au vu des résultats de la 4e session de la CNUCED de 
1976, centrée sur les questions alimentaires, et après une rencontre organisée avec des 
experts et des militants afin d’identifier « certaines questions relatives à l’alimentation 
qui méritaient d’être étudiées à l’échelle internationale » (Harmstron in Mooney, 
1979 : vi). Les semences ont été incluses immédiatement parmi ces thématiques 
et un groupe de travail sur la question a été mis sur place –  incluant Pat  Mooney, 
Cary Fowler, Jean-Pierre Berlan et Dan McCurry. Après une première étude centrée 
sur le Canada, le groupe de travail s’est concentré sur le niveau international et a 
publié l’ouvrage intitulé Les semences de la terre : une richesse publique ou privée ? 
(Mooney, 1979) qui a permis de lancer le débat au niveau international (Rosendal, 
2000 ; Sterpka King, 2007 ; Andersen, 2008). 

Au travers de cet ouvrage, l’ICDA critique le système de conservation 
internationale mis en place par le Conseil international des ressources phytogénétiques 
(CIRPG). Toutefois, la perspective développée par cette organisation ne se limite pas 
à cette critique et apporte de nombreux éléments de réflexion fondamentaux qui se 
retrouvent aujourd’hui encore dans le discours de souveraineté alimentaire tenu par 
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les représentants paysans. Pat Mooney y retrace avant tout la prise de conscience 
par les États des problèmes engendrés par l’uniformisation des systèmes agricoles. 
Il discute plusieurs exemples et note que la perte, en 1970, de la moitié de la 
récolte de maïs dans les États méridionaux des États-Unis est l’événement qui 
marque les esprits (Mooney, 1979). La cause principale de ce désastre n’est pas 
en soi la maladie qui a attaqué les plantes, mais plutôt l’uniformité génétique de 
la variété commerciale largement répandue. L’uniformisation des semences est 
la conséquence du processus de simplification des systèmes agricoles industriel 
qui est orienté selon « le parti pris du R.U.C…, le parti pris pour la sélection en 
vue des Rendements, de l’Uniformité et du Conditionnement…, parti pris du côté 
du profit pour la compagnie » (Mooney, 1979 : 90). Ainsi, la critique est surtout 
dirigée vers le rôle joué par le secteur privé, qui oriente la production en suivant 
une logique entrepreneuriale, et la part grandissante des entreprises multinationales 
dans le secteur de la production agricole, non seulement dans les pays du Nord, 
mais dans le Sud aussi.

En particulier, Mooney questionne leur poids dans la conceptualisation et la 
réalisation des programmes de développement de la Révolution verte qui ont 
poussé à une forte érosion de l’agrobiodiversité cultivée dans les lieux d’origine 
de ressources génétiques –  dénommés Centres Vavilov. L’érosion génétique dans 
les centres d’origines des plantes est une menace particulièrement grave pour 
l’agriculture globale :

« Malgré les derniers progrès impressionnants de la technique génétique, la 
plupart des agronomes sont d’avis que la science ne peut prétendre rivaliser 
avec la variété de la nature et que la technologie ne peut remplacer les Centres 
Vavilov. » (Mooney, 1979 : 5)

La diversité des Centres Vavilov n’est pas seulement le résultat des conditions 
écosystémiques, mais aussi des efforts produits par les agriculteurs au fil du temps :

« Depuis plus de dix mille ans, l’agriculture de subsistance dans le tiers-monde 
s’appuie sur les cultures qui sont aujourd’hui les principales cultures vivrières. 
Les fermiers ont, au cours des siècles, mis au point une variété étonnante de 
cultures. Cette diversité assurait la survie. Il n’existe aucune variété de blé ou 
de riz qui puisse à elle seule garantir des pertes dues à la mousson, aux insectes 
ou plantes nuisibles […]. Un fermier avisé cultivera une douzaine de variétés 
de blé ou plus : vienne la sécheresse, l’inondation, ou la rouille, on pourra 
quand même récolter quelque chose. […] Au cours de l’histoire, les paysans ont 
réellement agi comme de très acharnés sélectionneurs de plantes. » (Mooney, 
1979 : 5 et 6)

Pat Mooney lance ainsi l’alerte sur l’importance des pratiques des petits agriculteurs 
dans les Centres Vavilov, pour le maintien de l’agrobiodiversité. L’interdépendance 
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entre fournisseurs de ressources génétiques et utilisateurs est profonde et doit être 
toujours prise en considération :

« L’interdépendance des éléments de notre système alimentaire est beaucoup plus 
considérable que la plupart d’entre nous ne l’imaginent. Si la diversité génétique 
du tiers-monde devait s’appauvrir sensiblement ou s’il devenait impossible de se 
procurer cet essentiel plasma germinatif, nous serions face à la possibilité d’une 
crise alimentaire mondiale. Il est clair que les nations “pauvres en gènes” situés 
hors des Centres Vavilov doivent continuer à se fier au tiers-monde pour leur 
soutien génétique. […] Plus l’“érosion” progresse dans les Centres Vavilov, plus 
les dangers d’épidémies s’accroissent dans les pays industrialisés. » (Mooney, 
1979 : 9 et 12)

La critique porte donc sur les projets de développement qui soutiennent une 
orientation productive entrepreneuriale et qui misent sur les monocultures de semences 
hybrides, caractérisées par une forte homogénéité qui éradique des champs la diversité 
et les savoirs qui sont associés. Ces projets prévoient ensuite de « déplacer » la 
diversité des champs vers les collections publiques et privées principalement situées 
dans les pays du Nord dans le cadre des programmes de conservation. Cette situation 
empêche la poursuite des pratiques de sélection, d’échange et de circulation entre 
les agriculteurs qui permettent la régénération et le maintien d’une agrobiodiversité 
suffisante :

« La diversité génétique des plantes est constamment détruite et renouvelée. 
Personne ne devrait s’inquiéter de la disparition de matériel génétique pouvant 
éventuellement être utile aux cultures importantes. C’est plutôt la destruction 
massive de matériel génétique irremplaçable sur plusieurs milliers de milles 
carrés de terre arable qui devrait nous préoccuper. » 
(Mooney, 1979 : 12)

Tout en reconnaissant l’importance des réseaux de conservation tels que celui 
mis en place par la CIPRG, Mooney soulève deux points faibles de ces structures. 
Le premier est la vulnérabilité de l’infrastructure des banques de gènes. Déjà mise 
en évidence auparavant, elle est l’une des raisons qui poussent au déplacement des 
ressources génétiques des pays du Sud, vers ceux du Nord. Malgré la plus grande 
résilience des banques dans les pays industrialisés, il est cependant impossible de 
garantir les conditions nécessaires à une conservation optimale –  réfrigération, 
catalogage, reproduction  – à l’abri de tout danger53. Le second point faible de ce 

53 Mooney propose l’exemple du National Seed Storage Laboratory de Fort Collins au Colorado, considéré 
comme un des plus importants centres de conservation du monde, qui se situe entre une importante usine de 
munitions et une centrale nucléaire. (Mooney, 1979 : 23). Un autre exemple lié à l’actualité est celui du Seed 
Vault de Svalbard. Ouverte en 2008, la Réserve mondiale de semences – souvent appelée Chambre forte 
semencière mondiale – est un projet financé par le Global Crop Diversity Trust grâce à des dons privés et 
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système résulte de la sortie des semences du processus évolutif. L’agrobiodiversité est 
entendue comme un flux en évolution constante avec les conditions écosystémiques. 
On ne peut donc pas extraire de ce flux des ressources génétiques et espérer que 
le moment venu, elles seront à nouveau en mesure de s’exprimer de la manière 
envisagée, même dans le cadre d’une conservation dans les règles de l’art qui suit un 
processus de régénération du matériel génétique (Mooney, 1979 : 30).

L’ouvrage analyse ensuite les impacts sociaux, économiques et écologiques de la 
Révolution verte en ne se limitant pas seulement à l’érosion de l’agrobiodiversité et 
des connaissances et des pratiques associées, mais en soulignant aussi les problèmes 
environnementaux liés au recours aux intrants chimiques, à la réduction de la variété 
nutritionnelle, à l’abaissement relatif des rendements, au démantèlement du secteur 
paysan et aux importants besoins en investissements nécessaires à la mise en œuvre 
de ce modèle agricole. Mooney souligne que cette orientation profite aux acteurs de 
l’agrobusiness qui ont soutenu dès sa conception la Révolution verte, parmi lesquels 
on retrouve les fondations Ford, Kellog’s et Rockfeller. Or, les semences aussi font 
partie de l’accord entre pouvoirs publics et entreprises privées :

« Les semences sont la clé du marché des denrées du tiers-monde. C’est vers le tout 
début que l’agrobusiness a mis la main sur le secteur “semences” de la Révolution 
verte. Mais si l’on avait mis au point les VHR [c.-à-d. Variétés à haut rendement] 
de Borlaug grâce aux appuis financiers des gouvernements et des fondations et 
même si l’Agence nationale de promotion des semences du Mexique veillait à 
leur multiplication par l’entremise d’associations coopératives de producteurs 
de semences, une bonne part du commerce extérieur des VHR revint aux sociétés 
multinationales. […] Lorsque les VHR cessèrent apparemment d’être financées 
par les gouvernements pour faire leur entrée sur le marché elles devinrent sources 
de spéculation et de profits pour l’agrobusiness. […] Le contrôle de l’industrie 
mondiale des semences allait constituer la deuxième phase de la Révolution 
verte. » (Mooney, 1979 : 46–47)

étatiques. Ce centre constitue une sauvegarde de sécurité et a pour objectif de préserver dans des conditions 
optimales de surgélation une copie du matériel génétique fourni par les différentes banques de gènes ex 
situ et par les projets de conservation au niveau mondial. Le centre est géré par la GCRAI et la FAO. Il 
n’effectue donc pas de recherche ou de multiplication du matériel génétique, mais se limite à sa conservation 
à long terme (www.croptrust.org, consulté le 18 novembre 2016). Son rôle est d’augmenter la résilience du 
système de conservation ex situ. Ce centre est basé à Svalbard dans la partie septentrionale de la Norvège. 
Cette location a été choisie de manière à pouvoir garantir une température constante sans devoir recourir en 
permanence à un système de réfrigération (Fowler, 2008). En effet, le Seed Vault est construit dans une 
ancienne mine de charbon au-dessous d’une couche de pergélisol qui, selon les promoteurs du projet, aurait 
dû garantir une température constante entre -3,5° et -5° pendant toute l’année et devrait perdurer encore au 
moins « 200 ans même dans le pire des scénarios de réchauffement climatique » (Fowler, 2008 : 121). Or, 
en 2017, à la suite d’un hiver très chaud qui a connu des températures d’environ 7° au-dessus de la norme, et 
de la fonte accélérée du pergélisol, l’entrée du Seed Vault a été inondée. L’eau n’a pas atteint la salle où est 
stocké le matériel génétique, mais cet épisode a à nouveau illustré les dangers et les limites du système de 
conservation ex situ (Carrington, 2017).
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Cette deuxième phase est fondée sur le développement des instruments de propriété 
intellectuelle ; elle a débuté au niveau international avec la négociation de l’UPOV 
en 1961 et a été poursuivie dans les ADPIC. Mooney souligne la position ambiguë 
de la FAO à l’époque, qui, d’un côté, soutenait les programmes de conservation et 
d’accès aux ressources génétiques mis en place par la CIRPG, mais, de l’autre, via 
le « Programme d’amélioration et de développement des semences », encourageait 
le développement de la filière agro-industrielle dans la recherche et développement 
sur les semences en approuvant l’élargissement des droits de propriété intellectuelle 
(1979 : 53). Il souligne que l’intérêt du secteur privé pour les semences provient 
surtout du secteur chimique qui s’efforce d’orienter la sélection des semences afin 
de faire de ces dernières des vecteurs commerciaux pour les produits chimiques 
vendus par les mêmes groupes. Clairement, la stratégie visée ici consiste à obtenir 
un droit de propriété intellectuelle non seulement sur l’intrant chimique, mais 
aussi sur les variétés associées, de façon à mettre temporairement à l’abri de la 
concurrence l’ensemble du paquet technique offert à l’agriculteur. L’auteur illustre 
ainsi une stratégie devenue centrale dans le développement des semences modifiées 
génétiquement commercialisées à partir des années  1990 (voir aussi Pingali & 
Traxler, 2002 ; Kloppenburg, 2004 ; Müller, 2006) et annonce, en montrant les 
premières acquisitions, le mouvement de concentration qui caractérisera ce secteur 
industriel par la suite (Mooney, 1979 : 60–65) (sur la thématique de la concentration, 
voir aussi Srinivasan C.S., 2003 et Howard, 2009). 

Le soutien étatique accordé par les pays du Nord à ce secteur est aussi mis en cause, 
car l’adoption des COV et surtout des registres nationaux facilite la consolidation 
de ce secteur agricole face aux circuits traditionnels d’échange et de sélection des 
variétés du pays qui disparaissent ainsi des champs. Finalement, ce mélange entre 
une orientation productiviste, qui favorise le contrôle du secteur privé, et le soutien 
offert par les autorités étatiques54 suscite une forte inquiétude concernant l’échange 
des semences. Ce soutien au développement du secteur privé, ajouté aux entraves 
à la circulation du matériel génétique, risque de réduire le secteur de la recherche 
publique à un rôle subsidiaire par rapport à l’agrobusiness. Ce dernier gagne de 
plus en plus le contrôle sur l’accès aux ressources génétiques intéressantes pour le 
domaine commercial et cantonne la recherche publique à un travail d’amélioration 
marginal sur les ressources génétiques à faible intérêt économique. Cette évolution 
dans le secteur risque de conduire à la concentration de la recherche sur quelques 
semences, aggravant ainsi la perte de l’agrobiodiversité. Mooney conclut d’ailleurs 
son ouvrage par une série de recommandations, dont la suivante :

« Nous recommandons que les Nations Unies, par l’entremise d’organismes tels le 
PNUD ; la FAO, l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, prennent 

54 À travers l’élargissement de la propriété intellectuelle, l’imposition des registres pour les semences et une 
gestion « nationaliste » de collections de semences étatiques.
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les mesures qui s’imposent afin que l’on considère les plantes comme faisant 
partie du patrimoine universel et qu’on ne les soumette à aucun contrôle exclusif 
découlant de brevets, marques de commerce, etc., c’est-à-dire que l’on considère 
l’accès au matériel végétal comme un droit fondamental. » (Mooney, 1979 : 115)

Nous avons choisi de consacrer un espace important à l’analyse des arguments 
présentés dans l’ouvrage de Pat Mooney, car ce texte représente un des premiers pas 
dans la mobilisation internationale des acteurs de la société civile en faveur de la 
conservation de l’agrobiodiversité. Il fallait donc mettre en avant le spectre très large 
des questions évoquées, qui vont par la suite être diffusées et constituer les arguments 
des organisations de la société civile qui s’opposent à l’appropriation du vivant et à la 
libéralisation commerciale internationale de l’agriculture. Du côté des organisations 
paysannes, ces arguments seront repris et développés dans la notion de souveraineté 
alimentaire, et la citation suivante illustre parfaitement la raison pour laquelle nous 
avons établi ce lien :

« La créativité et le génie de l’agriculture résident, aujourd’hui comme hier, chez 
les familles de paysans. Nous ne prônons pas un retour aux anciennes technologies 
ou un rejet des connaissances scientifiques ; nous affirmons cependant que c’est la 
possibilité de maintenir la vie rurale des paysans qui devrait assurer, à long terme, la 
sécurité des approvisionnements alimentaires et former les assises des programmes 
amélioration des plantes. Ces familles protégeront nos ressources phytogénétiques 
mieux que toute banque de gènes ou de données. » (Mooney, 1979 : 113)

Les arguments en faveur d’une gestion patrimoniale des semences, d’une vision 
évolutive de la conservation et de l’utilisation de l’agrobiodiversité sont évoqués 
ici. Pendant les années  1980 et 1990, ces arguments vont être développés, en 
suivant l’évolution technologique et institutionnelle, sous la forme de campagnes 
internationales – contre la biopiraterie, contre la diffusion des OGM, contre les 
semences « Terminator » – qui trouvent toutes leurs racines dans ce cadrage initial.

5.1.2  L’internationalisation de la question paysanne

Plusieurs auteurs ont retracé la création de La Vía Campesina (LVC) comme 
l’expression internationale de la question paysanne s’opposant au processus de 
globalisation néolibérale de l’agriculture des années 1990 (Desmarais, 2002 ; 2007 ; 
McMichael, 2008 ; 2014 ; Borras Jr et al., 2008 ; Martínez-Torres & Rosset, 
2010 ; Holt-Giménez et al., 2010 ; Schanbacher, 2010 ; Edelman, 2014). Parmi 
ces contributions, celle de Saturnino Borras Jr, Marc Edelman et Cristobal Kay (2008) 
est d’un intérêt particulier pour nous, car elle examine les antécédents historiques de 
la transnationalisation des organisations paysannes. 

Les premiers réseaux transnationaux de mouvements paysans et agricoles 
remontent au début du xxe  siècle. Durant l’après-Première Guerre mondiale, deux 
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réseaux transnationaux s’opposent sur la scène internationale : le Bureau agraire 
international, connu aussi sous le nom d’Internationale « verte », basé à Prague, 
et le Krestintern, l’Internationale paysanne « rouge » créée par l’Internationale 
communiste pour impliquer davantage les partis ayant une base agrarienne dans la 
lutte révolutionnaire. Ces deux réseaux voient leur expérience s’achever avec la crise 
de 1929 et la Deuxième Guerre mondiale (Borras Jr et al., 2008). Il faudra attendre 
la fin du conflit pour voir réémerger un projet d’internationalisation des organisations 
paysannes. 

En 1946, la Fédération internationale des producteurs agricoles (FIPA) est créée 
dans le but d’éviter les pénuries dans la production agricole et de soutenir les 
travaux de la FAO. Installée à Londres, la FIPA est, dès le début, dominée par les 
organisations nord-européennes et regroupe plutôt de grands producteurs avec une 
ligne politique conservatrice. Très proche de la FAO, la FIPA est considérée comme 
sa contrepartie ou son alliée du secteur privé et soutient l’internationalisation des 
marchés agricoles afin d’améliorer la distribution des surplus de production. Ses 
membres siègent souvent dans les délégations nationales à la FAO et, de manière 
générale, la FIPA se caractérise par une certaine efficacité dans l’influence des choix 
politiques de la FAO (Borras Jr et  al., 2008). La FIPA dispose aussi d’un statut 
ECOSOC et participe régulièrement aux processus de consultation de nombreuses 
organisations internationales, telles que la Banque mondiale, le Fonds international 
pour le développement agricole (IFAD), le GATT, l’OCDE et l’Organisation 
internationale du travail (Desmarais, 2007 : 85). 

Encore très active au moment de la création de LVC et malgré un fort degré 
d’intégration dans les organisations internationales, la FIPA a connu une crise 
majeure de légitimité et de représentativité qui a conduit à sa dissolution en 2010 
(ILO, 2012 ; Nicholson et al., 2012 : 17). Cette organisation ne regroupait alors plus 
qu’environ 80 organisations, dont une trentaine seulement étaient ressortissantes des 
pays en développement. De plus, la FIPA se caractérisait par des frais d’accès très 
élevés, qui excluaient les organisations de petits producteurs ne disposant pas d’un 
budget suffisant. La FIPA, qui se présentait comme la voix de tous les producteurs 
agricoles, était donc plutôt la voix des grands producteurs, tournés principalement 
vers les marchés internationaux (Desmarais, 2007 : 85–87).

Quoi qu’il en soit, au milieu des années  1980, quand s’ouvre l’Uruguay Round, 
la FIPA est donc la seule voix des producteurs agricoles sur le plan international. 
Dans le cadre de ces négociations, les membres de la FIPA soutiennent le processus 
de libéralisation internationale, bien que des tensions existent avec une position 
de minorité qui s’oppose à celle-ci, sans toutefois remettre en cause le caractère 
marchand de l’organisation. Les petits producteurs des pays en développement qui, 
depuis quelques années, subissent l’impact des plans d’ajustement structurel et qui 
ressentent les effets négatifs de la libéralisation sur le plan international des échanges 
agricoles commencent cependant à s’activer afin de se donner une voix internationale. 
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Elena  Martínez-Torres et Peter  Rosset (2010) font remonter les origines de 
LVC à la résistance et à la persistance de la paysannerie face à la transformation 
capitaliste du secteur. Ils situent ses origines en Amérique latine. Avant les 
années  1980, les organisations paysannes de cette région du monde –  au moins 
celles non révolutionnaires  – se caractérisent par des liens clientélistes et 
corporatistes avec les différentes forces politiques au pouvoir. Les programmes 
de développement basés sur le nationalisme économique de substitution des 
importations, appliqués par un bon nombre d’États dans la région, impliquent de 
la part de l’État un soutien, certes ambivalent, mais important au secteur agricole. 
Ambivalent, car le soutien à l’agriculture vise le maintien d’un bas prix des denrées 
alimentaires pour satisfaire les besoins d’une population ouvrière en expansion. Ce 
genre de politiques caractérise aussi de nombreux pays asiatiques et africains à 
cette époque. 

Au début des années 1980, avec la crise de la dette et l’imposition des plans 
d’ajustement structurel, l’État ne peut plus garantir les soutiens au secteur 
agricole, soit en termes d’aides directes, soit en termes de protection du marché 
national. Les forces politiques ne parviennent plus à maintenir les liens avec les 
organisations paysannes qui deviennent de moins en moins représentatives de cette 
réalité, et de nouvelles organisations paysannes se créent (Martínez-Torres 
& Rosset, 2010). Ces nouvelles entités sont fondées sur une autonomisation 
par rapport aux forces politiques et aux liens clientélistes et corporatistes 
existant auparavant : elles « revendiquent un mix entre la restauration d’une 
version améliorée des services étatiques supprimés par le néolibéralisme et des 
changements structurels, comme la réforme agraire et le support aux marchés 
nationaux, afin de soutenir l’agriculture paysanne » (Martínez-Torres & 
Rosset, 2010). 

Les nouvelles organisations paysannes se rendent vite compte que les 
revendications de ce type ne peuvent pas être prises en considération par des États 
soumis aux conditionnalités des plans d’ajustement structurel qui n’imposent pas 
seulement de fortes coupes budgétaires, mais préconisent aussi l’ouverture des 
marchés sur le plan international et la « libération » de l’esprit entrepreneurial chez les 
producteurs agricoles selon les principes de la concurrence sur le marché (Fairbairn, 
2010 : 24-26). D’où la nécessité pour ces nouvelles organisations paysannes d’investir 
les négociations sur le plan international. Dorénavant, il est capital de faire entendre 
sa voix directement auprès des organisations du Consensus de Washington – à la base 
des plans d’ajustement structurel – et du GATT/OMC où l’on négocie la libéralisation 
internationale du commerce.

Il n’est pas anodin que l’édition de 1982 du Rapport sur le développement de la 
Banque mondiale traite d’agriculture. Tout en prônant le modèle de la Révolution 
verte, ce document appelle aussi à un désengagement de l’État et à l’ouverture 
internationale des marchés agricoles. Il conçoit les petits producteurs comme 
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potentiellement très efficients s’ils sont supportés par les bonnes technologies et des 
incitations économiques :

« Tous les exploitants –  petits, moyens et grands  – réagissent aux incitations 
économiques. Loin d’être “attachés aux traditions”, les exploitants ont prouvé 
qu’ils ont en commun un jugement rationnel qui l’emporte de loin sur les 
différences de condition sociale et d’environnement. » (Banque mondiale, 
1982 : 11)

Les paysans se proposent donc d’être le contrepoids à l’orientation productiviste 
qui est fondée sur la spécialisation technique et sur la libéralisation des échanges 
nationaux et internationaux et qui ne les considère que comme des agents 
économiques rationnels. Dans ce modèle, la pression de la concurrence internationale 
incite à produire au plus bas prix possible. Cela requiert la réalisation d’économies 
d’échelle qui entraînent la concentration du secteur et menacent l’existence même de 
l’agriculture à petite échelle. 

En effet, la concurrence dans le secteur agricole est fortement déséquilibrée entre 
le Nord et le Sud à la sortie de la Révolution verte. John Robert McNeill soutient 
que même les pays ayant particulièrement profité du programme ne sont pas en 
mesure de concurrencer les augmentations de productivité des pays du Nord global 
(McNeill, 2000 : 224–226)55. Des régions comme le Punjab indien ou certaines 
régions du Mexique, par exemple, qui ont tiré profit de la Révolution verte, ne sont 
pas en mesure de supporter le choc d’une mise en concurrence sur les marchés 
internationaux. Cela entraîne une concentration supplémentaire dans ces régions du 
monde : de moins en moins d’agriculteurs, mais qui cultivent des surfaces toujours 
plus grandes avec une spécialisation de la production accrue. McNeill souligne 
aussi que la Révolution verte avait déjà engendré un processus de concentration 
en élargissant les inégalités entre les petits et les grands exploitants, forçant les 
premiers à migrer vers les villes pour travailler comme main-d’œuvre non qualifiée 
dans le secondaire et le tertiaire (McNeill, 2000) (voir aussi Yapa, 1993 ; Yapa & 
Patel, 2012). Or, la libéralisation des marchés agricoles au niveau international ne 
fait qu’accentuer ce phénomène. 

La spécialisation ne s’arrête pas dans les champs. Elle se manifeste aussi dans les 
différentes tâches qui sont nécessaires à la production et à la distribution agricoles : 
l’industrie chimique s’occupe des intrants ; les obtenteurs végétaux, de la sélection des 
semences ; les industries mécaniques, de l’outillage ; et les distributeurs, de la vente au 
détail. L’agriculteur se retrouve ainsi à jouer le rôle de multiplicateur des semences, 
maillon d’une chaîne sur laquelle il n’a pas de prise et où les groupes multinationaux 
contrôlent de plus en plus toutes les étapes productives –  avec un phénomène de 

55 McNeill note qu’en 1950, l’agriculture en Occident était 7 fois plus productive que celle du Tiers-monde 
et en 1986, 36 fois plus (McNeill, 2000 : 225).
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concentration qui caractérise transversalement tout le secteur. Pour les organisations 
paysannes, la lutte n’est pas seulement contre les organisations internationales, mais 
aussi contre les entreprises multinationales qui limitent leur autonomie de travail et 
réduisent leurs marges à zéro.

5.2  La Vía Campesina : sa naissance et la souveraineté 
alimentaire

La littérature sur la LVC, on l’a vu, retrace ses origines dans les nouvelles 
organisations paysannes radicales qui voient le jour en Amérique latine durant les 
années  1980. Sur ce continent, les efforts de mise en réseaux des organisations 
paysannes au niveau régional commencent en 1981, avec la Conférence continentale 
pour la réforme agraire et les mouvements paysans, tenue à Managua (Martínez-
Torres & Rosset, 2010). Edelman (2008) illustre l’importance de ces réseaux 
en Amérique centrale, surtout au travers de l’expérience de l’Association des 
organisations paysannes pour la coopération et le développement d’Amérique 
centrale (ASOCODE) dans la mise en réseaux des organisations. Desmarais (2007 : 
78–85), du point de vue international, montre la création de liens transnationaux dès 
le milieu des années  1980, prenant l’exemple des relations que l’Union nationale 
paysanne (NFU) canadienne établit avec des organisations d’Amérique centrale, tant 
dans le cadre d’échanges liés à la question de genre, que dans le cadre de la résistance 
à la négociation de l’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA). En Europe, 
les organisations paysannes se rassemblent autour de la Coordination paysanne 
européenne (CPE) à partir de 1986 pour représenter les petits producteurs lors des 
discussions sur la Politique agricole commune de l’Union européenne et, à travers 
la Confédération paysanne française, tissent des liens avec plusieurs organisations 
d’Amérique latine. 

5.2.1  La conférence de Managua de 1992

En 1992, près de dix ans après la Conférence continentale pour la réforme 
agraire et les mouvements paysans de 1981, l’Union nationale d’agriculteurs 
et éleveurs (UNAG), qui collabore désormais avec NFU et CPE, organise 
une nouvelle conférence, toujours à Managua, en invitant des représentants 
d’Amérique latine, d’Amérique du Nord et d’Europe. L’idée de créer un réseau 
de coordination international est le résultat de ces discussions. La déclaration 
conclusive exprime la volonté des organisations paysannes de réagir face au 
tournant néolibéral et illustre les problèmes partagés par les paysans dans les 
différentes régions du globe : 

« Nous rejetons le fardeau de la dette extérieure et des déficits budgétaires comme 
prétexte pour imposer des politiques néolibérales de la part des institutions 
financières internationales. Ces organisations ne veulent pas reconnaître l’impact 
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que de telles politiques ont sur notre situation déjà délicate et sur la durabilité 
précaire de nos milieux. Nous savons que la dette extérieure des pays pauvres est 
impayable. […] 
Nous constatons que le GATT affecte les agriculteurs des pays pauvres et appauvrit 
également les agriculteurs des pays riches au profit des monopoles et des sociétés 
transnationales. 
Le commerce et les échanges internationaux devraient avoir pour objectif 
fondamental la justice et la coopération plutôt que la concurrence et la survie du 
plus fort. » (ASOCODE et al., 1992 : 2)

Il est intéressant de noter que la déclaration ne se borne pas à critiquer les plans 
d’ajustement structuraux et la libéralisation internationale des marchés agricoles, 
mais considère aussi les problèmes environnementaux en demandant une inclusion 
dans les négociations du Sommet de Rio :

« Protection de l’environnement :
Pour nous, le maintien de nos familles et d’une vie rurale dynamique est un 
objectif fondamental. Garantir nos moyens de subsistance à la campagne 
représente l’alternative économiquement et écologiquement meilleure pour 
garantir la viabilité de nos sociétés. Les politiques agricoles actuelles, qui nous 
sont imposées et qui exploitent l’environnement, ne profitent ni aux producteurs ni 
à la société dans son ensemble. Nous, les agriculteurs, sommes les protagonistes 
de la production et de la durabilité. C’est pourquoi nous exigeons une 
participation directe au processus décisionnel de la Conférence des Nations Unies 
sur l’environnement et le développement qui se tiendra au Brésil en juillet 1992. » 
(ASOCODE et al., 1992 : 2)

Sur ce dernier point, attardons-nous sur le contenu de l’Agenda  21, dont le 
chapitre  32 traite du renforcement du rôle des paysans (ONU, 1992a : chap.32). 
L’Agenda 21 reconnaît l’importance de l’agriculture – ce secteur occupe un tiers de 
la surface terrestre et emploie la majorité de la population mondiale (ONU, 1992a : 
para.32.1) – et pose le constat suivant :

« Les ménages ruraux, les populations autochtones et leurs communautés, et les 
agriculteurs familiaux, qui sont souvent des femmes, sont depuis longtemps les 
gardiens d’une grande partie des ressources de la terre. Les agriculteurs doivent 
préserver leur environnement physique dans la mesure où leur subsistance en 
dépend. Depuis 20 ans, la production agricole a, dans son ensemble, augmenté de 
façon impressionnante. Toutefois, dans certaines régions, cette augmentation a été 
réduite à néant par la croissance de la population, par la dette extérieure ou par 
la chute des cours des produits de base. En outre, les ressources naturelles dont 
dépend l’activité agricole doivent recevoir des soins appropriés et la durabilité 
des systèmes de production agricole suscite une inquiétude grandissante. » (ONU, 
1992a : para.32.2)
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Or, bien que ce premier constat semble soutenir certains arguments critiques 
évoqués dans le discours des représentants paysans, il suffit de s’attarder sur le 
paragraphe suivant pour constater que l’Agenda  21 adopte une position proche de 
celle que nous avons examinée dans la Stratégie mondiale pour la conservation de de 
l’UICN en 1980 (UICN et al., 1980), à savoir la perception des paysans avant tout 
comme une menace pour la conservation des ressources naturelles :

« Les agriculteurs doivent être au centre des mesures prises pour instaurer une 
agriculture durable dans les pays tant développés qu’en développement, et un 
grand nombre de secteurs de programme d’Action 21 sont liés à cet objectif. 
Une grande partie de la population rurale des pays en développement dépend 
essentiellement d’une agriculture de subsistance à petite échelle faisant appel à 
une main-d’œuvre familiale. Elle ne dispose toutefois que d’un accès limité aux 
ressources, à la technique et à d’autres moyens d’existence et de production. Elle 
se livre de ce fait à une surexploitation des ressources naturelles, y compris des 
terres marginales. » (ONU, 1992a : para.32.3)

Pour l’Agenda  21, l’agriculture paysanne n’est pas soutenable. Comme dans la 
Stratégie de l’UICN, la pauvreté est une cause de surexploitation des ressources. 
Bien que cette approche vise à réorienter les pratiques de la Révolution verte et 
envisage une participation des organisations paysannes à la réalisation de projets de 
développement spécifiques à l’agriculture paysanne, elle reste fondamentalement 
moderniste en imposant un modèle agricole qui vise à « éduquer » les petits 
producteurs à la problématique de la soutenabilité. Ce constat est renforcé au 
chapitre  14 de l’Agenda  21 sur la « Promotion de l’agriculture soutenable et du 
développement rural » (SARD) qui explicite clairement cette stratégie :

« La priorité doit être accordée au maintien et à l’amélioration de la capacité 
des terres agricoles à fort potentiel de subvenir aux besoins d’une population 
croissante. Toutefois, pour maintenir des ratios terre/hommes viables, il sera 
également nécessaire de conserver et de restaurer les ressources naturelles des 
terres à faible potentiel. Les principaux instruments d’un développement agricole 
et rural durable sont la politique générale et la réforme agraire, la participation, 
la diversification des revenus, la conservation des terres et la gestion améliorée 
des intrants. Le succès d’un développement agricole et rural durable dépendra 
largement de l’appui et de la participation des populations rurales, des pouvoirs 
publics et du secteur privé ainsi que de la coopération internationale, y compris 
aux niveaux technique et scientifique. » (ONU, 1992a : para.14.3)

Cette approche diffère de celle adoptée par l’Agenda  21 à l’égard des peuples 
autochtones (ONU, 1992a : chap.26), qui reconnaît le rôle par ces derniers dans la 
conservation de l’environnement. Or, des considérations semblables ne sont pas 
retenues pour les petits producteurs agricoles, auxquels on ne reconnaît pas le rôle 
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qu’ils ont traditionnellement joué dans la sélection et la préservation des ressources 
génétiques agricoles et des territoires. La comparaison entre les propos inclus dans 
l’Agenda 21 et la position affirmée par les représentants paysans dans la déclaration 
de Managua illustre donc la distance existant entre les différentes façons d’interpréter 
le rôle que la paysannerie pourrait jouer dans la conservation des milieux agricoles et 
dans les perspectives de développement envisagées. 

5.2.2  La Conférence de Mons : la création de La Vía Campesina

La réaction des organisations paysannes ne se fait pas attendre. Quelques mois plus 
tard, en mai 1993 à Mons en Belgique, elles se réunissent à nouveau non sans avoir 
élargi la participation à d’autres organisations qui répondent à l’appel à mobilisation 
lancé à Managua (ASOCODE et  al., 1992 : 2). Quarante-six leaders paysans se 
réunissent à l’initiative de la Fondation Paulo Freire* et décident formellement de 
la création de La Vía Campesina (Desmarais, 2007 : 76). Les points forts de la 
Déclaration de Mons dénoncent la marginalisation paysanne dans les processus de 
développement, soulignant l’importance de leur autonomie dans les choix productifs, 
de leur participation dans les décisions sur les politiques agricoles et du maintien de 
la diversité dans les systèmes agricoles :

« 1. Le droit des petits agriculteurs à une campagne vivante : cela implique le plein 
droit des agriculteurs à disposer de leurs propres organisations autonomes et la 
reconnaissance de leur importance sociale dans la définition et la mise en œuvre des 
politiques de développement en général, et du développement rural en particulier. 
2. Le droit à une agriculture diversifiée qui garantit, en priorité, un approvi-
sionnement alimentaire sain et de haute qualité pour tous les peuples du monde, 
fondé sur un profond respect de l’environnement, pour une société équilibrée et 
pour un accès réel à la terre.
3. Le droit de chaque pays à définir sa propre politique agricole en fonction de son 
intérêt national et en concentration avec les organisations paysannes et autochtones, 
leur garantissant une participation réelle. » (La Vía Campesina, 1993 : 1)

La Déclaration de Mons ne se limite pas à la réaffirmation d’une opposition aux 
politiques internationales de développement rural et à la revendication d’une réelle 
participation, elle établit aussi la structure de LVC en constituant un comité de 
coordination avec un représentant par région (Amérique latine, Amérique centrale et 
du Nord, Asie, Europe de l’Est et Europe occidentale) et en ouvrant la porte aux 
organisations africaines qui ne sont toujours pas présentes à Mons, ainsi qu’à toutes 
les autres organisations paysannes qui partagent ses objectifs (La Vía Campesina, 
1993: 2). Le but annoncé par la nouvelle structure est le suivant :

« [N]ous avons fixé des objectifs et des mesures pour parvenir à une agriculture 
réellement soutenable. Nous avons décidé de renforcer nos efforts en vue 
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de partager les propositions, les connaissances, les prises de position et les 
expériences réciproques, afin de formuler des stratégies pour le développement 
paysan. Nous continuerons donc à élaborer ces propositions et à renforcer les 
capacités de recherche afin de soutenir les différents processus participatifs au 
sein des organisations membres. » (La Vía Campesina, 1993 :3)

LVC se structure à partir de syndicats paysans nationaux ou régionaux dont 
elle se propose d’assurer la coordination internationale. Elle n’est pas conçue 
comme une nouvelle organisation qui chapeauterait les autres selon le modèle 
de l’association-manteau, ce qui facilite la formulation d’une voix paysanne sur 
la scène internationale en permettant le va-et-vient des thématiques abordées du 
niveau local à l’international.

Annette  Aurélie  Desmarais, en parcourant le déroulement de cette conférence, 
explique les tensions qui marquent, dès le début, les relations entre LVC et une bonne 
partie des ONG internationales. La Fondation Paulo Freire organise la conférence de 
Mons, avec la volonté de constituer un « Programme de recherche des organisations 
paysannes » visant à renforcer la collaboration entre centres de recherche et 
organisations paysannes (Desmarais, 2007 : 92–93). Toutefois, le but envisagé par les 
leaders paysans est la création d’un espace international pour l’expression de « la voix 
paysanne », un projet avec une dimension politique et idéologique forte (Desmarais, 
2007 : 93–98). À ce propos, Paul Nicholson* affirme :

« En 1993, à Mons, la fondation Paulo  Freire (aujourd’hui Agriterra) appuya 
la naissance de LVC. La première décision de l’assemblée fut de changer tout 
l’agenda proposé, ce qui produisit un conflit direct avec la fondation, sur trois 
thèmes :
–  les OP [Organisations paysannes] veulent être un mouvement organisé avec 
une parole politique, devenir un agent politique transformateur, non un forum de 
débat ;
– le mouvement doit être composé uniquement d’organisations paysannes, et donc 
ne pas inclure des ONG ;
– il faut s’opposer à l’accord de Marrakech […]
Dès le départ, on a assisté à des manœuvres de récupération de notre vision et 
de notre autonomie. Cela est demeuré une constante, dans notre relation avec les 
donateurs ou les ONG de développement. » (Nicholson et al., 2012 : 19–20)

Cette attention au danger de cooptation, non seulement de la part des ONG, 
mais aussi des organisations internationales devient un signe caractéristique du 
fonctionnement de LVC. Il ne faut surtout pas comprendre ce choix comme une 
fermeture de la LVC aux collaborations, mais comme une volonté de structurer un 
mouvement international qui exprime les positions paysannes. Les collaborations 
sont donc possibles, mais elles se fondent sur une relation de respect réciproque, sur 
un rapport de confiance entre pairs (Nicholson et al., 2012 : 20).



145

La question paysanne

5.2.3  La souveraineté alimentaire : de Tlaxcala au Sommet mondial  
de l’alimentation de Rome

Les premiers pas de LVC visent la consolidation des méthodes de travail et 
l’élargissement du réseau des organisations incluses. Le travail porte aussi sur la 
formulation de positions communes, partagées par les organisations paysannes 
membres. Ce travail trouve sa première expression dans la Déclaration issue de la 
deuxième conférence internationale de LVC tenue à Tlaxcala au Mexique (La Vía 
Campesina, 1996b), qui définit la notion de souveraineté alimentaire :

Nous sommes unis dans notre rejet des conditions économiques et politiques qui 
détruisent nos moyens de subsistance, nos communautés, nos cultures et notre 
environnement naturel. Nous sommes déterminés à créer une économie rurale 
fondée sur le respect de chacun d’entre nous et de la terre, sur la souveraineté 
alimentaire et sur le commerce équitable. (La Vía Campesina, 1996b : 2)

Il s’agit probablement de l’une des premières apparitions de la notion de 
souveraineté alimentaire dans une déclaration de LVC, mais les racines de cette 
notion ne se trouvent pas seulement dans la création de la coordination internationale 
des organisations paysannes. Marc  Edelman (2014), critiquant la généalogie qui 
fait remonter la création de la souveraineté alimentaire aux discussions tenues à 
cette époque au sein de la LVC (Desmarais, 2002 ; 2007 ; Windfuhr & Jonsén, 
2005 ; Wittman et  al., 2010), montre que la notion était employée déjà par les 
gouvernements d’Amérique centrale dès les années  1960, avec l’idée d’une 
autonomie alimentaire nationale. Par exemple, en 1983 le Mexique avait annoncé 
un Programme alimentaire national (PRONAL) avec l’objectif d’atteindre la 
souveraineté alimentaire (Edelman, 2014). Edelman conclut qu’en Amérique 
centrale la notion circule déjà et qu’elle est employée par les représentants des 
organisations paysannes locales dès la fin des années  1980 dans le cadre de ces 
discussions. Elle est d’abord utilisée en parallèle à d’autres notions, comme celle 
d’autonomie alimentaire, mais l’auteur montre qu’elle s’impose sur les autres au 
fil du temps. Certains de ces leaders paysans seront des figures influentes lors de la 
création de LVC (Edelman, 2014)56. 

Priscilla  Claeys (2015 : chap.2) attire l’attention sur un autre débat qui informe 
probablement les représentants de LVC lors de leurs discussions sur la souveraineté 
alimentaire. Elle constate que certains éléments issus des négociations sur le Nouvel 

56 La notion est déjà utilisée à LVC avant cette date. Par exemple, nous avons repéré une édition de la 
newsletter de Agri Service International publié par Europolitics, qui présente la création de LVC et qui, déjà 
en 1994 en rapportant le discours de LVC emploie cette notion : « - le respect de la souveraineté alimentaire 
de chaque pays et la défense de la production dans chaque région, tant en ce qui concerne la diversité de la 
production que la gestion correcte de la terre ; » (Agri Service, 1994). Cela montre que LVC travaille dès 
sa création avec la notion de souveraineté alimentaire. 
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ordre économique international, lancés au milieu des années 1970, se retrouvent dans 
la notion de souveraineté alimentaire. Par exemple, des revendications telles que la 
protection face au commerce international ou la nécessité de satisfaire les besoins 
nationaux sont des considérations centrales de la souveraineté alimentaire pour LVC. 
Claeys souligne toutefois, et à juste titre, que la perspective sur le développement 
change radicalement : la souveraineté alimentaire pour LVC ne vise plus à rattraper le 
retard en termes de développement économique, mais propose une relocalisation des 
activités productives. La protection des petits producteurs agricoles de la concurrence 
du commerce international sert à favoriser un parcours de développement alternatif 
qui ne se base pas sur le principe de croissance. 

Ainsi, les éléments de contestation et les revendications contenus dans la 
déclaration de Tlaxcala établissent une première délimitation de l’interprétation 
que LVC donne de la notion. La réforme agraire – avec une attention particulière 
à l’accès à la terre pour les femmes, les communautés autochtones et les paysans 
sans terre – est l’une des revendications principales de la déclaration. Par ailleurs, 
la critique du néolibéralisme est clairement affichée, soulignant ses impacts 
sociaux, économiques et écologiques sur la paysannerie, qu’il s’agisse de la 
concentration du secteur entre les mains des groupes multinationaux, favorisés 
par les négociations à l’OMC ou des plans d’ajustement structurel menés par la 
Banque mondiale et le Fonds monétaire international. Pour conclure, notons 
que les représentants de LVC affichent un programme d’action en 10 points. 
Principalement axé sur le renforcement, l’élargissement et la consolidation de 
LVC, celui-ci inclut aussi un point spécifique sur la question des semences et des 
ressources génétiques :

« 10. Lutter contre le processus de privatisation des ressources génétiques à 
travers les brevets par la création de banques de semences paysannes, des 
initiatives juridiques garantissant le patrimoine génétique et l’éducation sur les 
dangers de la bioprospection. » (La Vía Campesina, 1996b : 3)

Ce dernier point de la déclaration de Tlaxcala montre que les thématiques de 
l’appropriation et de la conservation des ressources génétiques font partie des 
préoccupations initiales de LVC. Dans un autre passage du texte, on peut lire 
également que « la conférence déplore les arrangements qui permettent aux 
entreprises multinationales d’obtenir la propriété privée du matériel génétique » (La 
Vía Campesina, 1996b : 3). La position paysanne exprimée ici sur la conservation 
des ressources génétiques prévoit une stratégie qui s’appuie sur l’établissement de 
banques de gènes paysannes, établies localement de manière à pouvoir garantir 
l’accès aux semences. De plus, sur le plan juridique, les représentants paysans 
souhaitent soutenir des décisions qui garantissent le maintien d’une juris possessio 
patrimoniale sur les ressources génétiques et qui interdisent les pratiques de 
biopiraterie. Ils se rapprochent à cet égard des positions militantes défendues dans 
le cadre de la « guerre des semences ». À titre d’exemple, RAFI lance, dès 1986, un 
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kit informatif pour la création des banques de semences communautaires comme 
réponse au système institutionnalisé au niveau international (Mooney & Fowler, 
1986). Lors des interviews menés avec Pat  Mooney et Paul  Nicholson, il a été 
possible de confirmer que des relations entre ces ONG et certaines organisations 
paysannes participant à la création de LVC existaient dès les années  1980 et se 
sont poursuivies après la création de celle-ci. Paul  Nicholson souligne en outre 
l’importance du rôle des femmes de LVC dans l’intégration et le travail sur la 
question des semences : 

« Pour Via Campesina, la question des semences a été très importante dès le 
début. […] La campagne pour les semences a commencé avant les luttes contre 
l’OMC. L’Accord sur les ADPIC était une question importante, mais une partie de 
la lutte pour les semences, et il est important de le préciser, est essentiellement un 
mouvement très localisé, où le mouvement semencier autochtone est surtout dirigé 
par les femmes paysannes […]. C’est un mouvement local très fortement lié à LVC 
et qui réfléchit sur les stratégies institutionnelles : la campagne sur le patrimoine 
est donc une conséquence logique […].
Dans tout ce débat […] le rôle des femmes est fondamental […] les paysans ont 
généralement des difficultés à comprendre cette perspective. L’ensemble du paquet 
technologique est très orienté vers les hommes […] et ce sont les femmes qui ont 
vraiment développé une grande partie du travail pratique dans les champs et à la 
maison, ainsi que le travail politique. » 57

Le travail sur la notion de souveraineté alimentaire qui a commencé à Tlaxcala se 
poursuit et prend la forme d’une deuxième déclaration qui est présentée et discutée 
au Forum sur la sécurité alimentaire des ONG, tenu en parallèle au Sommet mondial 
de l’alimentation de 1996 (La Vía Campesina, 1996a). Paul  Nicholson relève que 
ce document est le fruit d’une réflexion des représentants paysans inspirée par leurs 
expériences, sans l’appui externe des ONG58. La Déclaration donne la définition 
suivante de la souveraineté alimentaire :

« L’alimentation est un droit humain fondamental. Ce droit ne peut être 
réalisé que dans un système où la souveraineté alimentaire est garantie. La 
souveraineté alimentaire est le droit de chaque nation de maintenir et de 
développer sa propre capacité à produire ses aliments de base dans le respect 
de la diversité culturelle et productive. Nous avons le droit de produire notre 
propre nourriture sur notre propre territoire. La souveraineté alimentaire est 
donc une condition préalable à une véritable sécurité alimentaire. » (La Vía 
Campesina, 1996a : 1)

57 Entretien avec Paul Nicholson, le 17 novembre 2015.
58 Idem.
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Par la suite, le texte développe les thématiques associées à la souveraineté 
alimentaire en précisant la déclaration de Tlaxcala. L’impact négatif socio-
économique et environnemental pour les paysans des politiques néolibérales est mis 
en avant : 

« Ce programme en faveur des multinationales ne tient pas compte des impératifs 
de sécurité alimentaire pour les populations. Il s’agit d’un système inéquitable 
qui traite à la fois la nature et les personnes comme un moyen pour atteindre 
l’objectif unique de générer des profits pour quelques-uns. Les paysans et les 
petits agriculteurs se voient refuser l’accès à la terre, à l’eau, aux semences et 
aux ressources naturelles. Notre réponse […] est de contester collectivement ces 
conditions et d’élaborer des solutions alternatives. 
Nous sommes déterminés à créer des économies rurales fondées sur le respect 
de chacun d’entre nous et de la terre, sur la souveraineté alimentaire et sur le 
commerce équitable. » (La Vía Campesina, 1996a : 1) 

Les représentants de LVC cadrent la notion de souveraineté alimentaire comme 
une alternative politique au système socio-économique dominant. En dépassant 
la seule dimension productive, ils inscrivent la souveraineté alimentaire dans le 
contre-mouvement protecteur. À la différence d’une orientation réformiste de 
sécurité alimentaire, qui ne cherche qu’à limiter les pires effets de la libéralisation, 
la souveraineté alimentaire se pose comme une alternative radicale, qui vise des 
changements politiques majeurs :

« Nous sommes convaincus que le problème global de l’insécurité alimentaire peut 
et doit être résolu. La souveraineté alimentaire ne peut être atteinte que par la 
solidarité et la volonté politique de mettre en œuvre des alternatives. » (La Vía 
Campesina, 1996a : 1)

La déclaration poursuit en approfondissant les points essentiels pour la réalisation 
de la souveraineté alimentaire. Le droit à l’alimentation doit être reconnu en tant que 
droit constitutionnel dans chaque État, de manière à pouvoir développer le secteur 
primaire pour le réaliser. Il est fondamental de mettre en place une réforme agraire 
qui octroie la possession d’un terrain aux paysans sans terre –  avec une attention 
particulière aux femmes –, qui restitue les territoires aux peuples autochtones et qui 
reconnaît que la terre appartient à qui la travaille. La déclaration revendique une 
réorganisation du commerce international, en soulignant la nécessité de protéger 
les marchés locaux du dumping international et d’établir un code de conduite pour 
réguler les activités des sociétés multinationales afin d’éviter la concentration du 
secteur. Le texte souligne aussi la nécessité de la participation des paysans dans le 
processus de décisions nationales et internationales, ainsi que l’impératif de garantir 
la lutte contre les discriminations et le racisme dans les réalités rurales à travers le 
monde. Sur ce point, il faut noter que LVC opte pour une contestation frontale des 
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politiques de libéralisation des échanges commerciaux de l’OMC. Alors que sur 
d’autres plans, comme celui des négociations sur la sécurité alimentaire, elle envisage 
plus de participation dans les organisations onusiennes, comme la FAO ou l’arène des 
droits de l’homme.

Enfin, point qui nous intéresse particulièrement pour cet ouvrage, les considérations 
qui lient les ressources génétiques à la souveraineté alimentaire. Les représentants de 
LVC se considèrent comme « les gardiens des ressources nécessaires à la production 
alimentaire » (La Vía Campesina, 1996a : 1). Ils demandent donc des réformes leur 
permettant de pratiquer une agriculture soutenable qui les aide à préserver les sols, 
l’eau et l’agrobiodiversité et qui leur en donne le contrôle. Sur ce dernier point, ils 
affirment :

« Les ressources génétiques sont le résultat d’une évolution millénaire et elles 
appartiennent à toute l’humanité. Elles représentent le travail minutieux et les 
connaissances de nombreuses générations de peuples ruraux et autochtones. 
Le dépôt de brevets et la commercialisation des ressources génétiques par des 
entreprises privées doivent être interdits. L’Accord sur les droits de propriété 
intellectuelle de l’Organisation mondiale du commerce est inacceptable. Les 
communautés agricoles ont le droit d’utiliser et de protéger librement les diverses 
ressources génétiques, y compris les semences, qu’elles ont développées tout 
au long de l’histoire. C’est la base de la souveraineté alimentaire. » (La Vía 
Campesina, 1996a : 1)

LVC adopte donc une position radicale qui conteste la brevetabilité du vivant et 
pose la conception d’une juris possessio patrimoniale comme le fondement de la 
souveraineté alimentaire. Celui-ci n’est qu’un exemple du positionnement radical 
tenu par LVC à cette occasion. 

Ce positionnement est accueilli froidement lors du contre-sommet de Rome 
et n’aide pas à apaiser les rapports tendus entre LVC et un bon nombre d’ONG 
(Desmarais, 2007 : 100–101). En effet, le texte de la déclaration est discuté et voté 
dans le cadre du Forum des ONG. Le résultat de ce débat est un refus par le forum 
de soutenir le texte et, par conséquent, la notion de souveraineté alimentaire59. De 
plus, selon LVC, la Déclaration finale du Forum des ONG sur la sécurité alimentaire 
traite de manière insuffisante les problèmes soulevés par les paysans, en particulier 
s’agissant de l’inclusion de la critique sur le libre-échange et sur l’OMC60. Pour ces 
deux raisons, les organisations paysannes de LVC refusent de souscrire à la déclaration 
finale du Forum des ONG, compliquant encore plus les relations entre LVC et de 

59 Entretien avec Paul Nicholson, le 17 novembre 2015. Dans ce passage, il souligne que le texte rencontre 
aussi des résistances à l’intérieur de LVC, avec les organisations européennes et anglo-saxonnes qui 
expriment des doutes par rapport au terme de souveraineté. 
60 Idem. 
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nombreuses organisations présentes. Pour Annette  Aurélie  Desmarais, en agissant 
ainsi, LVC ne remet pas seulement en cause la représentativité des ONG quand elles 
parlent au nom des paysans, mais aussi leurs positions sur la question paysanne et la 
façon dont ils cadrent le débat afin d’arriver à un positionnement commun. Elle note 
qu’après le Sommet mondial de l’alimentation, LVC a été capable de s’établir en 
tant que voix paysanne sur la scène internationale, mais qu’elle « nécessite du temps 
supplémentaire pour permettre aux paysans autour du monde de se retrouver, pour 
engager une analyse collective et pour définir des positions communes » (Desmarais, 
2007 : 101). Cette phase de consolidation sera abordée dans la prochaine partie. 

5.3  Discussion en relation aux axes d’analyse

Par rapport aux trois axes d’analyses définis dans cet ouvrage, nous pouvons 
poser les constats suivants. Pour l’axe appropriation-conservation, le discours 
des représentants paysans défend une juris possessio patrimoniale et s’oppose à 
l’imposition de l’aspect de propriété sur les ressources génétiques. Ce positionnement 
se rapproche de celui tenu par les ONG qui militent dans la « guerre des semences ». 
À cet égard, des liens de collaboration ont été repérés entre ces dernières et certaines 
organisations paysannes qui participent à la création de LVC. Cette conception 
patrimoniale implique que les semences, comme la terre ou l’eau, sont des biens de 
production primaires dont l’accès doit être garanti à tous les agriculteurs. Il résulte de 
ce postulat fondamental que les représentants paysans s’opposent à toute construction 
institutionnelle qui les exclurait de l’accès à ces biens. Dans le cas des semences, 
l’opposition porte sur l’imposition de l’aspect de propriété à travers l’expansion des 
droits de propriété intellectuelle sur les ressources génétiques qui, à terme, risquent 
d’empêcher l’accès et les modes d’échanges pratiqués en milieu rural. L’accès aux 
semences et aux ressources génétiques est donc un des éléments fondamentaux pour 
garantir l’autonomie revendiquée par les représentants paysans au travers de leur 
discours de souveraineté alimentaire. 

S’agissant de l’axe appropriation-production, les revendications paysannes se 
focalisent surtout sur les négociations qui visent la libéralisation des marchés agricoles 
internationaux et sur les plans d’ajustement structurel qui stimulent les processus 
de privatisation en réduisant le rôle de l’État dans le secteur agricole aussi. Les 
paysans s’opposent donc à l’avancée d’une orientation productive entrepreneuriale 
qui industrialise les pratiques et concentre de plus en plus les biens de production 
primaires –  terre, semences, eau, ressources génétiques  – entre les mains de 
l’agrobusiness et menace les activités productives des petits agriculteurs. Dépassant 
cette première critique de caractère socio-économique, les représentants paysans 
soulignent aussi l’impact écologique de l’orientation productive entrepreneuriale, 
à leur avis non soutenable à long terme. En présentant la notion de souveraineté 
alimentaire, ils se donnent pour objectif la réforme des politiques de sécurité 
alimentaire, dont l’approche réformiste reste trop proche, à leur avis, de l’orientation 
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entrepreneuriale. Pour les représentants paysans, la faim doit se combattre par une 
orientation productive autonome qui se veut soutenable et localisée et non par 
un système qui fonde la sécurité alimentaire sur la production à large échelle, les 
échanges internationaux et le maintien des prix au niveau le plus bas possible sur les 
denrées alimentaires. 

Enfin, concernant l’axe de la mobilisation, LVC se construit contre la Fédération 
internationale des producteurs agricoles (FIPA) afin d’être reconnue comme la voix 
internationale du monde paysan. De ce fait, elle rencontre des difficultés à créer 
un espace de légitimité dans une scène déjà occupée par de nombreuses ONG. La 
nécessité d’une organisation représentant la voix paysanne est reconnue, mais le 
refus des autres ONG qui participent au contre-sommet de Rome en 1996 de soutenir 
un discours fondé sur la notion de souveraineté alimentaire, montre les difficultés 
auxquelles sont confrontés les représentants paysans dans la revendication d’espaces 
d’expression au niveau international et d’une reconnaissance en tant qu’interlocuteurs 
crédibles. La première arène de négociation directement investie par LVC est celle 
de la sécurité alimentaire, bien que les prises de position analysées durant cette 
première période (1970-1996) montrent que la coordination paysanne critique surtout 
les processus de globalisation du libre-échange qui, selon notre cadre d’analyse, se 
situent principalement dans l’arène de la propriété intellectuelle. Notons à ce sujet 
que la stratégie de LVC se caractérise déjà par un discours qui lie les différentes 
arènes. En agitant les questions environnementales ainsi que certains éléments d’un 
discours fondé sur les droits, LVC se positionne dans les arènes de la conservation de 
la biodiversité et des droits de l’homme. 
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Cette partie nous a permis de comprendre l’émergence des questions 
autochtone et paysanne sur la scène internationale et de les mettre 
en relation avec la question de la conservation des ressources 

phytogénétiques.

Par rapport au premier bloc d’hypothèses sur la participation institutionnelle, 
l’analyse proposée a dévoilé les origines de la mobilisation autour de la notion de 
souveraineté alimentaire dans les discours tenus par les organisations paysannes 
latino-américaines au cours des années  1980, en réaction à l’imposition des plans 
d’ajustement structurel et aux premiers succès dans la libéralisation internationale 
des marchés agricoles. Plus généralement, cette notion est employée pour contester 
les politiques de développement agricole qui soutiennent une redirection des 
réalités paysannes vers une production entrepreneuriale. Du côté des représentants 
autochtones, nous avons vu que, pour le moment, ils portaient un intérêt large à la 
question des ressources génétiques. Nous trouvons peu d’éléments en lien direct avec 
la question agricole, et les représentants autochtones n’emploient pas pour le moment 
la notion de souveraineté alimentaire dans leur discours. Toutefois, la critique de 
l’impact négatif des entreprises multinationales présente dans le discours tenu par 
les représentants autochtones montre déjà une certaine proximité avec les positions 
avancées par les représentants paysans. Notons aussi l’insertion différente des 
représentants sur le plan institutionnel. Les « autochtones » participent directement 
dans l’arène des droits de l’homme et, au travers de leurs relations avec certaines 
ONG et avec les ethnobotanistes, parviennent à faire prendre en considération la 
question autochtone dans l’arène de la conservation aussi, alors qu’une représentation 
directe sur le plan international de la part des organisations paysannes n’émerge qu’à 
partir du milieu des années 1990. Cette dernière vise l’arène de la sécurité alimentaire, 
sans toutefois disposer d’un accès institutionnalisé à celle-ci. Avant cette période, 
nous avons vu que les intérêts proches de la question paysanne sont représentés par 
les militants de la « guerre des semences », qui agissent dans l’arène de la propriété 
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intellectuelle et se battent pour garantir l’accès aux ressources génétiques aux 
agriculteurs. 

S’agissant du bloc d’hypothèses sur les différents positionnements des représentants 
autochtones et paysans selon nos deux premiers axes d’analyse, nous notons que par 
rapport à l’axe appropriation-conservation, l’approche visant la conservation des 
ressources phytogénétiques, présente dans le discours des représentants paysans, 
se caractérise par une juris possessio patrimoniale. En introduisant dans le débat la 
notion de souveraineté alimentaire, les représentants paysans revendiquent la garantie 
d’accès et d’utilisation des semences en adoptant une position proche de celles 
des militants de la « guerre des semences ». Il y a une dimension de « gardiens des 
ressources productives » qui est mise en avant. Celle-ci vise, entre autres, à contrer 
l’image négative de la paysannerie pauvre qui surexploite la nature, présentée dans la 
Stratégie mondiale de la conservation de l’UICN, comme dans plusieurs chapitres de 
l’Agenda 21. 

Par rapport à la question autochtone, nous avons pu retracer l’émergence, dans 
le discours de représentants, du lien bioculturel entre la conservation des ressources 
génétiques et la préservation du patrimoine culturel, ainsi que des éléments liés à 
l’intégration de celles-ci à la question de l’autodétermination territoriale. Ces deux 
constats nous poussent à considérer que la juris possessio exprimée dans le discours 
des représentants autochtones est proche d’une conception communautaire. Cette 
différence se répercute sur les stratégies de conservation envisagées qui, de manière 
schématique, peuvent être résumées ainsi : l’utilisation et la libre circulation pour 
les paysans, l’association bioculturelle pour les autochtones, avec les projets de 
conservation participatifs préconisés par la CDB et l’Agenda 21. 

Toujours en relation avec cet axe d’analyse, nous avons vu que le débat se focalise 
contre la juris possessio entrepreneuriale du vivant. Le discours des représentants 
paysans revendique le droit de continuer à échanger et à sélectionner des semences, 
et la proposition de mettre sur place des banques de semences paysannes représente 
un premier pas pour réaliser cette revendication. Du côté autochtone, le discours des 
représentants semble être plus orienté vers la question du potentiel d’innovation des 
ressources génétiques et des savoirs traditionnels associés, surtout dans le cadre de la 
bioprospection dans le secteur pharmaceutique. Ici, toutefois, le potentiel d’innovation 
n’est pas réalisé par les peuples autochtones, mais par les entreprises multinationales 
intéressées à ces ressources et aux savoirs traditionnels pour la réalisation de 
nouveaux médicaments. Comme mis en évidence dans la présentation du chapitre 26 
de l’Agenda 21, le rôle qui leur est reconnu est avant tout celui de conservateurs. 

S’agissant de l’axe appropriation-production, la critique formulée à l’encontre 
des entreprises multinationales par les paysans reprend des éléments du discours 
autochtone et des militants de la « guerre des semences ». Aussi bien les représentants 
paysans que ceux des autochtones tiennent un discours lié au contre-mouvement 
protecteur, en préconisant une limitation des activités des entreprises multinationales. 
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Pour les paysans, il s’agit de l’impact global sur les pratiques agricoles, avec le danger 
d’uniformisation de celles-ci ; pour les autochtones, de l’impact sur leurs territoires. 
Une régulation stricte des entreprises multinationales se justifie par les conséquences 
sociales, économiques et environnementales de leurs activités. Quant aux ressources 
génétiques, il s’agit avant tout d’empêcher l’imposition d’une juris possessio 
entrepreneuriale. Nous verrons dans les prochaines parties que la non-brevetabilité 
du vivant, la biopiraterie et la résistance à la diffusion des organismes génétiquement 
modifiés sont des thématiques fédératrices entre les deux mouvements. 

Sur ce dernier point, il convient de relativiser la division que nous avons établie 
entre les représentants paysans et autochtones. Dès sa création, LVC a collaboré 
avec des organisations autochtones. À plusieurs reprises dans les déclarations que 
nous avons analysées, nous avons trouvé des considérations qui incluent la question 
autochtone. Ces deux réalités sont souvent mêlées sur le terrain, et des représentants 
autochtones sont actifs dans LVC dès sa création61. Questionné sur ce point, 
Paul Nicholson précise :

« Je ne les vois pas en conflit et pourquoi ? Car l’ennemi commun est tellement 
fort que la rivalité potentielle ne compte pas. Il est clair que notre ennemi est 
Syngenta, Monsanto, c’est toute la campagne de biopiraterie des semences […] 
toutes les inventions génétiques, les OGM, etc. ».62 

Il faut considérer qu’à cette époque, toutefois, les représentants autochtones 
au niveau international sont plus concentrés sur la question de la conservation 
de la biodiversité en général. Le cadre de débat établi par la CDB se focalise sur 
l’utilisation pharmaceutique des plantes. Dans ces négociations, la revendication de 
consentement préalable en connaissance de cause est prise en compte, et le rôle que 

61 Entretien avec Paul Nicholson, tenu le 17 novembre 2015. Par exemple, pendant l’entretien Paul Nicholson 
a souligné à plusieurs le rôle significatif d’une leader autochtone dans l’établissement du positionnement de 
LVC sur les semences. 
62 Entretien avec Paul Nicholson, tenu le 17 novembre 2015. Dans le cadre d’un entretien écrit réalisé par 
courriel le 15 mai 2015 avec un représentant de l’International Indigenous Forum on Biodiversity, nous avons 
obtenu la réponse suivante à la question : À votre avis, est-ce qu’il y a une différence entre ces catégories 
repérées dans les accords internationaux sur la conservation de la biodiversité : communauté locale, peuples 
autochtones et paysans ? « À mon avis, ces groupes ont des caractéristiques communes et en même temps 
des identités spécifiques. Par exemple, les peuples autochtones ont une culture et une identité spécifiques, 
distinctes et uniques, des droits collectifs, une langue distincte, alors que les communautés locales et 
les agriculteurs n’en ont pas. D’autre part, de nombreux peuples autochtones dépendent également de 
l’agriculture pour leur subsistance. En ce sens, ce sont aussi des agriculteurs. De nombreux peuples utilisent 
ces termes de façon interchangeable, mais il existe des distinctions entre ces catégories. Par exemple : le 
droit au consentement préalable en connaissance de cause ne s’applique qu’aux peuples autochtones, alors 
que des consultations libres, préalables et éclairées seront organisées pour les autres agriculteurs et les 
communautés locales. C’est simplement parce que les peuples autochtones ont leurs droits collectifs sur 
les terres, les territoires et les ressources tels qu’ils sont inscrits dans la Déclaration des droits des peuples 
autochtones, alors que les communautés locales peuvent avoir des droits individuels sur leurs terres. En ce 
sens, il y a des caractéristiques communes et une distinction entre ces catégories qui doivent être comprises 
par tous, elle ne peut pas être généralisée dans tous ces accords internationaux. »
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les peuples autochtones peuvent jouer dans les projets de conservation leur donne 
une importante reconnaissance au le plan international. À ce moment, en effet, il 
semble qu’en attribuant la responsabilité de la conservation de certaines ressources 
génétiques dans le cadre de projets participatifs, il soit possible de garantir le contrôle 
sur certaines portions du territoire. Pour les représentants paysans, cette façon de 
procéder peut poser des problèmes, mais ne représente pas une raison suffisante pour 
ne pas envisager une collaboration avec ces organisations autochtones63.

À propos des hypothèses sur les stratégies de mobilisation, nous notons que dans 
cette première partie l’investissement des arènes de négociation par les représentants 
autochtones et paysans est concentré sur certaines d’entre elles et n’est pas donc 
encore étendu à l’intégralité du complexe. D’un côté, les représentants paysans 
doivent se créer un espace de représentation qui auparavant était occupé par des ONG 
qui n’étaient que peu ou pas directement en contact avec les organisations paysannes. 
Pour ce faire, ils interviennent en marge des discussions de l’arène de la sécurité 
alimentaire en critiquant son orientation réformiste avec l’introduction de la notion 
de souveraineté alimentaire. Par rapport aux ressources génétiques, nous venons de 
le voir, leur discours critique l’extension de la juris possessio entrepreneuriale sur 
le vivant ; ils se positionnent donc contre les négociations en cours dans l’arène de 
la propriété intellectuelle, sans toutefois disposer d’accès directs à celle-ci. D’un 
autre côté, les représentants autochtones – grâce à des initiatives telles que le rapport 
Cobo ou le Groupe de travail sur les populations autochtones  – accèdent à l’arène 
des droits de l’homme. Ce dernier point peut s’expliquer par la situation de départ 
des deux mouvements : les organisations paysannes ont traditionnellement axé leurs 
efforts sur la dimension étatique. Une fois que l’imposition des plans d’ajustement 
structurel et des négociations liées à la libéralisation internationale du commerce 
a réduit la capacité des États à peser sur le processus de décision en matière de 
politiques agricoles, les représentants paysans s’organisent pour contester ces 
évolutions au niveau international. Cela explique aussi l’attention particulière portée 
au danger de cooptation de la part d’autres ONG déjà actives dans le domaine, en 
affichant clairement la volonté de constituer à travers la création de LVC une voie de 
représentation directe des organisations paysannes. Cette approche facilite le maintien 
d’une critique radicale à l’encontre de certaines organisations internationales. 

Du côté autochtone, le choix du niveau international s’impose dès le départ, car 
l’origine du problème est le processus de décolonisation qui reste toujours inachevé. 
Pour les représentants autochtones, il ne s’agit pas ici de discuter une réforme agraire 
pour répartir la terre au niveau étatique, mais plutôt d’obtenir la reconnaissance du 
droit à l’autodétermination de ces peuples dans leurs territoires. Or, il est difficile de 
mener ce débat à l’intérieur de l’arène étatique, car il touche aux fondamentaux des 

63 Entretien avec Paul Nicholson, tenu le 17 novembre 2015. Questionné sur ces pratiques, il souligne : « Nous 
n’avons jamais été d’accord avec cela [c’est-à-dire les réserves de conservation bioculturelles], mais ça ne 
fait pas de ces petites communautés notre principal ennemi, l’ennemi ce sont les sociétés transnationales. »
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relations internationales : comme nous l’avons vu auparavant, les peuples autochtones 
ont un statut d’entité internationale qui découle des développements historiques de 
la colonisation. Pour cette raison, les représentants autochtones investissent la scène 
internationale et obtiennent, en son sein, des espaces de discussion plus ou moins 
institutionnalisée, comme le Groupe de travail, qui leur permettent de poser leurs 
revendications directement à l’intérieur de l’arène des droits de l’homme. 
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Tableau 5 : Tableau chronologique (1996-2007) des accords et des documents officiels 
pris en compte dans l’analyse par arène de négociation

Arènes de négociations 1996 2000                                  2007

Conservation

Propriété intellectuelle

Sécurité alimentaire

Droits de l’homme

IGC OMPI
2000 - ...

Traité FAO
2001

Lignes 
directrices de Bonn

2002

Lignes directrices 
facultatives de Akwé :

Kon 2004

Déclaration Sommet 
mondiale de l’alimentation 

2002

Rapports et études du GTPA
1982-2005

Consultation ADRD 
FAO-IITC 

2005-2010

Déclaration des droits 
de peuples autochtones

2007

Pour les acronymes voir la liste des abréviations  
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6.  
Mise en contexte  

et évolution du complexe de régimes

Le contexte historique qui caractérise cette deuxième période (1996-2007) est 
celui de l’essor sur la scène internationale du mouvement altermondialiste. 
Dans le cadre de cet ouvrage qui traite des négociations sur la gouvernance 

internationale de la biodiversité, il ne s’agit pas d’entrer dans les détails des débats 
sur les mouvements altermondialistes, mais il est nécessaire de contextualiser leur 
apparition sur la scène internationale afin de situer les organisations paysannes et 
autochtones par rapport à ceux-ci. 

Les contestations de la conférence ministérielle de l’OMC de Seattle en 1999 sont 
généralement considérées comme marquant l’irruption sur la scène internationale des 
mouvements « altermondialistes ». Or, si cet événement signale l’apparition au grand 
public de l’altermondialisme, les mouvements de contestation qui le portent se sont 
organisés dès la fin des années 1980 (Bennett, 2005 ; Tarrow, 2005 ; Fougier, 2008 ; 
Azuelos, 2012). Ces mouvements ont pris forme pendant cette décennie en réaction 
au tournant néolibéral, avec un véritable essor dès la fin de la Guerre froide et la 
dissolution du bloc soviétique. Selon Martine Azuelos, ces mouvements de protestation 
se placent en contrepoids au processus de mondialisation de l’économie de marché et 
de son caractère « inévitable », comme exprimé avec l’idée de « fin de l’histoire » par 
Francis Fukuyama (1992) : « Face à la “mondialisation libérale” dont les excès et les 
méfaits sont soulignés, il importe de promouvoir une “autre mondialisation”, moins 
inégalitaire, plus soucieuse de la protection de la planète et de l’avenir de l’humanité 
– un autre modèle de développement, en somme » (Azuelos, 2012 : 43). Eddy Fougier 
souligne que les contestations des premières initiatives économiques visant la 
libéralisation et l’intégration régionale ou internationale des marchés –  telles que 
l’Union économique et monétaire en Europe, l’Accord de libre-échange nord-américain 
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ou encore les négociations de l’Uruguay Round du GATT discutées précédemment – 
contribuent à créer la dynamique qui conduit à l’émergence internationale de ces 
mouvements. À ces événements, il ajoute aussi « la résurgence de mouvements 
protestataires dans les pays du Sud, en particulier paysan, avec Vía Campesina, et de 
mouvements amérindiens, qui s’expriment à nouveau avec véhémence à partir du 500e 
anniversaire de la découverte de l’Amérique » (Fougier, 2008 : 18). L’auteur souligne 
l’importance du mouvement zapatiste au Chiapas au Mexique comme « une source 
d’inspiration pour de très nombreux altermondialistes. Son origine paraît d’ailleurs 
assez symptomatique de ce qu’est véritablement l’altermondialisme. À savoir une 
sorte de synthèse entre différents courants occidentaux critiques du capitalisme et 
des courants anti-impérialistes du Sud […] en établissant une sorte de synthèse entre 
marxisme et indigénisme » (Fougier, 2008 : 18). 

Les représentants de LVC ainsi qu’une partie des représentants autochtones 
sont donc proches des mobilisations altermondialistes. Parmi les thématiques 
altermondialistes reprises également dans les discours des deux groupes de 
représentants analysés ici, nous trouvons les questions liées au contrôle et à 
l’appropriation des ressources de production (terre, eau, semences, etc.), la lutte contre 
l’introduction des OGM ainsi que la critique sociale et écologique par rapport au 
modèle de développement promu principalement par la Banque mondiale et les autres 
organisations du Consensus de Washington. De plus, comme illustré par Fougier, 
les organisations autochtones et paysannes fournissent aux autres mouvements 
altermondialistes des exemples qui aident à imaginer les changements systémiques 
nécessaires pour mettre en place un développement alternatif, moins inégalitaire 
et plus soutenable socialement et écologiquement. Il faut encore noter, comme le 
relève Lance  Bennett (2005), auteur que nous avons déjà évoqué dans notre revue 
de la littérature (voir 1.3.1), que la mobilisation altermondialiste ne se caractérise 
pas par des campagnes spécifiques et une organisation centralisée, mais que son 
action internationale est diffuse, pérenne et vise principalement des organisations 
internationales et les grands groupes multinationaux plus que des États spécifiques. 
Dans ce cadre, la souveraineté alimentaire est à considérer comme une des notions 
qui facilitent ce type de mobilisation et qui permettent le maintien d’une activité 
continue sur toutes les questions qui touchent les domaines alimentaires et agricoles. 

6.1  Les négociations qui conduisent au Traité de la FAO  
de 2001 

Pour donner suite au mandat confié lors de l’adoption de la CDB, les négociations 
sur l’Engagement FAO se sont poursuivies dès 1993 afin de rendre celui-ci 
compatible avec la convention-cadre fraîchement adoptée (Andersen, 2008). 
Le Traité international sur les ressources phytogénétiques pour l’alimentation et 
l’agriculture a été ouvert à la signature en 2001 (FAO, 2001a) et est entré en vigueur 
en 2004. Il reprend les objectifs de conservation, d’utilisation soutenable et de partage 
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des avantages de la CDB, tout en considérant aussi la spécificité des ressources 
génétiques employées en agriculture, en particulier le système de conservation mis 
en place par le Conseil international des ressources phytogénétiques à partir du milieu 
des années  1970. Philippe  Cullet souligne que les lignes directrices pour réaliser 
ces objectifs dans le secteur agricole sont donc la promotion de la soutenabilité en 
agriculture et la sécurité alimentaire (Cullet, 2003).

Les négociations autour du Traité se sont révélées très compliquées, du fait du 
décalage existant entre les différentes conceptions de la juris possessio, le modèle 
de sécurité alimentaire soutenu par l’Engagement international de 1983 étant fondé 
sur une juris possessio patrimoniale justifiée par la nécessité d’assurer la libre 
circulation des ressources génétiques afin de soutenir les processus de sélection 
et d’amélioration ainsi que la conservation ex situ (Esquinas-Alcázar, 2005). À 
l’opposé, l’expansion de la conception entrepreneuriale dans le cadre des ADPIC et 
l’adoption d’une conception principalement souverainiste dans la CDB –  avec des 
concessions à la fois communautaires et entrepreneuriales – ont remis profondément 
en cause la patrimonialisation des ressources génétiques pour l’alimentation et 
l’agriculture (Falcon & Fowler, 2002). Ce cumul de différentes conceptions de la 
juris possessio, qui caractérise l’Engagement international à la suite des amendements 
décidés dans le cadre des Dialogues Keystone, a marqué les négociations du Traité 
dès leur commencement. 

Le Traité reconnaît la souveraineté étatique sur les ressources génétiques (FAO 
2001a : Préambule, art. 10) ; il autorise les systèmes de propriété intellectuelle sur 
les variétés de plantes dans une veine entrepreneuriale (FAO, 2001a : art. 12, art. 13) 
et reconnaît une forme de droit communautaire, avec la mise en place des droits des 
agriculteurs affirmés par l’article 9 :

« Les Parties contractantes conviennent que la responsabilité de la réalisation 
des Droits des agriculteurs, pour ce qui est des ressources phytogénétiques pour 
l’alimentation et l’agriculture, est du ressort des gouvernements. En fonction de 
ses besoins et priorités, chaque Partie contractante devrait, selon qu’il convient 
et sous réserve de la législation nationale, prendre des mesures pour protéger et 
promouvoir les Droits des agriculteurs, y compris :
(a) la protection des connaissances traditionnelles présentant un intérêt pour les 
ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture ;
(b) le droit de participer équitablement au partage des avantages découlant de 
l’utilisation des ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture ;
(c) le droit de participer à la prise de décisions, au niveau national, sur les 
questions relatives à la conservation et à l’utilisation durable des ressources 
phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture. » (FAO, 2001a : art. 9.2)

Dans le cadre du Traité, comme c’était le cas pour la CDB, la dimension 
communautaire est donc soumise aux réserves de la dimension souverainiste, 
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mais le Traité ne fait que réadapter la CDB à la réalité agricole. Il a aussi un 
caractère novateur par rapport au système de partage des avantages qui est conçu 
multilatéralement (FAO, 2001a : sec. IV). Dans le cas agricole, le système bilatéral 
de partage des avantages se révèle problématique (Hassemer, 2003). Cette logique 
est adaptée aux pratiques de bioprospection qui s’intéressent à l’exploitation 
d’une ou de quelques ressources génétiques dont l’origine est facilement établie, 
par exemple dans le cadre du développement de nouveaux médicaments. Dans 
cette relation, les acteurs impliqués se limitent à ceux qui mènent des recherches 
dans un but lucratif, à l’État où la ressource est prélevée et, le cas échéant, à 
une « communauté autochtone ou locale » dont le savoir traditionnel a permis la 
découverte des propriétés de la ressource. Par la suite, il suffit de passer un contrat 
entre ces parties afin de satisfaire les conditions de consentement préalable et 
d’accès et de partage des avantages de la CDB.

Par contre, les ressources génétiques utilisées dans le domaine de la recherche 
agricole n’entrent pas dans le cadre posé par la CDB, car l’interdépendance globale 
qui les caractérise rend impossible l’identification d’un pays d’origine pour chaque 
ressource agricole (Hassemer, 2003). Bien qu’il soit possible d’identifier les berceaux 
des différentes plantes, après 10  000 ans d’histoire agricole et de circulation des 
semences, il est aujourd’hui impossible d’attribuer une de ces ressources génétiques 
à un pays donné (Mazoyer & Roudart, 2002). De plus, les larges collections 
internationales, comme celles du GCRAI, posent aussi un problème d’attribution 
de l’origine des semences collectées : est-ce la banque auprès de laquelle la requête 
d’accès est déposée ou le pays où la ressource a été collectée ? Enfin, les négociateurs 
doivent répondre à l’impératif de faciliter la circulation des ressources pour permettre 
la recherche, la sélection et finalement la sécurité alimentaire (Falcon & Fowler, 
2002 ; Cullet, 2003 ; Esquinas-Alcázar, 2005). 

Le système multilatéral établit, à l’Annexe I du Traité, une liste de 64 familles 
de plantes vivrières et fourragères auxquelles les parties contractantes facilitent 
l’accès en recourant à un Accord type pour le transfert de matériel (FAO, 2001a : 
art. 12). Ce qui revient à restreindre le contrôle souverain sur ces ressources, 
car l’accès n’est plus soumis aux procédures nationales, mais à une procédure 
internationale standardisée. Par ailleurs, les possibilités d’appropriation par brevet 
sur ces plantes sont limitées aux seules variétés dérivées du matériel génétique 
obtenu à travers l’Accord type. Dans le cas où une de ces variétés brevetées fait 
l’objet de commercialisation, le détenteur du brevet doit reverser une partie de ses 
gains à un fonds multilatéral géré par la FAO (FAO, 2001a : art. 13). Par la suite, 
ce fonds est utilisé pour financer des projets de conservation dans les champs (in 
situ) avec la participation des acteurs locaux. Ainsi, le partage des avantages est 
réalisé de manière multilatérale. Par ailleurs, il faut noter qu’à la suite d’un accord 
entre le GCRAI et la FAO, les catalogues présents dans les banques des gènes du 
GCRAI sont aussi inclus dans le système multilatéral, au même titre qu’une part 
des banques de gènes des parties contractantes au Traité. 



165

Mise en contexte et évolution du complexe de régimes 

Au niveau des juris possessio, il est intéressant de remarquer que ce système 
multilatéral rétablit aussi une dimension patrimoniale à l’intérieur du Traité, ce qui 
signifie, au moins pour les ressources génétiques listées à l’Annexe I, un régime de 
libre circulation et de non-appropriation conforme à cette conception. 

Soulignons le caractère non exhaustif de cette liste qui est souvent critiqué (Falcon 
& Fowler, 2002). En effet, bien que la liste couvre, selon Esquinas-Alcázar, 80 % des 
ressources génétiques centrales pour l’alimentation humaine (Esquinas-Alcázar, 
2005), certaines familles de plantes très importantes telles que le soja ou le café ne 
figurent pas à l’Annexe I, alors que, d’autres d’importance marginale telle que les 
fraises, y sont inscrites. Des raisons stratégiques expliquent ces choix : certains États, 
se considérant berceaux d’une certaine ressource et disposant d’une large collection 
nationale de variétés, préfèrent conserver un contrôle souverain sur la ressource. C’est 
notamment le cas de la Chine avec le soja.

6.2  La CDB et le savoir traditionnel : les lignes directrices 
de Bonn et la poursuite des négociations 

La CDB est un accord-cadre qui, nous l’avons vu, pose de façon générale des 
objectifs et des principes en vue de concilier une utilisation durable et la conservation 
de la biodiversité. La CDB ne contient pas donc de mesures d’application, mais indique 
plutôt une voie à suivre pour les négociations à venir. Les mesures visant la mise en 
œuvre des principes de consentement préalable en connaissance de cause et d’accès 
et de partage des avantages nous intéressent particulièrement ici, étant donné le lien 
direct existant avec les concessions favorables à une conception communautaire de 
l’appropriation. L’article 8j) de la CDB élargit en effet ces principes aux « communautés 
autochtones et locales », une évolution qui mérite d’être développée. 

Les négociations autour du consentement préalable et du partage des avantages 
ont commencé par la mise en place d’un groupe d’experts en 1998 (CDB, 1998a) 
dont le travail a débouché sur « Les lignes directrices présentées à Bonn sur l’accès 
aux ressources génétiques et le partage juste et équitable des avantages résultant de 
leur utilisation » en 2001 (CDB, 2010a), adoptées par la sixième Conférence des 
parties en 2002 (CDB, 2002a). Les Lignes directrices de Bonn ont fourni la base 
des négociations successives lancées au cours de la même année, après le Sommet 
mondial pour le développement durable de Johannesburg (CDB, 2002b : IV). Ces 
négociations se sont poursuivies dans le cadre d’un groupe de travail et ont pris fin en 
2010, avec l’adoption du Protocole de Nagoya sur l’accès et le partage des avantages 
(CDB, 2010c). Ce protocole sera traité dans la Partie IV du présent ouvrage. 

Le premier paragraphe des Lignes directrices de Bonn précise leur objectif : 

« Les présentes Lignes directrices peuvent fournir des éléments pour la mise au 
point et l’élaboration de mesures législatives, administratives ou de politique 
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générale sur l’accès et le partage des avantages, eu égard en particulier aux 
dispositions des articles  8j), 10c), 15, 16 et 19, ainsi que de contrats et autres 
arrangements à des conditions convenues d’un commun accord pour l’accès et le 
partage des avantages. » (CDB, 2002b : para.1 ; voir aussi para. 11).

Adopté par 180 pays, ce document n’est pas juridiquement contraignant et propose 
des éléments à considérer sur une base volontaire pour la mise en œuvre des principes 
de consentement préalable en connaissance de cause et de partage équitable des 
avantages (CDB, 2002b ; Andersen, 2008 ; Curci, 2010). Ces éléments restent 
clairement inscrits dans le cadre établi par la CDB. L’approche souverainiste prime 
ainsi sur les autres, proposant un rôle important pour une ou plusieurs autorités 
nationales à identifier lors de la mise en place de la nouvelle régulation, tant 
dans les États fournisseurs que dans les États utilisateurs. Les Lignes directrices 
de Bonn envisagent pour ces autorités un rôle de contrôleur et de certificateur du 
respect des principes de consentement préalable en connaissance de cause et de 
partage des avantages entre les différents acteurs impliqués dans l’échange des 
ressources génétiques (CDB, 2002b : sec.III). Ces Lignes directrices visent, d’un 
côté, à encadrer l’approche entrepreneuriale pour limiter les cas de biopiraterie et, 
de l’autre, à inciter les États à prendre en considération, dans les législations et dans 
les pratiques nationales, certains éléments d’une approche inspirée par la conception 
communautaire. 

Par exemple, dans le premier cas, la « déclaration de la source » est proposée 
comme un élément d’information à divulguer publiquement dans le cadre des 
procédures d’autorisation ou d’appropriation et donc aussi dans le cadre de la 
procédure d’obtention d’un brevet (CDB, 2002b : para.16). Cette mesure vise à 
améliorer la qualité de la procédure d’octroi des brevets : la déclaration de la source 
d’origine de la ressource génétique dans le cadre de cette procédure simplifie le 
travail d’évaluation par rapport au critère de nouveauté. Par ailleurs, sous une forme 
encore plus contraignante, la déclaration de la source peut être accompagnée par une 
certification de la part de l’autorité de l’État fournisseur qui garantit le respect du 
consentement préalable en connaissance de cause et de la présence d’un contrat de 
partage des avantages (Dutfield, 2002).

Du côté de l’approche communautaire, à plusieurs reprises, les Lignes directrices 
de Bonn incitent les autorités étatiques à prendre en considération les « communautés 
autochtones et locales » lors de l’adoption des mesures qui visent à appliquer les 
principes de consentement préalable en connaissance de cause et de partage des 
avantages (CDB, 2002b : paragraphes 11, 13, 14, 16, 19, 26, 31, 43, 44, 48, 56). 
À titre d’exemple, citons le paragraphe  31 qui montre très bien le caractère de ces 
considérations en faveur d’une conception communautaire :

« En ce qui concerne les droits légaux établis des communautés autochtones et 
locales relativement aux ressources génétiques auxquelles il est demandé d’avoir 
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accès ou lorsqu’on demande à avoir accès aux connaissances traditionnelles 
associées à ces ressources génétiques, le consentement préalable donné en 
connaissance de cause des communautés autochtones et locales et l’approbation 
et la participation des détenteurs des connaissances, innovations et pratiques 
traditionnelles devraient être obtenus conformément à leurs pratiques 
coutumières, aux politiques nationales d’accès et compte tenu des lois internes. » 
(CDB, 2002b : para. 31)

Ce passage, qui traite du consentement préalable en connaissance de cause, 
illustre de manière exemplaire à la fois le rôle central qui est donné à l’autorité 
étatique et la prééminence de l’approche souverainiste qui caractérise la CDB. La 
procédure de consultation doit être conforme avant tout à la législation interne 
de l’État dans lequel la communauté autochtone réside et, seulement dans un 
second temps, aux pratiques coutumières. Nous approfondirons cet aspect dans le 
prochain chapitre.

À l’occasion de cette rapide revue des Lignes directrices de Bonn concernant 
le consentement préalable en connaissance de cause, on peut observer que les 
éléments proposés relatifs aux schémas de partage des avantages se caractérisent 
tous par le même point de vue : l’autorité étatique est l’acteur principal qui surveille 
les pratiques contractuelles des autres acteurs –  communautés autochtones et 
locales, entreprises privées et centre de recherche publique. Dans l’appendice à 
ce document, différentes possibilités monétaires et non monétaires de réaliser le 
partage des avantages sont envisagées. Parmi celles qui prennent en considération 
« les communautés autochtones et locales », on trouve celle-ci qui vise à soutenir 
les initiatives de développement :

« g) Renforcement des capacités en matière de transfert de technologies aux 
utilisateurs dans les pays en développement Parties à la Convention et dans 
les pays Parties à économie en transition, et développement technologique du 
pays d’origine qui fournit les ressources génétiques. Développement également 
de l’aptitude des communautés autochtones et locales à conserver et utiliser 
durablement leurs ressources génétiques ; » (CDB, 2002b : 20)

Comme on le voit, les Lignes directrices de Bonn ne se distinguent pas de la 
Convention s’agissant du rôle de praticiens de la conservation attribué aux peuples 
autochtones : si, au niveau des pays utilisateurs, le transfert de technologie est 
demandé sans condition particulière, il s’agit avant tout pour les « communautés 
autochtones et locales » de développer leur capacité de conservation, en consolidant 
l’approche mise en évidence dans la partie précédente. 

Ces dernières considérations sur les mécanismes d’accès et de partage des 
avantages ont des implications directes sur les systèmes de protection des droits de 
propriété intellectuelle mis en place par les États.
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6.3 Le débat à l’OMC sur la clause sui generis

Nous avons mentionné, dans la partie précédente, les origines de la clause sui 
generis dans les ADPIC et les divergences sur son interprétation entre les pays 
fournisseurs et les pays utilisateurs, et ce, dès la conclusion de l’accord en 1994. 
Pour les uns, la clause sui generis permet d’intégrer les ressources génétiques dans le 
système de propriété intellectuelle en se basant sur la conception souverainiste de la 
CDB. Pour les autres, il s’agit d’adopter le système de conception entrepreneuriale de 
protection de l’UPOV (Raustiala & Victor, 2004). 

Cette tension est évoquée en 1999 dans le cadre des négociations sur la révision de 
l’article 27.3b). À cette occasion, une douzaine de pays fournisseurs d’Asie, d’Afrique et 
d’Amérique latine soumettent deux documents qui détaillent les problèmes rencontrés pour 
la transposition simultanée dans leurs lois nationales des ADPIC et de la CDB, exposant 
l’incompatibilité potentielle entre l’art. 15 de la CDB et un système de brevetabilité qui 
inclut les ressources génétiques (Dutfield, 2002 : 917 ; Bellmann et al., 2003 : 31–35). 
Selon eux, la nature souverainiste de cet article, qui permet aux autorités étatiques de 
décider des conditions d’accès, n’est pas compatible avec la conception entrepreneuriale 
prévue à l’art. 27.3b) des ADPIC. Par ailleurs, des projets d’amendements à l’art. 27.3b) 
destinés à formaliser le respect des objectifs de la CDB sont aussi présentés, sans succès 
(Dutfield, 2002 : 918). Ce groupe de pays propose également l’inclusion de mesures 
visant la protection des savoirs traditionnels dans les ADPIC. Le groupe africain se 
présente à cette occasion avec une demande d’interdiction de la brevetabilité du vivant 
(Dutfield, 2002 : 928–929 ; Bellmann et al., 2003 : 31–32). 

Les ADPIC obligent les pays en développement à intégrer au plus tard au cours 
de l’année  2000 les mesures nécessaires à leur mise en œuvre dans la législation 
nationale. Certains de ces pays –  comme l’Inde (Cullet, 2003 ; Ranjan, 2009) et 
le Brésil (Thomas & Filoche, 2015a)  – développent une nouvelle législation qui 
considère la clause sui generis du point de vue de la CDB. Dans le cadre de la session 
de négociation suivante, tenue à Doha en 2001, certains de ces mêmes pays s’appuient 
sur les Lignes directrices de Bonn pour demander l’amendement des ADPIC. Cette 
revendication a pour objectif l’obligation de la déclaration de l’origine des ressources 
génétiques et l’apport d’une preuve certifiée de l’octroi du consentement préalable en 
connaissance de cause et d’un contrat d’accès et de partage des avantages (Dutfield, 
2002 : 918). À cette occasion, il est demandé au Conseil des ADPIC de se pencher sur 
la relation entre l’article 27.3b) et la CDB (OMC, 2011). 

Ces positions ne sont pas aisément acceptées par les pays utilisateurs. Bien que 
certains fassent preuve d’une ouverture limitée à ces arguments64, de manière générale, 

64 Notamment la Directive européenne 98/44 (1998) dont la discussion des critères de brevetabilité fait 
allusion à la nécessité de prévoir la déclaration de la source (Curci, 2010), ou encore, la révision de la Loi 
sur les brevets suisses de 2007 qui inclut une forme faible de déclaration de la source à l’article 49a (Suisse, 
2012). La Suisse soutient une proposition de déclaration de la source comparable dans le cadre de l’OMPI.
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ce groupe de pays considère l’adoption du système UPOV comme la seule alternative 
sui generis compatible avec les ADPIC. Il résulte de cette divergence entre les deux 
visions que les négociations prévues en 1999 pour apporter d’éventuels amendements 
à l’article 27.3b) avancent très lentement (OMC, 2011)65. Cet état de fait n’empêche 
pas les pays utilisateurs d’essayer d’imposer leurs positions dans d’autres arènes de 
négociation et dans le cadre des accords bilatéraux de libre-échange. Ces différents 
phénomènes de forum shopping et de forum shifting permettent aux pays utilisateurs 
de déplacer les discussions non seulement horizontalement, dans différentes arènes 
internationales, mais aussi de manière verticale, dans le cadre de négociations 
bilatérales (Morin, 2003 ; 2004 ; 2007 ; Raustiala & Victor, 2004 ; Sell, 2011). 

Le forum shopping vertical dirigé vers le niveau inférieur à celui multilatéral est 
un moyen efficace pour poursuivre la satisfaction d’objectifs particuliers dans le 
cadre des négociations bilatérales et régionales de libre-échange. Cette stratégie est, 
par exemple, employée par les États qui désirent étendre la portée des mesures de 
protection intellectuelle prévue par les standards internationaux. Comme le souligne 
Jean-Frédéric Morin, elle consiste à fixer dans les traités conclus des « dispositions 
[qui] rehaussent le plancher minimal des ADPIC » (Morin, 2004 : 484). Ainsi une 
des dispositions qui est régulièrement incluse est l’adhésion au système de l’UPOV, 
soit pour les pays qui n’ont pas encore mis en place une législation en la matière, soit 
pour les pays qui ont déjà mis en œuvre la clause sui generis en considérant avant 
tout les dispositions de la CDB. Il est important de noter que dans le cadre de ces 
négociations bilatérales, le modèle UPOV à adopter est celui de la révision de 1991, 
qui renforce les droits des obtenteurs végétaux. En effet, depuis son entrée en vigueur 
en 1998, il n’est plus possible de déposer des instruments d’adhésion à l’accord de 
1978, qui laissait une marge de manœuvre plus large concernant l’appropriation des 
variétés directement dérivées, l’exemption pour la recherche et le privilège du fermier 
(Dutfield, 2011). Cet état de fait pousse à un élargissement important du nombre 
des membres : d’un côté, nous trouvons des pays qui acceptent les dispositions des 
accords de libre-échange qui deviennent membres de la Convention de 1991 ; de 
l’autre, d’autres pays soucieux de garder la plus grande marge de manœuvre possible, 
tels que certains pays mégadivers d’Amérique latine, comme le Brésil ou la Bolivie 
qui déposent leurs instruments de ratification pour la Convention de 197866. Ainsi 
l’UPOV, qui ne comptait que 25 membres, principalement européens, avant la 
création de l’OMC en 1995, a-t-elle vu ce nombre pratiquement tripler, atteignant 
rapidement les 74 membres actuels (UPOV, 2015)67. 

65 Pour plus de détails : https://www.wto.org/english/tratop_e/trips_e/art27_3b_e.htm 
66 Une période de transition est prévue à l’article 37.3 (UPOV, 1991), qui permet aux pays en développement 
de soumettre des instruments d’adhésion à la Convention de 1978 jusqu’à la fin de 1995 (terme qui sera 
déplacé jusqu’à l’entrée en vigueur de la Convention 1991 en 1998). Il faut noter que, dans le cadre de ces 
accords, le modèle à adopter est toujours celui plus strict de 1991, même si, pendant une certaine période, 
des pays tels que les États-Unis ou la Suisse qui sont très proactifs dans l’établissement de ce genre d’accord 
étaient encore partie à la Convention de 1978 au moment des négociations. 
67 Dont un pays toujours membre de la convention de 1968 et 18 de la convention de 1978 (UPOV, 2015). 
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En tirant un bilan de cette période, on voit bien que cette fragmentation soutient 
la diffusion d’une conception entrepreneuriale de la juris possessio. Au niveau 
international, cette conception est soutenue par les ADPIC qui, en tant qu’accords 
rattachés à l’OMC, sont soumis à l’Organe de règlement de différends de cette 
organisation –  à la différence de la CDB ou du Traité de la FAO – et qui incluent 
des sanctions de nature économique contre les membres en cas de violation des 
accords. De plus, l’interprétation entrepreneuriale de la clause sui generis se trouve 
réaffirmée et renforcée par un nombre croissant d’accords bilatéraux de libre-échange 
qui prévoient aussi des dispositions pour garantir l’application des accords conclus. 

Bien que les États qui ont intérêt à diffuser une juris possessio entrepreneuriale 
parviennent à contourner le blocage de plus en plus évident des négociations sur la 
réforme de l’article 27.3b) grâce la conclusion d’accords bilatéraux et régionaux de 
libre-échange, un autre forum de discussion se profile dans l’arène de la propriété 
intellectuelle : dès la fin des années 1990, ces mêmes pays essaient de déplacer les 
négociations enlisées à l’OMC vers l’OMPI.

6.4  L’Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle regagne de l’importance  
dans l’arène de la propriété intellectuelle

Comme nous l’avons mis en évidence dans la partie précédente, l’Organisation mondiale 
de la propriété intellectuelle (OMPI) a été marginalisée pendant les négociations qui ont 
conduit à la création de l’OMC en 1995. De ce fait, les ADPIC sont devenus l’accord 
central des négociations dans l’arène de la propriété intellectuelle, car ils véhiculent des 
mesures substantielles concernant le champ d’application de la brevetabilité. De plus, 
leur application, nous venons de le voir, a été soutenue par la présence de l’Organe de 
règlement de différends. Or, du moment où les discussions à l’OMC s’enlisent à la fin des 
années 1990, cette donne change rapidement. L’OMPI dans son ensemble regagne alors 
en importance dans l’arène de la propriété intellectuelle, en particulier quand les pays 
utilisateurs cherchent à résoudre la situation de blocage vécue à l’OMC en proposant la 
révision des accords OMPI existants et proposent l’établissement d’un nouvel accord dans 
le but d’uniformiser davantage les conditions d’obtention des brevets. Ces pays lancent, 
en outre, l’idée d’établir un nouveau traité substantiel visant la création d’un véritable 
brevet international avec l’objectif de réduire à une vision strictement entrepreneuriale la 
marge d’interprétation existant dans la mise en œuvre des ADPIC (May, 2007 : 66–73 ; 
Tvedt, 2005). Dans le cadre de ces négociations, certains pays utilisateurs, tels que la 
Suisse, cherchent à avancer des propositions pour inclure dans les procédures d’obtention 
des brevets des garde-fous afin de faire respecter les principes d’accès et de partage des 
avantages. En particulier, à partir de l’année 2002, dans le cadre de la révision du Traité 
de coopération en matière de brevets (OMPI, 1970) et des négociations du Traité sur le 
droit des brevets (OMPI, 2000), l’inclusion de la déclaration de la source dans ces accords 
fait l’objet de discussions infructueuses (Girsberger, 2004). 
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Du côté des pays fournisseurs, l’intérêt porte sur les débats traitant du savoir 
traditionnel et des ressources génétiques et qui se déroulent principalement au sein du 
Comité de révision des ADPIC qui ouvre ses travaux en 1999 (Dutfield, 2004). Nous 
venons de le voir, ces discussions sont en lien direct avec l’application de l’art. 8j) de la 
CDB, car les pays fournisseurs tendent à utiliser la juris possessio souverainiste de la 
CDB pour interpréter l’option sui generis de l’article 27.3b) des ADPIC, alors que les 
pays utilisateurs adoptent une juris possessio entrepreneuriale dans le but d’imposer 
le système de l’UPOV comme le seul système sui generis valable. Avec l’espoir de 
débloquer ce débat, l’ONG Centre for International Environnemental Law (CIEL)68 
propose de lancer un processus de négociation auprès de l’OMPI afin d’établir un 
cadre de propriété intellectuelle apte à protéger de manière convenable, pour les 
différents acteurs impliqués, les savoirs traditionnels et les ressources génétiques 
(et le folklore) (Downes, 1997). L’OMPI accueille cette idée et lance peu après un 
processus de consultation auprès des organisations autochtones, des gouvernements, 
des experts du monde académique, de la recherche et des ONG (Bannerman, 2015 : 
92–95). À la suite à cette consultation, il est décidé de poursuivre ces négociations 
en vue d’établir un nouveau texte international. Dans cette perspective, le Comité 
intergouvernemental de la propriété intellectuelle relative aux ressources génétiques, 
aux savoirs génétiques, aux savoirs traditionnels et au folklore ou IGC est créé en 
2000 avec l’objectif de négocier un accord incluant, dans le domaine de la protection 
intellectuelle, les ressources génétiques, les savoirs traditionnels et les expressions 
culturelles traditionnelles (OMPI, 2001). Ledit comité de négociation est relativement 
ouvert, surtout envers les représentants autochtones, leur offrant une nouvelle arène 
où exprimer leurs positions sur le sujet. L’OMPI regagne ainsi une certaine centralité 
dans l’arène de la propriété intellectuelle, car au travers des négociations à l’IGC, elle 
apparaît comme l’endroit où pourraient peut-être finalement se résoudre certains des 
problèmes existants au croisement des ADPIC et de la CDB, autrement dit au cœur 
de la tension existant entre une juris possessio entrepreneuriale dominante et les juris 
possessio souverainiste et communautaire qui cherchent à en limiter l’étendue. Les 
négociations à l’IGC sont toujours en cours à l’heure qu’il est (OMPI, 2015) et nous 
en analyserons leur évolution dans le détail dans la dernière partie de notre analyse.

6.5  La Déclaration des droits de peuples autochtones  
et la création de l’Instance permanente

Le Groupe de travail sur les populations autochtones (GTPA) a finalisé le travail 
de rédaction du projet sur une Déclaration des droits des peuples autochtones 
en 1994 (Schulte-Tenckhoff, 1997 : 103–112). Le projet a été présenté à la 

68 CIEL existe depuis 1989. Basée aux États-Unis et en Suisse, cette ONG a pour mission de recourir à 
l’analyse juridique « pour protéger l’environnement, les droits de l’homme et garantir une société juste et 
soutenable ». (www.ciel.org, consulté le 16 septembre 2016). 
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Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection 
des minorités, organe parent du GTPA, et a été adopté sans vote par ses membres, 
en faisant remonter le projet vers les organes supérieurs où siègent les représentants 
étatiques. 

La question de la représentation des organisations autochtones dans cette nouvelle 
phase du processus est centrale et, comme le souligne Isabelle  Schulte-Tenckhoff, 
certains États, tel le Brésil, ne souhaitent pas la pleine participation des représentants 
autochtones dans ces négociations. Ainsi, la Commission des droits de l’homme en 
1995 crée un nouveau groupe de travail –  le Groupe de travail intersessionnel  – avec 
le mandat d’élaborer un nouveau projet de Déclaration. Ce nouveau Groupe de travail 
inclut la participation des représentants autochtones, mais la procédure d’accréditation 
prévoit que « toute organisation ou communauté désireuse de participer aux réunions 
de ce Groupe doit soumettre sa candidature à l’ONU (c’est-à-dire à l’ECOSOC) qui, 
après avoir vérifié au besoin avec l’État concerné, accorde l’accréditation » (Schulte-
Tenckhoff, 1997 : 110). Cette procédure limite l’accès autochtone et laisse la poursuite 
des négociations principalement entre les mains des représentants étatiques, qui changent 
le projet de manière à réduire considérablement la portée des revendications autochtones.

En particulier, ce sont les considérations liées à la distinction entre les droits de 
type individuel, collectif et de groupe discuté dans la partie précédente (voir 3.5) qui 
sont importantes ici. Les acteurs étatiques vont essayer pendant ces négociations de 
réduire la portée ou de limiter l’interprétation des droits de groupe présents dans le 
projet à leur seule dimension minoritaire (droit collectifs), en évitant toute remise 
en question de leur souveraineté nationale (Schulte-Tenckhoff, 2012 ; 2016)69. 
Nous n’allons pas ici approfondir la discussion sur ce débat, qui nous éloignerait 
trop de notre sujet, mais il faut toutefois noter que ces tensions sur la portée de 
l’autodétermination autochtone se retrouvent aussi au niveau des négociations sur le 
contrôle des ressources génétiques et sur la façon d’interpréter la mise en œuvre des 
mécanismes d’accès et de partage des avantages, comme nous l’avons vu avant dans 
le cadre des Lignes directrices de Bonn. Nous discuterons ces points dans le prochain 
chapitre, en analysant le rôle que la Déclaration joue comme élément d’appui au 
discours tenu par les représentants autochtones. Pour l’instant, notons encore que les 
négociations au sein du Groupe de travail intersessionnel se sont prolongées jusqu’en 
2007, quand l’Assemblée générale des Nations unies a approuvé la « Déclaration 
des Nations unies sur les droits des peuples autochtones » (Nations unies, 2008). 
L’adoption de la Déclaration a aussi marqué la fin du GTPA et son remplacement 
par le Mécanisme d’experts sur les droits des peuples autochtones, avec le mandat de 

69 Sur ce point, Isabelle Schulte-Tenckhoff cite l’exemple de l’article 3 sur l’autodétermination. Dans le 
projet, cet article est exprimé à travers la formule « le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes », qui est 
remplacée par le terme « autodétermination ». Or, ce changement permet aux acteurs étatiques de spécifier 
l’autodétermination dans les articles suivants de la Déclaration (4 et 46) de manière à en réduire la portée à 
du self-government au niveau local, qui ne remet pas en cause l’intégrité territoriale et l’unité politique des 
États. (Schulte-Tenckhoff, 2016 : 47)
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fournir au Conseil des droits de l’homme « une compétence thématique en matière de 
droits des peuples autochtones »70. 

Enfin, mentionnons la création de l’Instance permanente des Nations unies sur 
les questions autochtones, en 2000 (ECOSOC, 2000)71. Rattachée à l’ECOSOC en 
tant qu’organe consultatif de haut-niveau, l’Instance permanente ne fait pas partie du 
système onusien des droits de l’homme, à la différence du GTPA et du Mécanisme 
d’expert qui s’est substitué à celui-ci. Le mandat de l’Instance vise la discussion 
du point de vue autochtone sur les questions touchant aux domaines d’activité de 
l’ECOSOC : développement, culture, environnement, éducation, santé et droits 
de l’homme, avec pour objectifs de fournir de l’expertise, de sensibiliser et de 
disséminer l’information sur la question autochtone72. Toutefois, comme le remarquent 
Isabelle  Schulte-Tenckhoff et Adil  Hasan  Khan (2011), ce mandat reste vague et 
mal défini et cette organisation représente avant tout la capacité du système onusien 
à accroître la participation autochtone tout en déradicalisant ses revendications. Les 
auteurs considèrent : « l’Instance permanente comme un outil institutionnel qui, dans les 
faits, promeut un processus orienté vers le mainstreaming des questions autochtones, 
tout en contribuant à l’érosion des droits des peuples autochtones, en particulier de 
leurs droits de groupe » (Schulte-Tenckhoff & Hasan Khan, 2011 : 698). Il n’est 
pas nécessaire d’approfondir davantage la discussion de l’Instance permanente et du 
rôle particulier qu’elle joue ou non dans le soutien aux questions autochtones : elle reste 
très marginale par rapport à l’objet de cet ouvrage, même si nous verrons apparaître, en 
son sein, des initiatives liées à la question alimentaire qui feront de cette instance l’un 
des premiers forums onusiens à voir émerger la notion de souveraineté alimentaire.

6.6  Le Rapporteur spécial sur le droit à l’alimentation  
et l’agriculture paysanne 

Toujours dans l’arène des droits de l’homme, un autre développement important 
est la décision de la Commission des droits de l’homme de nommer un Rapporteur 
spécial pour le droit à l’alimentation (Commission des droits de l’homme, 2000). 

70 Page web du Haut-Commissariat des droits de l’homme des Nations Unies : http://www.ohchr.org/FR/
Issues/PAutochtones/EMRIP/Pages/EMRIPIndex.aspx, consulté le 1er octobre 2017
71 L’idée de l’Instance permanente a été lancée et soutenue par les États scandinaves (surtout le Danemark) 
et par les représentants autochtones Saami et groenlandais en 1991 et trouve du soutien à la Conférence 
mondiale sur les droits de l’homme de Vienne de 1993. Après plusieurs événements de négociation, 
l’Instance devient un des objectifs de la Décennie internationale des populations autochtones en 1997. 
L’année suivante, un groupe de travail ad hoc a été constitué pour négocier l’Instance qui a enfin été 
établie par l’ECOSOC en 2000 en tant qu’organe consultatif subsidiaire (Garcia-Alix, 1999 ; Schulte-
Tenckhoff & Hasan Khan, 2011).
72 « a) Fournira des conseils spécialisés et des recommandations sur les questions autochtones au Conseil 
ainsi qu’aux programmes, fonds et institutions des Nations unies, par le biais du Conseil ; 
b) Fera œuvre de sensibilisation et encouragera l’intégration et la coordination des activités relatives aux 
questions autochtones au sein du système des Nations unies ;
c) Élaborera et diffusera des informations sur les questions autochtones ; » (ECOSOC, 2000 : 2)
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Parmi les caractéristiques de son mandat, nous trouvons le soutien à la réalisation du 
droit à l’alimentation et la collaboration avec tous les acteurs – étatiques ou non – de 
la scène internationale sur cette thématique :

« (a) De promouvoir la réalisation complète du droit à l’alimentation et l’adoption 
de mesures aux niveaux national, régional et international visant à assurer la 
réalisation du droit de chacun à une alimentation suffisante et du droit fondamental 
qu’a toute personne de ne pas souffrir de la faim, de façon à pouvoir développer 
pleinement ses capacités physiques et mentales et les conserver ; 
[…] 
(f) De travailler en étroite coopération avec tous les États, les organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales, le Comité des droits 
économiques, sociaux et culturels, ainsi qu’avec les autres acteurs représentant 
un éventail aussi large que possible d’intérêts et d’expériences, dans le cadre 
de leurs mandats respectifs, afin de tenir pleinement compte de la nécessité de 
promouvoir la réalisation effective du droit à l’alimentation pour tous, notamment 
dans le contexte des négociations en cours dans différents domaines ; » (Conseil 
des droits de l’homme, 2007 : 2)

Or, le premier rapporteur, le Suisse Jean  Ziegler, en charge de 2000 à 2008, 
reprend à plusieurs reprises, dans ses rapports, les positions critiques exprimées par 
les représentants analysées ici –  surtout celles proches de la question paysanne. Il 
critique, par exemple, les institutions financières internationales –  OMC, FMI et 
Banque mondiale – en pointant du doigt leurs pratiques qui nuisent aux catégories de la 
population impliquées dans des formes d’agriculture de subsistance, en éloignant ces 
dernières de leurs terres ou en les exposant au dumping engendré par la concurrence 
internationale (Ziegler, 2001a ; 2001b ; 2003 ; 2006). Ou encore, il évoque une 
réforme agraire « juste, équitable et transparente » comme moyen de lutter contre 
la faim au niveau des politiques nationales en garantissant aux producteurs les plus 
vulnérables l’accès à la terre (Ziegler, 2002). Il s’occupe aussi spécifiquement de la 
question autochtone en appelant à une protection accrue des territoires concernés et 
de l’accès aux ressources (Ziegler, 2003). En outre, le rapport de 2004 critique la 
mainmise des entreprises multinationales sur l’agriculture, évoque la nécessité de leur 
responsabilisation et, surtout, consacre un chapitre à la présentation de la souveraineté 
alimentaire, donnée comme modèle pour la réorientation de la production agricole de 
type entrepreneurial :

« La “souveraineté alimentaire” [est un] nouveau concept proposé par la 
société civile comme nouveau modèle pour l’agriculture et le commerce 
des produits agricoles. Dans ce concept de “souveraineté alimentaire”, le 
commerce n’est qu’un moyen, et non une fin en soi, la priorité étant donnée 
à la sécurité alimentaire et au droit à l’alimentation pour les plus pauvres, 
plutôt qu’à l’agriculture industrielle orientée vers l’exportation. Il s’agit de 
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retrouver la maîtrise des décisions relatives aux politiques agricoles et à la 
sécurité alimentaire, de corriger les déséquilibres et les inégalités des règles 
applicables actuellement au commerce des produits agricoles, et de trouver une 
position commune pour les paysans du monde développé comme du monde en 
développement. » (Ziegler, 2004 : 2)

Le travail de rapporteur peut être ainsi considéré comme un support permettant 
surtout aux représentants paysans d’introduire certaines de leurs revendications 
dans l’arène des droits de l’homme. Cette relation sera de grande importance dans 
la dernière partie de cet ouvrage, quand, grâce aussi à l’appui de Jean  Ziegler 
et de son successeur Oliver  De  Schutter, les représentants paysans parviendront 
à engager des négociations auprès du Conseil des droits de l’homme en vue de 
l’adoption d’une Déclaration des droits des paysans auprès du Conseil des droits 
de l’homme. 

6.7  Le sommet mondial de l’alimentation de 2002 à Rome 

En 2002, la FAO a organisé le deuxième Sommet mondial pour l’alimentation, 
dans le but d’évaluer les progrès réalisés depuis le premier Sommet de 1996, au 
cours duquel les participants s’étaient accordés sur un objectif de réduction de 
moitié du nombre des personnes souffrant de la faim dans le monde, et ce, au plus 
tard durant l’année 2015 – mission qui sera reprise dans les Objectifs du millénaire 
des Nations unies (FAO, 2002). Dans la déclaration conclusive au Sommet, les 
États réaffirment cette mission en soulignant la nécessité d’accroître les efforts 
au plan national, régional et international. Ils demandent une collaboration accrue 
entre les différentes agences internationales et inscrivent leurs initiatives dans le 
cadre de la promotion du droit à l’alimentation et à la sécurité alimentaire (FAO, 
2002 : Appendix). La Déclaration se caractérise donc par une approche qui vise 
le développement économique des régions rurales et la réduction de la pauvreté 
permettant ainsi l’intégration accrue dans les marchés des couches de la population 
souffrant de la faim. Comme affirmé dans le préambule, le commerce est central 
dans cette approche : 

« le commerce est un facteur clé de la sécurité alimentaire mondiale ; » (FAO, 
2002 : 88)

Il est clair que par rapport à l’axe appropriation-production, la déclaration 
conclusive du Sommet de 2002 s’inscrit toujours dans une orientation productive 
réformiste : cette approche ne contredit pas le mouvement en faveur du laissez-
faire, mais se borne à en atténuer les effets les plus néfastes en tentant de concilier 
le soutien à l’expansion des marchés dans le secteur agricole et la satisfaction du 
droit à l’alimentation (Schanbacher, 2010 : 7-9, 28-31). Le Rapporteur spécial 
pour le droit à l’alimentation – qui participe aussi au Sommet de 2002 – critique la 
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déclaration conclusive qu’il estime toujours trop proche d’une orientation productive 
entrepreneuriale inefficace dans la lutte contre la faim : 

« La Déclaration finale du Sommet […] a été décevante en termes de solutions 
proposées pour lutter contre la faim dans le monde, en reconnaissant que 
l’objectif de réduire de moitié le nombre de personnes sous-alimentées d’ici à 
2015 avait peu de probabilités de se réaliser au rythme des progrès actuels. Peu 
de solutions concrètes ont été proposées en vue d’accélérer le rythme de l’action, 
à l’exception de mesures visant à favoriser la libéralisation du commerce et les 
progrès biotechnologiques. » (Ziegler, 2002 : 5)

Le Rapporteur souligne toutefois le fait que pendant cette négociation, l’effort 
pour atteindre la sécurité alimentaire a été lié explicitement au droit à l’alimentation, 
faisant ainsi de la lutte contre la faim « une obligation légale et non seulement une 
préférence ou une option » (Ziegler, 2002 : 6). 

Le Sommet mondial de l’alimentation est une arène de négociation d’un intérêt 
particulier pour notre recherche, car après les tensions entre La Vía Campesina et 
les autres organisations qui avaient marqué le contre-sommet de la société civile 
à l’occasion de la première édition en 1996, la souveraineté alimentaire devient 
l’objet de discussion central du contre-sommet de l’édition de 2002 qui porte le 
titre de NGO/CSO Forum for Food Sovereignty (NGO/CSO Forum for food 
sovereignty, 2002a; 2002b). LVC a donc réussi à rallier les autres mouvements de 
la société civile autour de la souveraineté alimentaire. Le déroulement du processus 
sera discuté dans le chapitre 8.

En conclusion, la figure 7 résume les accords et les organisations prises en 
considération dans l’analyse de cette période.

Notons que malgré quelques exceptions dans le cadre de l’arène des droits de 
l’homme, l’orientation et la juris possessio qui s’imposent dans la gestion et dans 
la conservation des ressources génétiques revêtent une nature entrepreneuriale. 
Cela n’est pas seulement la conséquence de la présence dans le système de l’OMC 
d’un organe de règlement de différends avec un réel pouvoir de contrainte sur 
les États, mais aussi de l’état d’avancement des négociations. Étant donné, d’une 
part, que l’arène de la propriété intellectuelle ne semble pas pour le moment en 
mesure de s’accorder sur les limitations –  souverainistes, communautaires ou 
patrimoniales – qui pourraient être justifiées par la clause sui generis des ADPIC 
et, d’autre part, que dans les arènes de la conservation de la biodiversité et de 
la sécurité alimentaire il n’existe pas d’accord qui s’oppose à l’extension de la 
brevetabilité du vivant, la juris possessio entrepreneuriale prend le dessus par 
rapport aux autres dans le cadre des accords bilatéraux de libre-échange entre pays 
fournisseurs et pays utilisateurs. 
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Figure 7 : Configuration des arènes de négociation dans la période 1996-2007
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7.  
La question autochtone

Nous nous concentrerons ici sur l’évolution de la question autochtone 
durant la période de consolidation de la souveraineté alimentaire (1996-
2007). Divisé en trois temps d’analyse, ce chapitre vise à reparcourir 

l’action des représentants autochtones dans les différentes arènes de négociation, à un 
moment où l’intérêt pour les questions agricoles de la part de certains mouvements 
autochtones est croissant. Cela aura pour conséquences l’adoption de la notion de 
souveraineté alimentaire et la collaboration avec des arènes –  comme celle relative 
à la sécurité alimentaire  – qui n’étaient pas auparavant concernées par l’action des 
représentants autochtones. 

La première section du chapitre traite des difficultés rencontrées par l’approche 
bioculturelle du fait du manque d’inclusion des organisations autochtones dans la 
gestion des projets de conservation. Il en résulte une désillusion relativement à la 
rhétorique inclusive de la CDB. Nous traiterons ensuite de la réaction aux Lignes 
directrices de Bonn par les représentants autochtones, et nous illustrerons une 
volonté de nouer des liens entre l’arène de la conservation de la biodiversité et celle 
des droits de l’homme. 

L’intérêt d’une partie des représentants autochtones pour les problèmes agricoles 
sera examiné dans une deuxième section où il s’agira d’étudier le processus qui 
amène certaines organisations autochtones à adopter la notion de souveraineté 
alimentaire et à lancer des campagnes visant l’arène de la sécurité alimentaire, ainsi 
que les éléments de la Déclaration des droits des peuples autochtones qui peuvent 
être liés aux questions agricoles. Enfin, la troisième et dernière section évoquera les 
campagnes lancées par un réseau transnational de mouvements de la société civile 
contre la diffusion de biotechnologies de stérilisation des semences et des organismes 
génétiquement modifiés, ce qui nous permettra de discuter du rapprochement entre 
les représentants autochtones et paysans pendant cette période. 
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7.1  L’approche bioculturelle et ses difficultés 

Nous avons vu dans la partie  II que l’association de la conservation biologique 
et de la protection et du maintien d’une florissante diversité culturelle constituait 
un des éléments principaux du discours par lequel les représentants autochtones 
investissaient l’arène de la biodiversité. Nous avons vu que l’essor de l’association 
bioculturelle rendait possible l’alliance entre les organisations autochtones et les 
ONG de conservation de la nature, avec l’appui important des universitaires militants 
proches de l’ethnobiologie (Dumoulin, 2007). Les années 1990 vont se caractériser, 
au moins au niveau des négociations internationales, par une prise en compte de 
l’approche bioculturelle, celle-ci entendue comme un moyen d’associer les projets de 
développement et les projets de conservation.

7.1.1  L’évolution de la conservation bioculturelle 

La CDB – avec ses articles 8j) et 10c)73 – et le chapitre 26 de l’Agenda 21 (ONU, 
1992a) sont les premiers documents à inclure des décisions allant dans ce sens. Par 
la suite, de nombreuses organisations internationales de différents domaines et des 
États soutiennent l’approche bioculturelle, au moins sur le papier. Dans le secteur 
du développement, la Banque Mondiale supporte, à partir de 1994, de nombreuses 
publications relatives à des projets de développement-conservation ayant une 
orientation bioculturelle (Dumoulin, 2007). À cette époque, le Fonds mondial pour 
l’environnement (FEM), dont la Banque mondiale est partenaire, soutient aussi des 
projets liés à la conservation de la biodiversité de ce même type.

Dans le secteur de la conservation, l’UICN, en 1996 à Montréal, lors du premier 
Congrès mondial pour la conservation, adopte une dizaine de résolutions en faveur 
d’une approche bioculturelle (UICN, 1997 : para.1.49 à 1.56). Il s’agit d’un changement 
important pour cette organisation, qui ne regarde plus les peuples autochtones comme 
un obstacle à la conservation, mais bien plutôt comme des partenaires74. Dumoulin 

73 « Protège et encourage l’usage coutumier des ressources biologiques conformément aux pratiques 
culturelles traditionnelles compatibles avec les impératifs de leur conservation ou de leur utilisation 
durable. » (ONU, 1992b)
74 Comme illustré par ce passage extrait de la Décision 1.49 « Les populations autochtones et l’UICN » :
« RAPPELANT qu’il y a, dans le monde, environ 300 millions de personnes qui appartiennent à des 
communautés autochtones et qui vivent essentiellement dans des régions riches en diversité biologique ; 
SACHANT que dans les régions habitées par des populations autochtones, la diversité biologique a été 
maintenue par ces populations au moyen d’une gestion généralement avisée et durable qui a permis de 
satisfaire les besoins en biens alimentaires et autres ressources de base nécessaires à la survie de ces 
populations ; 
RAPPELANT que la nature fait partie intégrante de la vie, de la culture et de l’histoire des populations 
autochtones ; 
RAPPELANT que les populations autochtones continuent de revendiquer le contrôle sur leurs terres ou 
territoires et le droit d’utiliser leurs ressources naturelles selon leurs propres pratiques culturelles et leur 
mode de développement ; 
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souligne aussi que certains États européens se sont particulièrement activés pour 
soutenir le rapprochement entre les organisations autochtones et les organisations 
de conservation, ainsi que dans la recherche dans le domaine, avec un programme 
d’étude financé par l’Union européenne (Dumoulin, 2007). 

Sur le plan institutionnel, la reconnaissance du rôle des peuples autochtones dans 
les stratégies de conservation semble donc être bien établie, avec la volonté affichée 
de créer nombreux projets de conservation participatifs. Nous pouvons citer à ce 
propos, le WWF dans une déclaration de l’époque :

« 04. Le WWF reconnaît que les sociétés, les cultures et les États industrialisés 
portent une lourde responsabilité dans la création de ces forces destructrices. Le 
WWF estime que la conservation et les autres organisations non gouvernementales 
du monde entier devraient adopter des stratégies en collaboration avec les peuples 
autochtones pour corriger les déséquilibres politiques, économiques, sociaux et 
juridiques nationaux et internationaux qui sont la cause de ces forces destructrices 
et pour en combattre les manifestations locales. […]
08. Le WWF apprécie l’énorme contribution que les peuples autochtones ont 
apportée au maintien de nombreux écosystèmes parmi les plus fragiles de 
la planète et reconnaît l’importance des connaissances et des droits sur les 
ressources autochtones pour la conservation de ces zones à l’avenir. » (WWF, 
1995 : 1)

Toutefois, la réalité sur le terrain est, dans de nombreux cas, différente. Dès le 
début des années  2000, des voix critiques s’élèvent pour dénoncer l’écart existant 
entre la rhétorique et les pratiques. Parmi les anthropologues actifs aux côtés des 
organisations autochtones, certains dénoncent la verticalité des projets de conservation 
qui entraîne la marginalisation des autorités autochtones dans la gestion des parcs et 
des réserves de conservation. Ou, dans le pire des cas, ils condamnent les expulsions 
des territoires occupés par les peuples autochtones, car leur présence est considérée, 
toujours et encore, comme une menace pour la conservation de la flore et de la faune 
(Chapin, 2004 ; Colchester, 2004 ; Roussel, 2005). 

RAPPELANT que, dans le monde entier, de nombreuses initiatives de conservation ont été mises en place sur 
les terres ou les territoires des populations autochtones sans le consentement de celles-ci ; 
PRÉOCCUPÉ de constater que certaines politiques de conservation de la diversité biologique ne tiennent 
pas suffisamment compte des droits et des intérêts des populations autochtones ; 
RECONNAISSANT que l’UICN déploie des efforts considérables pour intégrer les intérêts des populations 
autochtones dans ses propres initiatives ; 
CONSCIENT qu’il importe d’accroître et de consolider l’espace institutionnel et les ressources financières 
afin de garantir la participation des populations autochtones aux initiatives de conservation et à l’élaboration 
des politiques de l’UICN ;
CONVAINCU que la participation des populations autochtones aux initiatives de conservation sur leurs 
propres terres ou territoires, que ce soit dans le cadre d’activités conjointes ou individuelles est une 
condition nécessaire pour consolider et faire progresser la conservation et la gestion de la biodiversité ; » 
(UICN, 1997: 1) 
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Ces confrontations découlent des manières d’interpréter la conservation qui varient 
selon les acteurs impliqués. Sans adopter une position « préservationniste » qui exclut 
toute activité humaine des aires protégées, la stratégie « conservationniste », issue de 
l’émergence de la notion de biodiversité, prévoit une valorisation économique des 
ressources afin de dégager les moyens nécessaires pour garantir la conservation. Les 
grandes ONG de conservation, qui gèrent la majorité des projets bénéficiant de l’aide 
internationale, adoptent différents schémas pour entreprendre cette valorisation. Par 
exemple, elles collaborent avec les multinationales de l’extraction minière et forestière 
pour s’assurer que l’impact de leurs activités dans une région sensible est le plus réduit 
possible ; elles établissent des partenariats de bioprospection avec les entreprises du 
secteur pharmaceutique et agricole dans les réserves ou encore s’engagent dans le 
développement du potentiel (éco-)touristique des parcs (Dowie, 2011). Ces stratégies 
de valorisation économique de la biodiversité ne conçoivent pas les activités des 
peuples autochtones comme un élément utile et durable. Mis à part les manifestations 
culturelles qui peuvent être exploitées comme attraction touristique de caractère 
folklorique, les autres activités – agricoles, pastorales ou extractives – répondent à la 
satisfaction d’un besoin de subsistance et ne sont pas forcément compatibles avec le 
processus de valorisation économique de la biodiversité. De plus, la verticalité de ces 
projets – les agences internationales financent, l’État valide la création du parc et une 
ONG internationale supervise sa gestion  – est très critiquée en ce qu’elle encourage 
souvent le développement du potentiel économique des parcs en permettant aux États 
de justifier le règlement des querelles territoriales les opposant aux peuples autochtones 
résidant dans le parc, en arbitrant en défaveur de ces derniers75. 

Ces tensions qui existent entre ONG de conservation et peuples autochtones 
dans le cas des aires protégées tournent principalement autour des questions 
d’occupation et de gestion du territoire (Dumoulin, 2007). Nous avons vu 
précédemment l’importance de la question territoriale dans le discours des 
représentants autochtones, avec la revendication d’autodétermination qui inclut 
non seulement le territoire physique, mais aussi la gestion des ressources naturelles 
présentes. Sur ce point, l’approche diverge considérablement de celle des ONG 
de conservation. Ce ne semble donc pas être dans le cadre de cette conservation, 
qui prône la valorisation économique des ressources de la biodiversité sauvage, 
que l’intégration des peuples autochtones est possible76. Si la conservation de la 

75 De nombreux autres auteurs contribuent à ce débat qui vise une réelle intégration des organisations 
autochtones touchées par ce type de projets : John Merson critique le caractère néocolonial des pratiques 
de bioprospection souvent associée aux projets de conservation (Merson, 2000) (voir aussi Moran et al., 
2001 ; pour l’exemple brésilien et mexicain, Foyer & Filoche, 2011). 
76 Il ne faut pas surgénéraliser ce point, car comme illustré par Mark Dowie (2011) des contre-exemples 
existent où la collaboration entre les grandes ONG de conservation et la population résidente est réalisée. 
Dowie souligne quand même qu’il s’agit plutôt d’exceptions dues aussi à la particularité de chaque cas 
– responsables des ONG sensibles à la question autochtone, préexistence d’initiatives communautaires 
locales avant l’établissement de la réserve, etc. Ainsi, la même ONG peut adopter une approche participative 
dans un cas et une autre très axée sur la valorisation économique dans d’autres. 
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nature est conçue comme la défense d’une nature « vierge » –  qui peut cependant 
impliquer des utilisations « soutenables » avec un fort impact tel l’écotourisme77 – 
les représentants autochtones semblent n’avoir que peu de chances de trouver 
des alliés dans ce domaine. Ce n’est qu’en recadrant le discours sur les savoirs 
traditionnels et sur l’utilisation soutenable de la biodiversité en vue de satisfaire 
les besoins fondamentaux, avec des projets institués par les peuples autochtones 
eux-mêmes, qu’il est possible de changer cet état des choses. L’inclusion des 
savoirs traditionnels déplace donc la question de la simple conservation de la 
biodiversité sauvage et permet d’élargir le lien bioculturel entre biodiversité et 
culture à la satisfaction des besoins locaux. Ainsi, l’accent se déplace de la faune 
et de la flore sauvage vers les pratiques traditionnelles, y compris agricoles, qui 
participent alors à une stratégie de conciliation de conservation de certains milieux 
et de la satisfaction des besoins locaux. 

Ces tensions sur l’évolution de l’association bioculturelle sont également 
symptomatiques d’un cadre imposé par les décisions de la CDB qui ne laisse que 
peu de marge de manœuvre aux représentants autochtones, comme démontré par la 
poursuite des négociations sur les mécanismes d’accès et partage des avantages. 

7.1.2  La réaction autochtone aux lignes directrices de Bonn  
et aux projets annexés

La discussion des Lignes directrices de Bonn proposée au chapitre précédent 
(voir 6.2) a montré que ce texte précise le cadre mis en place par la CDB, en 
soulignant l’importance des autorités étatiques dans la réalisation du consentement 
préalable en connaissance de cause et des accords de partage des avantages. 
L’approche principalement souverainiste et la verticalité des projets de conservation-
développement imposent un rôle très spécifique d’exécuteurs de la conservation qui 
réduit considérablement l’autonomie des organisations autochtones dans ce type de 
collaborations. En effet, même dans les cas où les peuples autochtones présents sont 
réellement associés à des initiatives, les aires à protéger –  les hotspots – sont avant 
tout identifiées par les grandes ONG de conservation qui décident d’abord lesquelles 
présentent un intérêt pour le maintien de biodiversité et, subsidiairement, celles qui 
peuvent être habitées par des autochtones. S’agissant des choix de développement, 
les projets envisagés prévoient principalement la réduction de la pauvreté à travers 
l’intégration à l’économie de marché – activités rémunérées dans la gestion du parc ou 
liées à l’écotourisme –, laissant peu d’espaces aux autres pratiques qui caractérisent 
les sociétés autochtones.

77 Par exemple un représentant de l’IITC lors d’une prise de position au GTPA en 2003, souligne : « 2. On 
manifeste notre préoccupation pour les politiques touristiques des États et l’industrie touristique qui ont eu 
des impacts physiques, sociaux et culturels à l’intérieur de nos territoires et sur nos droits collectifs. » (IITC 
et al., 2003 : 2)
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Les représentants autochtones poursuivent les discussions au sein de la CDB 
et, en 1996, le Forum international autochtone pour la biodiversité (IIFB) est créé 
(International Alliance of Indigenous – Tribal Peoples of the tropical 
Forests et  al., 1996 ; IIFB, 1996). La première réunion du forum IIFB a pour but 
de permettre aux organisations de participer aux négociations à la CDB et d’y 
promouvoir la prise en compte des positions autochtones, particulièrement par rapport 
à l’article 8j). À ce propos, l’International Alliance – qui fait partie des organisations 
appelant à la mobilisation  – finit par proposer au sein de la CDB un groupe de 
travail autochtone, proche de celui déjà existant dans l’arène des droits de l’homme 
(International Alliance of Indigenous – Tribal Peoples of the Tropical 
Forests, 1996)78. 

En 1997, le secrétariat de la CDB organise à Madrid un « Atelier sur les savoirs 
traditionnels et la diversité biologique » (CDB, 1997c) afin de discuter de la mise 
en œuvre de l’article 8j) avec toutes les parties concernées. À cette occasion, l’IIFB 
organise sa deuxième rencontre internationale et réitère sa proposition de créer un 
groupe de travail permanent sur l’application de l’article  8j) (CDB, 1997a avec en 
Annexe le Rapport de la deuxième rencontre de l’IIFB). Cette requête est appuyée par 
les membres de l’Atelier qui recommandent à la Conférence des parties de l’accepter 
(CDB, 1997a)79. Ainsi, lors de la COP 4, tenue à Bratislava en 1998, les parties à 
la Convention décident de la création d’un « Groupe de travail chargé d’examiner 
l’application de l’article 8j) » (CDB, 1998b : sec. IV/9).

Les représentants autochtones se montrent très actifs dans le cadre de ce groupe80, 
et leurs discussions permettent l’élaboration des « Lignes directrices facultatives de 
Akwé : Kon pour la conduite d’études sur les impacts culturels, environnementaux 
et sociaux des projets d’aménagement ou des aménagements susceptibles d’avoir 
un impact sur des sites sacrés et sur des terres ou des eaux occupées ou utilisées 
traditionnellement par des communautés autochtones et locales » (CDB, 2004a), qui 
seront adoptées par la septième conférence des parties de la CDB en 2004 (CDB, 
2004b). 

Ce document propose des solutions aux problèmes de mise en place des projets de 
conservation et de développement dans les territoires autochtones détaillés auparavant 
et expose les positions des représentants autochtones par rapport aux Lignes 
directrices de Bonn. Son but déclaré est de faciliter la mise en œuvre de l’article 8j) 
de la CDB. Dans cette optique, Akwé : Kon élargit le débat sur le consentement 

78 Cette prise de position est intéressante aussi concernant les autres préoccupations abordées : souveraineté 
étatique, problème de définition d’autochtones et de communautés locales, la question des aires protégées, 
la garantie de l’accès aux ressources et enfin les problèmes liés à la mise en œuvre de l’article 8j) 
(International Alliance of Indigenous – Tribal Peoples of the Tropical Forests, 1996). 
79 La proposition de créer un groupe de travail permanent au sein de la CDB est aussi appuyée par le GTPA 
(CDB, 1997b ; Daes, 1998).
80 L’IIFB participe régulièrement aux négociations dès leur début (Arias et al., 1998 ; Borraz, 2000).
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préalable en connaissance de cause et sur le partage des avantages bien au-delà de la 
simple utilisation de ressources génétiques et des savoirs traditionnels associés pour 
la conservation. Il est proposé en effet d’introduire des évaluations d’impacts avant 
la mise en place des projets, ce qui dépasse la seule dimension de la conservation en 
incluant aussi les impacts sociaux, culturels, environnementaux : 

« 2. Ces lignes directrices visent à fournir une orientation générale pour l’intégration 
des considérations culturelles, écologiques, sociales et de diversité biologique, des 
communautés autochtones et locales, dans les procédures – actuelles ou à venir – 
d’étude d’impact, en remarquant que certaines procédures pourraient appréhender 
ces préoccupations sous un angle différent. » (CDB, 2004a : 5)

Les lignes d’Akwé : Kon précisent donc la portée qu’il conviendrait de donner aux 
consultations menées en vue d’obtenir le consentement préalable en connaissance de 
cause concernant les projets de développement et de conservation dans les territoires 
autochtones. Le paragraphe I.3 spécifie les mesures à mettre en place :

« Plus particulièrement, le but de ces lignes directrices est de fournir un cadre 
de travail de collaboration qui permette aux gouvernements, aux communautés 
autochtones et locales, aux décideurs et administrateurs de projets de 
développement :
a) de soutenir la participation et l’implication effectives des communautés 
autochtones et locales aux activités de tri, d’étude de champ et de planification de 
l’aménagement ;
b) de veiller à ce que les préoccupations et les intérêts culturels, écologiques et 
sociaux des communautés autochtones et locales soient pris en compte, notamment 
ceux des femmes qui sont, souvent, les plus affectées par les impacts négatifs de 
tels aménagements ;
c) de veiller à ce que les connaissances traditionnelles des communautés autochtones et 
locales soient incluses dans les procédures d’évaluation de l’impact environnemental, 
social et culturel, et dans le plein respect des droits de propriété et de la nécessité de 
protéger et sauvegarder les pratiques traditionnelles ;
d) de favoriser le recours aux technologies appropriées ;
e) d’identifier et appliquer les mesures appropriées pour prévenir ou atténuer tout 
impact négatif éventuel des aménagements proposés ;
f) de tenir compte des liens et interactions qui sous-tendent les éléments culturels, 
écologiques et sociaux. » (CDB, 2004a : 5–6)

Les lignes directrices d’Akwé : Kon proposent une approche holiste de la 
conservation81 qui dépasse largement l’horizon de la CDB et des Lignes directrices de 

81 « Afin de souligner le caractère global de cet instrument, le nom des Lignes directrices facultatives 
est emprunté à une locution mohawk qui signifie “toute la création”. En effet, ces lignes directrices ont 
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Bonn et qui, même sans jamais le citer explicitement, s’inspire clairement du travail 
que les représentants autochtones mènent dans l’arène des droits de l’homme au sein 
du GTPA, rapprochant ainsi l’arène de la conservation de la biodiversité de celle des 
droits de l’homme. 

Cette prise de position d’un représentant de l’IITC, lors de la première session 
de l’Instance permanente des Nations Unies sur les questions autochtones, illustre la 
volonté de cette organisation de propager l’approche par les droits de l’homme aux 
autres arènes de négociation qui s’intéressent à la question autochtone :

« Monsieur le Président, le mandat de l’Instance permanente dépasse le 
domaine des droits de l’homme et englobe des domaines tels que le commerce, 
le développement économique et social et l’environnement. […] Mais lorsque les 
peuples autochtones sont inclus dans les processus existants, nous sommes inclus 
en tant que “parties prenantes” qui n’ont droit qu’au “dialogue”et non en tant 
que porteurs de droits fondamentaux. 
Lorsque nous tentons d’uniformiser les règles du jeu par des consultations en 
toute bonne foi, le consentement libre et informé et le droit de dire “non”, ou 
lorsque nous parlons du monde entier qui nous demande de partager nos terres 
et nos ressources naturelles comme les “avantages” du partage des avantages, 
on nous dit que le développement économique et social et l’environnement sont 
“autre chose” que les droits de l’homme. […]
Bien que nous reconnaissions que les droits de l’homme sont, dans un sens, différents 
du développement économique et social, du commerce et de l’environnement, 
nous ne pouvons pas oublier nos droits dans les autres discussions. Nous nous 
asseyons à la table des négociations en tant que détenteurs de droits et de libertés 
fondamentales dont le respect et la jouissance sont des obligations juridiquement 
contraignantes pour les États, les organismes de coopération et d’assistance 
internationales. Et, selon nous, par le biais des obligations de l’État, il en va de 
même pour les sociétés transnationales. » (IITC, 2002b : 1, texte en gras présent 
dans le texte original)

Ainsi, l’accent est maintenant mis principalement sur la préservation culturelle 
et l’autodétermination, ou au moins la codétermination sur un pied d’égalité, avec 
les autres parties prenantes des politiques de développement qui garantissent les 
conditions de reproduction des sociétés autochtones. La conservation des ressources 
génétiques devient donc un élément parmi d’autres à satisfaire, afin de respecter 
les droits fondamentaux reconnus aux peuples autochtones. Le discours des 

pour objet de fournir un cadre de collaboration propre à assurer la pleine participation des communautés 
autochtones et locales à l’évaluation des préoccupations et des intérêts de ces communautés concernant 
les aménagements proposés. En outre, ces lignes directrices fournissent une orientation générale pour la 
prise en compte des connaissances traditionnelles, innovations et pratiques dans le cadre des processus 
d’évaluation d’impact et pour la promotion du recours aux technologies appropriées. » (CDB, 2004a : 1–2)
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représentants autochtones, en se fondant désormais clairement sur la diffusion des 
droits de l’homme vers d’autres arènes, vise à sortir la question de la conservation 
des ressources génétiques du cadre de partage des avantages de la CDB, dans le 
but d’en faire une condition fondamentale pour assurer la survie culturelle de ces 
sociétés en investissant aussi la question agricole. Cette perspective, qui pose la 
conservation des ressources comme une condition vitale de la survie culturelle, se 
retrouve dans l’intégration de la notion de souveraineté alimentaire dans le discours 
des représentants autochtones dès le début des années 2000. 

7.2  Souveraineté alimentaire, sécurité alimentaire  
et droits de l’homme

Parmi les représentants autochtones, la question agricole devient un objet de débat 
important aux alentours de l’année  2000. Comme le souligne bien Victoria  Tauli-
Corpuz* en commentant la Conférence technique sur les ressources phytogénétiques 
pour l’agriculture et l’alimentation de la FAO tenue à Leipzig en 1996, les 
représentants autochtones devraient aussi investir ces questions, en particulier en 
s’intéressant à l’arène de la sécurité alimentaire :

« PARTICIPATION DES PEUPLES AUTOCHTONES
12. Nous n’avons pas participé activement aux travaux de la FAO en général. 
Cependant, après la CNUED, la CDB et le GATT/ADPIC/OMC, et en raison de 
notre participation à des conférences antérieures d’ONG sur cette question, il est 
évident que nous devrions, au moins, connaître et même légèrement influencer 
les négociations de la FAO pour faire en sorte que les résultats ne sapent pas 
les acquis de la CNUED, de la CDB, de la Convention de l’OIT, du projet de 
Déclaration des droits des peuples autochtones, etc. De nombreux peuples 
autochtones sont aussi des agriculteurs, c’est pourquoi toute discussion sur les 
paysans devrait nous concerner. » (Tauli-Corpuz, 1996 : 6)

7.2.1  Souveraineté alimentaire : un droit de l’homme 

La question agricole et alimentaire émerge sporadiquement en marge de la 
question territoriale et du contrôle des ressources, mais ne constitue pas un des objets 
privilégiés par les représentants autochtones à cette époque. Victoria  Tauli-Corpuz 
souligne toutefois que les organisations autochtones, en collaborant avec les ONG, 
telles que GRAIN ou RAFI, disposent d’une voie d’accès aussi dans cette arène de 
négociation (Tauli-Corpuz, 1996 : 6). 

Or, l’intérêt pour la question alimentaire augmente au fil du temps et, dès 2002, 
à la suite d’une collaboration entre la FAO et l’IITC et d’autres organisations 
autochtones, un processus de consultation sur le droit à l’alimentation est lancé lors 
de la conférence d’Atitlán au Guatemala (IITC, 2002c). La question alimentaire 
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devient un objet central pour certaines organisations autochtones, qui intègrent ainsi 
l’arène de la sécurité alimentaire. Celle-ci constitue une des notions clés que les 
représentants autochtones amènent dans le cadre de ces discussions. Par ce biais, ils 
proposent un lien entre la sécurité alimentaire et le droit à l’alimentation. Ce processus 
de consultation débouche sur la Déclaration d’Atitlán. Cette prise de position des 
représentants autochtones reprend l’association bioculturelle et la transpose à la 
question alimentaire :

« CONVENU que le contenu du droit à l’alimentation des peuples autochtones est 
un droit collectif fondé sur notre relation spirituelle spéciale avec la Terre Mère, 
nos terres et territoires, l’environnement et les ressources naturelles qui fournissent 
notre alimentation traditionnelle ; soulignant que les moyens de subsistance des 
peuples autochtones nourrissent aussi bien nos cultures, nos langues, notre vie 
sociale, notre vision du monde, et surtout notre relation avec la Terre Mère ; 
soulignant que le déni du droit à l’alimentation des peuples autochtones nous 
prive non seulement de notre survie physique, mais aussi de notre organisation 
sociale, de nos cultures, de nos traditions, de nos langues, de notre spiritualité, 
de notre souveraineté et de notre identité entière ; c’est un déni de notre existence 
collective et autochtone. » (IITC, 2002a : 2)

Le droit à l’alimentation est lié –  parallèlement aux propos mis en évidence 
précédemment concernant la conservation – à l’occupation du territoire et à la survie 
physique et culturelle des peuples autochtones. Afin de réaliser le droit à l’alimentation 
pour leurs peuples, les représentants autochtones soulignent, à plusieurs reprises, le 
rapport qui devrait exister entre la souveraineté alimentaire et la sécurité alimentaire, 
lien qui est adapté de la définition que LVC en donnait en 199682 :

« RAPPELLE que la souveraineté alimentaire est le droit des peuples à définir 
leurs propres politiques et stratégies pour la production, la distribution et la 
consommation soutenable de nourriture, dans le respect de leurs propres cultures, 
de leurs propres systèmes de gestion des ressources naturelles et des zones 
rurales, et qu’elle est considérée comme une condition préalable à la sécurité 
alimentaire. » (IITC, 2002a : 2)

Dans le même ordre d’idées, la Déclaration d’Atitlán reprend, pour la présentation 
des principaux obstacles à la réalisation du droit à l’alimentation, des thématiques 

82 « L’alimentation est un droit humain fondamental. Ce droit ne peut être réalisé que dans un système 
où la souveraineté alimentaire est garantie. La souveraineté alimentaire est le droit de chaque nation de 
maintenir et de développer sa propre capacité à produire ses aliments de base dans le respect de la diversité 
culturelle et productive. Nous avons le droit de produire notre propre nourriture sur notre propre territoire. 
La souveraineté alimentaire est une condition préalable à une véritable sécurité alimentaire. » (La Vía 
Campesina, 1996a) Notons ici le remplacement du mot « nations » par celui de « peuples » dans la définition 
reprise par les représentants autochtones. Ce changement est essentiel pour intégrer une perspective de 
souveraineté alimentaire dans le cadre des revendications d’autodétermination discutées auparavant. 
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proches de celle mobilisée par les représentants paysans lors des premières expressions 
de la souveraineté alimentaire sur la scène internationale. La globalisation et le libre-
échange sont rendus responsables du vol des terres et des ressources nécessaires à 
la réalisation de la souveraineté et de la sécurité alimentaire83. Plus généralement, 
le processus d’industrialisation de l’agriculture –  soutenu par les programmes de 
développement mis en place par les acteurs tant publics, nationaux et internationaux, 
que privés, avec leurs impacts sur l’accès à la terre, la poussée de l’urbanisation, 
les questions sanitaires et le recours croissant aux intrants chimiques – est identifié 
comme l’un des principaux obstacles (IITC 2002a : 3-4). Un point spécifique de 
la déclaration traite des problèmes liés à l’appropriation des semences au moyen 
d’une juris possessio entrepreneuriale et de ceux causés par l’orientation productive 
entrepreneuriale : 

« 3. L’extension des droits de propriété intellectuelle en faveur des multinationales 
qui a accru la biopiraterie et l’appropriation illicite de notre diversité biologique 
et de nos connaissances traditionnelles ; et l’introduction d’aliments génétiquement 
modifiés, qui entraîne la perte de nos aliments traditionnels, de notre santé, de 
notre relation avec la Terre Mère, de nos plantes et médecines traditionnelles et 
de nos propres cultures ; » (IITC, 2002a : 3)

Ce passage résume bien nos propos précédents concernant la transposition du 
lien bioculturel dans la question agricole. D’un côté, les représentants autochtones 
adoptent un élément de discours partagé avec les paysans et les autres organisations 
de la société civile, en mobilisant la notion de souveraineté alimentaire pour décrire 
la juris possessio entrepreneuriale appliquée aux ressources de la biodiversité comme 
un acte de biopiraterie. De l’autre, l’impact culturel de l’orientation productive 
entrepreneuriale, avec l’exemple des OGM, est particulièrement mis en avant en 
proposant une vision holistique de l’importance du lien bioculturel qui va au-delà 
d’un discours critique portant sur le développement économique et technologique. 

La déclaration d’Atitlán signe aussi le début d’une collaboration entre l’IITC et la 
FAO. Cette dernière soutient le déroulement de cette manifestation dans le cadre des 
événements qui préparent le deuxième Sommet mondial de l’alimentation qui doit 
avoir lieu quelques mois plus tard à Rome. La Déclaration d’Atitlán est présentée 
formellement dans le cadre du Sommet et d’autres négociations internationales 
ultérieures (IITC et al., 2005 : 1). Après Atitlán, cette collaboration avec la FAO se 
poursuit par la mise sur pied des Points focaux (IITC, 2004). En particulier, IITC 
devient le Point focal de l’initiative « Agriculture et développement rural durable » 
(ADRD) qui, depuis 1993, sous l’égide de la FAO, s’occupe de la mise en œuvre du 
chapitre homonyme de l’Agenda 21 (ONU, 1992a : chap.14). Dans ce cadre, le travail 

83 « 1. La mise en œuvre et la domination de la mondialisation et du libre-échange, qui agissent sans limites 
ni moralité en volant nos terres, territoires et les autres ressources nécessaires à notre sécurité alimentaire 
et à notre souveraineté alimentaire. » (IITC 2002a : 3)
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sur la notion de souveraineté alimentaire est approfondi en 2005 avec le lancement de 
la Deuxième consultation sur le droit à l’alimentation et la souveraineté alimentaire 
pour les peuples autochtones, avec l’objectif de créer des indicateurs culturels 
permettant d’évaluer la réalisation du droit à l’alimentation :

« Un objectif clé sera l’élaboration d’“indicateurs culturels” pour le droit à 
l’alimentation afin de combler un vide critique dans la gamme courante de facteurs 
qui déterminent le développement durable et la sécurité alimentaire. Les “piliers” 
économiques, sociaux et environnementaux actuels du développement durable et 
de la sécurité alimentaire ne tiennent pas pleinement compte du rôle crucial que 
joue la culture pour les peuples autochtones et les communautés locales. Nous 
sommes très reconnaissants que ce vide soit reconnu par la FAO et son initiative 
pour l’agriculture et le développement rural durables (ADRD) pour laquelle l’IITC 
continue de servir en tant que point focal autochtone. » (IITC et al., 2005 : 2)

Le résultat de cette consultation est un document dirigé par la chercheuse 
Ellen  Woodley84 qui établit une série d’indicateurs à utiliser dans le cadre des 
initiatives qui touchent les peuples autochtones (Woodley et  al., 2006 ; 2009). 
Ces indicateurs incluent tous les éléments associés au discours des représentants 
autochtones examinés jusqu’ici : 

« 1. Accès, sécurité et intégrité des terres, territoires, ressources naturelles, 
sites sacrés et zones cérémonielles utilisés pour la production, la récolte et/
ou la cueillette d’aliments traditionnels et à des fins culturelles et cérémonielles 
connexes. […]
2. Abondance, rareté et/ou menaces pour les semences traditionnelles, les aliments 
et médicaments végétaux et les animaux destinés à l’alimentation, ainsi que les 
pratiques culturelles associées à leur protection et à leur survie. […]
3. Utilisation et transmission des méthodes, du langage des connaissances, des 
cérémonies, des danses, des prières, des histoires orales, des récits et des chants 
liés aux aliments traditionnels et aux pratiques de subsistance, et le maintien de 
l’utilisation des aliments traditionnels dans l’alimentation quotidienne ainsi que 
dans les pratiques culturelles/cérémoniales pertinentes. […]
4. Capacité des peuples autochtones à s’adapter, à faire preuve de résilience et/
ou à rétablir l’utilisation et la production alimentaires traditionnelles en réponse à 
l’évolution des conditions, y compris la migration, le déplacement, l’urbanisation 
et les changements environnementaux. […]
5. Capacité des peuples autochtones à exercer et à mettre en œuvre leurs 
droits, y compris l’autodétermination et le consentement préalable, libre et en 

84 Ellen Woodley collaborera par la suite avec l’ONG Terralingua* et sa directrice Luisa Maffi pour la 
rédaction de l’ouvrage Biocultural diversity conservation : a global sourcebook (Maffi & Woodley, 2010). 
On peut donc ranger Ellen Woodley parmi les chercheurs engagés dans le soutien au lien bioculturel. 
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connaissance de cause, ainsi que leurs structures d’autonomie gouvernementale, 
afin de promouvoir et de défendre leur souveraineté alimentaire et les aspects de 
leur développement qui s’y rapportent. » (Woodley et al., 2009)

Nous approfondirons cette analyse dans les prochaines sections, particulièrement 
concernant le deuxième indicateur – menaces liées à l’accès aux ressources génétiques 
traditionnelles  – et le cinquième –  autodétermination et souveraineté alimentaire 
autochtone  – relatif à la conservation des ressources génétiques. Les représentants 
autochtones parviennent donc à intégrer cette dernière comme un élément important 
de leur stratégie de diffusion de la question autochtone dans les différentes arènes de 
négociation. Ce travail de diffusion ne se limite pas à une connexion thématique, mais 
s’appuie souvent sur une participation directe au travers de l’établissement de groupes 
de travail thématiques sur la question autochtone au sein des principales organisations 
de référence pour chaque arène. Nous avons déjà vu que les représentants autochtones 
participent à un groupe de travail spécifique au sein de la CDB pour discuter de la 
mise en place de l’article 8j), et nous venons de mentionner le fonctionnement des 
« points focaux » qui permettent la collaboration avec la FAO. Ces différents espaces 
de discussion s’articulent autour de l’arène des droits de l’homme avec le GTPA85 
qui joue donc un rôle fondamental au sein de celle-ci. La centralité de cette arène est 
renforcée en 2007 par l’adoption de la Déclaration des droits des peuples autochtones. 

7.2.2  La Déclaration des droits de peuples autochtones  
et l’appropriation des ressources génétiques

La Déclaration des droits des peuples autochtones a été adoptée en 2007, on l’a 
vu (voir 6.5), par l’Assemblée générale des Nations unies après plus de vingt ans 
de négociations (Nations unies, 2008). Sans revenir ici sur l’analyse intégrale du 
texte, notons les éléments qui nous intéressent, même si la notion de souveraineté 
alimentaire en est absente. L’aspect culturel est l’un des éléments centraux de la 
Déclaration s’agissant de l’autodétermination et de la participation. Environ un tiers 
des articles abordent la protection et la promotion culturelle sous ses différentes 

85 L’élargissement de la protection bioculturelle fait également l’objet de discussions dans le cadre des 
séances annuelles du GTPA. À partir de l’année 2000, on peut repérer dans les rapports l’essor de la 
thématique alimentaire en lien avec la question culturelle (Daes, 2001 : para. 40,41 ; Martínez, 2002 : 
para. 21 ; 2005 : para. 10,19). Le paragraphe 46 du rapport de l’année 2005 montre bien la nature de ces 
discussions : « 46. Les participants autochtones ont affirmé que la préservation de leur patrimoine ne devrait 
pas être considérée comme une question distincte de leur lutte pour le développement économique, de 
leurs droits fonciers et de la reconnaissance de leur droit à l’autodétermination, car tous ces facteurs sont 
intrinsèquement liés. Il a également été suggéré d’élargir la définition du patrimoine culturel pour inclure 
les archives et les registres traditionnels, les espaces de stockage d’aliments et d’engrais organiques, les 
canaux hydriques et les techniques de culture du sol. […] 
57. Le droit de souveraineté permanente sur les ressources naturelles est essentiel au bien-être futur, à la 
réduction de la pauvreté, à la survie physique et culturelle et au développement social et économique des 
peuples autochtones. » (Daes, 2004 : 17)
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formes, certains traitant du lien entre celle-ci, la question territoriale et les ressources 
associées.86 87 À cet égard, l’article 31 illustre bien la façon dont le lien culturel est 
intégré dans la Déclaration pour exprimer la revendication d’un contrôle sur les 
aspects importants touchant à la reproduction sociale des peuples autochtones : 

« 1. Les peuples autochtones ont le droit de préserver, de contrôler, de protéger et 
de développer leur patrimoine culturel, leur savoir traditionnel et leurs expressions 
culturelles traditionnelles ainsi que les manifestations de leurs sciences, techniques 
et culture, y compris leurs ressources humaines et génétiques, leurs semences, 
leur pharmacopée, leur connaissance des propriétés de la faune et de la flore, 
leurs traditions orales, leur littérature, leur esthétique, leurs sports et leurs jeux 
traditionnels et leurs arts visuels et du spectacle. Ils ont également le droit de 
préserver, de contrôler, de protéger et de développer leur propriété intellectuelle 
collective de ce patrimoine culturel, de ce savoir traditionnel et de ces expressions 
culturelles traditionnelles.
2. En concertation avec les peuples autochtones, les États prennent des mesures 
efficaces pour reconnaître ces droits et en protéger l’exercice. » (Nations Unies, 
2008 : art. 31)

Cet article est particulièrement intéressant en ce qu’il porte sur l’appropriation des 
ressources génétiques et les semences ainsi que sur les savoirs traditionnels. Comme 
nous l’avons indiqué déjà lors de la présentation de la Déclaration dans le chapitre 
précédent, la tension entre la portée des droits revendiqués par les peuples autochtones 
et les concessions étatiques émerge clairement ici. Cet article reconnaît le droit à 
établir une « propriété intellectuelle » collective, mais ce droit doit être développé en 
collaboration et dans le respect du cadre établi par les autorités étatiques. Autrement 
dit, l’expression d’une juris possessio communautaire est prise en compte dans la 
Déclaration, mais reste soumise au système de propriété intellectuelle mis en place 
par les États, dont nous avons déjà évoqué la tendance internationale à diffuser 
différentes formes de juris possessio entrepreneuriale. Nous verrons dans la quatrième 
partie (voir 10.1.1 & 10.1.2) la façon dont ces tensions s’expriment dans le discours 
des représentants autochtones, notamment durant les négociations déjà engagées 
sur l’instauration des mécanismes d’accès et de partage des avantages à la CDB et 

86 « Article 8 :
1. Les autochtones, peuples et individus, ont le droit de ne pas subir d’assimilation forcée ou de destruction 
de leur culture.
2. Les États mettent en place des mécanismes de prévention et de réparation efficaces visant : […]
(b) Tout acte ayant pour but ou pour effet de les déposséder de leurs terres, territoires ou ressources ; » 
(Nations Unies, 2008)
87 « Article 25 :
Les peuples autochtones ont le droit de conserver et de renforcer leurs liens spirituels particuliers avec 
les terres, territoires, eaux et zones maritimes côtières et autres ressources qu’ils possèdent ou occupent 
et utilisent traditionnellement, et d’assumer leurs responsabilités en la matière à l’égard des générations 
futures. » (Nations Unies, 2008)
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pendant les négociations au Comité intergouvernemental de la propriété intellectuelle 
relative aux ressources génétiques, aux savoirs traditionnels et au folklore de l’OMPI. 

Si nous considérons également les articles 2988 et 3289, qui prévoient respectivement 
le droit à la réparation et à la conservation environnementale (pour le premier), et le 
droit à déterminer les trajectoires de développement (pour le second), nous retrouvons 
au cœur de la Déclaration les éléments généraux qui cadrent la gestion des ressources 
génétiques dans le discours tenu par les représentants autochtones. Sur ce dernier 
point, nous allons voir dans la section suivante comment les représentants autochtones 
vont mobiliser ces éléments spécifiques à leur position dans différentes campagnes 
qui touchent directement la question alimentaire.

7.3  Les points de contact avec les représentants paysans 

L’analyse des relations existant entre les représentants autochtones, les 
représentants paysans et certaines ONG conduit d’abord à examiner la question de 
la biopiraterie et à illustrer comment la souveraineté alimentaire remet en question 
l’approche entrepreneuriale dominante en ouvrant des pistes alternatives dans la 
gestion internationale de l’appropriation des ressources génétiques. La campagne 
contre les semences « Terminator » et contre la diffusion des OGM permettra ensuite 
de discuter les signes d’un rapprochement entre les représentants autochtones et 
paysans. 

7.3.1  Le positionnement des représentants autochtones relativement  
à la biopiraterie et les liens avec les ONG 

Au cours de la période allant de l’approbation de la CDB en 1992 jusqu’au tournant 
du siècle, la biopiraterie est l’une des thématiques centrales mobilisées par les différentes 
organisations de la société civile analysées dans cet ouvrage. Les représentants 
autochtones sont très impliqués dans ce débat, mais ne mettent pas en avant la 
dimension agricole. Juste après la conclusion de la CDB, l’attention est surtout tournée 
vers le secteur pharmaceutique et les contrats de bioprospection potentiels dans le cadre 
de partage des avantages90. Le débat se concentre essentiellement sur l’impact de droits 
de propriété intellectuelle (DPI) sur les savoirs traditionnels et, bien qu’une posture 

88 « 1. Les peuples autochtones ont droit à la préservation et à la protection de leur environnement et de la 
capacité de production de leurs terres ou territoires et ressources. À ces fins, les États établissent et mettent 
en œuvre des programmes d’assistance à l’intention des peuples autochtones, sans discrimination d’aucune 
sorte. » (Nations Unies, 2008)
89 « 1. Les peuples autochtones ont le droit de définir et d’établir des priorités et des stratégies pour la mise 
en valeur et l’utilisation de leurs terres ou territoires et autres ressources » (Nations Unies, 2008).
90 L’autre domaine souvent évoqué dans le cadre des accusations de biopiraterie est celui des recherches 
liées au Projet de séquençage du génome humain, que nous avons mentionné dans une note précédente 
(voir 4.2.1) comme l’une des sources supplémentaires de la revendication de consentement préalable en 
connaissance de cause et sera présentée aussi comme un cas de biopiraterie (Mooney, 1996).
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critique soit souvent adoptée en rappelant l’incongruité de la brevetabilité du vivant 
dans la vision du monde autochtone, les discussions tournent paradoxalement autour de 
l’intégration des savoirs traditionnels dans les systèmes de DPI. Comme le souligne un 
membre de GRAIN qui suivait ces négociations, la conception entrepreneuriale de la 
juris possessio était dominante et transversale à cette époque :

« C’était à l’époque où les idées néolibérales étaient à leur apogée […] et, à ce 
moment-là, toute sorte de pensée alternative était attaquée de bien des façons. J’ai 
fait partie des Dialogues Keystone et si vous disiez "que [la biodiversité] ne devrait 
faire partie d’aucun système de DPI", vous étiez considéré et traité comme un 
extraterrestre. Il était donc très difficile de résister face à tout ça, de développer de 
nouvelles façons de contrer cette poussée, parce que, d’une part, c’était absurde et 
d’autre part, nous étions attaqués. Il a fallu beaucoup de temps et de courage pour 
développer une réflexion critique. » 91

Ainsi, durant les années  1990, le débat international se caractérise, d’un côté 
par la confusion engendrée par l’introduction de la brevetabilité du vivant et, de 
l’autre, par une pression exercée en vue de rendre inévitable l’intégration des 
savoirs traditionnels et des ressources génétiques associées à un système de DPI. 
Notre interlocuteur à GRAIN note que le résultat de cette pression est de pousser les 
organisations autochtones de l’époque à s’impliquer dans ces négociations dominées 
par la conception entrepreneuriale de la juris possessio :

« Beaucoup d’organisations de peuples autochtones à l’époque, qui étaient 
probablement plus structurées et organisées que celles des paysans, sont sorties 
avec l’idée “Ceci est à nous, et ceci fait partie de nos droits collectifs” et certains 
représentants de ces groupes, avec le soutien de nombreux conseillers, ont 
participé à la discussion sur les droits collectifs sui generis, qui, selon moi, était 
une discussion encore plus confuse et probablement beaucoup plus dommageable 
que ce que nous avons constaté à l’époque. » 92

Les représentants des organisations autochtones, soutenus par des ONG93 et des 
experts94, revendiquent ainsi une juris possessio communautaire pour contrer les 

91 Entretien avec un membre de GRAIN, le 02.02.2016
92 Idem
93 Toutes les ONG prises en compte dans l’étude participent à ce débat ; à titre d’exemple, on suggérera les 
documents suivants : RAFI, 1997 ; Bell & GRAIN, 1997 ; Tauli-Corpuz, 2003.
94 À titre d’exemple, on se reportera à la production de chercheurs tels que l’ethnobiologiste Darell Posey 
ou le juriste spécialisé en propriété intellectuelle Graham Dutfield (Posey & Dutfield, 1996 ; Posey, 1995 ; 
Posey & UICN Biodiversity Program, 1996 ; Posey, 1999 ; Dutfield, 2002 ; 2004 ; Martin, 2008). 
Certains auteurs tels les anthropologues Cleveland et Murray (Cleveland & Murray, 1997 ; Cleveland 
& Soleri, 2002) ou Stephen Brush (Brush & Stabinsky, 1996 ; Brush, 1993 ; Brush et al., 2000) traitent 
aussi de la dimension agricole lorsqu’ils abordent des problèmes liés à l’appropriation des semences et à leur 
conservation.
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pratiques de biopiraterie, surtout dans le domaine de la bioprospection. Notons 
aussi que le GTPA demandait déjà le concours de l’Organisation mondiale 
de la propriété intellectuelle (OMPI) en 1991 afin d’obtenir un soutien dans la 
formulation de propositions visant la protection des savoirs traditionnels dans 
le cadre de la propriété intellectuelle (Daes, 1991). Cette collaboration s’est 
intensifiée au fil du temps, jusqu’à la création du Comité intergouvernemental 
de la propriété intellectuelle relative aux ressources génétiques, aux savoirs 
génétiques, aux savoirs traditionnels et au folklore (IGC) au sein même de l’OMPI 
en 200195. 

À cette époque, la question des ressources génétiques pour l’agriculture et 
l’alimentation est souvent intégrée de façon plus générale dans un débat sur la 
biopiraterie, dans une vision globale qui n’inclut pas forcément les spécificités 
propres aux semences. La présentation de la notion de souveraineté alimentaire 
en 1996 et le travail conséquent entamé par LVC, la désillusion par rapport au 
développement d’un véritable marché lié à la bioprospection et, dans une moindre 
mesure, pour les représentants autochtones, la négociation du Traité de la FAO, sont 
autant d’éléments qui influent sur les réponses à la biopiraterie en matière de juris 
possessio communautaire et qui expliquent le passage à une perspective plus large 
qui inclut la conservation dans le respect du droit à l’alimentation. L’analyse de ce 
processus fait apparaître trois grands moments.

Premièrement, comme souligné par notre interlocuteur à GRAIN, la souveraineté 
alimentaire facilite considérablement l’essor d’une vision alternative concernant la 
question de l’appropriation des semences en fournissant un espace de discussion 
alternatif inexistant auparavant : 

« Ce qui est important dans le cadre de la contribution de La Vía Campesina à 
la fois pour la souveraineté alimentaire et pour considérer les semences comme 
patrimoine de l’humanité ou patrimoine des peuples […] [c’est le fait que] ça 
permet de commencer à penser différemment […]. Même si la contribution de Vía 
Campesina se limitait juste à cela, celle-ci représente une énorme contribution, 
car elle nous permet de penser en fonction de notre perspective et non du point de 
vue d’une organisation internationale et d’un grand capital. » 96

Rappelons le rôle joué par les organisations autochtones proches de La Vía 
Campesina. Comme on l’a vu dans la partie précédente, les organisations des femmes 
autochtones contribuent régulièrement à placer la question des semences au centre du 

95 Au cours des années 1990, la collaboration du GTPA avec l’OMPI sur ce sujet s’est intensifiée, soit au 
travers de la réalisation des études du rapporteur Erica Irene Daes (Daes, 1992a), soit par la présence des 
représentants de l’OMPI aux séances annuelles du GTPA (Daes, 1998 ; 1999 ; Martínez, 2002 ; 2003 ; 
2005). Cette collaboration a contribué probablement à la mise en place de l’IGC discuté plus haut (voir 6.4).
96 Entretien avec un membre de GRAIN, le 2 février 2016.
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cadre de la souveraineté alimentaire97. Cette mobilisation au niveau local en faveur 
de la conservation, de l’échange et de l’utilisation des variétés locales influence 
lentement la formulation des arguments de la part des représentants autochtones (y 
compris au niveau international) qui, en liant cette position au droit à l’alimentation, 
parviennent à élargir le débat au-delà de la seule question de l’intégration des savoirs 
traditionnels dans les systèmes de propriété intellectuelle. 

Deuxièmement, au tournant du siècle, on observe une prise de conscience que les 
promesses du marché potentiel de la bioprospection, avec les possibles rentes pour les 
pays mégadivers et leurs peuples autochtones, ne seront jamais probablement réalisées 
étant donné le faible développement connu par cette activité (Thomas & Filoche, 
2015b ; Aubertin et al., 2007). Cette désillusion s’exprime aussi bien dans les prises 
de position des représentants autochtones que dans celles des ONG analysées. En plus 
de ce faible développement du secteur, les rapports du GTPA font état à plusieurs 
reprises de prises de position dénonçant la non-inclusion des autorités autochtones 
dans la mise en place de schémas de partage des avantages, de leur inefficacité ou 
carrément de leur absence (Daes, 2001 ; 2004 ; Martínez, 2002 ; 2003). Les ONG 
emboîtent le pas aux prises de positions autochtones, en soulignant la non-inclusion 
des représentants autochtones dans les négociations des contrats de partage des 
avantages et plus généralement, l’orientation marchande de cette approche, et en 
critiquant à nouveau l’absence de prise en compte des positions exprimées par les 
représentants autochtones sur la question. Dans sa forme contractuelle, le partage des 
avantages se réalise, en effet, de manière générale, au travers d’une compensation 
de nature monétaire, alors qu’il est possible d’envisager d’autres formes alternatives 
décidées en concertation avec les autorités autochtones (voir entre autres : GRAIN & 
Gaia Foundation, 2000 ; Tauli-Corpuz, 2003 ; ETC Group, 2004). 

Enfin, troisièmement, les négociations du Traité de la FAO permettent, de façon 
générale, de déplacer la focale vers l’agrobiodiversité, posant l’impossibilité de 
l’application d’un système bilatéral de partage des avantages pour les ressources de 
l’agrobiodiversité. Nous avons souligné auparavant que les représentants autochtones 
ne s’intéressent que marginalement à cette question jusqu’au tournant du siècle. Dans 
ce cas, ce sont surtout les ONG qui participent au processus de négociation du Traité 
et soutiennent les droits des agriculteurs et la libre circulation des semences contre 
la poussée monopolistique du secteur de l’agrobusiness. Cependant, même si les 
représentants autochtones ne s’occupent pas directement de la négociation du Traité, 
ils partagent les mêmes craintes concernant le comportement des multinationales 

97 William Schanbacher note sur ce point : « En ce qui concerne les semences, il incombe souvent aux femmes 
de sélectionner, collecter, conserver et planter les semences et, en tant que telle, toute perte de diversité des 
semences a des ramifications désastreuses pour leur capacité à assumer leurs responsabilités familiales 
et agricoles. Comme l’affirment les militantes pour la souveraineté alimentaire, la semence représente le 
fondement de la souveraineté alimentaire dans la mesure où elle est inséparable d’autres nécessités de base 
comme la nourriture, le logement et l’habillement. » (Schanbacher, 2010 : 60)
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de l’agrobusiness dans leurs territoires.98 Le débat sur la question des organismes 
génétiquement modifiés (OGM) permet de bien illustrer l’un des piliers fondamentaux 
de la construction d’un réseau transnational de mouvements autour de la notion de 
souveraineté alimentaire. 

7.3.2  Les OGM : le premier point de contact avec la question agricole 

La campagne contre les OGM est l’une de ces thématiques qui permettent d’établir 
un point de contact entre les organisations autochtones et les autres mouvements 
impliqués dans les arènes de négociation liées aux questions agricoles et alimentaires. 
Nous avons vu que les représentants autochtones investissent la question agricole au 
tournant du siècle, probablement en lien avec l’adoption du Protocole de la CDB sur 
la prévention des risques biotechnologiques de Cartagena, qui prévoit à son article 26 
d’encourager les États à consulter « les communautés locales et autochtones » dans le 
cadre des importations d’OGM (CDB, 2000a)99. Toutefois, les prises de position des 
représentants autochtones dans ce domaine vont au-delà d’une revendication relative 
au respect du consentement préalable en connaissance de cause si des OGM sont 
introduits sur leurs territoires. En effet, les revendications portant sur l’introduction 
des OGM que l’on retrouve dans la Déclaration d’Atitlán évoquent l’impact sur la 
santé et l’alimentation, l’interdiction des modifications qui visent la stérilisation 
des semences, l’impact sur les territoires et sur la relation avec la Terre mère et les 
conséquences sur les savoirs traditionnels de l’imposition d’un système agricole 
industriel soutenu par les DPI (IITC, 2002a). 

Ces revendications supplémentaires révèlent l’existence des liens et la construction 
d’une critique partagée entre les représentants autochtones, paysans et les ONG. Dans 
un chapitre précédent (voir 5.1), nous avons retracé, en présentant l’ouvrage Les 
semences de la terre (Mooney, 1979), l’émergence de la critique de l’industrialisation 
de l’agriculture et de ses impacts sur la conservation de l’agrobiodiversité. Durant 
les années 1990, le travail de ces ONG suit l’évolution technologique du secteur de 
l’agrobusiness et se concentre sur les points problématiques du développement et de la 
diffusion des OGM : concentration de la recherche à travers les DPI, association entre 

98 Cet extrait de la Déclaration d’Atitlán illustre bien le propos : « 2. L’imposition de modèles industriels 
par les gouvernements, notamment sous forme de monoculture industrielle, qui entraîne une érosion de la 
diversité génétique et la perte de nos semences, espèces et races d’animaux. Cela ne fait qu’appauvrir nos 
terres, générant une émigration croissante des membres de nos communautés vers les zones urbaines à la 
recherche d’emplois qui n’existent pas. De plus, l’adoption de systèmes de marché qui nous sont étrangers 
nous impose des aliments qui ne nourrissent pas, mais qui causent des maladies et des problèmes de toutes 
sortes pour notre santé et des problèmes dans le développement physique de nos enfants. » (IITC, 2002a : 3)
99 Le Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques est un protocole supplémentaire 
de la CDB qui vise à réguler la circulation des « organismes vivants génétiquement modifiés ». Il a été 
conclu en 2000 sous la pression des pays qui veulent conserver le contrôle de la diffusion transfrontalière 
des OGM. Le Protocole prévoit une procédure de consentement préalable en connaissance de cause pour 
les importations d’OGM et autorise l’application du principe de précaution afin de pouvoir bloquer les 
importations de la part des États visés. 
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semence et produits chimiques, disséminations génétiques, stérilisation des semences 
et bien sûr biopiraterie et perte de l’agrobiodiversité cultivée et des pratiques et savoirs 
paysans traditionnels (Fowler & Mooney, 1990). ETC Group, GRAIN et TWN sont 
trois ONG actives sur ce sujet, qui collaborent en vue de garantir une mobilisation 
internationale100, en particulier, la campagne contre les technologies de stérilisation 
et de contrôle de la germination des semences, surnommées « Terminator » par l’ETC 
Group (RAFI, 1999 ; ETC Group, 2015b) (voir aussi Aubertin et al., 2007 ; Foyer, 
2010). ETC Group lance une campagne pour l’interdiction de ces technologies en 
surveillant les activités des multinationales, en particulier Monsanto, et en mobilisant 
la société civile pour une mise au ban internationale de ces technologies. Les arènes 
de la biodiversité et de la sécurité alimentaire sont visées et l’appel à l’interdiction de 
ces technologies devient une constante des prises de position étudiées. Partant du fait 
que la stérilisation des semences implique l’impossibilité de poursuivre les pratiques 
de sélection, de multiplication et d’échange auxquelles recourent les paysans et 
les peuples autochtones, la lutte contre les semences « Terminator » est rapidement 
associée à la défense de la souveraineté alimentaire, notion qui fait apparaître un 
point commun important entre tous ces acteurs et qui scelle leur collaboration. 

ETC Group associe, dès le début, la lutte contre ce type de technologies à l’impact 
sur les paysans, mais aux alentours de l’année 2001, la notion de souveraineté reste 
davantage associée au maintien du contrôle national sur les ressources génétiques et 
à la sécurité alimentaire (ETC Group, 1998 ; 1999c ; 1999d ; 1999b ; 1999a ; 2000 ; 
2001b ; 2001a ; Mooney, 1999). Pendant cette période, la campagne contre les 
semences « Terminator » a un double objectif. Le premier consiste à ternir l’image 
de Monsanto afin de décourager l’entreprise de commercialiser ces technologies. 
Cette campagne connaît un succès en demi-teinte : en 1999, Monsanto annonce 
renoncer pour l’instant à la commercialisation de cette technologie, mais l’entreprise 
précise que cette décision n’implique pas l’arrêt de la recherche dans ce secteur 
(ETC Group, 1999b). Le deuxième objectif de la campagne est de sensibiliser 
les organisations internationales, en particulier la CDB, seul accord international 
en la matière alors en vigueur. La CDB se saisit rapidement du dossier et, après 
discussion au sein de différents groupes de travail (Subsidiary Body on Scientific 
Technological advice, 1999) de la COP  5 de Nairobi, décide d’un premier 
moratoire basé sur le principe de précaution, mais prévoyant davantage de recherche 
dans le domaine (CDB, 2000b : Décision V/5)101. Après 2001, la coalition contre les 

100 Information confirmée par Pat Mooney, directeur exécutif de ETC Group, lors d’un entretien le 23 
novembre 2015.
101 « 23. Recommande que, en l’absence de données fiables sur les technologies de réduction de l’utilisation 
des ressources génétiques, sans lesquelles il n’existe pas de base adéquate pour l’évaluation des risques 
potentiels, et conformément à l’approche de précaution, les produits comportant de telles technologies ne 
soient pas approuvés par les Parties pour les essais sur le terrain jusqu’à ce que des données scientifiques 
appropriées puissent justifier de tels essais ni pour l’exploitation commerciale jusqu’à ce que des évaluations 
autorisées et scientifiques concernant notamment leurs impacts écologiques et socio-économiques et tous 
les effets défavorables sur la diversité biologique, la sécurité alimentaire et la santé humaine aient été 
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semences « Terminator » maintient la pression sur la CDB et sur la FAO en prônant 
un moratoire contraignant. Durant la deuxième partie de la campagne, l’implication 
des représentants paysans et autochtones s’accroît. En ce qui concerne ces derniers, 
les discussions sont surtout conduites au sein du Groupe de travail sur l’article  8j) 
de la CDB, avec la participation de l’IITC et de ETC Group (Subsidiary Body on 
Scientific Technological advice & Ad Hoc Open-Ended Inter-Sessional 
Working Group on Article 8j) and Related Provisions of the Convention 
on Biological Diversity, 2003). 

En outre, pendant cette deuxième phase, le lien est clairement posé entre la 
souveraineté alimentaire et la menace des semences « Terminator », notamment dans la 
prise de position : « Defend Food Sovereignty: Terminate Terminator » (ETC Group, 
2002a) (voir aussi ETC Group, 2002c ; 2002b ; 2004 ; 2006a ; 2006b ; 2007)102. Les 
discussions se poursuivent au sein des groupes de travail de la CDB en collaboration 
avec la FAO (CDB, 2004c) et, lors de la huitième COP de la CDB tenue à Curitiba en 
2006, les parties réaffirment la décision prise à la cinquième COP en la rendant un peu 
plus contraignante103 (CDB, 2006), ce qui revient à imposer un moratoire de facto sur 
les technologies de stérilisation et de contrôle de la germination des semences. Dans 
un communiqué de presse, ETC Group, se félicitant de la réussite de la campagne, 
donne la parole à des représentants des organisations et des mouvements impliqués, 
entre autres LVC et IIFB, faisant ainsi la démonstration de la collaboration sur cette 
campagne.

« “C’est un jour important pour les 1,4 milliard de pauvres à travers le 
monde, qui dépendent des semences conservées par les paysans”, a déclaré 
Francisca Rodriguez de Via Campesina, un mouvement mondial de paysans. “Les 

effectuées de manière transparente, et que les conditions permettant leur utilisation bénéfique et sans danger 
aient été validées. Pour renforcer la capacité de tous les pays à aborder ces questions, les Parties devraient 
assurer une large diffusion de l’information sur les évaluations scientifiques, y compris à travers le Centre 
d’échange, et procéder à un partage de compétences techniques à cet égard. » (CDB, 2000b : sec. III/23)
102 Les documents récoltés dans notre base de données montrent aussi que GRAIN et TWN sont très actives 
sur cette thématique et collaborent à la campagne internationale.
103 « C. Utilisation des technologies génétiques restrictives :
La Conférence des Parties :
1. Réaffirme la décision V/5, section III (Technologies génétiques restrictives) ;
2. Encourage les Parties, les autres gouvernements, les organisations compétentes et les parties prenantes 
intéressées à :
a) Respecter les savoirs traditionnels et les droits des agriculteurs à la préservation des semences cultivées 
de manière traditionnelle ;
b) Poursuivre les recherches, dans le cadre du mandat de la section III de la décision V/5, sur les incidences 
des technologies génétiques restrictives, y compris leurs incidences écologiques, sociales, économiques et 
culturelles, en particulier sur les communautés autochtones et locales ; et
c) Continuer à diffuser les résultats des études sur les impacts environnementaux (par exemple, l’évaluation 
des risques), socio-économiques et culturels des technologies génétiques restrictives sur les petits exploitants 
agricoles, les communautés autochtones et locales, et rendre ces études disponibles d’une manière 
transparente […]. » (CDB, 2006 : 13)
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semences Terminator sont une arme de destruction massive et une attaque contre 
notre souveraineté alimentaire.”
“[Les semences] Terminator menacent directement notre vie, notre culture et 
notre identité en tant que peuples autochtones”, a déclaré Viviana Figueroa de la 
communauté autochtone Ocumazo en Argentine, au nom du Forum international 
des peuples autochtones sur la biodiversité. » (ETC Group, 2006c : 1)

Ce passage illustre les liens entre les deux groupes de représentants dans le cadre 
de cette campagne derrière laquelle on retrouve une série de positions partagées : 
contre le pouvoir commercial des multinationales ; contre le contrôle qu’elles exercent 
sur la recherche et développement à travers les DPI et les processus de concentration ; 
sur l’impact négatif sur la biodiversité, les pratiques et les savoirs traditionnels ; et, 
plus généralement, pour un droit à l’alimentation basée sur une diversité de systèmes 
agricoles et non pas sur l’imposition de l’orientation productive entrepreneuriale. 

7.4  Discussion en relation avec les axes d’analyse 

Au regard de l’axe appropriation-conservation, l’approche autochtone reste 
basée sur une juris possessio communautaire, comme dans la partie précédente. 
Pendant la période 1996-2007, se met en place une critique des systèmes d’accès et 
de partage des avantages (APA) de la CDB, suscitée entre autres par la désillusion 
relative aux pratiques de valorisation de la bioprospection – qui se révèlent nettement 
inférieures aux prévisions – et par les problèmes de collaboration entre les différents 
acteurs impliqués dans la mise en œuvre des mécanismes d’APA et dans la gestion 
des projets de conservation participative. Les prérogatives de juris possessio 
entrepreneuriale et souverainiste de ces mécanismes sont remises en cause, et les 
représentants autochtones se distancient d’une vision seulement orientée vers l’arène 
de conservation de la biodiversité. L’association bioculturelle est toujours présente 
dans les propos des représentants autochtones qui revendiquent le contrôle sur ces 
ressources et l’autodétermination concernant les trajectoires de développement, mais 
elle évolue par rapport à la première période analysée (1970-1996). Les représentants 
autochtones remettent en cause une vision bioculturelle étroite qui prévoit le seul 
maintien des pratiques traditionnelles utiles à la conservation, comme dans le cadre 
de la CDB. Ils revendiquent désormais une conservation « holiste » permettant la 
préservation de tous les aspects sociaux et culturels liés aux pratiques traditionnelles. 

Par ailleurs, cet élargissement de perspective et l’introduction de la notion de 
souveraineté alimentaire dans les discours tenus par certains représentants facilitent 
la dissociation de la juris possessio communautaire du compromis entre les juris 
possessio entrepreneuriale et souverainiste qui caractérise les mécanismes d’APA de 
la CDB. Les représentants autochtones peuvent ainsi remettre en cause la division 
des rôles identifiés lors de la première période : les acteurs innovants sont de manière 
prévalente ceux liés à l’agrobusiness, alors que les peuples autochtones s’occupent 
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de la conservation des ressources génétiques. Il est intéressant de noter ici cette 
tension entre innovation et conservation. Si, d’un côté, le discours de juris possessio 
communautaire des représentants autochtones reste toujours axé pendant cette période 
sur la reproduction des pratiques culturelles comme condition essentielle pour assurer 
la survie des sociétés autochtones, de l’autre, cette approche ne nie plus l’existence 
d’un processus d’innovation autochtone qui se caractérise par sa nature incrémentale 
et collective : les ressources génétiques et les savoirs autochtones évoluent avec 
la nécessité de garantir la reproduction sociale dans un écosystème changeant. 
L’adaptation qui en découle comporte de l’innovation, mais selon une conception 
de continuité qui diffère de celle individualiste et marchande de la juris possessio 
entrepreneuriale. L’image de « bon sauvage écologique », appliquée à la conservation 
de la biodiversité, tend à réifier les pratiques autochtones dans une tradition immuable 
et à les répliquer dans le cadre de projets de conservation.

Cette tendance à la réification des pratiques traditionnelles se retrouve aussi sur 
l’axe appropriation-production. Par rapport aux orientations de production, le discours 
tenu par les représentants autochtones vise à nouveau la reproduction sociale et 
culturelle de leurs sociétés. L’orientation productive que nous avons pu repérer dans 
le discours des représentants autochtones est proche de celle de « justice alimentaire », 
car son objectif est la satisfaction des besoins fondamentaux –  physiques et 
culturels  – des peuples autochtones. Les représentants adoptent donc un discours 
critique de contre-mouvement dirigé vers l’orientation productive entrepreneuriale 
qui se diffuse dans leurs territoires et ne permet pas de réguler l’action des acteurs 
du secteur privé. Les acteurs étatiques et internationaux qui devraient intervenir à 
ce sujet sont aussi critiqués. Les tensions qui émergent des projets de conservation 
illustrent bien ce propos. Les États et les ONG de conservation ainsi que les autres 
acteurs qui participent à ces projets adoptent souvent une stratégie de valorisation de 
la biodiversité qui prévoit une orientation réformiste. Si dans le cadre d’un projet de 
conservation, la régulation imposée au secteur privé est très contraignante, il ne faut 
toutefois pas perdre de vue que ces projets prévoient aussi un volet de valorisation 
économique. Comme nous l’avons mis en évidence, ce deuxième volet tend soit à 
exclure les pratiques autochtones des projets, soit à les limiter à la valorisation 
écotouristique, ce qui soutient à nouveau un processus de réification des systèmes de 
production autochtone dans le cadre de la préservation de traditions folkloriques. Les 
représentants autochtones, de leur côté, revendiquent plutôt des espaces de survie et 
d’évolution pour leur orientation productive, suivant un chemin autodéterminé plutôt 
que celui dicté par l’orientation productive entrepreneuriale. 

Enfin, en considérant l’axe de mobilisation, nous constatons que les représentants 
autochtones poursuivent et renforcent leur travail de diffusion de la question 
autochtone à partir de l’arène des droits de l’homme. Les instruments de cette arène 
leur fournissent les éléments fondamentaux nécessaires à l’analyse des questions liées 
à la conservation des ressources génétiques. De plus, au moment de l’adoption par 
certaines organisations autochtones de la notion de souveraineté alimentaire pour 



Souveraineté alimentaire et semences 

202

aborder la question des ressources génétiques en agriculture, le lien avec l’arène 
des droits de l’homme est posé d’emblée. En particulier, le droit à l’alimentation est 
immédiatement avancé pour encadrer le discours de souveraineté alimentaire des 
représentants autochtones. Comme nous le verrons dans le prochain chapitre, cette 
perspective influence aussi l’action des représentants paysans qui, à peu près à la 
même époque, s’apprêtent à lancer une campagne en faveur de l’établissement d’une 
Déclaration des droits des paysans.
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8.  
La question paysanne

La période de consolidation internationale de la souveraineté alimentaire 
(1996-2007) va de pair avec le renforcement de La Vía Campesina en 
tant que voix paysanne. Nous analyserons dans ce chapitre la stratégie par 

laquelle LVC va parvenir à inclure la souveraineté alimentaire comme un élément de 
critique touchant la majorité des thématiques discutées dans les différentes arènes de 
négociation, qu’il s’agisse de l’arène de la conservation de la biodiversité, de l’arène 
de la propriété intellectuelle ou encore des arènes de la sécurité alimentaire et des 
droits de l’homme. 

8.1  La souveraineté alimentaire et la conservation  
des ressources génétiques 

Pour comprendre le positionnement de La Vía Campesina par rapport aux 
négociations dans l’arène de la biodiversité, on se reportera, dans un premier temps, 
au positionnement de LVC aussi bien concernant le Traité de la FAO que la CDB. 
Cela nous permettra ensuite d’examiner comment LVC conçoit la conservation des 
ressources génétiques, pour éclairer ainsi les stratégies de conservation envisagées 
par le discours des représentants paysans à ce sujet. 

8.1.1  LVC et le Traité de la FAO 

Nous avons déjà illustré le processus de négociation qui a conduit à l’adoption du 
Traité de la FAO, ses principales orientations sur le plan de juris possessio et son 
système multilatéral de partage des avantages (voir 6.1). Or, LVC, qui se trouve alors 
en pleine phase de consolidation, ne participe que marginalement aux négociations du 
Traité de la FAO. De plus, comme souligné par plusieurs auteurs, la FAO collabore 



Souveraineté alimentaire et semences 

204

alors principalement avec la Fédération internationale des producteurs agricole 
(FIPA), qui chapeaute les organisations paysannes des pays du Nord, avec une vision 
proche du mainstream néolibéral (Desmarais, 2007 ; Borras Jr et al., 2008). 

Maria  Martínez-Torres et Peter  Rosset (Martínez-Torres & Rosset, 2010) 
décrivent cette première phase d’existence de LVC comme une période de construction 
et de consolidation de la coordination internationale, ainsi que d’affirmation sur la 
scène internationale. Cette période se caractérise par la poursuite des tensions avec 
certaines ONG, qui font suite à la décision de LVC ne pas souscrire le document 
final du contre-sommet des organisations de la société civile à Rome en 1996. De 
plus, la première stratégie choisie par LVC est « une tactique politique […] plus 
“externe” qu’“interne” et plus protestataire que d’influence, mais quelquefois LVC 
s’engage dans des stratégies interne-externe avec ces alliés et pratique du lobbying » 
(Martínez-Torres & Rosset, 2010 : 163). On notera qu’il s’agit de la part de LVC 
d’un choix stratégique bien pondéré : le lobbying est dirigé principalement vers les 
organisations internationales disposées à dialoguer sur la question paysanne en se 
montrant ouvertes face aux positions exprimées par les représentants de LVC, qu’il 
s’agisse des arènes des droits de l’homme ou de la sécurité alimentaire (spécialement 
FAO et IFAD). Face à d’autres organisations internationales, par exemple celles 
liées au Consensus de Washington et qui composent en partie l’arène de la propriété 
intellectuelle, l’approche retenue reste celle de la contestation de l’extérieur 
(Desmarais, 2007 ; Schanbacher, 2010 ; Rose, 2013). Même si LVC ne participe 
pas directement au processus de négociation, la FAO et son Traité constituent une 
arène très importante pour elle. 

En particulier, deux éléments du Traité intéressent la coordination paysanne au 
tournant du siècle : l’inclusion de la propriété intellectuelle et les droits des agriculteurs. 
Dans cette phase d’affirmation sur la scène internationale, LVC n’amène pas seulement 
la notion de souveraineté alimentaire, mais prend position sur des objets qui sont déjà 
présents dans les arènes, en apportant sa perspective. Du point de vue de la conception 
de juris possessio patrimoniale qui caractérise le discours de ses représentants, les 
négociations du Traité semblent soutenir au moins partiellement la vision de LVC sur la 
nécessité de ne pas poser des entraves à la circulation des semences :

« Ce traité est d’une importance majeure pour la recherche agricole : il détermine 
si les plantes alimentaires peuvent être cultivées et développées via le libre-
échange de semences, comme elles ont été sélectionnées par les chercheurs et les 
sélectionneurs au cours des dernières décennies et par les agriculteurs depuis 
de nombreux siècles, ou si le dépôt de brevets sur ces ressources sera autorisé. 
Pour garantir une alimentation saine, diversifiée et économiquement accessible, 
les agriculteurs, les sélectionneurs et les chercheurs devraient tous soutenir un 
Engagement international qui soit juste, équitable et complet, qui ne soit pas 
subordonné aux règles ADPIC de l’Organisation mondiale du commerce. » (La 
Vía Campesina, 2000 : 2)
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Le système multilatéral d’échange facilité (facilitated access) rétablit une 
circulation de type patrimonial des ressources génétiques, au moins pour les 
familles de semences listées à l’Annexe I, en évitant les entraves souverainistes, 
entrepreneuriales et communautaires du système bilatéral de la CDB – dont le mandat 
de négociation octroyé à la FAO à sa conclusion oblige à en reprendre les objectifs et 
dispositifs principaux.

En partant de cette base, les représentants paysans incitent la FAO à pousser la 
conception patrimoniale plus loin en prenant de la distance par rapport au système 
entrepreneurial des ADPIC. Cette incitation à s’écarter des positions de l’OMC 
devient une revendication récurrente pour LVC durant cette période. LVC voit dans 
la FAO un interlocuteur potentiel et ses représentants incitent celle-ci à se démarquer 
le plus possible des positions de l’OMC, du Fonds monétaire international (FMI) ou 
encore de la Banque mondiale, dont les militants de LVC critiquent radicalement les 
politiques agricoles, commerciales et de développement (La Vía Campesina, 2003).

Dans la phase conclusive des négociations en 2001, LVC a donc une position 
partagée sur le Traité. D’un côté, les représentants paysans accueillent positivement 
la présence du système multilatéral qui, même d’une façon très partielle, permet de 
faire un pas en avant vers la mise en place de la conception patrimoniale au niveau 
international : 

« Nous considérons que les ressources génétiques appartiennent à l’humanité. 
L’un des éléments essentiels du [Traité] est un système multilatéral qui réglemente 
l’accès aux ressources génétiques des espèces cultivées. Les propositions 
actuellement sur la table établissent un système d’« accès facilité » à ces ressources 
entre les pays membres et proposent plusieurs mesures pour partager les bénéfices 
résultant de leur utilisation. Via Campesina soutient le principe selon lequel les 
ressources génétiques des espèces cultivées doivent être librement partagées entre 
les agriculteurs et les pays. Après tout, l’échange de semences entre les paysans 
au cours des millénaires a été le moteur de la création de l’immense diversité 
génétique en agriculture. » (La Vía Campesina, 2001a : 2)

De l’autre, ils sont très préoccupés par le fait que le Traité continue de prévoir 
des aspects de nature entrepreneuriale, en permettant l’utilisation d’instruments de 
protection intellectuelle –  COV et/ou brevet  – sur les variétés dérivées du matériel 
génétique obtenu dans le cadre du système multilatéral : 

« Via Campesina s’oppose à tout droit de propriété intellectuelle sur toute forme 
de vie. Nous voulons élever au rang de principe universel le fait que les gènes, en 
tant qu’essence de la vie, ne peuvent pas être possédés. Le seul propriétaire de 
la vie est le détenteur de cette vie, qui la vit, la soutient, la nourrit et la préserve. 
Le texte de négociation actuel que les délégués à Spoleto ont devant eux autorise 
spécifiquement les DPI sur les matériels dérivés du matériel génétique couvert par 
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le système multilatéral. À plusieurs reprises, elle exige des pays qu’ils respectent 
les DPI existants sur le matériel végétal et les accords de DPI existants. C’est une 
aberration que le matériel génétique que les paysans et les peuples autochtones 
ont gardé en vie, soigné et conservé pendant plus de 10 000 ans puisse maintenant 
être la propriété des entreprises. Et que nous devions payer des redevances pour 
les semences qui ont été récoltées sur nos terres et homogénéisées ou modifiées à 
l’étranger. » (La Vía Campesina, 2001 : 2)

Cette opposition à l’inclusion des DPI dans le Traité est justifiée par le danger 
représenté, au niveau économique, social, environnemental et de santé publique, à 
la fois par la monopolisation de la recherche agricole dans le secteur privé et par 
l’introduction des OGM dans les champs (La Vía Campesina, 2000c : 5). 

Cette opposition aux DPI implique aussi que LVC s’exprime sur la question des 
droits des agriculteurs. En effet, ces deux éléments représentent les deux revers de 
la même médaille : les droits des agriculteurs ont été introduits pour la première fois 
lors de la révision en 1989 de l’Engagement de la FAO, comme contrepoids à la 
reconnaissance des Certificats d’obtention végétale (COV), une forme de DPI. Notre 
interlocuteur auprès de GRAIN a souligné comment, dans le cadre des Dialogues 
de Keystone qui ont conduit à l’amendement de l’Engagement, l’idée des droits des 
agriculteurs a été portée par les ONG consultées pendant ce processus de médiation, 
mais sans un réel apport des organisations paysannes, qui n’étaient pas encore 
organisées dans une coordination internationale104. Donc, les droits des agriculteurs 
inclus dans le Traité sont directement repris de ceux présents dans la décision 5/89 
amendant l’Engagement international (FAO, 1989b), que nous avons discuté dans 
la première partie de cet ouvrage. Lors de l’adoption du Traité en 2001, l’article  9 
reconnaît les droits des agriculteurs sur la base de :

« [L]’énorme contribution que les communautés locales et autochtones ainsi que 
les agriculteurs de toutes les régions du monde, et spécialement ceux des centres 
d’origine et de diversité des plantes cultivées, ont apportée et continueront 
d’apporter à la conservation et à la mise en valeur des ressources phytogénétiques 
qui constituent la base de la production alimentaire et agricole dans le monde 
entier. » (FAO, 2001a : art. 9.1) 

Le Traité incite les États membres à réaliser les droits des agriculteurs au travers 
de : « [L]a protection des connaissances traditionnelles présentant un intérêt pour 
les ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture ; […] le droit 
de participer équitablement au partage des avantages découlant de l’utilisation 
des ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture ; […] le droit 
de participer à la prise de décisions, au niveau national, sur les questions relatives 

104 Entretien avec un membre de GRAIN, le 2 février 2016.
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à la conservation et à l’utilisation durable des ressources phytogénétiques pour 
l’alimentation et l’agriculture. » (FAO, 2001 : art. 9.2). Cet article pose donc 
le fondement de la participation des paysans au système multilatéral de partage 
des avantages mis en place par le Traité. Les droits des agriculteurs orientent les 
fonds récoltés via les contributions versées par les acteurs qui commercialisent 
un produit issu d’une ressource listée à l’Annexe I (et obtenue dans le cadre du 
système multilatéral d’échange) en direction des projets de développement agricole 
et de conservation in situ qui impliquent les organisations autochtones et paysannes 
(FAO, 2001a : art. 13). De cette façon, on considère que les droits des agriculteurs 
contrebalancent les exceptions de nature entrepreneuriale qui caractérisent le système 
multilatéral d’échange du Traité105. 

Pour LVC, cependant, cette façon d’interpréter les droits des agriculteurs est 
inacceptable, car elle revient à exploiter des mécanismes de partage des avantages 
pour autoriser la brevetabilité du vivant : 

« Il devrait y avoir une libre circulation du matériel génétique, sans droits de 
monopole, afin de promouvoir la conservation et l’amélioration par tous les acteurs. 
Nous ne pouvons jamais accepter l’introduction des DPI “par la porte de service” 
en utilisant le partage des avantages comme un outil [pour y parvenir] […]. Les 
brevets sont l’instrument ultime pour mettre le contrôle et les avantages entre les 
mauvaises mains. C’est l’un des instruments permettant d’institutionnaliser les 
pratiques de biopiraterie. Par conséquent, il est impossible de les accepter comme 
l’instrument permettant de partager les avantages de manière égale entre toutes les 
parties prenantes du Nord et du Sud. » (La Vía Campesina, 2001a : 2)

Les représentants de LVC engagent les discussions sur les droits des agriculteurs 
dès leur troisième conférence internationale, tenue à Bangalore en 2000. D’un côté, 
leur justification des droits des agriculteurs est proche de celle présente dans le Traité, 
dans la mesure où, selon les membres de LVC, ces droits découlent du travail effectué 
par les paysans dans les champs au fil des siècles et ayant permis de développer, 
de sélectionner et de conserver l’agrobiodiversité jusqu’à nos jours (La Vía 
Campesina, 2000c ; 2000b)106. De l’autre, pour les représentants de LVC, l’étendue 

105 La formulation des droits des agriculteurs dans le Traité reste très vague et sujette à l’interprétation 
de la législation nationale, car elle ne reconnaît explicitement ni des droits que les agriculteurs pourraient 
revendiquer sur les variétés locales ou du pays ni le privilège du fermier de conserver, de multiplier et 
d’échanger les semences issues des récoltes précédentes. L’article 9.2 a) considère que chaque partie 
contractante devrait prendre des mesures nécessaires pour « la protection des connaissances traditionnelles 
présentant un intérêt pour les ressources phytogénétiques et pour l’alimentation » (FAO, 2001a). 
L’interprétation de cet article permet d’inclure le privilège du fermier de garder une partie de la récolte pour 
la resemer la saison suivante ou pour soutenir les pratiques d’échange, parmi les pratiques traditionnelles 
intéressantes pour le maintien de l’agrobiodiversité, mais cette décision relève des autorités nationales (FAO, 
2001a : art. 9.3)
106 Par exemple dans cet extrait : « Les droits des agriculteurs ont un caractère historique profond. Ils 
existent depuis que les êtres humains ont créé l’agriculture pour répondre à leurs besoins ; nous les avons 
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des droits à reconnaître aux paysans est bien plus vaste qu’une simple compensation 
à l’introduction des DPI (Aksoy, 2014 : 35). Pour ces représentants, les droits des 
agriculteurs sont fondés non seulement sur la décision 5/89 de la FAO, mais doivent 
aussi prendre en considération les acquis obtenus dans d’autres arènes de négociation, 
tels que la Convention 169 de l’Organisation internationale du travail, l’article 8j) de 
la CDB ou encore le chapitre  14 sur l’Agriculture soutenable et le développement 
rural de l’Agenda 21 (La Vía Campesina, 2001a : 2). Leur proposition de droits des 
agriculteurs se fonde sur une vision et des objectifs beaucoup plus larges, basés sur 
leur contribution passée, présente et future : 

« Pour Via Campesina : 
Les droits des agriculteurs ont un caractère historique profond, 
Les droits des agriculteurs comprennent le droit aux ressources et aux 
connaissances qui leur sont associées,
Les agriculteurs ont le droit de contrôler et le droit de décider de l’avenir des 
ressources génétiques utilisées en agriculture,
Les droits des agriculteurs sont éminemment collectifs,
Ces droits doivent s’appliquer au niveau national,
Ces droits devraient donner accès aux moyens de conserver la biodiversité et 
d’atteindre la sécurité alimentaire,
Ces droits comprennent le droit de définir le contrôle et l’utilisation des avantages 
découlant de l’utilisation, de la préservation et de la gestion des ressources et le droit 
d’utiliser, de choisir, de stocker et d’échanger librement les ressources génétiques.
Via Campesina demande aux négociateurs de respecter ces droits et de les 
inclure pleinement dans tout accord, et d’éviter toute introduction de DPI sur 
les ressources phytogénétiques dans l’Engagement international. » (La Vía 
Campesina, 2001a : 2-3)

Ainsi, de manière paradoxale, des droits conçus pour compenser l’expansion des 
DPI sur les ressources génétiques deviennent, dans le discours des représentants de 
LVC, un des instruments utilisés pour justifier l’interdiction des DPI en relation avec 
ressources phytogénétiques. Autrement dit, pour les représentants de LVC, les droits 
des agriculteurs doivent être considérés comme un ensemble de droits fournissant 
une protection contre une partie des conséquences négatives de la globalisation d’une 
orientation productive entrepreneuriale107. Pour cette raison, les droits des agriculteurs 

maintenus en vigueur grâce à la conservation de la biodiversité ; nous les ratifions avec le développement 
continu de nouvelles ressources et leur amélioration. Nous sommes ceux qui protègent les ressources 
génétiques, qui aident à l’évolution des espèces ; nous sommes le dépositaire des efforts et des connaissances 
des générations qui ont créé la richesse biologique. C’est pourquoi nous exigeons que nos droits soient 
reconnus. » (La Vía Campesina, 2000c : 4)
107 Lors de sa troisième conférence internationale, LVC présente une version plus élaborée de la proposition 
sur les droits des agriculteurs, en onze points : « Via Campesina : Proposition de la Via Campesina sur les 
droits des agriculteurs
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deviennent un élément très important de la lutte pour la souveraineté alimentaire. 
Nous reviendrons dans la dernière section de ce chapitre (voir 8.3.2) sur ce lien entre 
droits des agriculteurs et souveraineté alimentaire en analysant comment celui-ci 
permet d’introduire la question paysanne dans une arène supplémentaire, celle des 
droits de l’homme. Pour l’instant, restons focalisés sur l’arène de la biodiversité, 
pour comprendre de plus près les positions de LVC relatives à la conservation 
des ressources génétiques. Si, pour les représentants paysans, ce n’est pas via le 
mécanisme de financement prévu par le Traité de la FAO – et sa conception qui lie, 
entre autres, la réalisation des droits des agriculteurs aux mécanismes de partage des 
avantages – que les paysans doivent être inclus dans des projets de conservation des 
ressources, comment les militants de LVC conçoivent-ils alors la conservation des 
ressources génétiques ? 

8.1.2  La conservation des ressources génétiques pour la LVC 

Pour comprendre les positions de LVC sur la conservation des ressources 
génétiques pour l’alimentation et l’agriculture, il faut avant tout analyser le discours 
tenu par les représentants paysans concernant la biodiversité. Lorsque ce sujet est mis 
à l’agenda de la troisième conférence internationale de LVC, les délégués paysans 
constatent que les négociations menées dans les arènes internationales ne leur offrent 
pas la possibilité d’exprimer leur avis, et cela malgré l’impact direct de la biodiversité 

1. Les droits des agriculteurs ont un caractère historique profond. Ils existent depuis que l’homme a créé 
l’agriculture pour répondre à ses besoins ; nous les avons maintenus en vigueur par la conservation de la 
biodiversité ; nous les ratifions avec le développement continu de nouvelles ressources et leur amélioration. 
Nous sommes ceux qui protègent les ressources génétiques, qui aident à l’évolution des espèces ; nous 
sommes le dépositaire des efforts et des connaissances des générations qui ont créé la richesse biologique. 
C’est pourquoi nous exigeons que nos droits soient reconnus.
2. Les droits des agriculteurs comprennent le droit aux ressources et aux connaissances qui leur sont 
associées, inextricablement liés entre eux ; cela signifie accepter les connaissances traditionnelles, le 
respect des cultures et la reconnaissance du fait que les cultures sont les fondements de la connaissance.
3. Le droit de contrôle, le droit de décider de l’avenir des ressources génétiques, le droit de définir le cadre 
juridique de la propriété de ces ressources.
4. Les droits des agriculteurs sont éminemment collectifs ; ils doivent donc être considérés comme un cadre 
juridique différent de ceux de la propriété privée et de la propriété intellectuelle.
5. Ces droits doivent s’appliquer au niveau national ; il doit y avoir un engagement à promouvoir la 
promulgation de la législation correspondante, dans le respect de la souveraineté de chaque pays pour 
établir des lois locales basées sur ces principes.
6. Le droit aux moyens de conserver la biodiversité et d’assurer la sécurité alimentaire, tels que les droits 
territoriaux, le droit à la terre, à l’eau et à l’air.
7. Le droit de décider de la définition, de la formulation et de l’exécution des politiques et des programmes 
relatifs aux ressources génétiques.
8. Le droit à une technologie appropriée et le droit de participer à la conception et à la réalisation de 
programmes de recherche.
9. Le droit de définir le contrôle et l’utilisation des avantages découlant de l’utilisation, de la préservation 
et de la gestion des ressources.
10. Le droit d’utiliser, de choisir, de stocker et d’échanger librement des ressources génétiques.
11. Le droit de développer des modèles d’agriculture durable qui protègent la biodiversité et d’influencer les 
politiques qui les promeuvent. » (La Vía Campesina, 2000c : 3-4)
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sur leurs modes de vie (La Vía Campesina, 2000c). Pour les délégués de LVC, la 
biodiversité se trouve à la base de la diversité humaine : 

« La biodiversité […] a comme base fondamentale la reconnaissance de la diversité 
humaine, l’acceptation que nous sommes différents et que chaque peuple et 
chaque individu a la liberté de penser et d’être. De ce point de vue, la biodiversité 
n’est pas seulement la flore, la faune, la terre, l’eau et les écosystèmes ; c’est 
aussi la diversité culturelle, les systèmes de production, les relations humaines et 
économiques, les formes de gouvernement ; en essence, c’est la liberté.
La diversité est notre propre forme de vie. La diversité végétale nous donne des 
aliments, des médicaments et des abris ; tout comme la diversité humaine, avec 
des gens de différentes conditions, idéologies et religions, nous donne la richesse 
culturelle. Cela montre qu’il faut éviter d’imposer des modèles dans lesquels un 
seul mode de vie ou modèle de développement prédomine. […] La culture et la 
biodiversité se développent toujours ensemble. » (La Vía Campesina, 2000c : 1-2)

Pour les représentants paysans, la biodiversité n’est pas seulement un fait 
biologique, mais –  comme dans la position exprimée par les représentants 
autochtones – elle inclut aussi un lien avec la diversité culturelle, dans une relation 
symbiotique. Cette relation a permis de développer l’agrobiodiversité, au fil du 
temps, au travers du développement de différentes cultures agricoles qui s’adaptaient 
aux conditions des écosystèmes changeants et variés. Les ressources génétiques ont 
donc une importance centrale dans le système productif paysan, comparable à la terre, 
à l’eau et à l’air :

« [L]es semences sont la quatrième ressource qui génère de la richesse pour nous 
à partir de la nature, après la terre, l’eau et l’air. Les ressources génétiques sont 
l’élément de base pour la production des aliments, des vêtements, des abris, des 
combustibles, des médicaments, de l’équilibre écologique et de l’art rural – tous 
d’une grande importance pour nous et pour les consommateurs. Depuis que 
les hommes ont créé l’agriculture, il y a plus de 10 000 ans, nous, les paysans, 
protégeons et préservons la diversité génétique ; nous avons sélectionné les 
variétés les plus productives et amélioré celles qui étaient moins efficaces. La 
conservation, le stockage et le développement de nouvelles variétés se sont 
poursuivis de génération en génération, de sorte que les ressources génétiques 
ont été considérées comme une responsabilité des producteurs ruraux. » (La Vía 
Campesina, 2000c : 2-3)

On peut donc identifier aussi, dans le discours tenu par les représentants paysans, 
un lien entre la biodiversité et les pratiques traditionnelles, bien que, par rapport à 
celui exprimé par les représentants autochtones, le cadrage paysan soit plus large. 
Cette montée en généralité est une conséquence logique du fait que la question 
paysanne vise les populations rurales dans leur ensemble, en incluant par ailleurs 
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aussi les peuples autochtones. De ce fait, la mobilisation d’un discours recourant à 
des arguments comparables à ceux de l’association bioculturelle analysée auparavant 
ne peut être exprimé que de manière plus générale, en faisant largement référence à la 
protection des pratiques traditionnelles qui permettent aux paysans de maintenir leurs 
systèmes de production alternatifs. L’accès à l’agrobiodiversité garantit plusieurs de 
ces pratiques qui sont nécessaires pour la reproduction et l’évolution de ces modèles 
productifs, par exemple la sauvegarde des semences des récoltes antérieures, l’échange 
et la circulation des semences entre paysans, la sélection pratiquée dans le champ 
à chaque cycle de récolte ou encore, les différentes pratiques agricoles, telles que 
l’association de plusieurs semences dans le même champ, etc. En outre, l’ensemble 
de ces activités a permis aux populations rurales du monde entier de contribuer, par 
leurs pratiques, à l’accroissement de l’agrobiodiversité au fil du temps.

La stratégie de conservation visée par les représentants paysans consiste donc à 
garder des espaces d’autonomie tels que la relation qui existe entre leurs pratiques 
et le maintien de l’agrobiodiversité puisse être préservée et continue d’évoluer. 
L’agrobiodiversité est entrée en crise depuis que le processus d’industrialisation 
agricole a pris de l’élan au milieu du xxe siècle, et c’est pour cette raison que les 
représentants de LVC critiquent ouvertement les politiques de développement issues 
de la Révolution verte, fondées sur la diffusion du modèle technologique occidental 
(Patel, 2012). La poursuite de cette stratégie est aujourd’hui assurée en grande 
partie par les acteurs de l’agrobusiness, avec une privatisation de la recherche et 
développement qui s’accompagne de nouvelles technologies agricoles protégées par 
l’expansion des droits de propriété intellectuelle. Les paysans de LVC s’opposent par 
principe à toute forme de propriété intellectuelle et revendiquent leur rôle d’autorité 
dans la régulation de la circulation des ressources génétiques :

« En tant que paysans, nous savons que nous avons le droit souverain d’utiliser 
nos ressources tout en veillant à ce qu’elles soient exploitées d’une manière 
respectueuse pour l’environnement. Nous considérons donc que nous disposons 
d’une autorité supérieure pour décider de la réglementation relative à l’accès aux 
ressources génétiques. » (La Vía Campesina, 2000c : 3)

Pour eux, l’accès et l’utilisation aux ressources génétiques ne doivent en aucun cas 
limiter l’autonomie d’action des paysans. Pour cette raison, ils s’inscrivent dans une 
conception de l’appropriation de type patrimonial. La régulation envisagée doit donc 
garantir cette libre circulation. 

De plus, ce positionnement ne se fonde pas seulement, on l’a dit, sur une 
généralisation du lien bioculturel, mais associe la conservation au processus de 
renouveau et d’évolution des ressources génétiques, des savoirs et des pratiques 
agricoles. Pour cette raison, LVC est très attentive au travail des organisations 
internationales actives dans le domaine de la conservation des ressources génétiques. 
À plusieurs reprises, LVC a souligné l’importance du rôle joué par le GCRAI avec 
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son système de banques de gènes et de recherche. D’un côté, cette organisation est 
vivement critiquée parce qu’elle est une des institutions clés de la réalisation de la 
Révolution verte (La Vía Campesina et  al., 2000) ; de l’autre, LVC l’encourage 
à s’ouvrir à la perspective paysanne et à résister à l’avance de la juris possessio 
entrepreneuriale sur les ressources génétiques (La Vía Campesina, 2000a). Pour 
LVC, le GCRAI doit rester une organisation accessible aux paysans et non seulement 
aux acteurs de l’agrobusiness ou aux centres de recherche publics et privés. Le 
GCRAI doit à la fois continuer à garantir l’accès à ces banques de gènes sur un 
modèle patrimonial et impliquer les paysans dans la recherche et développement de 
l’agroécologie (La Vía Campesina et al., 2000 ; 2000a ; 2006c). Selon Pat Mooney, 
les organisations paysannes ne peuvent cependant pas se satisfaire de projets 
de conservation liés au système mis en place par la FAO et par le GCRAI via les 
systèmes multilatéraux d’échange, car ces derniers ne seront peut-être plus en mesure 
de leur garantir l’accès à l’avenir :

« Je pense qu’autant que possible, autant que les paysans le souhaitent, ils devraient 
également envisager une stratégie in situ. Je pense qu’ils vont se retrouver très 
bientôt dans une période où les banques de gènes n’échangeront pas facilement 
des semences avec les paysans. […] Et il y aura beaucoup de mesures pour leur 
compliquer la tâche, pour rendre cela trop coûteux et les paysans se retrouveront 
alors avec très peu de diversité par rapport à celle qu’ils voudraient avoir dans 
leurs champs. Je pense qu’il existe de nombreuses méthodes par lesquelles les 
paysans peuvent conserver les semences pour de longues périodes de temps et 
qu’ils devraient les développer davantage. » 108 109 (voir aussi Louafi et al., 2013) 

Les paysans doivent donc aussi jouer un rôle actif dans la conservation des 
ressources génétiques et ne doivent pas se limiter à essayer d’influencer la régulation 
internationale pour l’instauration d’un système fondé sur une juris possessio 
patrimoniale. 

Parmi les mouvements paysans, différentes initiatives ont été mises en place 
pour conserver les ressources génétiques, en particulier l’établissement de circuits 
d’échange de semences et de banques de gènes communautaires gérées localement 
par les organisations paysannes. Ces types d’activités avaient vu le jour avant 
l’établissement de LVC, à l’initiative d’organisations locales et régionales et en 

108 Entretien avec Pat Mooney, le 23 novembre 2015. 
109 Pat Mooney explique ce constat à travers trois considérations : « Il y a une pression financière, les plus 
grandes banques de gènes, les banques de gènes nationales sont également sous pression financière. Je 
soupçonne qu’avec le changement climatique et la propagation et le changement des maladies des cultures, 
il y aura une excuse pour limiter le flux de semences entre les régions. Et troisièmement, je pense que nous 
constatons même à la conférence du Traité sur les semences d’il y a quelques semaines, que l’on parle 
maintenant de la dématérialisation des banques de gènes, [pour] télécharger ce que l’on veut d’Internet 
et construire son propre ADN et faire sa propre diversité. C’est ce qui intéressera les entreprises et cela 
signifiera une diminution de l’utilisation des banques de gènes. » (Entretien réalisé le 23 novembre 2015)
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réaction aux impacts négatifs de la Révolution verte. On peut citer l’échange 
d’expériences permis par l’initiative « Campesino a Campesino » en Amérique 
centrale dès la fin des années  1970 (Holt-Giménez, 2006 ; Schanbacher, 2010 ; 
Rosset et  al., 2011) ou encore la mise en place de réseaux de collaboration entre 
paysans et scientifiques tels que MASIPAG aux Philippines dès la fin des années 1980 
(Bachmann et  al., 2009 ; Altieri et  al., 2011 ; Wright, 2014). Ces initiatives 
permettent la collecte, la conservation, la diffusion et la poursuite de la sélection sur 
les variétés locales par les paysans. RAFI a soutenu ainsi la diffusion internationale de 
ces pratiques dès le milieu des années 1980 (Mooney & Fowler, 1986), et certains 
de ces mouvements, tels que celui de « Campesino a Campesino », sont inclus parmi 
les initiatives soutenues par LVC, en prévoyant par exemple des appels à la collecte 
et à l’échange des semences lors de l’organisation des conférences internationales110. 
Le travail de LVC vise surtout le soutien et la diffusion des informations nécessaires 
à la réalisation de ces initiatives au niveau local, par les organisations membres qui 
garantissent l’accès à l’agrobiodiversité aux paysans, en évitant ainsi de centraliser 
les activités de conservation au sein de la coordination internationale. L’objectif de 
LVC n’est pas d’instaurer une banque de gènes paysanne internationale, mais plutôt 
de soutenir la multitude d’initiatives locales en diffusant l’information et en cherchant 
à influencer la régulation internationale de façon à obtenir des conditions-cadres qui 
reconnaissent aux paysans l’autonomie nécessaire au maintien et à l’évolution des 
pratiques agricoles et des ressources génétiques qui les accompagnent. De ce fait, 
LVC consacre une partie importante de ses efforts internationaux dans d’autres 
arènes, comme celle liée à la propriété intellectuelle. 

8.2  La souveraineté alimentaire et la contestation  
de l’arène de la propriété intellectuelle 

En suivant une proposition issue de la recherche effectuée par John Nicholas Rose 
(2013), nous nous intéresserons ici à la stratégie à « deux volets »111 mise en place 
par LVC pour lutter contre l’extension des droits de propriété intellectuelle sur le 
vivant. Le premier volet est contestataire et vise l’arène de la propriété intellectuelle. 
En particulier, la contestation des représentants paysans est dirigée contre 
l’Organisation mondiale du commerce et son Accord sur les aspects des droits de 
propriété intellectuelle qui touchent au commerce. Par contre, le deuxième volet 
est celui d’un engagement critique et conduit les représentants paysans à intervenir 
à plusieurs niveaux – dans l’arène de la conservation de la biodiversité, mais aussi 
directement auprès des États  – afin d’entraver non seulement la diffusion de la 

110 À titre d’exemple, lors de l’inauguration d’une banque de semences paysanne à Mysore en Inde, LVC a 
invité ses membres non seulement à participer aux conférences prévues sur les semences OGM, mais aussi 
à amener les semences dans le cadre d’un « carnaval des semences », pour permettre la collecte et l’échange 
de celles-ci (La Vía Campesina, 2006t ; 2006h).
111 Le terme employé en anglais est « double-track ».
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conception entrepreneuriale des ADPIC, mais aussi des pratiques de recherche et des 
technologies développées par le secteur de l’agrobusiness. Ainsi les représentants 
paysans essaient de pousser les organisations et les États visés vers une position plus 
proche de celle véhiculée par leur discours de souveraineté alimentaire.

8.2.1  La contestation des ADPIC 

Nous avons examiné plus haut (8.1.1) la stratégie de mobilisation de LVC en 
direction des différentes organisations internationales. John  Nicholas  Rose parle 
d’une stratégie à « deux volets » : un positionnement d’opposition avec les institutions 
issues du Consensus de Washington – Fonds monétaire international, OMC, Banque 
mondiale  – et un d’engagement critique pour obtenir des espaces de négociation 
avec les organisations considérées comme les plus enclines à considérer la question 
paysanne comme la FAO, l’IFAD, le Comité mondial pour la sécurité alimentaire 
ou encore le Conseil des droits de l’homme (Rose, 2013 : 154-156). Les motivations 
qui poussent les organisations paysannes à ce type de stratégie ont déjà été discutées, 
mais il s’agit de revenir ici sur son application dans le cadre de l’arène de la propriété 
intellectuelle. 

La cible principale de la contestation de LVC est l’OMC. Proches des mouvements 
altermondialistes, les représentants de LVC se retrouvent régulièrement lors des 
manifestations de contestation à l’occasion des sommets de l’OMC durant la deuxième 
partie des années 1990. Ici, LVC revendique le déplacement des négociations sur les 
questions agricoles hors du cadre de la libéralisation commerciale négociée à l’OMC 
(Desmarais, 2007 : 105-115). De manière générale, la position des représentants de 
LVC contre le modèle agricole proposé par cette organisation et les autres institutions 
du Consensus de Washington est bien résumée par cette citation :

« Au lieu d’assurer la sécurité alimentaire aux peuples du monde, ces institutions 
ont préféré un système qui a donné la priorité à la production orientée vers 
l’exportation, à l’augmentation globale de la faim et de la malnutrition, et a 
aliéné des millions de personnes des actifs productifs et des ressources telles que 
la terre, l’eau, le poisson, les semences, la technologie et le savoir-faire. Il est 
urgent d’apporter des changements fondamentaux à ce régime mondial. » (La Vía 
Campesina, 2003 : 1-2)

Dans le cadre de cette réorientation radicale, selon les représentants de LVC, 
il n’y a pas de place pour un système de droits de propriété intellectuelle sur les 
ressources génétiques. Afin d’obtenir un cadre institutionnel capable de reconnaître 
une juris possessio patrimoniale sur les ressources génétiques, une réorientation de la 
régulation internationale s’impose. Or, après l’adoption des ADPIC, celle-ci soutient 
avant tout la diffusion d’une juris possessio entrepreneuriale. Les représentants 
paysans livrent donc une bataille contre la privatisation du patrimoine génétique des 
semences afin de pouvoir garantir une orientation productive autonome. Ils soulignent 
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les liens entre l’évolution historique du secteur agricole dès le milieu du xxe  siècle 
avec les changements des intérêts économiques de l’agrobusiness et l’évolution des 
conceptions de l’appropriation des ressources génétiques dans l’arène de la propriété 
intellectuelle :

« Après la Seconde Guerre mondiale et au milieu du siècle, lorsque la population 
urbaine a connu une croissance énorme par rapport à la population rurale, 
l’alimentation est devenue un thème et un domaine d’intérêt pour les organisations 
internationales, et la production alimentaire a elle aussi été prise en charge par 
les gouvernements et les institutions. En bref, la soi-disant “Révolution verte” a vu 
le jour ; les entreprises agro-industrielles ont connu une croissance rapide ; tout ce 
qui concerne la production d’intrants et de semences a commencé à acquérir une 
plus grande valeur au fur et à mesure qu’elle devenait une activité rentable. Plus 
tard, de nouvelles applications ont été découvertes pour les ressources génétiques 
[…] et la biotechnologie a fait irruption dans la manipulation génétique des 
plantes, des animaux et des êtres humains. Ces différentes étapes de l’histoire 
ont été accompagnées de conceptions correspondantes de la propriété sur les 
ressources génétiques. Avant la venue des sociétés transnationales, les ressources 
génétiques étaient considérées comme le patrimoine commun de l’humanité, ce qui 
se reflétait dans les accords internationaux, accordant aux producteurs les droits 
des agriculteurs sur les ressources génétiques. Plus tard, les sociétés de semences 
et d’intrants, ainsi que certains obtenteurs, ont insisté sur la reconnaissance et 
la protection du “droit de l’obtenteur” et ont créé l’Union internationale pour la 
protection du droit d’auteur sur les variétés végétales (UPOV). Au stade actuel, 
une grande partie des recherches en biotechnologie est menée dans le cadre 
d’un système de brevets protégés par l’Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle (OMPI) et l’Organisation mondiale du commerce (OMC), en vertu 
duquel les matériaux vivants sont soumis à des régimes similaires à ceux qui 
contrôlent la propriété industrielle. » (La Vía Campesina, 2000c : 3)

Conscients de la centralité des ADPIC dans ce processus qui pousse à la 
marchandisation des ressources génétiques par l’institutionnalisation d’un aspect de 
propriété privée à travers l’extension des droits de propriété intellectuelle au vivant, 
les représentants de LVC ne peuvent que se positionner en faveur de l’abolition de 
celui-ci en proposant d’amender les ADPIC et/ou d’imposer un moratoire sur la 
brevetabilité du vivant au nom de l’intérêt public :

« 5. Prendre des mesures pour soustraire l’alimentation et l’agriculture du contrôle 
de l’OMC par le démantèlement de l’Accord sur l’agriculture et par la suppression 
ou la modification des clauses pertinentes de l’Accord sur les ADPIC […]. 
6. Réviser les politiques de propriété intellectuelle pour interdire le dépôt de 
brevets sur la matière vivante et ses composants et limiter la protection par brevet 
afin de protéger la santé publique et la sécurité publique ; » (La Vía Campesina, 
2003 : 9)
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Pendant la période considérée, la position visant l’abolition de la brevetabilité du 
vivant est clairement affichée par LVC lors de la participation aux manifestations 
de contestation. Ne disposant d’aucun espace de négociation à l’OMC, LVC passe 
par la stratégie à « deux volets » pour élargir les soutiens à cette position. Ainsi, ses 
représentants œuvrent afin de connecter les arènes de la propriété intellectuelle à 
celles de la conservation de la biodiversité et des droits de l’homme. 

Un aperçu du déploiement de cette stratégie a été présenté dans la section 8.1.1, 
où nous avons vu LVC prendre position sur les négociations du Traité de la FAO 
et appeler les négociateurs à exclure toute forme de brevetabilité du futur texte du 
Traité. Tout au long de cette période, les représentants paysans vont généraliser 
cette stratégie à « deux volets » en appelant publiquement les organisations visées 
par leur campagne d’engagement critique à se distancier des politiques agricoles 
internationales inspirées par les négociations de libéralisation tenues à l’OMC. C’est 
le cas dans cet extrait d’un communiqué de presse qui stigmatise le comportement de 
la FAO relativement à l’OMC : 

« Via Campesina rejette l’OMC et considère que cette organisation n’est pas le 
forum approprié pour résoudre les aspects internationaux de la souveraineté 
alimentaire. Via Campesina demande à la FAO de se montrer à la hauteur de 
la crise agraire globale et de prendre l’initiative de défendre le droit à la 
souveraineté alimentaire des peuples [comme] manger sainement et avoir accès 
à des ressources productives comme la terre, l’eau et les semences […]. La FAO 
a l’obligation de défendre ces droits contre les intérêts commerciaux imposés 
par l’OMC. Via Campesina est prête à ouvrir un dialogue avec la FAO, mais 
seulement si cela contribue à renforcer l’engagement de celle-ci à défendre les 
droits mentionnés ci-dessus ainsi que des changements concrets dans les politiques 
actuelles. » (La Vía Campesina, 2001b : 2)

Les représentants de LVC critiquent donc le positionnement ambigu de la FAO 
sur la question. William  Schanbacher note ainsi que « la FAO a averti l’OMC des 
dangers potentiels de la libéralisation commerciale, mais elle continue en même 
temps à reconnaître le potentiel du commerce dans le soutien du développement du 
secteur agricole. » (Schanbacher, 2010 : 13) Le porte-parole de la FAO à la sixième 
conférence ministérielle de l’OMC tenue à Hong Kong en 2005 s’exprime ainsi 
toujours en faveur du développement de la libéralisation de l’agriculture au soutien 
de la sécurité alimentaire : 

« Le commerce agricole et la libéralisation du commerce peuvent libérer le 
potentiel du secteur de l’alimentation et de l’agriculture pour stimuler la 
croissance économique et promouvoir la sécurité alimentaire. » (FAO, 2005 : 1)

Fidèle à son orientation réformiste, la FAO adopte une position sur l’extension 
des droits de propriété intellectuelle aux ressources génétiques qui, selon LVC, ne 
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permet pas de contrer les effets pervers du mouvement de libéralisation vécus par les 
paysans.

8.2.2  Les droits de propriété intellectuelle au cœur de l’avancée 
biotechnologique 

Le combat contre la brevetabilité du vivant, que les représentants de LVC 
conduisent, en collaboration avec un réseau transnational de mouvements 
sociaux et d’ONG, se fonde sur le constat que l’expansion de la juris possessio 
entrepreneuriale exerce un impact négatif sur la soutenabilité en agriculture 
et empêche les pratiques traditionnelles de gestion des ressources génétiques 
favorables à la conservation :

« Le dépôt de brevets sur les plantes, les animaux et leurs composants signifie que 
les communautés paysannes et autochtones perdent le contrôle des ressources que 
nous avons traditionnellement utilisées et que nous connaissons. Cela signifie un 
accès limité et contrôlé aux ressources génétiques qui imposera sans aucun doute 
de nouvelles formes de contrôle sur les nations et leurs populations humaines. 
L’utilisation de matériel breveté par les agriculteurs peut signifier que les semences 
achetées sont accompagnées d’un paquet technologique qui conduit à une absence 
de soutenabilité dans les écosystèmes agricoles et dans l’économie familiale. Ce 
n’est pas tout ; cela casse aussi les traditions paysannes comme la conservation 
des semences pour les prochains cycles de culture, l’échange de semences entre 
les paysans et les communautés, et le développement des connaissances liées à la 
gestion des ressources naturelles. » (La Vía Campesina, 2000c : 5)

Les problèmes identifiés par les représentants ne sont pas seulement liés à la perte 
d’autonomie face aux pratiques agricoles par les paysans et par les autres acteurs du 
milieu rural, mais aussi aux dangers d’une concentration du secteur avec une tendance 
monopolistique en faveur des multinationales de l’agrobusiness112 et la diffusion d’un 
modèle agricole socialement, économiquement et écologiquement non soutenable 
pour les petits agriculteurs. 

LVC recourt ainsi à la stratégie à « deux volets » pour essayer de limiter 
l’impact des décisions prises dans l’arène de la propriété intellectuelle, en incitant 

112 À ce propos, les représentants de LVC relèvent : « La propriété du savoir sur les formes de vie comporte un 
risque grave : le monopole des brevets. Ce phénomène pourrait échapper au contrôle des gouvernements, et 
l’utilisation inappropriée des gènes par les entreprises transnationales pourrait causer de graves problèmes 
de biosécurité en favorisant l’utilisation de grandes populations homogènes sensibles aux pathogènes. 
Nous nous opposons, non pas aux progrès de la connaissance, mais à sa monopolisation et à son utilisation 
inappropriée. Pour montrer les dimensions de la concentration de la propriété du savoir et de la croissance 
des inégalités, il suffit de mentionner que 95 % des brevets alimentaires mondiaux ne sont détenus que dans 
7 pays, tous membres de l’OCDE (pays développés), et que les 5 % restants sont répartis entre les plus de 
180 pays restants. » (La Vía Campesina, 2000c : 5)
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les organisations qui participent aux autres arènes de négociation à se positionner 
contre l’arène de la propriété intellectuelle ou, au moins, à en limiter l’emprise. Plus 
spécifiquement, au tournant des années  2000, la biopiraterie est vivement débattue 
dans l’arène de la biodiversité, et les négociations se concentrent sur une possible 
solution en adoptant les schémas d’accès et de partage des avantages. Or, les 
représentants paysans qui participent au groupe de discussion sur la biodiversité et 
sur les ressources génétiques, lors de la troisième conférence internationale de LVC 
tenue à Bangalore, proposent une solution différente en demandant un moratoire sur 
la bioprospection jusqu’au moment où une solution garantissant les droits des acteurs 
locaux sera trouvée : 

« 2. Un MORATOIRE sur la bioprospection (exploitation, cueillette et récolte, 
transport et modification génétique), l’accès aux ressources génétiques et à 
la connaissance que les communautés paysannes et autochtones ont de ces 
ressources ; jusqu’à ce qu’il existe des mécanismes de protection des droits de nos 
communautés qui permettent de prévenir et de contrôler la biopiraterie. » (La Vía 
Campesina, 2000c : 2)

En proposant un moratoire international sur la bioprospection, LVC cherche 
à limiter la première étape du processus de recherche et développement qui 
peut conduire à la commercialisation d’un produit breveté issu d’une ressource 
génétique et/ou d’un savoir traditionnel. Dans ce cas précis, la revendication 
de LVC est dirigée vers les organisations de l’arène de la biodiversité à qui on 
propose de bloquer les pratiques de bioprospection jusqu’à ce qu’une solution 
pour protéger les intérêts des populations rurales soit établie. Il y a à cela une 
double raison : d’abord, le flou et la marge d’interprétation étatique dans la mise 
en œuvre des mécanismes d’accès et de partage des avantages encore présents à 
cette époque peuvent faciliter des cas d’appropriation de ressources génétiques 
considérés comme illicites par les représentants paysans. Ensuite et de manière 
plus profonde, les représentants de LVC ne sont pas d’accord sur l’idée même 
des mécanismes d’accès et de partage des avantages, car cette approche cautionne 
une juris possessio entrepreneuriale sur les ressources génétiques à laquelle ils 
s’opposent. Le moratoire vise donc à poursuivre la négociation en intégrant l’avis 
paysan afin de trouver d’autres moyens institutionnels pour mieux sauvegarder 
l’approche patrimoniale qui les distingue.

D’autres prises de position considèrent spécifiquement les organisations inter-
nationales parties prenantes de l’arène de la conservation. Le GCRAI et la FAO sont 
particulièrement visés. En 2000, LVC et d’autres organisations saisissent l’occasion 
de la rencontre annuelle du GCRAI pour l’appeler à réformer ses pratiques, héritées 
de l’époque de la Révolution verte, en collaborant plus étroitement avec les paysans 
dans ses projets de recherche. Les représentants paysans incitent aussi le GCRAI à 
poursuivre la résistance contre l’avancée de la brevetabilité du vivant en restant le 
dernier garde-fou de la recherche en libre accès. Pour les représentants paysans, il est 
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très important que le GCRAI continue d’assumer le rôle d’opposant à l’expansion de 
la juris possessio entrepreneuriale :

« Le GCRAI ne dépose pas de brevets sur les résultats de ses recherches ou sur les 
ressources de ses banques de gènes. Même le recours à des brevets défensifs pour 
empêcher que des tiers privatisent les résultats de la recherche publique et les gènes 
ne devrait pas être poursuivi. L’objectif de protéger les résultats de la recherche peut 
être atteint par leur publication […]. Le dépôt d’un brevet défensif est coûteux et 
inutile si les infractions ne font pas l’objet de poursuites légales – une autre opération 
onéreuse. Le retrait de son projet relatif aux droits de propriété intellectuelle en 
2000 est un pas dans la bonne direction. Le GCRAI devrait ultérieurement prendre 
position contre le brevetage du vivant. » (La Vía Campesina, 2000a : 2)

Des appels de ce type se propagent aussi dans les débats sur les technologies de 
stérilisation et de contrôle de la germination des semences et sur la diffusion des 
organismes génétiquement modifiés, avec des invitations à s’opposer aux semences 
« Terminator » et à prévenir la diffusion non contrôlée des OGM (La Vía Campesina, 
2002a ; 2003). Ce passage, issu d’une déclaration de LVC en 2006, résume bien les 
propos tenus envers la FAO sur ce point durant cette période : 

« Par conséquent, nous demandons à la FAO de travailler proactivement en 
faveur de [la] : […]
2. Protection des droits des peuples et des communautés sur les semences et les 
connaissances traditionnelles, y compris l’interdiction de breveter la vie et de la 
technologie Terminator ; 
3. Protection des droits collectifs des peuples et des communautés sur les 
ressources naturelles ainsi que de leurs droits publics et sociaux à l’éducation, à 
la santé et à la sécurité sociale. 
4. Protection de la production agricole paysanne et familiale de denrées 
alimentaires destinées à la consommation locale et nationale, et promotion de 
méthodes de production agroécologiques. 
5. Promotion de la récupération des technologies et méthodes traditionnelles 
des paysans, indispensables à la protection des sols et à la préservation de la 
biodiversité. […]

Par conséquent, pour être en mesure d’établir une relation constructive, nous 
demandons de toute urgence à la FAO de prendre en considération ce qui suit : 
[…]
5. La FAO doit prendre clairement position contre les organismes génétiquement 
modifiés (OGM) et la technologie Terminator dans les domaines de l’agriculture, 
de la pêche, de l’élevage et de la sylviculture. 
6. La FAO doit réviser l’Accord international sur les ressources phytogénétiques 
en interdisant sans équivoque le dépôt de brevets et d’autres formes de droits de 
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propriété intellectuelle (y compris l’UPOV) sur le matériel phytogénétique et la 
mainmise des entreprises sur les semences. » (La Vía Campesina, 2006e : 4-5, en 
gras dans le texte original)

Autre organisation clé dans l’arène de la conservation, la Convention sur la 
diversité biologique est également visée par les prises de position des représentants 
paysans. À l’occasion de la COP 8 tenue à Curitiba au Brésil en 2006, LVC 
attire l’attention des parties au Protocole de Cartagena sur l’interdiction des 
technologies de stérilisation et de contrôle de la germination des semences dans 
le cadre de la campagne internationale contre les semences « Terminator », sur 
le contrôle de la diffusion des OGM et propose, par ailleurs, l’étiquetage des 
produits contenant des OGM (La Vía Campesina, 2006o ; 2006l ; 2006j ; 2006q). 
Les mécanismes d’accès et de partage des avantages sont aussi visés par LVC. Ils 
sont critiqués, car considérés comme favorisant l’expansion de la juris possessio 
entrepreneuriale :

« En particulier en ce qui concerne la réunion de la COP 8, les discussions sur 
le régime international de répartition des bénéfices vont se concentrer sur la 
proposition de répartir équitablement les bénéfices entre ceux qui conservent 
la biodiversité et ceux qui l’exploitent commercialement. Par conséquent, la 
vision qui prévaut n’est pas la reconnaissance ou le respect des droits des 
peuples autochtones et des paysans qui ont pris soin de la biodiversité et l’ont 
développée ; sans aucun doute, les discussions seront davantage orientées 
vers la distribution de bénéfices liés à la brevetabilité de la diversité et des 
connaissances des communautés traditionnelles, afin de les convertir en 
marchandises et donc de légitimer la biopiraterie. » (La Vía Campesina, 
2006i : 2)

À cette occasion, LVC coordonne et mène également des actions directes 
d’occupation ou de fauchage de champs OGM qui sont liées à son action de lobbying 
international et servent à impliquer dans le débat certains acteurs étatiques qui sont 
ainsi mis au-devant de la scène pendant le déroulement de ces rencontres. C’est 
notamment le cas des manifestations tenues en marge de la COP 8 de Curitiba, 
quand les militants de LVC lancent plusieurs actions d’occupation visant les intérêts 
de l’agrobusiness au Brésil. Ces actions directes interpellent ainsi l’État hôte en 
même temps que toutes les autres parties à la CDB et les autres acteurs non étatiques 
présents aux négociations, en leur demandant de prendre position sur ces situations. 
Ces actions exposent les intérêts des multinationales et leurs pratiques de diffusion 
des OGM qui, selon les représentants paysans, sont conduites dans l’illégalité. Les 
réactions autoritaires, et parfois violentes, des autorités et des intérêts économiques 
impliqués permettent à LVC d’illustrer le lien entre les différents niveaux territoriaux 
– local, régional, national, et international – et économiques avec la connivence entre 
acteurs publics et privés sur les questions liées à la gestion des ressources génétiques. 
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De plus, ces actions permettent d’élargir le soutien international à la question 
paysanne113. 

La pression sur les États se fait aussi directement, car ceux-ci sont inclus dans la 
campagne contre la juris possessio entrepreneuriale en tant que partie au problème. 
À plusieurs reprises les documents de LVC relatifs à cette période les incitent à 
reprendre le contrôle sur la gestion des ressources génétiques de façon à garantir 
la libre circulation des semences et à reconnaître l’autonomie des paysans en la 
matière. In fine, après chaque processus de négociations internationales, ce sont bien 
les États qui se chargent de la mise en œuvre des accords ratifiés. À cet égard, la 
vision de souveraineté alimentaire paysanne prévoit que les marges d’autonomie 
pour les activités agricoles, ainsi que l’accès aux ressources productives – terre, eaux 
et semences – soient reconnues et garanties par l’État (La Vía Campesina, 2000c ; 
2003 ; 2006s). Dans ce cadre de lutte contre la juris possessio entrepreneuriale, 
les représentants paysans appellent les États à limiter –  ou mieux à interdire  – la 
brevetabilité du vivant en cherchant à déplacer les négociations agricoles de 
l’OMC vers d’autres arènes de négociation liées au système onusien. Par ailleurs, 
LVC invite les États à inclure dans les accords de libre-échange bilatéraux qu’ils 
négocient l’interdiction de toute forme de propriété intellectuelle sur les ressources 
génétiques114. Les États devraient enfin modifier certaines lois nationales déjà 

113 En particulier, nous prenons en considération deux actions d’occupation qui se sont déroulées peu avant 
l’ouverture de la COP 8 à Curitiba. Dans le premier cas, un groupe de femmes de LVC a occupé une 
plantation de cellulose pour papier de Aracruz dans la région du Rio Grande do Sul, afin de dénoncer l’impact 
environnemental et social de la création de vastes monocultures d’arbres pour la cellulose, principalement 
d’eucalyptus (La Vía Campesina, 2006m). Action menée pendant la Journée internationale des droits 
des femmes, le 8 mars, dont les conséquences juridiques ont fait l’objet de plusieurs prises de position de 
LVC pendant la COP 8 (La Vía Campesina, 2006a ; 2006n). Des pratiques autoritaires par l’État ont été 
dénoncées et il a été souligné le fait que des militants défendant la protection de l’environnement et de la 
biodiversité risquaient l’incarcération pour assurer la protection des intérêts d’une entreprise d’agrobusiness 
qui favorise l’extension des monocultures. Cela devrait, dans l’esprit des militants, faire réagir la société 
internationale au nom de la sauvegarde de la biodiversité. 
La deuxième action menée dans l’État brésilien du Paranà a visé les champs d’essais OGM de soja de 
Syngenta. Les militantes ont occupé les terrains à nouveau quelques jours avant la COP 8, le 15 mars 2006. 
Ici, la pomme de discorde était le fait que l’entreprise ne respectait pas la distance prévue dans la loi entre un 
champ d’essais OGM et un parc naturel (La Vía Campesina, 2006k). Cette occupation s’est prolongée bien 
après la conclusion de la COP 8, car elle a reçu un certain soutien des autorités locales (La Vía Campesina, 
2006g ; 2006f). Éjectés après 14 mois d’occupation, les militants de LVC ont tenté une nouvelle occupation 
en octobre 2007, qui s’est conclue par une répression violente de la part des agences de sécurité au service de 
Syngenta, causant plusieurs blessés et un mort parmi les manifestants (La Vía Campesina, 2007j ; 2007b). 
Le 8 novembre 2007, une journée de contestation internationale organisée par LVC contre Syngenta s’est 
déroulée dans plusieurs villes du monde, démontrant à nouveau la capacité de LVC de lier l’action sur le plan 
local à ses ces implications sur le plan international et d’organiser une contestation internationale en l’espace 
de quelques jours (La Vía Campesina, 2007h ; 2007a). 
114   Dans sa prise de position sur la souveraineté alimentaire en 2003, LVC appelle les États à respecter 
une liste de principes issus de cette notion, parmi lesquels figurent : « 12. Interdiction de la biopiraterie et 
des brevets sur la matière vivante – animaux, plantes, corps humain et autres formes de vie – et tous ses 
composants, y compris le développement de variétés stériles par génie génétique ; » (La Vía Campesina, 
2003 : 9). Afin de mettre en acte cette mesure, LVC propose aux États les points d’action suivants : « 1. 
Cesser les négociations pour lancer un nouveau cycle de libéralisation du commerce et interrompre les 
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existantes, comme les registres d’autorisation à la commercialisation des semences 
qui se basent sur les critères de distinction, homogénéité et stabilité issus de l’accord 
UPOV. Pour les représentants paysans, ceux-ci favorisent le contrôle du marché des 
semences par les groupes semenciers et les multinationales du secteur, en rendant 
presque impossible l’obtention d’une autorisation de commercialisation pour les 
variétés de plantes développées suivant une logique d’innovation autre que celle liée 
à l’aspect de propriété typique de la conception de juris possessio entrepreneuriale 
(La Vía Campesina, 2006b). D’un côté, pour LVC, les États doivent reconnaître 
et protéger la nécessité de la libre circulation des semences entre tous les praticiens 
et, en particulier, les paysans, c’est-à-dire que les États doivent être les garants 
d’un système de juris possessio patrimoniale. De l’autre, en suivant les pressions 
de l’orientation entrepreneuriale, ils doivent mettre en place un système qui protège 
les pratiques d’innovation imposées par la logique de l’aspect de propriété à travers 
l’expansion des droits de propriété intellectuelle. 

Or, ce qui n’est pas clairement explicité dans la critique paysanne, très focalisée 
sur la seule diffusion de la juris possessio entrepreneuriale, c’est le fait que certains 
des États mégadivers qui pèsent lourd dans ces négociations, tels que le Brésil ou 
l’Inde, défendent une juris possessio souverainiste sur le contrôle des ressources 
génétiques qui n’est pas forcément compatible avec leur conception patrimoniale. En 
effet, il est important de ne pas confondre l’appel de la souveraineté alimentaire à la 
protection étatique de l’autonomie de l’action paysanne, avec une demande de nature 
souverainiste qui, en revanche, vise à placer le contrôle de ressources génétiques entre 
les mains de l’État. Cette dernière prévoit que les autorités étatiques réglementent 
l’accès aux ressources génétiques, ce qui n’implique pas nécessairement une libre 
circulation des ressources génétiques – surtout au-delà des frontières nationales – et le 
soutien à un système de production en faveur des petits exploitants agricoles – comme 
cela a été démontré historiquement par les programmes de la Révolution verte. 

Nous avons mentionné, à plusieurs reprises, la critique des mécanismes de partage 
et d’accès des avantages comme un cheval de Troie pour l’introduction de la juris 
possessio entrepreneuriale, mais un raisonnement comparable peut-être tenu à propos 

discussions afin d’introduire de “nouvelles questions” au sein de l’OMC. Cela comprend des discussions 
plus approfondies sur des questions telles que l’investissement, la concurrence, les marchés publics, la 
biotechnologie, les services, le travail et l’environnement. […]
5. Prendre des mesures pour soustraire l’alimentation et l’agriculture au contrôle de l’OMC par le 
démantèlement de l’Accord sur l’agriculture et par la suppression ou la modification des clauses pertinentes 
des accords ADPIC, GATS, SPS, TBT et SCM […].
6. Réviser les politiques de propriété intellectuelle pour interdire le brevetage de la matière vivante et de ses 
composants et limiter la protection par brevet afin de protéger la santé publique et la sécurité publique ; […].
8. Mettre en œuvre une véritable réforme agraire et garantir les droits des paysans sur des biens essentiels 
tels que la terre, les semences, l’eau et d’autres ressources ; […].
10. Engager des discussions sur un cadre international alternatif sur la production et le commerce durables 
des denrées alimentaires, des produits agricoles et des produits de la pêche. » (La Vía Campesina, 2003 : 
9-10)
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de la juris possessio souverainiste. Comme nous l’avons expliqué, le consentement 
préalable en connaissance de cause est le résultat des revendications autochtones 
pendant le processus de négociation de la CDB, alors que le partage des avantages 
est une requête plutôt portée par les États mégadivers où les peuples autochtones 
résident (Thomas & Filoche, 2015a). Ainsi, les mécanismes d’accès et de partage 
des avantages ne cautionnent pas seulement la juris possessio entrepreneuriale, mais 
donnent à l’État un rôle clé dans le contrôle sur l’accès aux ressources et dans la 
redistribution, en renforçant en retour une conception de juris possessio souverainiste. 
Or, les revendications de LVC ne considèrent qu’en filigrane ce deuxième aspect, 
car en appelant les États à se porter garants d’une juris possessio patrimoniale, ils les 
incitent, en fait, à s’éloigner soit de la juris possessio entrepreneuriale, soit de la juris 
possessio souverainiste. Simplement, ce deuxième élément reste implicite dans leur 
discours et ne fait pas objet d’analyse en tant qu’élément problématique en soi. 

Pour John Nicholas Rose, la stratégie à « deux volets » vise à ralentir l’expansion 
du modèle entrepreneurial basé sur l’expansion du libre-échange de l’OMC (Rose, 
2013 : 155). Pendant la période 1996-2007, l’action sur les organisations de l’arène 
de la biodiversité permet au réseau transnational de mouvements contre les semences 
« Terminator » –  qui réunit les représentants paysans avec certains représentants 
autochtones et à plusieurs ONG, avec au premier rang l’ETC Group – de bloquer la 
diffusion de cette technologie grâce à l’adoption pendant la COP 8 d’un moratoire 
de fait (voir 7.3.2). LVC se réjouit de ce succès dans plusieurs prises de position (La 
Vía Campesina, 2006p ; 2006u). Elle a été un acteur important dans cette campagne 
en devenant une voix incontournable représentant les positions paysannes dans les 
réseaux transnationaux des mouvements sociaux. Durant cette période, l’importance 
de LVC dans les campagnes internationales sur les ressources génétiques augmente, 
et ce rôle est de plus en plus reconnu également par les autres acteurs de la société 
civile qui participent à ces campagnes. À titre d’exemple, en 2006 la Coalition contre 
la biopiraterie* octroie un de ses prix à LVC pour récompenser son engagement 
contre la biopiraterie. La mention qui accompagne le prix salue l’effort de LVC de 
défense d’une juris possessio patrimoniale sur les ressources génétiques :

« Meilleure défense de la souveraineté alimentaire : La Via Campesina
Pour leur campagne globale de défense de semences commencée en 2003, 
revendiquant les droits des petits agriculteurs de sélectionner, trier, échanger 
et réensemencer leurs semences et résister au contrôle des multinationales 
semencières et de l’industrie des biotechnologies. » (Coalition Against 
Biopiracy, 2006 : 1)

Le rôle de LVC dans l’arène de la biodiversité s’accroît donc pendant cette 
période, et la notion de souveraineté alimentaire ouvre de nouvelles perspectives 
concernant la question de l’appropriation des ressources génétiques. Toujours 
selon John  Nicholas  Rose, bien que la stratégie à « deux volets » ait connu un 
certain succès pour le ralentissement des avancées du modèle agricole proposé 
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par l’OMC, « les institutions “démocratiques” dans lesquelles La Via Campesina 
s’assure une certaine influence ont seulement un pouvoir symbolique “mou” au 
sein du système politique international, par contraste au pouvoir coercitif “dur” 
des institutions “néolibérales” » (Rose, 2013 : 154-155, notre trad.). Cet effort de 
lobbying international basé sur la souveraineté alimentaire ne se limite pas aux seules 
organisations de l’arène de la biodiversité, mais vise aussi l’arène de la sécurité 
alimentaire et celle des droits de l’homme, car « le défi de La Via Campesina et du 
mouvement de la souveraineté alimentaire est celui de traduire ce pouvoir “mou” 
au niveau international, dont les droits de l’homme sont emblématiques, dans 
un changement substantiel et inscrit dans la longue durée au niveau national et 
régional » (Rose, 2013: 155). 

8.3  La diffusion de la notion de souveraineté alimentaire 
dans les arènes de la sécurité alimentaire  
et des droits de l’homme 

Cette dernière section élargit l’analyse aux arènes de la sécurité alimentaire et des 
droits de l’homme, en se focalisant, dans un premier temps, sur la consolidation de 
la souveraineté alimentaire comme notion centrale de la contestation d’un régime de 
sécurité alimentaire basée sur une orientation productive entrepreneuriale. Dans un 
deuxième temps, nous nous intéresserons au choix fait par LVC de faire évoluer le 
débat sur les droits des agriculteurs en l’exportant de la seule arène de la biodiversité, 
pour l’introduire de façon élargie dans l’arène des droits de l’homme. 

8.3.1  La souveraineté alimentaire : notion centrale de la critique  
de l’arène de la sécurité alimentaire 

À l’occasion du Sommet mondial de l’alimentation en 1996 (voir 5.2.3), nous 
avons analysé les tensions engendrées entre LVC et certaines des organisations de 
la société civile par l’introduction de la notion de souveraineté alimentaire. Offrant 
un point de vue nouveau, qui marque un départ par rapport aux discussions relatives 
à la sécurité alimentaire tenues jusqu’à ce moment, la souveraineté alimentaire n’est 
cependant pas acceptée par l’ensemble des organisations participant au contre-
sommet à cette occasion. Pendant les six ans qui séparent le premier Sommet mondial 
pour l’alimentation du deuxième, l’activisme de LVC permet cependant de diffuser et 
de faire connaître la souveraineté alimentaire comme l’élément clé qui caractérise son 
action sur le plan international. Ainsi en 2002, le contre-sommet de la société civile 
est dédié à la souveraineté alimentaire, et la formulation de sa définition en tant que 
droit est un élément central de la déclaration finale du contre-sommet (NGO/CSO 
Forum for food sovereignty, 2002c). La souveraineté alimentaire est maintenant 
discutée par plus de 700 organisations participant à cet événement et présentée comme 
la condition préalable d’une réelle sécurité alimentaire (La Vía Campesina, 2002b). 
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Or, malgré cette évolution dans l’orientation du contre-sommet par rapport à sa 
première édition en 1996, Annette Aurélie Desmarais (2007 : 130-134) souligne qu’à 
cette occasion encore, les positions sont plus partagées que ce que la déclaration 
finale laisse entrevoir. Certaines des ONG impliquées dans les discussions ont de la 
peine à passer de la perspective fondée sur le droit à l’alimentation établie en 1996, 
avec laquelle elles travaillent habituellement, à une autre basée sur la souveraineté 
alimentaire (voir aussi Claeys, 2015 : 113-119). Ces ONG refusent de reconnaître 
l’espace que LVC a su se créer sur la scène internationale et préfèrent garder une 
position réformiste en essayant d’intégrer des exceptions pour le développement à 
l’OMC et en visant une intégration à de meilleures conditions dans le marché des 
échanges globaux pour les États en développement. Ces objectifs contrastent avec 
ceux annoncés au nom de la souveraineté alimentaire, qui visent des changements 
radicaux dans l’orientation de la production agricole globale, surtout par rapport à la 
promotion du libre-échange international dans le secteur agricole. 

Le travail du Comité international de planification pour la souveraineté alimentaire 
(IPC) avec lequel LVC collabore et qui organise le contre-sommet est très important 
pour s’assurer que les discussions soient cadrées par la notion de souveraineté 
alimentaire (Windfuhr & Jonsén, 2005). Lors du contre-sommet, la souveraineté 
alimentaire devient la notion fondamentale qui rassemble un ensemble hétérogène de 
mouvements, qui partagent cependant une bataille commune. Cette occasion marque 
probablement l’un des premiers événements importants de discussion de la notion 
de la souveraineté alimentaire, en dehors bien sûr de ceux tenus au sein même de 
LVC. Cela n’accroît pas seulement le soutien à la question paysanne selon les termes 
de la souveraineté alimentaire, mais implique aussi son évolution et l’élargissement 
des perspectives incluses dans ce débat. Pour Antonio Onorati*, président de l’ONG 
Crocevia basée à Rome, qui s’occupe entre autres de la coordination internationale 
de l’IPC, la souveraineté alimentaire se définit avant tout comme une plate-forme de 
luttes communes et non comme un nouveau modèle agricole qui devrait s’imposer 
globalement : 

« La souveraineté alimentaire, ce n’est pas un modèle d’agriculture, c’est une 
plate-forme de lutte. Ce n’est donc pas l’agriculture de l’avenir. Nous pensons 
qu’il existe un modèle d’agriculture dominante, mais nous ne rêvons pas d’imposer 
un autre modèle dominant d’agriculture alternative, car nous reconnaissons 
la multitude des pratiques agricoles qui continuent à résister. Or, plusieurs de 
celles-ci sont compatibles avec une lutte pour la souveraineté alimentaire. Cela 
explique pourquoi la souveraineté alimentaire est avant tout une plate-forme de 
lutte composée par […] différents acteurs, dans différentes régions, dans différents 
pays, avec donc beaucoup de déclinaisons et de spécificité locales »115.

115 Entretien avec Antonio Onorati, le 22 avril 2015. 
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Le rôle de l’IPC est de permettre la discussion entre ces différents acteurs qui 
s’inscrivent dans la lutte pour la souveraineté alimentaire et de véhiculer leurs 
positions vers différentes arènes de négociation, avec un regard particulier pour 
celle de la sécurité alimentaire. L’objectif n’est donc pas de proposer un nouveau 
modèle agricole alternatif dominant, mais plutôt de fournir une lecture de la 
souveraineté alimentaire qui permette de sortir les discussions internationales 
sur la sécurité alimentaire de l’orientation productive industrielle axée sur la 
promotion du libre-échange. Les éléments du discours contre les négociations 
agricoles dans le cadre des organisations du Consensus de Washington116, 
contre la diffusion des biotechnologies, contre la concentration du secteur de 
l’agrobusiness et la mainmise de ce dernier sur les ressources de production, sont 
mis en avant dans la Déclaration finale du contre-sommet (NGO/CSO Forum for 
food sovereignty, 2002c). 

Celle-ci appelle les États et les autres organisations internationales à prendre leurs 
distances par rapport à une approche néolibérale de la question alimentaire pour 
soutenir, à sa place, le développement d’espaces où les alternatives agricoles peuvent 
continuer d’exister. La déclaration se conclut par une exhortation à se distancier de 
la solution unique proposée par le Consensus de Washington, pour se tourner vers un 
modèle construit sur le respect de la diversité : 

« Enfin, les “solutions uniques” comme celles proposées par la Banque mondiale, 
l’OMC et le FMI doivent être remplacées par une vision d’un "monde unique 
avec de la place pour de nombreux mondes", où la force et la dignité humaine se 
construisent par la solidarité et le respect de la diversité, et où tous les pays et les 
peuples ont le droit de définir leurs propres politiques. » (NGO/CSO Forum for 
food sovereignty, 2002c : 4) 

Plus spécifiquement en relation avec la question des ressources génétiques, la 
déclaration reprend, entre autres, les points mobilisés par LVC dans les négociations 
relatives à l’arène de la biodiversité. L’appropriation à travers les droits de propriété 
intellectuelle des semences ainsi que la diffusion des OGM sont considérées comme 
des aspects favorisant l’insécurité alimentaire, car la recherche conduite par les 
acteurs de l’agrobusiness est axée sur les retours à court terme (NGO/CSO Forum 

116 Notons que le Sommet mondial de l’alimentation, initialement prévu dans l’automne 2001, a été repoussé 
à l’année suivante pour des raisons de sécurité à la suite des attentats du 11 septembre 2001 aux États-
Unis. Or, toujours à l’automne 2001, une session de négociation de l’OMC qui était prévue à Doha au 
Qatar n’a pas été reportée pour des raisons de sécurité, mais s’est tenue dans des conditions telles qu’elle 
ne permettait aucune forme de contestation de la part des organisations de la société civile. LVC ainsi que 
les autres mouvements liés à la campagne pour la souveraineté alimentaire ont utilisé cette occasion pour 
épingler les États, dénonçant leur préférence pour les négociations commerciales, malgré l’importance et 
l’urgence des problèmes causés par la faim et par la malnutrition. (La Vía Campesina, 2001b) (voir aussi 
Desmarais, 2007 : 122–130)
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for food sovereignty, 2002c : 1–2). Par ailleurs, la Déclaration du contre-sommet 
demande la protection de l’accès aux semences : 

« La souveraineté alimentaire exige de : […]
–  La protection des semences, fondement de l’alimentation et de la vie 
elle-même, en vue de permettre le libre-échange et l’utilisation au profit des 
paysans, ce qui signifie l’absence de brevets sur la vie et un moratoire sur les 
cultures génétiquement modifiées qui entraînent la pollution génétique de la 
diversité génétique des plantes et des animaux. » (NGO/CSO Forum for food 
sovereignty, 2002c : 3)117

L’approche défendue s’agissant de l’appropriation des ressources génétiques 
s’inscrit donc clairement dans une perspective de juris possessio patrimoniale. Il 
est intéressant de noter que l’IPC compte parmi ses membres des organisations 
de peuples autochtones telles que l’IITC (IPC, 2014a). Or, leur appui à ce texte 
montre un certain départ, déjà mis en avant dans le chapitre précédent, d’une juris 
possessio communautaire qui place le contrôle des ressources génétiques dans un 
groupe spécifique à travers le lien bioculturel. De ce point de vue, on peut reprendre 
les mots d’Antonio Onorati qui souligne des positions divergentes sur la façon de 
concevoir la défense face à l’expansion de la juris possessio entrepreneuriale, l’une, 
communautaire, liée au discours tenu par les représentants autochtones et l’autre, 
patrimoniale, liée au discours paysan, sans que celles-ci soient en contradiction 
entre elles :

« Il y a des positions divergentes sur les instruments de défense, il existe plusieurs 
approches qui ne sont pas en conflit selon les différentes « constituencies » 
[de l’IPC]. De ce fait, l’approche dite de communauté est propre aux peuples 
autochtones et elle est également reprise par certains militants. La position des 
organisations paysannes, donc de La Vía, mais aussi des membres nationaux de La 
Vía, se résume dans ce slogan : « à qui appartiennent les semences ? Les semences 
appartiennent aux paysans ! » Donc, elles ne sont pas de la communauté, mais 
elles sont d’un corps social. Les droits qui correspondent sont des droits de nature 
collective et donc nous sommes contre les droits de propriété intellectuelle, contre 
les brevets, contre tous les outils qui ne permettent pas une utilisation libre et 

117 Cette prise de position est suivie par des points d’intervention en soutien à la souveraineté alimentaire. 
Dans les passages relatifs aux semences, les propositions suivantes sont avancées : « Pour atteindre la 
souveraineté alimentaire : […] 
– Nous lutterons afin d’arrêter le génie génétique et la brevetabilité de la vie et exigerons l’interdiction 
immédiate des Terminator et des technologies similaires de restriction de l’utilisation génétique.
– Nous exigeons la fin de la commercialisation des OGM dans le cadre de l’aide alimentaire […]
– Nous demandons une Convention sur la souveraineté alimentaire afin d’entériner les principes de 
la souveraineté alimentaire dans le droit international et d’instituer la souveraineté alimentaire comme 
principal cadre politique pour aborder l’alimentation et l’agriculture. » (NGO/CSO Forum for food 
sovereignty, 2002c : 3)
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indépendante par les producteurs alimentaires des ressources génétiques ou, plus 
généralement, de la biodiversité […]. Donc, un discours basé sur la communauté 
n’est applicable que dans certaines conditions, et je crois fermement que le 
discours des communautés de la nourriture ou le discours de la communauté plus 
en général n’ont pas de sens sur la plupart des continents. Par contre, sur tous 
les continents il y a des agriculteurs qui sont organisés selon des modalités très 
différentes et qui, parfois, prennent la forme de la communauté. »118

À partir de ce point de vue, on peut donc affirmer qu’une conception de juris 
possessio communautaire n’est pas complètement incompatible avec une autre, 
fondamentalement basée sur une juris possessio patrimoniale –  selon les positions 
exprimées par les représentants pris en considération dans cette recherche. On peut en 
effet envisager un contrôle communautaire des ressources génétiques qui s’organise 
autour du principe de possession. Pascal  van  Griethuysen souligne l’importance 
aujourd’hui de la protection des systèmes de droit coutumier qui existent encore, 
afin de « sécuriser le pool commun de ressources face à la dépossession et pour 
supporter les connaissances sociales et les rationalités économiques qui diffèrent 
de la rationalité capitaliste basée sur [l’aspect] de propriété » (van Griethuysen, 
2012 : 267). Certaines conceptions de juris possessio communautaire présentes 
dans les systèmes de droit coutumier des peuples autochtones pourraient, certes, 
permettre d’élargir la palette de la diversité de systèmes de gestion autonome des 
ressources génétiques que la plate-forme de lutte pour la souveraineté alimentaire 
vise à protéger. Toutefois, la compatibilité avec la juris possessio patrimoniale ne 
se vérifie que si les systèmes de droit coutumier considérés ne prévoient pas une ou 
plusieurs règles d’exclusion complète de l’accès des externes au groupe. Tant que 
la diffusion et l’échange des ressources génétiques sont autorisés par le système 
de droit coutumier, ces systèmes de gestion des semences peuvent être intégrés à 
côté de la vision patrimoniale soutenue par le discours des représentants paysans. 
Il est important de noter que selon Pascal  van  Griethuysen, Gonzalo  Oviedo et 
Peter Larsen, certains de ces systèmes de droit coutumier incluent le principe « d’exo-
inaliénabilité », qui adopte une conception de juris possessio patrimoniale vis-à-vis de 
la gestion externe du groupe des ressources génétiques. Ce principe prévoit en effet 
la possibilité d’aliéner l’accès aux ressources à l’intérieur des groupes au travers de 
différentes pratiques de contrôle, comme le don ou l’héritage, mais ne permet pas 
d’octroyer des droits d’aliénation aux non-membres du groupe (van Griethuysen 
et  al., 2006 ; 2012). Ainsi, si une semence est échangée avec une personne externe 
au groupe, cette dernière n’a pas le droit de revendiquer un droit de propriété qui 
écarterait tous les autres de l’accès ou de l’utilisation de cette semence. Ce principe 
d’exo-inaliénabilité fournit un élément de compatibilité entre la conception de juris 
possessio communautaire et celle patrimoniale défendue par les paysans. 

118 Entretien avec Antonio Onorati, le 22 avril 2015.
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En revanche, on peut penser que les négociations sur les mécanismes d’accès 
et de partage des avantages, conduites dans l’arène de la biodiversité, pourraient 
changer les fondements des systèmes de droit coutumier, qui sont basés sur une 
juris possessio communautaire, en limitant un éventuel principe d’exo-inaliénabilité. 
La mise en place d’un contrat d’accès et de partage des avantages, qui prévoit le 
recours à un ou plusieurs instruments de propriété intellectuelle sur une ressource 
génétique, autorise la personne externe au groupe qui obtient, par exemple, un brevet 
couvrant une ressource génétique à aliéner tous les autres qui souhaitent travailler 
avec cette ressource et à en contrôler l’accès à travers le système des licences. Ces 
mécanismes visent ainsi à rendre compatibles la juris possessio communautaire et 
celle entrepreneuriale à travers l’extension de l’aspect de propriété, sous la forme de 
brevets et de Certificats d’obtention végétale. 

De ce fait, les négociations dans l’arène de la sécurité alimentaire permettent 
aux mouvements qui luttent pour la souveraineté alimentaire de réaffirmer avec 
force le principe patrimonial et l’aspect de possession sous-jacent en déplaçant 
la focale sur les actions à entreprendre pour éliminer la faim et la malnutrition. 
Cela élargit la position tenue dans l’arène de la biodiversité –  centrée sur les 
problèmes de dépossession matérielle et immatérielle  – en affirmant le rôle 
que la libre circulation des ressources génétiques joue dans la sécurisation de 
l’alimentation globale. De ce fait, dans l’arène de la sécurité alimentaire, les 
représentants paysans avec leurs alliés répondent aux politiques de développement 
agricole en proposant une protection des capacités d’innovation locale et en 
garantissant les marges de manœuvre nécessaires pour l’application des principes 
de la souveraineté alimentaire qui prévoient décentralisation, relocalisation et 
démocratisation de toute la chaîne de production agricole (NGO/CSO Forum for 
food sovereignty, 2002b). 

Pendant les années qui suivent le deuxième Sommet mondial de l’alimentation, 
LVC et ses alliés maintiennent les propos exposés ci-dessus. Ils appellent à maintes 
reprises les acteurs étatiques de l’arène de la sécurité alimentaire à se distancier de 
l’approche entrepreneuriale et de la libéralisation internationale des marchés agricoles 
(La Vía Campesina, 2004a). Toutefois, le message des représentants paysans ne 
semble pas être vraiment pris en considération par les organisations de cette arène. 
À certaines occasions, la perspective de souveraineté alimentaire semble ouvrir 
une brèche dans le cadre des collaborations avec la FAO (Woodley et  al., 2006 ; 
Desmarais, 2007), mais l’orientation de cette institution reste toujours la mitigation 
des excès de l’orientation entrepreneuriale et du libre-échange, sans toutefois que 
cette dernière soit radicalement remise en cause. 

Encore en 2006, à l’occasion de la réunion du Comité mondial pour la sécurité 
alimentaire (CSA)*, LVC se mobilise avec des manifestations et en intervenant 
directement à l’assemblée. Dans la déclaration présentée devant le plénum, 
le coordinateur général de LVC de l’époque, Henry  Saragih*, exprime de la 
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façon suivante la frustration ressentie face au manque de soutien apporté par les 
organisations de l’arène de la sécurité alimentaire à la question paysanne :

« Certains d’entre vous se souviennent peut-être qu’il y a quatre ans, j’étais dans 
ce même endroit, dans ce bâtiment de la FAO, j’ai déchiré la déclaration sur la 
sécurité alimentaire et je l’ai mangée. C’était une protestation parce que je ne 
croyais pas que le concept de sécurité alimentaire énoncé par la FAO aiderait à 
éliminer la faim dans le monde, donc manger le document était la seule manière 
pour ce soi-disant concept de sécurité alimentaire fondé sur le commerce de 
contribuer à réduire la faim. S’il vous plaît, ne me faites pas manger une autre 
déclaration. » (Saragih, 2006 : 1)

Il poursuit en caractérisant la période  1996-2006, comme la « décennie des 
multinationales » pendant laquelle les organisations internationales ont construit un 
environnement institutionnel qui leur était de plus en plus favorable119. De ce fait, 
LVC ne peut qu’appeler à nouveau la FAO à se distancier et à revenir à son mandat 
originel de lutte contre la faim en soutenant aussi les petits producteurs agricoles :

« Il est urgent que la FAO revienne à son mandat initial et assume à nouveau 
le leadership sur le plan international pour promouvoir des initiatives et des 
politiques de lutte contre la faim et la marginalisation des zones rurales. […] 
Aucun chef d’État n’a assisté au CSA qui s’est tenu dix ans après le Sommet 
mondial de l’alimentation malgré leur engagement à réduire la faim. La FAO 
devrait défendre une production paysanne et des politiques qui respectent les 
droits de toutes les populations rurales et qui sont fondées sur la soutenabilité et la 
souveraineté alimentaire. Le mandat de la FAO ne comprend pas la collaboration 
avec le secteur privé et l’appui à celui-ci pour promouvoir une production agricole 
et alimentaire intensive, axée sur l’utilisation massive d’intrants et l’exportation. » 
(La Vía Campesina, 2006e : 1–2)

LVC, l’IPC et un nombre important d’autres organisations et ONG vont ainsi 
poursuivre les discussions autour de la souveraineté alimentaire et de ses stratégies de 

119 Henry Saragih décrit ainsi l’approche dominante et la décennie 1996-2006 : « Je répète que selon des 
principes de politique néolibérale, il est impossible d’éradiquer la faim dans ce monde. Il ne sera pas 
possible de construire la justice sociale. Le néolibéralisme met tous les pays du monde en compétition les uns 
avec les autres. Une compétition dont le vainqueur est celui qui plonge le plus profondément les agriculteurs 
dans la misère. Ce modèle est voué à l’échec. Il place tout le monde dans un jeu avec beaucoup, beaucoup 
plus de perdants que de gagnants. » (Saragih, 2006 : 2) « Ces dix dernières années devraient être appelées 
la “décennie des firmes transnationales”. Le libre-échange a entraîné des fusions massives d’entreprises, 
des prises de contrôle et une concentration du marché. Ils paient des prix dérisoires aux agriculteurs et 
vendent des produits coûteux aux consommateurs. Au cours de ces dix années, ces entreprises, comme 
Cargill, Monsanto, Dupont, Bayer, Syngenta, Parmalat, Nestlé, ConAgra, Zen Noh et CP de Thaïlande ont 
atteint une telle taille qu’elles sont aujourd’hui de véritables armes de destruction massive pour les zones 
rurales du monde entier. Ils tuent nos agriculteurs. » (Saragih, 2006 : 3-4) (voir aussi Santos, 2006 ; La 
Vía Campesina & Federai Serikat Petani Indonesia, 2006)
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mise en acte en 2007 à Nyéléni, au Mali, lors du premier Forum international sur la 
souveraineté alimentaire, qui sera analysé dans la dernière partie de cet ouvrage. Pour 
l’instant, retenons les considérations suivantes. Pendant la période analysée ici, la 
notion de souveraineté alimentaire a permis de rassembler nombre d’organisations et 
d’ONG dans une plate-forme de lutte. L’année 2002 a marqué clairement la diffusion 
de cette notion en dehors de LVC et la construction d’un réseau transnational de 
mouvements qui travaillent, de façon peu structurée, à la réorientation des politiques 
de souveraineté alimentaire. Or, cette action se déploie aussi dans une autre arène, 
celle des droits de l’homme, car le discours de souveraineté alimentaire tenu par les 
représentants paysans à propos des ressources génétiques est également présent dans 
leur action au sein des négociations sur le droit à l’alimentation. 

8.3.2  Souveraineté alimentaire, droits des agriculteurs  
et arène des droits de l’homme 

Lors de sa troisième conférence internationale tenue à Bangalore en 2000, LVC 
affiche sa volonté de se profiler aussi dans l’arène des droits de l’homme (La Vía 
Campesina, 2000b). Comme nous l’avons vu plus haut, LVC saisit le débat sur les droits 
des agriculteurs pour en étendre l’interprétation au-delà du cadre posé par le Traité de la 
FAO et pour l’élargir à l’arène de la biodiversité et à celle des droits de l’homme.

Pour les représentants de LVC, les droits de l’homme sont concernés par 
d’autres thématiques dont LVC s’occupe déjà : commerce, réforme agraire, 
finance, technologie, ressources naturelles, biodiversité, ressources génétiques, 
environnement, agriculture soutenable et la question du genre (La Vía Campesina, 
2000b : 2). Constatant la violence et la marginalisation auxquelles sont soumis les 
paysans au niveau mondial, les représentants de LVC proposent de créer un groupe 
de travail chargé de l’évaluation des droits économiques, sociaux, politiques, civils 
et culturels, ainsi que de leur possible application à la question paysanne (La Vía 
Campesina, 2000b : 5). Les buts de ce groupe de travail sont nombreux : répertorier 
les violations et les dénoncer ; établir des liens avec les organisations, en particulier 
celles onusiennes qui sont déjà actives dans ce domaine ; établir un réseau d’action 
immédiate pour réagir à des violations ponctuelles ; dénoncer les impacts négatifs 
sur les droits de l’homme des paysans de l’orientation dominante en agriculture et 
développer une campagne qui puisse conduire à terme à l’instauration d’une nouvelle 
série de droits de l’homme spécifiques à la défense des droits des populations rurales 
(La Vía Campesina, 2000b : 3-4). Le document présenté à Bangalore lors de la 
troisième conférence internationale de LVC propose un nouveau volet des droits de 
l’homme visant spécifiquement la protection des paysans : 

« 4- Rédiger, diffuser et faire campagne pour une nouvelle législation sur les droits de 
l’homme qui protège les droits des paysans et des petits agriculteurs. Il est important 
qu’il s’agisse d’une organisation comme Via Campesina avec une adhésion 
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internationale de paysans et de petits agriculteurs qui s’appuie sur une expérience et 
une expertise réelles afin de rédiger une législation réellement significative pour les 
paysans et les petits agriculteurs. Par exemple, comme pour les droits du travailleur 
en vertu de la convention de l’OIT. L’agriculture est plus qu’une industrie, c’est un 
mode de vie. C’est la culture, l’histoire et les moyens de subsistance du plus grand 
nombre d’habitants de cette planète, et les paysans et les petits agriculteurs sont les 
gardiens légitimes d’un environnement riche, diversifié et non pollué, et en tant que 
tels, ils devraient disposer d’une législation spéciale qui consacre et protège les droits 
des paysans et des petits agriculteurs. » (La Vía Campesina, 2000b :  4)

À la suite d’une série de réunions tenues sur ce sujet, les représentants de LVC 
proposent une première version de Déclaration des droits des paysans en 2002 (La Vía 
Campesina, 2002c ; Saragih, 2005 : 357-359 ; Golay, 2009 : 15)120. L’étendue de cette 
déclaration dépasse largement le cadre établi par les droits des agriculteurs exprimés 
dans le Traité de la FAO. Il faut aussi noter l’évolution de la façon de nommer ces 
droits. En effet, au début de cette campagne – comme le montre le document présenté 
dans la section 8.1.1 – les représentants de LVC revendiquaient l’extension des droits 
des agriculteurs (La Vía Campesina, 2000b), alors que le projet présenté en 2002 
dépasse ce cadre et nomme ces droits comme ceux des paysans. Ce changement 
n’est probablement pas anodin et vise à démarquer la campagne de LVC dans l’arène 
des droits de l’homme –  qui dépasse largement la seule thématique des ressources 
génétiques  – des négociations plus spécifiques sur les droits des agriculteurs, qui se 
déroulent dans l’arène de la conservation de la biodiversité. Les revendications cadrées 
sous le terme de « droits des paysans » incluent donc un volet sur les ressources 
génétiques qui exprime la position de LVC par rapport aux négociations sur les droits 
des agriculteurs menées à la FAO. En particulier, l’article 3 – Droits sur les semences 
et l’agriculture – et l’article 8 – Droits sur la biodiversité – présentent, concernant les 
ressources génétiques, la démarche envisagée par les représentants de LVC (La Vía 
Campesina, 2002c). Comme le résume Henry Saragih, l’article 3 :

« établit le droit des paysans de décider des variétés végétales qu’ils souhaitent 
cultiver et, a contrario, de rejeter les variétés qui pourraient se révéler 
économiquement, écologiquement ou culturellement dangereuses ou inacceptables. 
Cet article concerne également le droit des paysans de conserver et de développer 
leur savoir-faire et connaissance locaux. » (Saragih, 2005 : 357)121

120 Ce travail est calqué sur l’action qui a vu le jour en 1998 en Indonésie, où les organisations paysannes 
locales ont élaboré une première charte des droits des paysans dans le cadre du processus de réforme, à la 
suite de la chute du régime dictatorial de Suharto (Edelman, 2014). Pour un historique complet de ces 
négociations, voir l’ouvrage de Priscilla Claeys (2015).
121 L’article entier tel que reporté dans le projet de déclaration : 
« Article III Droit sur les semences et l’agriculture
1. Les paysans et les paysannes et leur famille ont le droit de déterminer les variétés de plantes qu’ils veulent 
cultiver.
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Les revendications exprimées dans cet article touchent surtout à l’autonomie des 
paysans en matière de semences et à leur droit de pouvoir choisir les ressources 
génétiques et les techniques agricoles correspondantes de manière libre de toute 
influence ou obligation. Toujours en se référant à la synthèse de Henry  Saragih, 
l’article 8 sur la biodiversité affirme que : 

« [l]es paysans doivent pouvoir exercer un droit sur la protection et la préservation 
de la diversité biologique. Ils doivent également jouir d’une protection contre les 
actes de piraterie biologique et pouvoir déposer plainte contre les appropriations 
indues de leurs connaissances et contre les contaminations environnementales. Les 
paysans ont le droit de refuser tout type de patentes, licences ou brevets sur des 
plantes, nourritures, médicaments et cultures naturelles ou sur tout autre produit 
issu de la diversité biologique. » (Saragih, 2005 : 358)122

Cet autre article a donc un double objectif : garantir l’accès et l’utilisation de la 
biodiversité aux paysans et contrer une approche de juris possessio entrepreneuriale sur 
les ressources génétiques. Ces deux articles (3 et 8) proposent une vision du contrôle 
sur les ressources génétiques envisagé par les représentants paysans qui est beaucoup 
plus large que celle exprimée dans le cadre du Traité de la FAO discuté auparavant et 

2. Le paysan et sa famille ont le droit de rejeter les variétés de la plante qui sont dangereuses économiquement, 
écologiquement et culturellement.
3. Les paysans et les paysannes et leur famille ont le droit de déterminer le système ou la façon dont ils 
veulent faire de l’agriculture.
4. Les paysans et les paysannes et leur famille ont le droit de conserver et de développer leurs connaissances 
locales dans l’agriculture.
5. Les paysans et les paysannes et leur famille ont le droit d’utiliser les installations agricoles.
6. Les paysans et les paysannes et leur famille ont le droit de choisir leurs propres produits, variétés, quantité, 
qualité et la manière de faire de l’agriculture individuelle ou collective dans le sens de la démocratie.
7. Les paysans et les paysannes et leur famille ont le droit de grandir et de s’occuper de leur exploitation 
agricole avec leur propre technologie ou ils choisissent la technologie qu’ils choisissent avec le principe de 
la santé humaine et de la conservation de l’environnement.
8. Les paysans et les paysannes et leur famille ont le droit de cultiver et de développer leurs variétés locales. » 
(La Vía Campesina, 2002c : 7)
122 « Article VIII Droits à la diversité biologique :
1. Les paysans et les paysannes et leur famille ont droit à la protection et à la préservation de la diversité 
biologique.
2. Les paysans et les paysannes et leur famille ont le droit de planter, de développer et de conserver la 
diversité biologique individuellement ou collectivement.
3. Les paysans et les paysannes et leur famille ont le droit de refuser tout type de brevet sur les plantes, la 
nourriture, les médicaments, la culture et autres diversités biologiques.
4. Les paysans et les paysannes et leur famille ont droit à la protection de la loi sur la diversité biologique 
contre la biopiraterie, les revendications et la pollution de l’environnement.
5. Les paysans et les paysannes et leur famille en tant que communauté ont le droit d’annuler le droit de 
propriété intellectuelle des biens et services possédés, entretenus, découverts, développés ou produits par 
la communauté locale.
6. L’homme et la femme paysans et leur famille en tant que famille ou collectivement, ont le droit d’obtenir 
la protection de la loi au niveau national ou international pour maintenir, échanger et préserver la diversité 
génétique et biologique en tant que richesse des ressources de la communauté locale et de la communauté 
autochtone. » (La Vía Campesina, 2002c : 10)
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ne se limite pas aux seules pratiques de conservation. Pour LVC, l’investissement de 
l’arène des droits de l’homme permet non seulement d’étendre ses réseaux d’influence 
à une autre arène de négociation, mais aussi de fournir aux opposants à l’approche 
entrepreneuriale dominante un nouvel instrument juridique sur lequel appuyer leurs 
revendications. Par ailleurs, cette démarche vise à institutionnaliser dans l’arène des 
droits de l’homme une vision alternative de l’agriculture basée sur les principes de 
la souveraineté alimentaire, afin d’influencer aussi les autres arènes de négociation 
en cherchant un appui croissant au sein d’organisations internationales participant 
à celles-ci. Cette stratégie s’inscrit donc toujours dans les « deux volets » discutés 
auparavant, d’un côté, en fournissant un instrument qui renforce les arguments de 
contestation externe contre l’OMC et de l’autre, en proposant une base de discussion 
dans les autres arènes dans lesquelles LVC et ses alliés interviennent directement 
dans les négociations. 

Selon Marc Edelman et Crawil James – qui, dans leur contribution, soulignent les 
liens entre la déclaration de LVC et les différents traités sur les droits de l’homme 
déjà en vigueur  –, parmi les références qui inspirent ces deux articles et, plus 
largement, tout le projet de déclaration, on retrouve aussi la Déclaration des droits 
des peuples autochtones (Edelman & James, 2011). Comme le montre la citation 
ci-dessus du document de la conférence de Bangalore (La Vía Campesina, 2000b : 
4), cette campagne s’inspire de celle menée par les organisations autochtones, et elle 
envisage d’investir les mêmes institutions qui se sont déjà montrées sensibles au 
soutien de droits spécifiques face aux violations et à la discrimination vécues par les 
peuples autochtones : les organisations onusiennes de défense des droits de l’homme 
et l’Organisation internationale du travail. Et elles sont les premières à être l’objet 
des revendications paysannes, car les représentants de LVC disposent là d’un espace 
d’expression grâce aux alliances que LVC va mettre en place. 

Dans ce but, LVC lance une collaboration avec deux ONG. La première est Food 
First International Action Network (FIAN)*. Pendant la période qui nous intéresse 
ici, les rapports de collaboration qui existent entre cette association et le premier 
Rapporteur spécial pour le droit à l’alimentation, Jean Ziegler123, sont importants 
pour fournir une porte d’entrée aux représentants paysans dans l’arène des droits de 
l’homme. La deuxième organisation est le Centre Europe – Tiers Monde (CETIM)* 
qui est aussi actif dans différentes campagnes en faveur de la promotion et du soutien 
des droits de l’homme. La campagne menée par LVC et ces deux organisations a 
un double objectif : d’un côté, rassembler et dénoncer les violations des droits des 
paysans lors des séances du Conseil des droits de l’homme (voir, par exemple, La 
Vía Campesina, 2004b ; 2006d) et, de l’autre, promouvoir la négociation d’une 
Déclaration des droits des paysans (La Vía Campesina et  al., 2006 ; 2006r). Le 
soutien de Jean Ziegler (Ziegler et al., 2005) – discuté dans la section 6.6 – et les 

123 Notons que Jean Ziegler est le président d’honneur de la section suisse de FIAN (FIAN Suisse, 2016).
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appuis de ces deux organisations sont centraux dans le lancement du processus de 
négociation d’une Déclaration des droits des paysans auprès du Conseil des droits 
de l’homme. Ces développements seront approfondis dans la prochaine partie (voir 
9.6), car ils sont postérieurs à la période analysée ici. Passons donc aux commentaires 
conclusifs, afin de résumer les résultats de notre analyse sur l’évolution de la question 
paysanne pendant la période 1996-2006. 

8.4  Discussion en relation avec les axes d’analyse 

En suivant les actions de La Vía Campesina tout au long de cette phase de 
consolidation de la souveraineté alimentaire, nous avons pu analyser en parallèle la 
consolidation de la coordination paysanne et son entrée dans les différentes arènes de 
négociation. La stratégie adoptée a « deux volets » : contestation dirigée vers l’arène 
de droits de propriété intellectuelle et engagement critique avec les arènes de la 
conservation de la biodiversité, de la sécurité alimentaire et des droits de l’homme. 
Mais quelles sont les implications de cette stratégie au regard de nos axes d’analyse ?

Pour l’axe appropriation-conservation, LVC adopte une juris possessio patrimoniale 
qui est centrale dans la contestation de droits de propriété intellectuelle appliqués au 
vivant. La vision entrepreneuriale au cœur de l’arène de la propriété intellectuelle 
est ainsi vivement contestée tout au long de cette période, avec la revendication 
principale de sortir les négociations agricoles du cadre de l’OMC. Suivant la stratégie 
à « deux volets », cette campagne se caractérise aussi par un engagement critique avec 
les arènes de la conservation de la biodiversité et de la sécurité alimentaire afin que 
les organisations impliquées dans ces négociations – principalement CDB et FAO – 
s’opposent à la conception entrepreneuriale. Car les négociations menées jusque-là 
au sein de ces deux arènes se bornent à poser des limites et s’efforcent de réguler, 
au travers de dispositions de nature souverainiste, patrimoniale et communautaire, 
l’expansion de la conception entrepreneuriale. Le système institutionnel qui résulte 
de l’interaction des différentes arènes de négociation se fonde ainsi sur l’expansion 
de l’aspect de propriété sur les ressources génétiques, avec leur mise en valeur via 
les droits de propriété intellectuelle. Cela entraîne une division des rôles entre, d’une 
part, le secteur de la recherche –  publique, mais surtout privée  – qui se focalise 
majoritairement sur le développement de produits pour la satisfaction des intérêts 
commerciaux, et, d’autre part, les autres acteurs impliqués dans les activités de 
conservation de la biodiversité. Or, LVC réclame un changement fondamental, en 
revenant à un système fondé seulement sur l’aspect de possession, qui prévoit la 
gestion patrimoniale des ressources et fait pression sur toutes les arènes, à part celle 
de la propriété intellectuelle, afin qu’elles se rallient à cette position. Enfin, l’arène 
des droits de l’homme est intéressante afin de revendiquer un cadre plus large pour 
faire reconnaître une série de nouveaux droits, les droits des paysans, qui incluent 
l’affirmation de la conception patrimoniale sur les ressources génétiques. La mise en 
relation avec le débat sur les droits des agriculteurs qui est mené en parallèle dans 
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l’arène de la conservation de la biodiversité montre la volonté de LVC de n’accepter 
aucun compromis en matière de brevetabilité du vivant, donc de s’opposer aux 
mécanismes d’accès et de partage des avantages qui impliquent l’acceptation des 
droits de propriété intellectuelle sur les ressources génétiques. 

S’agissant de l’axe appropriation-production, la stratégie à « deux volets » se 
déploie au travers de la contestation de l’orientation industrielle dominante et par 
l’engagement critique vis-à-vis des négociations qui visent à garantir la sécurité 
alimentaire. Par rapport à notre cadre théorique, on constate que LVC conteste 
l’orientation entrepreneuriale qui soutient le degré maximal de libéralisation des 
marchés agricoles sur le plan international. Les représentants de LVC associent 
les organisations du Consensus de Washington –  dont l’arène de la propriété 
intellectuelle  – à cette orientation et, comme cela a largement été montré dans les 
sections précédentes, contestent activement cette orientation. En revanche, ces 
mêmes représentants se créent lentement des espaces de discussion critique avec 
les organisations des trois autres arènes de négociation –  particulièrement celles 
des droits de l’homme et de la sécurité alimentaire  – qui cherchent déjà à limiter 
les impacts négatifs d’une libéralisation excessive des marchés agricoles au plan 
international. Que ce soit en relation avec la conservation des ressources génétiques, 
avec la lutte contre la faim via la sécurité alimentaire ou encore avec l’application 
du droit à l’alimentation, les décisions de ces organisations préconisent des formes 
de régulation, certes limitées, qui visent à résoudre certains problèmes posés par 
un excès de libéralisation. Or, ces décisions ne sont pas, en règle générale, dirigées 
contre les principes mêmes du mouvement pour le laissez-faire, mais présentent 
quelques éléments de réforme de sorte que certaines externalités soient prises en 
compte par un système fondé sur un marché construit selon les principes de l’aspect 
de propriété. L’engagement critique par les représentants de LVC – dont le message 
de souveraineté alimentaire est clairement placé dans le contre-mouvement qui vise 
une rerégulation du secteur agricole dans le cadre des principes fondés sur l’aspect 
de possession – incite ces organisations à faire un pas de plus et à se distancier des 
présupposés de la libéralisation des échanges et à concevoir leur régulation du point 
de vue de la souveraineté alimentaire, donc en reconnaissant les éléments nécessaires 
à la protection de l’autonomie des paysans face à la perspective à sens unique de la 
globalisation.

Enfin, concernant l’axe mobilisation, ce chapitre a permis de revenir sur la 
consolidation de LVC, en tant que représentant d’intérêts des paysans au niveau 
international. Nous verrons dans la prochaine partie comment ce travail permet à 
LVC et à ses alliés de se créer des espaces dans toutes les arènes où elle souhaite 
intervenir directement et de coordonner de vastes campagnes de contestation contre 
les organisations visées par son intervention. Autour de la notion de souveraineté 
alimentaire se forme un conglomérat de mouvements assez hétérogène qui dépasse 
largement la structure interne de LVC, comme l’a montré le travail réalisé par l’IPC 
pour la mise en place du contre-sommet à Rome en 2002 ou encore celui entamé 
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avec FIAN et CETIM dans la promotion des droits des paysans. On peut penser avec 
Lance Bennett (2005) (voir 1.3.1 & 6), qu’à la suite de cette phase de consolidation, 
il s’établit autour de la notion de souveraineté alimentaire un réseau transnational de 
mouvements décentralisés, sans une organisation leader qui établit la ligne, coordonne 
les campagnes et mobilise le soutien d’autres organisations de la société civile. Alors 
que durant la première période (1970-1996), la souveraineté alimentaire avait émergé 
sur la scène internationale grâce à LVC, la consolidation de cette dernière encourage 
d’autres organisations de la société civile à se mobiliser autour d’elle, élargissant 
ainsi, au cours de la période suivante (1996-2007), le spectre des thématiques 
touchées par la souveraineté alimentaire. Comme l’affirme Antonio  Onorati124, la 
souveraineté alimentaire devient ainsi une plate-forme, un point de ralliement pour 
différentes luttes qui ont toutes pour objectif de préserver des espaces d’autonomie 
locale dans la gestion internationale de l’agriculture.

124 Entretien avec Antonio Onorati, tenu le 22 avril 2015.
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L’analyse conduite dans cette partie, consacrée à la consolidation de la notion 
de souveraineté alimentaire (1996-2007), rapprochée de nos hypothèses, 
appelle à une réflexion s’agissant des considérations existantes sur 

l’engagement autochtone dans les questions agricoles et alimentaires. 

Quand, durant la seconde partie des années  1990, certains représentants et 
organisations autochtones commencent à marquer leur intérêt sur la question 
paysanne, Darell  Posey (2000) examine les similitudes et les divergences entre 
la question paysanne et la question autochtone. À l’époque, cet ethnobiologiste 
constate que, malgré la présence de chevauchements entre les agendas des deux 
groupes de représentants, les peuples autochtones gardent certaines spécificités 
issues de leur parcours historique. Ces dernières leur permettent d’avancer des 
revendications en matière de droits, notamment en lien avec l’autodétermination 
territoriale et le contrôle des ressources, que les représentants paysans ne peuvent 
pas mobiliser, car leur discours se fonde sur des présupposés différents et est cadré 
de manière plus large et moins spécifique. Posey souligne que cette différence 
résulte du fait que les groupements autochtones doivent être reconnus en tant que 
peuples. À ce propos, les considérations d’Isabelle Schulte-Tenckhoff (2012 ; 2016) 
sur les problèmes que l’octroi de droits de groupe aux peuples autochtones pose au 
système des droits de l’homme sont particulièrement pertinentes pour comprendre 
ces différences (voir 3.5). 

En effet, les représentants autochtones revendiquent le respect de leur droit à 
l’autodétermination, comme tout autre groupe considéré comme une entité distincte au 
plan international. En revanche, la question paysanne ne peut se définir qu’en termes 
de droits collectifs, car les revendications paysannes sont portées par un secteur de 
la population qui travaille spécifiquement dans le secteur économique primaire – les 
agriculteurs de subsistance, la petite paysannerie, les ouvriers agricoles et les paysans 
sans terre – mais qui ne bénéficie d’aucun statut d’entité internationale. Sur ce point, 



Souveraineté alimentaire et semences 

240

la question paysanne est donc proche d’autres revendications minoritaires, présentes 
dans l’arène des droits de l’homme et dont les demandes pourraient être satisfaites 
grâce à l’octroi de droits collectifs, dont le projet de Déclaration avancée par LVC 
fournit les fondements. Pour Darrell Posey, il est ainsi possible que sur certains points 
spécifiques, tels que la question des ressources génétiques, des agendas communs 
contre l’appropriation de type entrepreneuriale puissent se mettre en place, mais la 
solution à apporter à ces revendications doit toujours tenir compte de ces différences 
et ne peut pas être unique. Engagé de longue date en faveur de la question autochtone, 
Posey souligne qu’un rapprochement entre les représentants autochtones et paysans 
peut impliquer une cooptation des premiers par les seconds et que, finalement, leurs 
demandes spécifiques liées au statut de peuple soient subordonnées aux revendications 
paysannes125.

Selon nous, le processus de rapprochement autour d’un discours centré sur la 
souveraineté alimentaire ne se manifeste pas par une cooptation de la question 
autochtone par les représentants paysans. Les différences que nous avons repérées 
dans les discours tenus par les deux groupes de représentants et qui mobilisent la 
souveraineté alimentaire semblent indiquer une collaboration sur le plan d’une critique 
menée sur les axes d’appropriation-conservation et d’appropriation-production, sans 
que cela implique une remise en cause des positions des uns ou des autres. 

Ainsi, au niveau du premier bloc d’hypothèses sur la participation institutionnelle, 
il est possible de confirmer que –  grâce aussi à cette collaboration  – la notion de 
souveraineté alimentaire est portée par un ensemble de mouvements hétérogènes. 
Désormais, certaines parmi les organisations autochtones et de nombreuses ONG 
se référent à cette notion. Pour ce qui est de la diversification du discours tenu par 
rapport à l’insertion institutionnelle, notons que les représentants autochtones et 
paysans cadrent leurs revendications différemment en les adaptant à la poursuite 
des objectifs principaux qui caractérisent leur action internationale. Toutefois, une 
similarité peut être repérée dans le discours des représentants autochtones et paysans 
au travers de l’association de la notion de souveraineté alimentaire au cadre des droits 
de l’homme. D’un côté, les représentants autochtones, tout en maintenant comme 
pivot central de leur action l’arène des droits de l’homme et celle de la biodiversité, 
se présentent aux côtés des représentants paysans dans les arènes de la sécurité 
alimentaire et de la propriété intellectuelle en adoptant et en adaptant un discours 

125 Ainsi s’exprime Darell Posey sur ce point : « Il est compréhensible que les peuples autochtones 
craignent que le fait de s’identifier trop étroitement avec les agriculteurs compromette les progrès qu’ils 
ont accomplis en matière de reconnaissance internationale. Compte tenu des différences dans les demandes 
susmentionnées, les peuples autochtones ne souhaitent pas que les droits autochtones soient subsumés sous 
les droits des groupes non autochtones. Bien qu’il y ait des chevauchements, les revendications des peuples 
autochtones portent sur des identités politiques et ethniques distinctes de l’État au sein duquel ils vivent, 
alors que les revendications non autochtones ne sont pas concernées par ces demandes. L’un des dangers 
pour les peuples autochtones est qu’ils seront cooptés dans le mouvement paysan et que leurs préoccupations 
spécifiques seront subordonnées aux demandes des agriculteurs. » (Posey, 2000 : 12)
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basé sur la souveraineté alimentaire. De l’autre, les représentants paysans s’engagent 
aussi dans l’arène des droits de l’homme en s’inspirant, entre autres, de la campagne 
des représentants autochtones qui a conduit à l’adoption de la Déclaration des droits 
des peuples autochtones. 

À ce propos, il semble que pendant cette période, le rapprochement entre les 
deux groupes de représentants n’implique pas une volonté des uns de représenter les 
autres. Les représentants de LVC mobilisent souvent dans leur discours les peuples 
autochtones en tant qu’une des parties qui composent les réalités rurales, mais ils 
n’essaient pas de s’imposer comme la voix unique de toutes ces réalités, soulignant 
plutôt les apports des représentants autochtones dans la lutte pour la souveraineté 
alimentaire. Nous avons déjà évoqué comment certains représentants de LVC ont 
souligné le rôle joué par les organisations des femmes autochtones dans la mise en 
place et l’intégration d’une campagne pour la protection des semences paysannes 
dans le cadre des luttes pour la souveraineté alimentaire. De plus, les représentants 
paysans voient dans la Déclaration des droits des peuples autochtones une source 
pour leur projet de Déclaration des droits des paysans. Or, bien qu’ils ne puissent 
pas appuyer leurs revendications sur les mêmes fondements de respect des droits de 
groupe, les représentants paysans reprennent plusieurs éléments en relation avec les 
droits individuels et collectifs qui sont aussi présents dans le texte autochtone126. Le 
rapprochement autour de la notion de souveraineté alimentaire, au moins au niveau 
des discours tenus par les deux groupes de représentants et de leur action dans les 
différentes arènes de négociation, ne semble donc pas, pour le moment, indiquer une 
cooptation d’un mouvement par l’autre, mais plutôt un rapport de collaboration. Nous 
élargirons ces considérations, dans la conclusion de cet ouvrage, aux acteurs étatiques 
en montrant comme ce rapprochement pourrait défavoriser les revendications 
autochtones, mais restons pour le moment au niveau de l’analyse du discours des 
représentants. 

Soulignons aussi que par rapport aux hypothèses sur la complexité des positions 
des représentants autochtones et paysans, notre analyse démontre plus la mise 
en place d’une collaboration que celle d’un processus de cooptation. Les discours 
des représentants autochtones et paysans continuent de se distinguer sur l’axe 
appropriation-conservation. 

Les représentants autochtones maintiennent une approche de juris possessio 
communautaire, mais l’intégration de la notion de souveraineté alimentaire dans 
leur discours leur donne la possibilité de prendre de la distance par rapport aux 

126 Isabelle Schulte-Tenckhoff explique que la Déclaration cumule les trois types de droits : individuels, 
collectifs et de groupe (2012 ; 2016). Les tensions qui caractérisent le long processus de négociation de ce 
texte, s’expliquent aussi par la présence de ces trois types de droits, en particulier des droits de groupes, 
avec les acteurs étatiques qui ont longuement retravaillé et amendé le projet de Déclaration issu du GTPA en 
1993, pour réduire la portée de ces droits à des droits collectifs, afin de protéger le principe de souveraineté 
nationale. 
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mécanismes d’accès et de partage des avantages fondés sur l’acceptation de la juris 
possessio entrepreneuriale. À cet égard, la souveraineté alimentaire permet – au moins 
aux organisations autochtones considérées ici  – de réaffirmer avec une nouvelle 
vigueur les éléments de critique envers les entreprises multinationales, qui étaient 
déjà présents en termes généraux dans leurs discours au moment de l’apparition 
de ces représentants sur la scène internationale à la fin des années  1970, mais qui 
portent cette fois-ci une attention particulière au secteur de l’agrobusiness et des 
biotechnologies. De plus, l’intérêt pour les discussions sur le droit à l’alimentation, 
manifesté par exemple dans la Déclaration d’Atitlán, permet à une partie des 
représentants autochtones d’intervenir avec un discours de souveraineté alimentaire 
dans l’arène de la sécurité. Les positions tenues ici sont clairement liées à celles de 
l’arène des droits de l’homme et aident à soutenir aussi la perspective communautaire 
de contrôle sur les ressources génétiques dans le cadre de la satisfaction des besoins 
alimentaires. 

La position paysanne sur ce point est, elle, clairement rattachée à une juris possessio 
patrimoniale, qui prévoit le maintien des pratiques paysannes et la libre circulation 
des semences, sans revendiquer sur celles-ci une appropriation communautaire, 
difficilement réalisable dans le seul cadre des droits collectifs.

Concernant l’hypothèse liée à l’axe appropriation-production, un argument 
semblable est valable : les représentants autochtones, bien que se ralliant au discours 
contre l’expansion de l’orientation productive entrepreneuriale, maintiennent une 
position sur la production qui vise la préservation des conditions de reproduction 
sociale et de survie culturelle, alors que le discours tenu par les représentants 
paysans vise plus largement la protection de l’autonomie des milieux ruraux. Ce 
discours met en avant l’importance de l’autonomie pour maintenir une diversité de 
systèmes de production et ainsi pouvoir garantir une vie digne en milieu rural et 
la soutenabilité écologique des pratiques agricoles –  donc aussi de la conservation 
de l’agrobiodiversité. Dans ce cadre, les systèmes de production communautaires 
autochtones sont considérés par certains représentants paysans comme un parmi de 
nombreux systèmes agricoles à protéger afin de garantir l’autonomie des milieux 
ruraux. Une multitude de systèmes de production coexistent ainsi dans la plate-
forme de lutte pour la souveraineté alimentaire, et les représentants paysans tendent 
à valoriser le maintien d’une diversité des pratiques la plus grande possible, sans 
essayer d’imposer un modèle agricole spécifique.

Enfin, pour le bloc des hypothèses liées aux stratégies de mobilisation, notons que 
les deux groupes de représentants visent maintenant toutes les arènes, confirmant 
ainsi notre première sous-hypothèse. En revanche, pour ce qui est de la question 
de l’utilisation stratégique du forum shopping, on observe que, malgré un certain 
rapprochement autour de la notion de souveraineté alimentaire, les représentants 
autochtones et paysans ne semblent pas coordonner leurs actions de mobilisation en 
vue d’accroître leur présence dans les différents forums des arènes de négociation. Ils 
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sont actifs indépendamment les uns des autres, y compris dans l’arène de la sécurité 
alimentaire où, grâce à l’IPC, une certaine collaboration pourrait être envisagée. Ce 
dernier point vient au soutien de notre argument selon lequel, au moins au niveau des 
représentants, les deux groupes continuent à mener leurs campagnes sur les ressources 
génétiques de manière plutôt indépendante, malgré les points de contact offerts par 
le rapprochement autour de la mobilisation de la notion de souveraineté alimentaire 
dans leurs discours respectifs.

La consolidation de la souveraineté alimentaire en tant que notion centrale d’une 
plate-forme de luttes permet donc la participation des organisations autochtones au 
réseau transnational de mouvements qui se met en place à cette époque, sans que 
cela fasse courir le risque aux représentants autochtones, pour le moment, d’une 
cooptation de leur action par les représentants paysans. Or, si l’on revient aux 
propos de Lance  Bennett (2005), on constate que la construction de ce réseau se 
caractérise à la fois par son ouverture et par son fonctionnement décentralisé, à la 
différence des campagnes transnationales focalisées sur une thématique bien précise, 
qui étaient menées, durant les années  1990, par la mise en réseau de différentes 
ONG et qui impliquaient une organisation centralisée et des objectifs bien définis 
(Keck & Sikkink, 1998). Or, la consolidation d’un réseau transnational autour de 
la souveraineté alimentaire se déroule autrement : une pluralité de campagnes sont 
rattachées à celle-ci, et leurs actions ne sont ni dirigées ni coordonnées par une 
seule et unique organisation centrale, mais via l’interaction de tous les participants. 
Rappelons que selon Antonio Onorati, la souveraineté alimentaire est avant tout une 
plate-forme de lutte qui vise la garantie d’espaces d’autonomie dans le milieu rural. 
L’objectif n’est pas l’imposition d’un nouveau modèle de production dominant, mais 
plutôt la garantie de la survie et du développement de la diversité des systèmes de 
production déjà existants dans les différents milieux ruraux. Nous nous efforcerons, 
dans la dernière partie de cet ouvrage, d’une part, de montrer l’impact du réseau 
transnational sur les différentes arènes de négociation et, d’autre part, de comprendre 
l’évolution des relations entre les deux groupes de représentants en nous focalisant 
toujours sur la question des ressources génétiques.
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Partie IV :  
La multiplication des discours  

sur la souveraineté alimentaire : 
de 2007 à 2013 
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Tableau 6 : Tableau chronologique (2007-2013) des accords et des documents officiels 
pris en compte dans l’analyse par arène de négociation

Arènes de négociations 2007 2010                                  2013

Conservation

Propriété intellectuelle

Sécurité alimentaire

Droits de l’homme

IGC OMPI
Négociations

en cours

IAASTD
2009 Déclaration Sommet 

mondiale de l’alimentation
2012

Protocole de Nagoya
2010 

Consultation ADRD 
FAO-IITC  

2005-2010

Déclaration des droits 
des paysans

2012 - 2018

Réforme CSA et 
Création CSM 
2009

Pour les acronymes voir la liste des abréviations 
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Cette dernière période (2007-2013) est marquée par les impacts de la 
crise financière provoquée par l’effondrement du marché hypothécaire 
américain en 2007. Une des conséquences, au cours de l’année  2008, 

est le déclenchement d’une crise alimentaire qui touche plusieurs régions du globe, 
causée par l’extrême volatilité des marchés, notamment ceux des principales denrées 
alimentaires. Les mouvements spéculatifs vers de nouveaux secteurs d’investissement 
et l’intérêt pour le secteur en forte croissance des biocarburants entraînent une 
augmentation des prix sur les marchés internationaux des principales céréales, 
empêchant la satisfaction des besoins alimentaires des couches les plus pauvres de 
la population dans plusieurs pays en développement127. La question agricole est ainsi 
replacée à l’agenda international en mettant en lumière le lien étroit qui existe entre 
la sécurité alimentaire et l’approvisionnement sur les marchés internationaux. Une 
crise économique globale peut très rapidement faire évoluer le prix des principales 

127 Le dernier rapport de la FAO sur l’état de l’insécurité alimentaire dans le monde avant la crise des 
subprimes estimait le nombre des personnes souffrant de la faim dans le monde à 854 millions (FAO, 2006 : 
8). À cette occasion, il constatait que depuis le lancement de l’objectif au Sommet mondial de l’alimentation 
de Rome de 1996, réaffirmé par la suite dans le cadre des Objectifs du millénaire, de réduire de moitié 
le nombre des personnes sous-alimentées avant 2015, aucun pas en avant n’avait été réalisé, soulignant 
la stabilité du nombre des personnes souffrant la faim durant la décennie 1996-2006. L’éclatement de la 
crise du marché de l’immobilier américain, avec ses répercussions directes et indirectes sur les marchés 
des denrées alimentaires – volatilité des marchés, renouvellement de l’intérêt pour les investissements 
agricoles pour la production de biocarburant, mouvement spéculatif sur les principaux marchés agricoles, 
etc. –, aggrave considérablement une situation qui était déjà jugée inacceptable. Le Rapport sur l’état de 
l’insécurité alimentaire dans le monde de 2009 estime que désormais le nombre des personnes souffrant de 
la faim dépasse un milliard (1,023) (FAO, 2009b : 2), ce qui remet en cause le modèle qui vise à garantir la 
sécurité alimentaire par les échanges commerciaux internationaux. 
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denrées alimentaires sur les marchés internationaux et exposer les populations locales 
à une volatilité financière qui se traduit par une barrière insurmontable à l’achat de 
la nourriture. La FAO affirme dans son Rapport sur l’état de l’insécurité alimentaire 
dans le monde de 2009 : 

« En d’autres termes, tous les avantages liés à la chute des cours mondiaux des 
céréales ont été largement annulés par le ralentissement économique mondial. » 
(FAO, 2009b : 2) 

La question agricole réapparaît aussi à l’agenda de la Banque mondiale dans 
son Rapport sur le développement de 2008 intitulé « L’agriculture au service du 
développement ». D’un côté, ce rapport est important, car il attire l’attention de 
la communauté internationale sur l’importance de la question agricole dans le 
processus de développement, aspect qui avait été négligé depuis l’imposition des 
Plans d’ajustement structurel durant les années  1980128. De l’autre, il se caractérise 
par une vision entrepreneuriale des politiques agricoles en faveur du développement 
et ne remet pas en cause le paradigme selon lequel la meilleure manière d’assurer 
la sécurité alimentaire est de garantir un meilleur accès au marché en rehaussant le 
revenu des couches les plus pauvres de la population, dont la majorité vit en milieu 
rural. Les chercheurs Marcel Mazoyer, Laurence Roudart et Ibrahim Assane Mayaki 
soulignent « l’orthodoxie » de l’approche qui caractérise le Rapport : 

« [Le] schéma implicite de développement recommandé, qui se dessine comme un 
« sous-fil rouge » du Rapport : il s’agit du passage d’une agriculture basée sur 
de petites exploitations à forte intensité de main-d’œuvre à une agriculture basée 
sur de grandes exploitations mécanisées à faible utilisation de main-d’œuvre 
et fortes consommatrices d’intrants, ce qui est le modèle par excellence de 
l’agriculture “industrielle”. […] Le référentiel théorique qui sous-tend ce Rapport 
est l’économie néo-classique standard enrichie d’analyses des défaillances et 
d’imperfections des marchés, ainsi que d’analyses des institutions, dans la veine 
de la nouvelle économie institutionnelle […] qui est prédominante actuellement. » 
(Mazoyer et al., 2008 : 126–127 & 129) 

Ainsi, la crise alimentaire de 2008 engendre une réaction internationale qui va 
élargir la participation à l’arène de la sécurité alimentaire à de nouveaux forums. Les 

128 La Banque mondiale est l’un des moteurs principaux de la Révolution verte et s’est occupée de la question 
agricole tout au long des années 1970. Mais, dès les années 1980, l’attention de cette organisation s’est 
déplacée vers les Plans d’ajustement structurel pour répondre à la crise de la dette des pays en développement. 
La question agricole a été alors marginalisée en faveur des politiques de réformes administratives visant 
la « bonne gouvernance » de la part des États visés par les plans d’ajustement structurel, qui prévoient 
une diminution du rôle joué par l’État dans la promotion du développement et une intégration accrue aux 
marchés et aux circuits financiers internationaux. Ce n’est donc qu’à la veille de la crise alimentaire de 2008, 
que la question agricole est, à nouveau, apparue à l’agenda de la Banque mondiale (Mazoyer et al., 2008 : 
117-120).
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acteurs impliqués dans ces nouveaux espaces de débats participent à des initiatives de 
coordination de l’effort humanitaire et de l’aide au développement. Deux de celles-ci 
nécessitent d’être évoquées ici. 

La première, présentée en 2008, se met en place au niveau des Nations unies, 
au sein desquelles le secrétaire général M.  Ban  Ki-moon décide de la formation 
d’une « Équipe spéciale de haut niveau sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle 
mondiale », afin de coordonner les activités des différentes organisations 
internationales129 à même d’apporter des éléments de réponse à la crise et pour 
élaborer un cadre global d’action (UN High Level Task Force on the Global 
Food Security Crisis, 2010 ; Auer, 2010). Le message principal de cette initiative 
est la recherche d’une meilleure gouvernance de l’action globale en faveur de la 
sécurité alimentaire et l’accroissement des investissements agricoles à l’aide au 
développement, afin non seulement d’endiguer cette crise, mais aussi de définir 
les politiques de sécurité alimentaire internationale nécessaires à la satisfaction 
du premier Objectif du millénaire qui prévoit de réduire la faim de moitié à 
l’horizon 2015 (Auer, 2010). 

Cette première initiative va de pair avec celle lancée au niveau des relations 
interétatiques, sur une proposition du gouvernement français en marge d’une 
rencontre du G8 en 2008. Elle prend la forme quelques mois plus tard, au début de 
l’année  2009, du Partenariat mondial pour l’agriculture, la sécurité alimentaire et 
la nutrition, avec des objectifs comparables à ceux de l’Équipe spéciale onusienne. 
(Directorate-General of Global Affairs Development and Partnerships, 
2010 ; Auer, 2010). Lors du Sommet du G8 à l’été 2009, poursuivant les discussions 
sur cette initiative, les États membres formulent des promesses d’engagement 
à hauteur de 20 milliards de dollars130 en faveur de la sécurité alimentaire et en 

129 Liste des Organisations représentées en avril 2015 : Nations unies, Organisation des Nations unies 
pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), Département des affaires économiques et sociales des Nations 
unies, Département des affaires politiques des Nations unies, Département de l’information des Nations 
unies, Département des opérations de maintien de la paix des Nations unies, Fonds international pour le 
développement agricole (IFAD), Organisation internationale du travail (OIT), Fonds monétaire international 
(FMI), Bureau des Nations unies pour la coordination des affaires humanitaires, Bureau des Nations unies 
pour la coordination des affaires humanitaires (OCDE), Haut-Commissariat des Nations unies aux droits 
de l’homme, Bureau du Haut-Représentant pour les pays les moins avancés, les pays en développement 
sans littoral et les petits États insulaires en développement, Bureau du Conseiller spécial pour l’Afrique des 
Nations unies, Conférence des Nations unies sur le commerce et le développement (CNUCED), Programme 
des Nations unies pour le développement (PNUD), Programme des Nations unies pour l’environnement 
(PNUE), Office du Haut Commissaire des Nations unies pour les réfugiés, Organisation des Nations unies 
pour le développement industriel, Banque mondiale, Programme alimentaire mondial (PAM), Organisation 
mondiale de la santé (OMS), Organisation mondiale du commerce (OMC), Bureau du Conseiller spécial 
du Secrétaire général sur les Objectifs du millénaire, Bureau du Représentant spécial pour la sécurité 
alimentaire et nutritionnelle. (Source : http://www.un.org/french/issues/food/taskforce/updatedmembership.
shtml, consulté le 11 juillet 2016). 
130 Claus Auer note toutefois : « Le sommet du G8 de 2009 à Aquila a fait de la sécurité alimentaire l’un 
de ses thèmes centraux et a créé l’Initiative de L’Aquila pour la sécurité alimentaire (AFSI). Dans sa 
déclaration commune sur la sécurité alimentaire mondiale, le G8 a une fois de plus réitéré ce qui est devenu 
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septembre le Partenariat est élargi aux membres du G20 dans le cadre du Sommet 
de Pittsburgh (Directorate-General of Global Affairs Development and 
Partnerships, 2010 : 3). À la demande des membres du G20, la Banque mondiale 
crée en 2010 un Trust Fund, le Programme mondial pour l’agriculture et la sécurité 
alimentaire, afin de récolter et de gérer ces promesses de dons131. Récemment, 
Ève Fouilleux, Nicolas Bricas et Arlène Alpha (2017) ont étudié le regain d’intérêt 
pour les questions alimentaires et agricoles causé par cette crise, et ils concluent que 
ces initiatives placent toujours au centre l’augmentation de la production comme 
seule solution au problème alimentaire. En particulier, cette orientation productive 
entrepreneuriale est soutenue par l’action de lobbying du secteur de l’agrobusiness, 
des États exportateurs et des États en développement souhaitant moderniser le secteur 
agricole. 

Ces différentes initiatives ont suscité un certain nombre de réactions de la part 
des représentants autochtones et, surtout, paysans. Ce sont les réponses mobilisant la 
souveraineté alimentaire en relation avec la gestion et la conservation des ressources 
génétiques qui nous intéressent ici particulièrement, comme les prises de position 
hostiles aux solutions à la crise qui appellent à une « nouvelle Révolution verte » et 
qui prévoient une distribution de semences OGM ou, à l’inverse, celles favorables 
à des initiatives de maintien et de diffusion des semences et des pratiques agricoles 
traditionnelles. 

Étant donné que cette période est marquée particulièrement par la crise alimentaire 
et que l’arène de la sécurité alimentaire est centrale ici, nous poursuivrons notre 
discussion de l’évolution des arènes avec la présentation de l’Évaluation internationale 
des connaissances, des sciences et technologies agricoles pour le développement et la 
sécurité alimentaire (IAASTD) et sa marginalisation dans le cadre du Sommet mondial 
de l’alimentation de Rome de 2009. Nous passerons aussi en revue les principales 
avancées dans les différents forums de discussion des trois autres arènes : l’arène de 
la conservation de la biodiversité, avec la conclusion du Protocole de Nagoya à la 
CDB et la mise sur pied du système multilatéral au Traité de la FAO ; l’arène de la 
propriété intellectuelle, avec les négociations en cours à l’IGC ; et l’arène des droits 
de l’homme, avec le lancement des discussions sur un projet de Déclaration des droits 
des paysans.

un mantra, à savoir accroître l’aide à l’agriculture et à la sécurité alimentaire, renforcer l’autonomie des 
petits exploitants agricoles, soutenir les plans nationaux, promouvoir une meilleure coordination et soutenir 
le GPAFS. L’engagement financier pris par le G8 d’investir 20 milliards de dollars US (USD) sur une 
période de trois ans pour l’AFSI a été le plus médiatisé, un montant qui par la suite est devenu un peu moins 
précis, car il s’est avéré difficile de savoir lequel des membres du G8 considérait quelle partie de ce montant 
était pertinente à cet effet. Finalement, il s’est avéré que seule une petite proportion de ces fonds était en fait 
des contributions nouvelles. » (Auer, 2010)
131 Le trust a récolté environ 1,5 milliard de dollars des donateurs suivants (en ordre de montant) : États-
Unis, Canada Pays-Bas, Australie, Espagne, Grande-Bretagne, Corée du Sud, Gates Foundation, Japon, 
Allemagne (source : http://www.gafspfund.org/content/funding, consulté le 11 juillet 2016). 
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9.1  L’Évaluation internationale des connaissances,  
des sciences et technologies agricoles  
pour le développement et la sécurité alimentaire 

En 2009, au beau milieu du débat relatif aux solutions à apporter à la crise, 
l’Évaluation internationale des connaissances, des sciences et technologies 
agricoles pour le développent et la sécurité alimentaire – habituellement désignée 
par son acronyme anglais, IAASTD132  – est présentée publiquement. Cette 
initiative est le fruit d’une action conjointe de la Banque mondiale et de la FAO 
lancée en 2002, dans le cadre d’une consultation sur l’impact des biotechnologies 
dans l’agriculture. À l’issue de cette première phase, qui a impliqué plus de 800 
participants issus des différents groupes d’intérêt concernés par cette question, il 
a été proposé en 2004 de lancer une analyse plus large avec l’objectif d’évaluer 
l’impact passé, présent et futur des connaissances, des sciences et des technologies 
agricoles sur trois aspects : la réduction de la pauvreté et de la faim ; l’amélioration 
des conditions de vie et de la santé humaine dans le milieu rural ; et la soutenabilité 
du développement sur les plans sociaux, environnementaux, économiques et de 
l’équité (IAASTD, 2009). 

Sans nous attarder de manière détaillée sur le processus qui a conduit à l’acceptation 
du rapport conclusif de l’évaluation en 2008, avec la publication du rapport Agriculture 
at a crossroad (IAASTD, 2009), nous devons souligner que, bien que l’évaluation 
soit le fruit de la collaboration de plusieurs organisations internationales133, elle 
a prévu aussi la participation de tous les acteurs non étatiques intéressés et donc, 
du secteur privé, de la société civile et des experts de la communauté scientifique. 
Le fonctionnement de l’IAASTD s’inspire donc du fonctionnement de structures 
d’évaluation mises en place dans d’autres secteurs de la politique environnementale 
internationale134. Le Bureau de l’IAASTD a supervisé la réalisation de l’évaluation et 
a nommé les quelque 400 experts internationaux et indépendants qui s’occupent de 
la réalisation des différents sous-rapports thématiques et régionaux qui composeront 
le Rapport global conclusif Agriculture at a Crossroad (McIntyre et  al., 2009 : 
VII). Le rapport, soumis à une double procédure d’évaluation par les pairs et à une 
consultation publique avant sa publication, a pour objectif principal de présenter, en 

132 International Assessment of Agricultrual Knowledge, Science and Technolgy for Development (IAASTD) 
133 La FAO et la Banque mondiale lancent le processus, auquel ont été associés par la suite le Fonds pour 
l’environnement mondial, le Programme des Nations unies pour l’environnement, l’Organisation des 
Nations unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) et l’Organisation mondiale pour la santé.
134 « La structure de gouvernance de l’IAASTD est un hybride unique entre le Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) et l’Évaluation des écosystèmes pour le millénaire 
(EM). La composition du Bureau a été convenue lors de la réunion plénière intergouvernementale de 
Nairobi ; elle est géographiquement équilibrée et multipartite avec 30 représentants du gouvernement et 30 
représentants de la société civile (ONG, groupes de producteurs et de consommateurs, entités du secteur 
privé et organisations internationales) afin d’assurer l’appropriation du processus et des résultats par un 
éventail de parties prenantes. » (McIntyre et al., 2009 : VII).
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s’appuyant sur des études de cas135, les options ouvertes136 pour atteindre les trois buts 
annoncés : réduction de la faim, amélioration des conditions de vie dans le milieu 
rural et soutenabilité écologique et sociale de l’agriculture : 

« Compte tenu de l’accent mis sur la faim, la pauvreté et les moyens de 
subsistance, l’IAASTD accorde une attention particulière à la situation actuelle, 
aux problèmes et aux opportunités potentielles de réorienter le système AKST 
[Agricultural Knowledge, Science and Technology] actuel afin d’améliorer la 
situation des populations rurales pauvres, en particulier les petits agriculteurs, les 
travailleurs ruraux et les autres personnes aux ressources limitées. Il aborde des 
questions essentielles à la formulation de politiques et fournit des informations 
aux décideurs confrontés à des points de vue contradictoires sur des questions 
litigieuses telles que les conséquences environnementales de l’augmentation 
de la productivité, les impacts environnementaux et sur la santé humaine des 
cultures transgéniques, les conséquences du développement de la bioénergie 
sur l’environnement, sur la disponibilité et le prix à long terme des aliments 
et informe sur les implications du changement climatique sur la production 
agricole. Le Bureau a convenu que la portée de l’évaluation devait dépasser 
les limites étroites de la S&T [science et technologie] et englober d’autres 
types de connaissances pertinentes (par exemple, les connaissances détenues 
par les producteurs agricoles, les consommateurs et les utilisateurs finaux) et 
qu’il devrait également évaluer le rôle des institutions, des organisations, de la 
gouvernance, des marchés et du commerce. » (IAASTD, 2009)

Les résultats de l’évaluation présentés dans le rapport Agriculture at a crossroad 
sont à plusieurs égards étonnants et semblent suggérer un changement important 
dans la stratégie d’atteinte de la sécurité alimentaire. De nature multidisciplinaire, 
cette évaluation se caractérise par une vision élargie du rôle de la science et de la 
technologie dans la production agricole qui, au contraire des politiques menées 
à l’époque de la Révolution verte, ne doivent plus se focaliser uniquement sur la 
transition vers une orientation productive entrepreneuriale. Toutefois, Agriculture at 
a crossroad ne se limite pas à proposer une stratégie de sécurité alimentaire visant 
à limiter les effets pervers d’une telle orientation productive sans remettre en cause 
le mouvement qui soutient le laissez-faire en politique agricole. Ce rapport propose 
des options de changements radicaux vers une agriculture qui doit prendre en 

135 « L’IAASTD se compose d’une évaluation globale et de cinq évaluations régionales : Asie centrale et 
occidentale et Afrique du Nord […] ; Asie de l’Est et du Sud et Pacifique […] ; Amérique latine et Caraïbes 
[…] ; Amérique du Nord et Europe […] ; Afrique subsaharienne […] » (IAASTD, 2009)
136 « L’IAASTD est menée selon un processus ouvert, transparent, représentatif et légitime ; elle est fondée 
sur des données probantes ; elle présente des options plutôt que des recommandations ; elle évalue différentes 
perspectives locales, régionales et mondiales ; elle présente différents points de vue, reconnaissant qu’il 
peut y avoir plus d’une interprétation du même fait, basée sur différentes visions du monde ; et identifie les 
principales incertitudes scientifiques et les domaines sur lesquels la recherche pourrait se concentrer pour 
faire progresser les objectifs de développement et de durabilité. » (McIntyre et al., 2009a : X)
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considération sa multifonctionnalité, et analyse toute la chaîne productive des intrants 
jusqu’à la consommation finale des produits, sans donc se limiter aux seuls aspects 
d’incrémentation du rendement productif137.

Dans le cadre de la crise alimentaire, Agriculture at a crossroad est perçu par 
les acteurs de l’arène de la sécurité alimentaire, mais aussi plus largement dans le 
panorama médiatique de l’époque, comme un signal de changement important138. Il 
y est en effet proposé de renforcer et de soutenir l’accès aux moyens de production 
des petits producteurs –  terre, eau, semences – et d’inclure ces derniers sur un pied 
d’égalité dans les processus de recherche et développement en agriculture en prenant 
en considération tous les savoirs disponibles. 

Le rapport fait ainsi écho à plusieurs des éléments du discours de souveraineté 
alimentaire des représentants paysans : la nécessité de protéger les petits exploitants 
agricoles du dumping et de la volatilité des prix causés par l’intégration des marchés 
agricoles dans les négociations de libéralisation du commerce international ; la 
réorientation des pratiques de recherche vers un processus participatif entre les 
milieux ruraux et le monde de la recherche pour identifier les besoins réels et 
apporter des solutions collaboratives qui soient adaptées ; l’adoption d’une vision 
holistique de la gestion des ressources naturelles qui ne soit plus uniquement 
focalisée sur la production, mais qui prenne en compte les impératifs de soutenabilité 
écologique (McIntyre et al., 2009 : 1-12). Par ailleurs, le Rapport ne se limite pas 
à évoquer des éléments analogues à ceux présents dans la plate-forme de lutte pour 

137 « L’IAASTD est unique dans l’histoire de l’évaluation des sciences agricoles en ce sens qu’elle évalue à 
la fois la science et la technologie formelle (S&T) et les connaissances locales et traditionnelles, traite non 
seulement de la production et de la productivité, mais aussi de la multifonctionnalité de l’agriculture, et 
reconnaît qu’il existe de multiples perspectives sur le rôle et la nature des AKST [connaissances agricoles, 
science et technologie]. Pendant de nombreuses années, les sciences agricoles se sont concentrées sur la 
fourniture des technologies en vue d’accroître la productivité des exploitations agricoles et où le marché et 
les arrangements institutionnels mis en place par l’État ont été les principaux moteurs de l’adoption de ces 
nouvelles technologies. Le modèle général a été d’innover continuellement, de réduire les prix à la source et 
d’externaliser les coûts. Mais étant donné les nouveaux défis auxquels nous sommes confrontés aujourd’hui, 
les organismes officiels de S&T reconnaissent de plus en plus que le modèle AKST actuel doit être révisé. Le 
statu quo n’est plus une option. Cela conduit à repenser le rôle des AKST dans la réalisation des objectifs 
de développement et de durabilité ; un engagement plus profond à travers diverses visions du monde et 
des approches contradictoires qui peuvent informer et suggérer des stratégies permettant de soutenir les 
multiples fonctions de l’agriculture. » (McIntyre et al., 2009 : 3)
138 Une recherche avec le mot clé IAASTD sur la base de données de presse internationale Nexis pendant les 
deux mois suivant la présentation du rapport Agriculture at a Crossroad le 15 avril 2008 et limité à la presse 
anglophone, évoque toujours le changement radical dans le message véhiculé par ce rapport. Un fort accent 
est placé sur la remise en cause du rôle que la technologie a joué jusque-là et qu’elle va jouer à l’avenir, 
avec la présentation des perspectives critiques quant à la diffusion des OGM et aux investissements dans 
les agrocarburants. Certains commentaires s’attardent aussi sur la remise en question du rôle du commerce 
international et questionnent la neutralité du rapport, étant donné que les acteurs du secteur privé impliqués 
dans l’évaluation se retirent peu avant la présentation officielle du document. (Guardian.com, 2008 ; BBC, 
2008 ; Agence France Presse, 2008 ; Appropriate Technology, 2008 ; Europe Environment, 2008 ; 
Clover, 2008 ; Hindustan Times, 2008 ; Lawson, 2008 ; The Irish Times, 2008 ; Poulter, 2008 ; Vidal, 
2008 ; The Associated Press, 2008 ; Deutsche Presse-Agentur, 2008 ; Thomson Financial News 
Super Focus, 2008 ; News Press, 2008 ; Coghlan, 2008 ; Keith, 2008 ; Jiggins,2008 ; Salleh, 2008)
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la souveraineté alimentaire, mais discute la notion en parcourant son émergence, les 
principales revendications et sa relation avec la sécurité alimentaire (IAASTD, 2009). 
Agriculture at a Crossroad est probablement un des premiers documents publiés 
par un groupe d’organisations internationales à inclure dans l’arène de la sécurité 
alimentaire une perspective qui se rapproche de celle de la souveraineté alimentaire. 
Son message central résonne ainsi avec le discours tenu par les représentants 
paysans. Pour cette raison, ce texte va devenir un élément central du discours de 
lobbying paysan : chaleureusement accueilli par ce groupe de représentants, il est 
souvent cité par la suite. 

Au contraire, les acteurs du secteur privé parties prenantes au processus, ainsi que 
certains des États qui défendent une juris possessio et une orientation productive 
entrepreneuriale, ne montreront pas le même enthousiasme pour les résultats de cette 
évaluation. Les premiers, à l’instar de Syngenta, vont se retirer de l’initiative peu 
avant sa conclusion, car ils considèrent n’être pas en position de souscrire à de telles 
conclusions, soulignant surtout leur désaccord par rapport à la prise en compte des 
OGM et des droits de propriété intellectuelle139 (Keith, 2008 ; Jiggins, 2008)140. 
Quant aux seconds, l’Australie, le Canada et les États-Unis expriment des réserves 
sur l’évaluation. En effet, bien qu’ils reconnaissent l’importance de sa contribution au 
débat, ils jugent qu’elle contient des avis déséquilibrés et non objectifs (McIntyre 
et al., 2009 ; IAASTD, 2009). Plus précisément, à la lecture des réserves spécifiques 
apportées par le Canada et les États-Unis, on peut affirmer que ce sont les positions 
relatives à la remise en question du rôle joué par le commerce international dans 
la garantie de la sécurité alimentaire et, comme dans le cas des acteurs du secteur 
privé, aux considérations sur les biotechnologies qui posent problème (McIntyre 
et al., 2009 : 12). 

139 Le rapport souligne le rôle joué par les droits de protection intellectuelle dans la concentration du 
secteur biotechnologique et de l’agrobusiness, qui tendent à réduire la variété dans la recherche effectuée, 
ce qui à terme peut représenter une menace pour l’agrobiodiversité cultivée (McIntyre et al., 2009 : 
42-47). Le Rapport appelle à trouver une meilleure balance entre les droits de propriété intellectuelle 
octroyés aux acteurs du secteur privé et la disponibilité des ressources génétiques pour les paysans et 
pour les acteurs de la recherche publique, afin que la recherche et la conservation soient réalisées sur 
la plus large palette de ressources génétiques possible et non seulement sur celles économiquement 
rentables.
140 Deborah Keith, qui participe à l’évaluation pour le groupe Syngenta, dénonce le poids, à son avis trop 
important, que les sciences sociales ont pris dans le processus d’évaluation. Selon elle, ces sciences ont un 
point de vue partiel qui avance de manière déséquilibrée les bienfaits de l’agriculture biologique contre les 
impacts présumés des OGM : « En dépit de notre participation active, le projet de rapport de l’IAASTD 
ne représente pas adéquatement les contributions de la science des végétaux à l’agriculture durable. 
C’est pourquoi nous, ainsi que l’association de l’industrie et moi-même, en tant qu’individu, avons décidé 
à contrecœur de nous retirer. […] Cependant, il y a eu un mépris flagrant pour les retombées positives 
des technologies existantes et pour le potentiel de la technologie à soutenir les efforts de l’agriculture 
pour répondre aux besoins futurs des cultures. Je pense que c’est en partie parce que les différences entre 
les perceptions des divers participants au sujet de ces technologies et les faits scientifiques n’ont pas été 
maintenues et mises en évidence. Malheureusement, les sciences sociales semblent avoir pris la place de 
l’analyse scientifique. » (Keith, 2008 : 17)
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L’IAASTD constitue une étape importante de notre analyse, car il marque la prise 
en compte, via une initiative promue par la Banque mondiale et la FAO –  avec la 
collaboration d’autres organisations internationales, des États intéressés, des experts et 
des acteurs de la société civile et du secteur privé –, d’un discours reprenant certaines 
considérations de la plate-forme de lutte pour la souveraineté alimentaire. Selon 
les auteurs du Rapport, ces éléments sont à prendre en compte pour réorienter les 
stratégies de sécurité alimentaire afin de répondre aux défis posés par l’avenir. Nous 
avons vu la résistance de certains acteurs à ces conclusions, et il est donc intéressant 
de passer à l’analyse de la déclaration du Sommet mondial sur la sécurité alimentaire 
de Rome en 2009 pour évaluer si le changement radical de stratégie envisagé par 
cette évaluation se répercute dans les décisions ultérieures prises dans l’arène de la 
sécurité alimentaire ou si, au contraire, ces résultats sont rapidement marginalisés. 

9.2  Le Sommet mondial sur la sécurité alimentaire  
de Rome en 2009

Les acteurs étatiques et du secteur privé qui s’opposent au rapport de l’IAASTD 
sont parmi les plus influents dans l’arène de la sécurité alimentaire (Fouilleux et al., 
2017). En ouverture du chapitre, nous avons vu comment les États du G8 avant, puis 
du G20 s’étaient organisés pour répondre à la crise alimentaire. Or, ces acteurs se 
rallient plutôt derrière la vision exprimée par la Banque mondiale dans son Rapport sur 
le développement de 2008 intitulé « L’agriculture au service du développement »141. 
Comme nous l’avons indiqué, ce rapport préconise l’industrialisation agricole, la 
promotion des dernières technologies et l’intégration accrue aux marchés en vue de 
soutenir un accroissement de la productivité.

À l’ouverture du Sommet mondial de la sécurité alimentaire en octobre 2009, 
le changement radical proposé par l’IAASTD dans son Rapport Agriculture at a 
Crossroad représente donc toujours une position marginalisée dans l’arène de la 
sécurité alimentaire. La Déclaration finale du Sommet exprime la volonté d’intégrer 
le « Partenariat mondial pour l’agriculture, la sécurité alimentaire et la nutrition », 
adoptant ainsi une perspective proche de celle discutée en ouverture de chapitre. Pour 

141 Dans la prise de position qui annonce le retrait de l’Évaluation, Deborah Keith, qui représente Syngenta 
ainsi que l’association de secteur à l’IAASTD, met en avant la préférence du secteur de l’agrobusiness 
pour le Rapport sur le développement dans le monde de la Banque mondiale, « L’agriculture au service 
du développement » (Banque Mondiale, 2008), qui, selon elle, relate correctement l’impact positif de la 
technologie sur le développement : « Je recommande plutôt aux lecteurs de consulter des rapports tels que 
le Rapport sur le développement dans le monde 2007 de la Banque mondiale, qui souligne le rôle clé de la 
technologie dans la réalisation d’une révolution de la productivité, en particulier pour les petits exploitants. 
Comme les autres intervenants de l’industrie, je suis déçue qu’une véritable occasion de partenariat et 
de consensus ait été perdue. La dernière fois que nous avons été confrontés à une pénurie alimentaire 
mondiale, tous les partis se sont réunis pour créer la Révolution verte, qui a tenu sa promesse de nourrir une 
population croissante. La même chose est nécessaire aujourd’hui, mais malheureusement, certains groupes 
refusent d’accepter les faits et préfèrent les perceptions et les ouï-dire. » (Keith, 2008 : 18)
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les participants au Sommet, la lutte contre la pauvreté reste la stratégie prioritaire 
pour assurer la sécurité alimentaire au travers de l’accès au marché : 

« 17. Nous soutenons le développement rural, la création d’emplois et la création 
et la répartition de revenus plus équitables en vue de surmonter la pauvreté et 
d’améliorer l’accès à la nourriture. » (FAO, 2009a : 4)

Cette stratégie prévoit donc quatre volets. Le premier est l’accroissement des 
investissements d’aide publique au développement consacrés à l’agriculture afin de 
permettre à ce secteur de rattraper le retard accumulé142. Le deuxième prévoit un meilleur 
accès aux services et aux marchés au niveau national pour les populations rurales143 et 
plus de spécialisation dans la production afin de faciliter l’intégration sur les marchés 
internationaux144. En lien avec les objectifs d’accroissement des capacités exprimés 
ci-dessus, le troisième volet de cette stratégie prévoit l’augmentation de la productivité 
grâce au transfert technologique qui vise l’introduction et l’adoption des nouvelles 
technologies disponibles145. Le quatrième volet de la stratégie prévoit de soutenir le 
multilatéralisme pour faire face aux défis posés par la réalisation de la sécurité alimentaire. 

Or, les trois premiers volets traitent surtout de facteurs économiques et 
d’augmentation de la productivité et ne se détachent pas du business as usual critiqué 

142 Comme affirmé dans cet extrait de la Déclaration du Sommet : « 38. Nous notons que la part de l’APD 
[aide publique au développement] consacrée à l’agriculture a atteint 19 % en 1980, mais qu’elle est tombée 
à 3,8 % en 2006. On observe cependant des signes d’inversion de cette tendance. Nous nous engageons 
à augmenter considérablement la part de l’APD consacrée à l’agriculture et à la sécurité alimentaire, 
sur la base de demandes formulées à l’initiative des pays. Nous encourageons les institutions financières 
internationales et les banques régionales de développement à faire de même. » (FAO, 2009a : 8)
143 « 19. Nous nous engageons à renforcer les capacités, en axant nos efforts sur des actions intégrées 
concernant les politiques, les institutions et les personnes, un accent particulier étant mis sur les petits 
agriculteurs et les agricultrices. Nous soulignons en particulier l’importance pour les pays en développement, 
de renforcer leurs capacités institutionnelles en matière d’élaboration et de mise en œuvre de politiques 
efficaces, fondées sur des données factuelles, qui assurent l’accès aux aliments, luttent contre la malnutrition 
et permettent aux petits agriculteurs d’avoir accès aux technologies, aux intrants, aux biens d’équipement, 
au crédit et aux marchés. » (FAO, 2009a : 4)
144 « 22. Nous chercherons à mettre en place des politiques et des stratégies visant à améliorer le fonctionnement 
des marchés nationaux, régionaux et internationaux et à garantir l’accès équitable de tous, notamment des 
petits exploitants et des agricultrices des pays en développement à ces marchés. Nous sommes favorables à 
des mesures spéciales, compatibles avec les règles de l’OMC, sans effet de distorsion des échanges, visant 
à mettre en place des incitations permettant aux petits exploitants des pays en développement d’accroître 
leur productivité et d’affronter plus équitablement la concurrence sur les marchés mondiaux. Nous convenons 
d’éviter de prendre des mesures incompatibles avec les règles de l’OMC, ayant des effets négatifs sur la 
sécurité alimentaire mondiale, régionale ou nationale. Nous réitérons notre souhait que les négociations du 
Cycle de négociations commerciales de Doha pour le développement aboutissent rapidement à un résultat 
ambitieux, complet et équilibré, important pour l’amélioration de la sécurité alimentaire. » (FAO, 2009a : 5)
145 « 26. Nous reconnaissons que l’accroissement de la productivité agricole est le principal moyen dont on 
dispose pour répondre à la demande croissante d’aliments, compte tenu des contraintes qui pèsent sur une 
extension de l’utilisation des terres et des ressources en eau aux fins de la production vivrière. Nous nous 
efforcerons de mobiliser les ressources nécessaires pour accroître la productivité, notamment pour étudier, 
approuver et adopter des biotechnologies et autres innovations et technologies nouvelles qui soient sûres, 
efficaces et puissent être exploitées durablement sans dommage pour l’environnement. » (FAO, 2009a. 6)
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par l’Évaluation IAASTD. Tout en respectant typiquement la ligne réformiste de la 
FAO sur le sujet, la Déclaration est ponctuée par des propositions tendant à limiter les 
externalités négatives de l’industrialisation et du libre-échange en agriculture. Ainsi, 
plusieurs références à la soutenabilité écologique et à la prise en compte de certains 
impacts potentiellement négatifs de cette orientation sur les couches les plus pauvres 
de la population parsèment le texte. Cependant, ce type de considérations sur la 
limitation des excès de l’orientation la plus libérale caractérise le discours de la FAO 
depuis longtemps et ne peut pas être considéré comme la démonstration de l’inclusion, 
au moins partielle, des positions de changement exprimées par l’Évaluation IAASTD. 
En revanche, le quatrième volet est plus perméable à ces dernières, en particulier par 
rapport à l’inclusion des acteurs de la société civile dans le débat. Si, d’un côté, il est 
prévu d’intégrer le « Partenariat mondial pour l’agriculture et la sécurité alimentaire 
et la nutrition » – proche donc d’une orientation productive industrielle –, de l’autre, 
il est décidé, à travers la réforme du Comité de la sécurité alimentaire (CSA), de 
prendre en compte tous les avis de toutes les parties intéressées : 

« 12. Nous saluons donc les efforts déployés par le CSA pour faire en sorte que 
les voix de l’ensemble des parties prenantes concernées –  notamment les plus 
touchées par l’insécurité alimentaire  – soient entendues. Nous souscrivons 
au rôle du CSA, qui offre une plate-forme de débats et de coordination afin de 
renforcer la collaboration entre les gouvernements, les organisations régionales, 
les organisations et instances internationales, les ONG […], les organisations 
de producteurs vivriers, les organisations du secteur privé, les organisations 
philanthropiques et les autres parties prenantes concernées, en fonction du 
contexte et des besoins spécifiques de chaque pays. » (FAO, 2009a : 3-4)

Bien que, depuis sa création en 1974, le CSA n’ait joué qu’un rôle marginal dans 
les négociations dans cette arène (Fouilleux et al., 2017), cette réforme vise à en 
faire le centre de coordination de l’arène de la sécurité alimentaire (FAO, 2009e). Une 
telle similitude entre les positions inclusives de l’évaluation IAASTD et l’ouverture à 
tous les avis et aux différentes perspectives des acteurs intéressés dont fait preuve la 
réforme du CSA est significative. 

Le Mécanisme de la société civile est mis en place en 2010 pour faciliter la participation 
des acteurs de la société civile aux discussions du Comité de la sécurité alimentaire. De 
plus, la réforme du CSA prévoit aussi la création du Groupe d’experts de haut niveau 
sur la sécurité alimentaire et la nutrition, qui a pour mission de poursuivre le travail de 
recherche multidisciplinaire entamé par l’Évaluation IAASTD, avec la participation 
d’experts scientifiques et de praticiens afin de fournir les informations et les connaissances 
nécessaires au Comité de la sécurité alimentaire pour prendre ces décisions stratégiques : 

« 36. Conformément aux efforts de redynamisation du Comité de la sécurité 
alimentaire mondiale, les membres ont demandé que l’on ait régulièrement recours 
à une expertise structurée relative à la sécurité alimentaire et à la nutrition, 
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pour mieux informer les participants à ces sessions. Cet effort devrait contribuer 
à créer des synergies entre les connaissances d’universitaires/scientifiques de 
renommée mondiale, l’expérience de terrain, les connaissances des acteurs 
sociaux et les applications pratiques dans différents cadres. Étant donné la 
complexité multidisciplinaire de la sécurité alimentaire, l’effort vise à améliorer la 
communication et la mise en commun d’informations entre les différentes parties 
prenantes à la sécurité alimentaire et à la nutrition. Ses produits seront axés sur une 
meilleure connaissance des situations actuelles d’insécurité alimentaire et seront 
également orientés vers les problèmes d’apparition récente. » (FAO, 2009e : 9) 

Ces deux nouveautés liées à la réforme du CSA sont très importantes pour les 
représentants paysans, car elles fournissent à ces derniers des espaces d’expression au 
sein même de cette arène de négociation. Cette réforme marque une étape importante 
dans la formalisation des relations entre La Vía Campesina et la FAO qui se conclut 
par la signature d’un accord de collaboration entre les deux organisations en 2013 
(La Vía Campesina, 2012j ; 2013b ; FAO, 2013a). Le Sommet de Rome ne se 
caractérise pas par la prise en compte du changement radical proposé par l’Évaluation 
IAASTD quant à la stratégie à déployer pour atteindre la sécurité alimentaire, mais il 
ouvre, en appuyant la réforme du CSA, des espaces nouveaux d’expression en faveur 
de la société civile en général et des représentants paysans en particulier, qui leur 
permettent de soutenir une approche de souveraineté alimentaire. Nous verrons au 
chapitre  11, consacré à la question paysanne, comment cet espace est utilisé pour 
promouvoir les considérations liées aux ressources génétiques. Mais avant d’engager 
ce travail d’analyse, une présentation des évolutions institutionnelles qui touchent 
spécifiquement aux ressources génétiques s’impose, et cela, en commençant par la 
négociation du Protocole de Nagoya à la CDB. 

9.3  Le protocole de Nagoya et les négociations  
sur l’accès et le partage des avantages à la CDB 

La Convention sur la diversité biologique est, selon Stuart Harrop, un instrument 
international « dur », car sa mise en œuvre est contraignante pour les États qui 
la ratifient, mais de nature « molle », car les mesures prévues sont formulées de 
manière générale et laissent aux États une grande marge d’interprétation dans sa 
mise en œuvre. La Convention s’apparente donc plus à une déclaration d’intentions 
qu’à un instrument contraignant (Harrop, 2011 : 119). Les mécanismes d’accès 
et de partage des avantages n’échappent pas à cet état de fait. À ce propos, 
Matthias Buck et Claire Hamilton (2011) soulignent que la nécessité de poursuivre 
les négociations sur les mécanismes d’accès et partage des avantages est la 
conséquence d’un double constat. 

Premièrement, la formulation large et la définition vague qui est donnée 
aux mécanismes d’APA impliquent que tantôt en matière des responsabilités 
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des acteurs impliqués, tantôt sur l’étendue matérielle et/ou immatérielle des 
revendications possibles, les articles de la CDB ne permettent pas de mettre en 
place un cadre réglementaire clair au niveau international. À l’évidence, la juris 
possessio souverainiste qui caractérise principalement la Convention implique que 
les conditions d’accès et de partage des avantages exprimés à l’article  15 (ONU, 
1992b) placent les États au centre du processus, alors que Buck et Hamilton notent 
que les acteurs réellement concernés ici sont plutôt les centres de recherche et les 
entreprises qui s’échangent du matériel génétique (Buck & Hamilton, 2011)146. La 
responsabilité de l’État est-elle donc de surveiller que les conditions d’accès prévues 
par la Convention sont respectées ? Ou plutôt de gérer directement chaque accès, par 
exemple au travers de la mise en place d’une procédure administrative dédiée ? De 
plus, l’étendue de cet article porte clairement sur l’aspect matériel des ressources qui 
sont physiquement échangées entre les différentes parties impliquées. Les mêmes 
conditions d’échange s’appliquent-elles aussi dans le cadre d’un échange immatériel, 
par exemple pour des projets de biologie de synthèse, où les échanges peuvent se 
limiter aux seules informations de séquençage ?

Deuxièmement, des mesures d’accès et de partage des avantages sont également 
prévues à l’article 8j) en faveur des « communautés autochtones et locales ». Or, Buck 
et Hamilton notent plusieurs tensions concernant ces mesures et l’article  15 (Buck 
& Hamilton, 2011). En effet, l’État contrôle de manière souveraine non seulement 
l’accès et le partage des ressources génétiques dans son territoire, mais il doit aussi 
superviser et contrôler le respect des conditions d’accès et de partage des avantages 

146 « Article 15. Accès aux ressources génétiques 
1. Étant donné que les États ont droit de souveraineté sur leurs ressources naturelles, le pouvoir de 
déterminer l’accès aux ressources génétiques appartient aux gouvernements et est régi par la législation 
nationale.
2. Chaque Partie contractante s’efforce de créer les conditions propres à faciliter l’accès aux ressources 
génétiques aux fins d’utilisation écologiquement rationnelle par d’autres Parties contractantes et de ne pas 
imposer de restrictions allant à l’encontre des objectifs de la présente Convention.
3. Aux fins de la présente Convention, on entend par ressources génétiques fournies par une Partie 
contractante, et dont il est fait mention dans le présent article et aux articles 16 et 19 ci-après, exclusivement 
les ressources qui sont fournies par des Parties contractantes qui sont des pays d’origine de ces ressources 
ou par des Parties qui les ont acquises conformément à la présente Convention,
4. L’accès, lorsqu’il est accordé, est régi par des conditions convenues d’un commun accord et est soumis 
aux dispositions du présent article.
5. L’accès aux ressources génétiques est soumis au consentement préalable donné en connaissance de cause 
de la Partie contractante qui fournit lesdites ressources, sauf décision contraire de cette Partie.
6. Chaque Partie contractante s’efforce de développer et d’effectuer des recherches scientifiques fondées 
sur les ressources génétiques fournies par d’autres Parties contractantes avec la pleine participation de ces 
Parties et, dans la mesure du possible, sur leur territoire.
7. Chaque Partie contractante prend les mesures législatives, administratives ou de politique générale 
appropriées, conformément aux articles 16 et 19 et, le cas échéant, par le biais du mécanisme de financement 
créé en vertu des articles 20 et 21, pour assurer le partage juste et équitable des résultats de la recherche et 
de la mise en valeur ainsi que des avantages résultant de l’utilisation commerciale et autre des ressources 
génétiques avec la Partie contractante qui fournit ces ressources. Ce partage s’effectue selon des modalités 
mutuellement convenues. » (ONU, 1992b : 11)
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qui portent sur les ressources génétiques contrôlées par les peuples autochtones 
présents dans son espace national. Ces derniers ne peuvent donc pas mettre en œuvre 
les mécanismes d’accès et de partage des avantages en accord avec leurs systèmes de 
droit coutumier, et demeurent soumis à la législation nationale. 

Or, nous avons vu tout au long de cet ouvrage que la revendication principale des 
représentants autochtones était le respect de leur droit à l’autodétermination. De ce 
fait, lors des négociations, cette revendication se manifeste par la requête de modalités 
d’application des mécanismes d’accès et de partage des avantages sur les ressources 
génétiques et les savoirs traditionnels autochtones qui soient décidées et mises en 
œuvre par les peuples autochtones eux-mêmes, dans le respect de leurs systèmes 
de droits coutumiers et sans la médiation étatique. De plus, l’article  8j) couvre les 
ressources génétiques et les savoirs traditionnels, reconnaissant donc aussi une 
dimension immatérielle dans les éléments à inclure dans le partage des avantages147. 
Et, on l’a vu, il faut considérer que des échanges à ce niveau sont aussi possibles. 
Ce type d’échange ne prévoirait que l’accès aux informations contenues dans des 
savoirs traditionnels relatifs à une ressource génétique, sans toutefois que celle-ci soit 
physiquement échangée. Les États continueraient-ils à jouer leur rôle de médiateur 
dans ce cas, ou les peuples autochtones auraient-ils le droit de négocier directement 
les conditions d’accès et de partage des avantages ? 

Ces tensions et ces incertitudes conduisent à une situation, où quinze ans après 
l’adoption de la Convention, seul un cinquième des parties contractantes de la CDB 
discute de la mise en œuvre nationale ou a déjà adopté des normes sur l’accès et 
le partage des avantages (Buck & Hamilton, 2011). Cet état d’avancement fait 
naître l’accusation par les pays fournisseurs envers les pays utilisateurs d’exploiter 
ces lacunes dans la mise en œuvre – auxquelles vont encore s’ajouter les décisions 
prises dans l’arène de la propriété intellectuelle, en particulier l’article 27.3b) des 
ADPIC – pour ne pas adopter des mesures en ce sens et soutenir ainsi les pratiques 
de biopiraterie. 

Lors du Sommet mondial sur le développement durable en 2002, à Johannesburg, 
il avait été décidé de lancer des négociations en vue de l’adoption d’un accord 
international sur l’accès et le partage des avantages (Buck & Hamilton, 2011). Ce 
mandat a été repris en 2004 dans le cadre de la CDB, afin d’établir un protocole 
supplémentaire sur ces questions. Les négociations se sont révélées très compliquées, 
et des désaccords ont opposé pays fournisseurs et utilisateurs quant à la portée et à 

147 « Chaque Partie contractante, dans ce qu’il conviendra […] :
(j) Sous réserve des dispositions de sa législation nationale, respecte, préserve et maintient les 
connaissances, innovations et pratiques des communautés autochtones et locales qui incarnent des modes de 
vie traditionnels présentant un intérêt pour la conservation et l’utilisation durable de la diversité biologique 
et en favorise l’application sur une plus grande échelle, avec l’accord et la participation des dépositaires de 
ces connaissances, innovations et pratiques et encourage le partage équitable des avantages découlant de 
l’utilisation de ces connaissances, innovations et pratiques » (ONU, 1992b : 6-7).
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l’étendue du partage de bénéfice. Ces tensions se sont poursuivies jusqu’en 2010 au 
sein des différentes COP et dans le Groupe de travail sur l’accès et le partage des 
avantages (Siswandi, 2015). Le texte final a été adopté à Nagoya pendant la COP 10 
(CDB, 2010b). Les attentes vis-à-vis de ce Protocole étaient élevées, car son objectif 
était de clarifier l’un de points les plus controversés et vaguement formulés de la 
CDB, et permettre enfin l’instauration et le respect international des mécanismes 
d’accès et de partage des avantages.

Or, ces espérances ont été largement déçues. Comme le montrent plusieurs auteurs 
ayant analysé ce texte (Harrop, 2011 ; Harrop & Pritchard, 2011 ; Buck & 
Hamilton, 2011 ; Siswandi, 2015 ; Thomas & Boisvert, 2015), il se caractérise 
principalement par une réaffirmation des propos de la CDB (ONU, 1992b) et 
des Lignes directrices de Bonn (CDB, 2002b), et il n’apporte pas les éléments de 
clarification espérés. Comme le souligne Achmad Gusman Siswandi : 

« Le Protocole de Nagoya de 2010 peut être regardé comme un nouveau chapitre 
dans le domaine de l’APA. Néanmoins, il n’avance pas de manière significative 
par rapport aux principes et au standard d’APA stipulés dans le cadre de la 
Convention sur la diversité biologique de 1992 et des Lignes directrices de Bonn 
de 2002. [Le Protocole] déçoit aussi plusieurs espoirs, en particulier ceux des pays 
en développement, qui s’attendaient à ce que celui-ci soit un nouvel instrument 
contenant des mécanismes rigoureux de conformité et d’application en matière 
d’APA. » (Siswandi, 2015 : 364) 

Siswandi explique aussi que ces résultats décevants sont à placer dans un 
contexte de négociation difficile, après l’échec des négociations climatiques de 
Copenhague qui a miné profondément la crédibilité des négociations internationales 
environnementales dans leur ensemble. Ainsi, les négociateurs à Nagoya forcent la 
recherche d’un compromis à tout prix afin de conclure cet accord. Un autre renvoi 
ou un échec après presque huit ans de négociations décrédibiliserait encore plus les 
processus de décisions multilatéraux dans le domaine de la politique environnementale 
internationale.

À vrai dire, le Protocole introduit quelques nouveautés, comme la mise en 
place des Centres d’échange sur l’accès et le partage des avantages et l’échange 
d’informations, ou encore les mesures visant le respect de dispositions législatives 
relatives à l’APA pour les ressources génétiques et les savoirs traditionnels associés 
(Buck & Hamilton, 2011). Parmi ces nouveautés, l’une des plus significatives 
est la proposition d’instaurer un mécanisme d’APA multilatéral afin de résoudre 
les cas où il ne serait pas possible d’identifier une source d’origine unique pour 
une ressource génétique. Toutefois, des propositions plus controversées, comme 
une obligation pour les parties d’introduire un système de déclaration de la source 
d’origine des ressources génétiques dans les demandes d’obtention d’un brevet 
– qui permettrait de clarifier les procédures et résoudre ainsi certains des problèmes 
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d’application qui nuisaient au fonctionnement des mécanismes d’APA  – sont 
écartées dans la recherche frénétique d’un compromis de dernière minute qui puisse 
sauver les négociations de l’impasse. 

Finalement, en se limitant à la reprise des dispositions de la CDB, le Protocole 
de Nagoya réaffirme avec force la centralité de la juris possessio souverainiste. 
Toutes les mesures prévues restent formulées de manière très ouverte et doivent 
être par la suite traduites par les parties conformément à leur législation nationale. 
Nous verrons dans le prochain chapitre que cela affecte surtout les concessions de 
type communautaire incluses en 1992 dans la CDB, dont le Protocole renforce la 
soumission à une conception souverainiste. 

Sur le plan des relations avec les différents accords internationaux des 
autres arènes de négociation considérées dans cet ouvrage, le Protocole inclut, 
à l’article  4, une clause qui semble lui donner une priorité en cas de mise en 
danger de la biodiversité, tout en limitant son application de façon à respecter le 
principe de non-hiérarchie entre les accords internationaux148. On notera toutefois 
que, toujours dans le cadre de l’article 4, les parties attribuent un rôle subsidiaire 
au Protocole qui devient donc le cadre fondamental, mais non unique, de la 
réalisation de l’APA :

« 3. Le présent Protocole s’applique dans un esprit de complémentarité réciproque 
avec les autres instruments internationaux pertinents. Les travaux ou pratiques 
utiles et pertinents en cours dans le cadre de ces instruments internationaux et 
organisations internationales compétentes devraient être dûment pris en compte, à 
condition qu’ils favorisent les objectifs de la Convention et du présent Protocole et 
n’aillent pas à leur encontre.
4. Le présent Protocole est l’instrument d’application des dispositions de la 
Convention relatives à l’accès et au partage des avantages. Lorsqu’un instrument 
international spécial sur l’accès et le partage des avantages s’applique, est conforme 
Protocole de Nagoya sur l’accès et le partage des avantages aux objectifs de la 
Convention et du présent Protocole et ne va pas à l’encontre de ces objectifs, le 
présent Protocole ne s’applique pas pour la ou les Partie(s) à cet instrument spécial 
en ce qui concerne la ressource génétique spécifique couverte par ledit instrument et 
pour les besoins de celui-ci. » (CDB, 2010b : art. 4.3, art. 4.4) 

Ce caractère subsidiaire de Nagoya est introduit pour permettre au Protocole de 
tenir compte du régime multilatéral du Traité de la FAO qui, tout en respectant les 
objectifs de la CDB, prévoit un système d’APA multilatéral spécifique applicable aux 

148 « 1. Les dispositions du présent Protocole ne modifient en rien les droits et obligations découlant pour 
une Partie d’un accord international existant, sauf si l’exercice de ces droits ou le respect de ces obligations 
devait causer des dommages graves à la diversité biologique ou constituer pour elle une menace grave. 
Le présent paragraphe n’a pas pour objet de créer une hiérarchie entre le présent Protocole et d’autres 
instruments internationaux. » (CDB, 2010b : art. 4.1)
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ressources génétiques pour l’agriculture et l’alimentation. Ainsi, pour les États parties 
au Traité de la FAO, les ressources listées à l’Annexe I doivent s’échanger selon 
les mesures prévues à cet effet par cet accord, et non selon les mesures prévues par 
le protocole de Nagoya. De plus, la subsidiarité du Protocole permet aussi de tenir 
compte de toutes les évolutions du Traité de la FAO en la matière. 

9.4  Le Traité de la FAO et le système multilatéral  
de partage des avantages 

L’entrée en force en 2004 du Traité de la FAO est généralement accueillie de 
manière positive, surtout par les acteurs de la recherche, car ce texte donne enfin 
une assise solide aux collections internationales des centres du Groupe consultatif 
pour la recherche agricole internationale (GCRAI). De plus, au travers du système 
multilatéral d’échange, il garantit, au moins pour les ressources listées à l’Annexe I, 
une circulation facilitée des ressources génétiques (Esquinas-Alcázar, 2005). 

Toutefois, l’enthousiasme de ces acteurs est rapidement modéré par des critiques 
de plusieurs ordres. D’une part, certains s’interrogent sur la composition de cette 
Annexe I, pointant du doigt l’absence ou la pertinence de certaines des ressources 
génétiques incluses ou non dans l’Annexe I (Falcon & Fowler, 2002). D’autre part, 
la grande majorité des chercheurs souligne les problèmes liés à la mise en œuvre 
du système multilatéral d’échange, dont le Traité se limite à esquisser les contours 
(Schaffrin et al., 2006 ; Halewood & Nnadozie, 2008 ; Coupe & Lewins, 2007 ; 
Chiarolla, 2008 ; Frison et al., 2011). Cette deuxième question est fondamentale, 
car le système multilatéral sert à garantir l’accès facilité aux ressources génétiques, 
à dégager les fonds nécessaires pour la conservation de l’agrobiodiversité et à 
assurer une répartition équitable des avantages, permettant ainsi la satisfaction des 
trois objectifs principaux du Traité –  conservation, utilisation soutenable et partage 
équitable des avantages. Les négociations dans le cadre des conférences des parties 
vont dès lors se concentrer sur les défis de mise en œuvre du système multilatéral 
avec le contrat standard d’échange et le fonds multilatéral de partage des avantages 
en faveur de la conservation in situ.

Dès la première session de l’Organe directeur du Traité149, une résolution est 
adoptée pour établir l’Accord type de transfert de matériel (FAO, 2006b : Décision 
2/2006). L’Accord type clarifie les conditions d’accès facilité et, surtout, établit dans 
l’Appendice 2 les conditions et les montants à verser au Fonds de partage des avantages 
dans le cas où une variété issue d’une ressource phytogénétique obtenue dans le cadre 
du système multilatéral d’accès facilité ferait l’objet d’une commercialisation et d’une 

149 Selon l’article 19 du Traité, l’Organe directeur est composé de toutes les Parties contractantes (FAO, 
2001a), et sa fonction principale est la mise en œuvre du Traité. Il se réunit tous les deux ans et prend ses 
décisions par consensus. 
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protection par un droit de propriété intellectuelle, empêchant ainsi la poursuite de la 
recherche sur celle-ci :

« 1. Si le bénéficiaire, ses filiales, ses sous-traitants, les exploitants de ses brevets 
ou ses preneurs, commercialisent un ou plusieurs produits, ils versent un virgule 
un pour cent (1,1 %) des ventes du ou des produit(s) moins trente pour cent (30 %) ; 
toutefois, aucun paiement n’est dû pour tout produit ou tous produits :
a) disponible(s) sans restriction pour d’autres travaux de recherche et de sélection, 
conformément aux dispositions de l’Article 2 du présent Accord ;
b) acheté(s) ou obtenu(s) d’une autre façon auprès d’un individu ou d’une entité 
qui a déjà versé les redevances relatives au(x) produit(s) ou qui est exempté de ces 
redevances conformément aux dispositions de l’alinéa a) ci-dessus ;
c) vendu(s) ou négocié(s) comme une marchandise. » (FAO, 2006b: Annexe G: 10)

Cet article, en fixant le montant et les conditions de paiement, établit le système 
de financement du Fonds multilatéral de partage des avantages et donc également sa 
capacité de soutien aux projets de conservation in situ qui devraient être réalisés par 
les organisations paysannes. 

Or, les mesures prévues par cet Accord type ne sont pas suffisantes pour garantir 
un flux adéquat au Fonds et cela, pour plusieurs raisons. En premier lieu, les variétés 
protégées par les Conventions d’obtention végétale de l’Union pour la protection de 
l’obtention végétale (UPOV) ne sont pas soumises à l’obligation de paiement, car ce 
système de droits de protection intellectuelle prévoit une exemption pour la recherche 
(Schaffrin et al., 2006). En deuxième lieu, l’obligation de paiement exclut les États 
non parties au Traité, comme les États-Unis, réduisant ainsi considérablement la base 
de financement du Fonds (Chiarolla, 2008). Il résulte de ces deux constats que le 
Fonds ne parvient pas à lever suffisamment d’argent pour se financer de manière 
significative à travers les contributions dues au nom du partage des avantages 
(Correa, 2013 ; Lambek et al., 2014). 

Le Fonds ne se finance en réalité qu’au travers des donations des États parties au 
Traité, selon un plan stratégique de financement qui prévoit de mobiliser 116 millions 
de dollars pour la tranche 2009-2014 afin de financer les projets de conservation in 
situ (FAO, 2009d). L’objectif de financement peut sembler modeste étant donné que 
le but du Fonds est de soutenir la conservation in situ avec la réalisation de projets 
menés par des organisations paysannes dans le monde entier. Dans la pratique, 
l’efficacité du Fonds est bien plus réduite. Selon le rapport 2013 du Comité consultatif 
ad hoc sur la stratégie de financement du Traité, le Fonds multilatéral n’est pas en 
mesure de récolter des fonds à travers le mécanisme de partage des avantages : 

« 12. Le Comité a conclu que les recettes du Fonds de partage des avantages 
avaient stagné et que rien n’indiquait que cette tendance s’inverserait dans un 
avenir proche, ce qui limiterait considérablement la possibilité de financer 
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les futurs cycles de projets du Fonds de partage des avantages. Le Comité a 
également noté qu’aucun avantage découlant de l’utilisation du matériel génétique 
du Système multilatéral n’avait profité au Fonds de partage des avantages, malgré 
les attentes antérieures. Dans cette optique, le Comité a abordé les diverses 
options visant à augmenter les recettes du Fonds de partage des avantages, en 
fonction de l’utilisation. » (FAO, 2013b : 3)

De ce fait, le Fonds n’a soutenu jusque-là qu’une trentaine de projets à l’échelle 
mondiale pour un total de moins de dix millions de dollars150. Depuis, des 
négociations sont en cours pour réviser l’Accord type et le fonctionnement du Fonds 
afin d’améliorer sa capacité de financement au travers du mécanisme de partage des 
avantages (FAO, 2013d). L’impact du Traité est plus important pour la sécurisation 
du système de conservation ex situ des banques de gènes du Groupe consultatif 
international pour la recherche agricole et des collections nationales qui adoptent 
l’Accord type pour régler l’échange de toutes les ressources phytogénétiques dans 
leurs archives (Louafi et al., 2013). Le rôle joué dans le soutien et la mise en place 
de projets de conservation participative in situ est, lui, limité par les problèmes de 
fonctionnement du Fonds multilatéral. Dans le chapitre suivant, consacré à la question 
autochtone, nous évoquerons le fonctionnement de l’un de ces projets in situ, le parc 
de la pomme de terre de Pisac au Pérou.

Les négociations dans l’arène de la biodiversité s’inscrivent donc dans la 
continuité de la période précédente et portent toujours sur la conciliation des juris 
possessio souverainiste, patrimoniale et communautaire face à la juris possessio 
entrepreneuriale. Ces négociations sont intimement liées à celles menées dans l’arène 
de la propriété intellectuelle. 

9.5  Les négociations au Comité intergouvernemental 
avancent lentement

Lors de la présentation du rôle de l’Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle et de la création du Comité intergouvernemental de la propriété 
intellectuelle relative aux ressources génétiques, aux savoirs traditionnels et au 
folklore (IGC) (voir 6.4), nous avons souligné le regain de centralité de cette 
organisation dans l’arène de la propriété intellectuelle. Étant donné les blocages 
qui caractérisent la négociation au sein du Comité de révision des ADPIC151 et la 

150 « 8. Jusqu’à présent, il a été possible pour le Fonds de partage des avantages de soutenir la mise en 
œuvre d’un total de 30 projets en 4 ans pour un coût total d’environ 8 millions de dollars US. » (FAO, 
2013b : 11)
151 Nous constatons que, bien que les ADPIC aient évolué sur certains autres aspects, les négociations sur leur 
révision restent au point mort. Si, d’un côté, sur le front des accords de libre-échange à l’échelle régionale et 
bilatérale, les dispositions sur la brevetabilité ne sont jamais absentes et souvent poussent à l’expansion de la 
juris possessio entrepreneuriale (Dutfield & Suthersanen, 2008 : 41-42), de l’autre, depuis 2001 avec le 
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recherche d’un compromis pour le Protocole de Nagoya, l’IGC est aujourd’hui l’un 
des endroits clés des négociations en vue de trouver une solution viable pour la 
protection des savoirs traditionnels et les ressources génétiques avec toutes les parties 
intéressées, y compris les représentants autochtones. 

Les négociateurs visent ici la conclusion d’un accord international ayant un double 
objectif. D’un côté, il s’agit de clarifier les définitions des savoirs traditionnels et des 
ressources génétiques qui jusqu’à ce jour sont vaguement exprimées et fragmentées 
entre les différents accords déjà existants. De l’autre, il s’agit d’établir les procédures 
et les instruments propres à garantir la prise en compte dans les systèmes de droit 
de propriété intellectuelle, des savoirs traditionnels, des ressources génétiques et des 
expressions du folklore. Cette protection se réalise de manière défensive – avec la mise 
en place de procédures de contrôle du respect des mécanismes d’accès et de partage des 
avantages et avec la reconnaissance des savoirs traditionnels comme une forme d’art 
antérieure dans le cadre des procédures de demandes pour obtenir un droit de propriété 
intellectuelle – et de manière positive – au travers de la création d’un droit spécifique 
et/ou l’inclusion dans les droits de propriété existants du savoir traditionnel, des 
expressions artistiques et des ressources génétiques (Dutfield & Suthersanen, 2008 : 
345-353). Toutefois, à ce jour, l’avancement sur ces deux objectifs reste compliqué. En 
effet, il suffit de consulter l’avancement des négociations pour se rendre compte qu’un 
accord n’est pas atteignable rapidement, tant sur le plan des définitions, que sur celui 
des mesures défensives et/ou positives152. Ces négociations ont frôlé à plusieurs reprises 
la paralysie, sans toutefois jamais éclater. 

Selon nous, le maintien en vie de l’IGC, ainsi que la réaffirmation continuelle 
de ses objectifs et de nouvelles dates-butoirs pour la conclusion des négociations, 
recouvre un rôle important dans le jeu de pouvoir qui se déploie dans l’arène de la 
propriété intellectuelle. Christopher May (2007 : 96–98) analyse la situation en termes 
de déploiement de stratégies de forum shopping et de forum shifting, soulignant 

lancement du Cycle de négociation pour le développement de Doha, l’attention est portée sur la relation entre 
l’article 27.3b) et la Convention sur la diversité biologique. Mais comme spécifié par Tania Voon (2015 : 
69-74), les négociations, bien que toujours maintenues sous la pression des pays fournisseurs, stagnent en 
attendant les résultats des discussions menées ailleurs afin de résoudre les problèmes de définition de termes 
tels que « savoirs traditionnels » ou « ressources génétiques » ou encore d’établir un consensus clair sur la 
régulation de la déclaration de la source d’origine ; tous points d’achoppement qui bloquent à ce jour les 
négociations. 
152 Les discussions sur les savoirs traditionnels illustrent parfaitement ce propos. Au niveau des définitions, 
l’article en cours de négociation (OMPI, 2016c : 6-7) comporte dans son premier paragraphe un nombre 
très important de crochets, alors que le deuxième paragraphe, qui vise à spécifier la portée des savoirs 
traditionnels reste complètement entre crochets, laissant deviner l’ampleur des désaccords entre les parties. 
Ce constat est valable aussi avec les mesures prévues pour inclure les savoirs traditionnels dans les systèmes 
de propriété intellectuelle. En effet, si l’objectif d’atteindre des définitions partagées semble déjà une tâche 
ardue, les articles qui visent à établir les mesures défensives et positives et à en définir leur étendue ainsi que 
les personnes et les groupes ayant le droit de les revendiquer voient le nombre de crochets et de variantes 
augmenter considérablement démontrant ainsi toutes les difficultés rencontrées dans l’avancement de ces 
négociations (OMPI, 2016c).
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leur insuffisance pour expliquer la situation actuelle dans l’arène de la propriété 
intellectuelle. Si le déplacement vers l’OMC des négociations sur la propriété 
intellectuelle durant les années 1980 et 1990 avait clairement traduit une stratégie des 
pays utilisateurs pour déplacer les négociations vers un forum de négociation qui leur 
était plus favorable, le retour ce celles-ci vers l’OMPI aujourd’hui est plutôt le fruit 
d’une situation que l’auteur définit en termes de prolifération des forums, c’est-à-dire 
une situation où les décisions prises dans un forum influencent les décisions prises 
dans un autre, sans s’y substituer, mais en les précisant. De ce fait, l’accord à venir, 
négocié à l’IGC, vise aussi la complémentarité avec les normes établies aux ADPIC 
et à la CDB. Ainsi, plutôt que de chercher à clarifier les définitions et à uniformiser 
les interprétations possibles dans les ADPIC et la CDB, les États, pour des motifs 
divers, ont décidé de mener ce débat au sein de l’OMPI tout en gardant ces deux 
accords comme cadres de référence principaux.

Cette prolifération des forums est perçue par les pays fournisseurs comme une 
opportunité pour sécuriser les marges d’interprétation existantes dans l’interaction 
entre les ADPIC et la CDB face au soutien de la juris possessio entrepreneuriale par 
les États utilisateurs. Depuis 2004, un groupe de pays en développement (dont font 
partie plusieurs pays fournisseurs tels que le Brésil), avec le soutien d’un nombre 
d’ONG, militent pour l’intégration de considérations liées au développement dans 
l’agenda de l’OMPI (OMPI, 2004 ; May, 2007 : 76–82). Cette requête se justifie 
par le fait que l’OMPI est une agence spécialisée des Nations Unies et qu’elle doit 
aussi œuvrer à la réalisation des Objectifs du millénaire pour le développement 
décidés en 2000. L’Agenda du développement, malgré certaines réticences des pays 
utilisateurs, fait l’objet de rencontres intergouvernementales depuis 2005. Pour les 
pays utilisateurs, l’Agenda ne doit aucunement limiter la portée ou la force des droits 
de propriété intellectuelle et devrait se cantonner à une aide de nature technique ; alors 
que, pour les pays fournisseurs, l’Agenda représente la possibilité de contrebalancer 
les évolutions en matière de propriété intellectuelle qui favorisent une juris possessio 
entrepreneuriale, comme les ADPIC. En 2007, l’Assemblée générale de l’OMPI a 
adopté une liste de quarante-cinq recommandations, sorte de compromis entre ces 
deux visions contrastées, visant l’intégration de la perspective de développement dans 
l’organisation, et a créé le Comité du développement et de la propriété intellectuelle 
dans le but de superviser sa réalisation (OMPI, 2007b ; 2007a). Le point 18 mentionne 
l’IGC et incite à la poursuite de ces négociations :

« 18. Inviter instamment le comité intergouvernemental à accélérer le processus 
concernant la protection des ressources génétiques, des savoirs traditionnels et 
du folklore, sans préjudice du résultat, y compris l’élaboration éventuelle d’un ou 
plusieurs instruments internationaux. » (OMPI, 2007a : 4)

De ce point de vue, l’IGC joue un rôle important dans la réalisation de l’Agenda 
pour le développement, car ces négociations permettent aux États fournisseurs 
de lutter pour l’imposition d’une interprétation de l’exception sui generis pour les 
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ressources génétiques de l’article 27.3b) des ADPIC, selon les termes d’une juris 
possessio souverainiste inspirée par le cadre de la CDB. 

Toutefois, comme souligné à nouveau par Christopher  May (2007 : 97-98), 
cette stratégie présente des risques considérables pour les pays fournisseurs, car 
la prolifération des négociations à l’OMPI implique l’acceptation du cadre des 
ADPIC dans leur forme actuelle, dès lors qu’à l’OMPI la négociation porte sur les 
marges d’interprétation existantes et non plus sur le fond de l’accord de l’OMC. 
Ainsi, la prolifération profite aussi aux États utilisateurs en leur permettant de 
poursuivre les négociations dans un forum historiquement en faveur de la diffusion 
d’une conception entrepreneuriale des droits de propriété intellectuelle. De plus, la 
spécificité de l’Agenda pour le développement permet de déplacer la discussion à un 
niveau plus pratique, en évoquant de manière récurrente le savoir-faire de l’OMPI 
et sa contribution aux programmes d’aide technique en faveur de l’adoption de la 
propriété intellectuelle. De ce point de vue, les États utilisateurs ne s’engagent pas 
dans des négociations qui pourraient réorienter profondément la juris possessio 
entrepreneuriale imposée à travers les ADPIC.

Par ailleurs, comme l’illustrent Graham Dutfield et Uma Suthersanen (2008 : 41) 
au travers de l’exemple des États-Unis, maintenir les négociations sur les savoirs 
traditionnels et les ressources génétiques à l’IGC permet de limiter considérablement 
la force de ses décisions, notamment dans l’éventualité où un accord serait conclu. 
En effet, rester hors du périmètre de l’OMC présente deux avantages pour les 
pays utilisateurs. Premièrement, si des mesures qui visent le respect des savoirs 
traditionnels et l’accès et le partage des avantages sont amendées dans le cadre 
de la révision des ADPIC, elles doivent par la suite être mises en œuvre par tous 
les États membres de l’OMC. Alors qu’avec l’établissement d’un nouvel accord à 
l’OMPI, il est toujours possible d’y échapper en ne signant pas le nouveau texte. 
Deuxièmement, l’OMC dispose d’un Organe de règlement des différends qui permet 
la poursuite des États récalcitrants ou qui violent les accords de l’OMC, rendant ainsi 
leur application très contraignante, alors qu’un accord conclu à l’OMPI n’est pas 
soumis à un instrument comparable. Pour les États utilisateurs, négocier ces questions 
au sein de l’IGC représente donc le moindre des maux, en leur permettant de soulager 
la pression sur le processus de révision des ADPIC en le maintenant dans son état de 
blocage actuel qui favorise une conception de juris possessio entrepreneuriale, le tout 
sans devoir adopter une attitude d’ostracisme complet envers les pays fournisseurs. 
Enfin, les États utilisateurs disposent déjà des accords de libre-échange régionaux 
et bilatéraux pour inclure des dispositions limitant la marge d’interprétation existant 
au sein des ADPIC en poussant à l’adhésion au système de l’UPOV comme illustré 
précédemment. 

Nous allons revenir sur cette arène surtout dans le prochain chapitre pour analyser 
le positionnement des représentants autochtones qui agissent activement dans ce 
forum de négociation. Mais avant d’aborder cette analyse, il est nécessaire d’évoquer 
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encore les développements dans l’arène des droits de l’homme concernant le 
lancement des négociations pour une Déclaration des droits des paysans. 

9.6  Vers une Déclaration des droits des paysans ? 

Durant les deux premières périodes couvertes par cet ouvrage (1970-1996 et 
1996-2007), nous avons illustré l’importance de l’arène des droits de l’homme pour 
les représentants autochtones. Les négociations menées dans un premier temps au 
sein du Groupe de travail sur les questions autochtones, créé pendant les années 1980, 
puis poursuivies dans le Groupe de travail intersessionnel, ont conduit à l’adoption 
de la Déclaration des droits des peuples autochtones en 2007. Cette arène reste le 
pivot central pour les représentants autochtones tout au long de cette troisième 
période (2007-2013). La Déclaration des droits des peuples autochtones représente un 
instrument fondamental pour la défense de leurs positions dans toutes les arènes de 
négociation prises en considération dans cet ouvrage. Cette stratégie d’interconnexion 
des différentes arènes de négociation, par la mobilisation de la Déclaration des 
droits des peuples autochtones, caractérise la diffusion de la question autochtone 
et sera approfondie dans le chapitre suivant. On peut cependant considérer que 
durant cette dernière période, l’arène des droits de l’homme est plutôt occupée par 
la reconnaissance des droits liés à la question paysanne, dans une sorte d’effet de 
rattrapage relativement aux avancées du champ autochtone.

Toujours dans la partie précédente, nous avons illustré les phases initiales qui ont 
amené La Vía Campesina (LVC) à investir l’arène des droits de l’homme, et nous 
avons discuté le premier projet de Déclaration des droits des paysans proposé en 2002 
(La Vía Campesina, 2002c). À cette occasion, nous avons également souligné le 
rôle important joué par deux ONG proches de LVC, Food First International Action 
Network (FIAN) et le Centre Europe – Tiers Monde (CETIM), dans la préparation 
et la présentation de rapports sur les violations des droits de l’homme subies par les 
populations rurales, auprès du Conseil des droits de l’homme. Avec le soutien de ces 
organisations153, LVC révise et adopte une version définitive de sa « Déclaration des 
droits des paysannes et des paysans » (La Vía Campesina, 2009e) à l’occasion de la 
Conférence internationale sur les droits des paysans, organisée par LVC à Jakarta en 
juin 2008 (La Vía Campesina, 2008a ; 2008j ; 2008q ; 2008i).

Cette campagne est inspirée de la campagne autochtone de 2007 qui est parvenue 
à faire conclure de longues négociations, avec l’adoption par l’Assemble générale des 
Nations unies de la Déclaration des droits des peuples autochtones. Deux éléments 
de ce processus de négociation sont repris par les représentants paysans. D’abord, au 
niveau de la structure du texte, les deux déclarations sont très proches. Christophe 

153 Propos tenus par Christophe Golay lors de la conférence publique « 15 ans de lutte pour le droit à 
l’alimentation et les droits des paysannes et paysans », organisée par FIAN, Alliance Sud, Pain pour le 
prochain, CETIM, Swissaid et Uniterre, le 22 mars 2016, Espace Dickens, Lausanne.
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Golay154 souligne que la Déclaration paysanne est structurée de la même manière 
que la déclaration autochtone et inclut donc une longue introduction qui rappelle la 
présence importante des paysans dans le monde et le rôle essentiel qu’ils ont joué 
dans l’histoire de l’humanité (Golay, 2013 : 6). Également, la partie contenant 
les articles mélange la réaffirmation des droits de l’homme déjà existants dans le 
cadre des différents accords civiques, politiques, sociaux, économiques et culturels, 
avec de nouveaux droits spécifiques à la condition paysanne, relatifs à la terre, aux 
semences et, plus généralement, aux moyens de production agricoles (Golay, 2013 : 
6). Deuxièmement, les représentants paysans espèrent pouvoir lancer un processus 
de négociation proche de celui de la Déclaration des droits des peuples autochtones, 
concernant notamment la participation des différents acteurs de la société civile 
–  organisations paysannes et ONG (Golay, 2013 : 6). Or, étant donné que la 
négociation de la Déclaration des droits des peuples autochtones a établi un précédent 
dans cette arène, il est tout à fait concevable par les représentants de LVC d’être 
invités à la table des discussions une fois le processus lancé. 

L’appel de LVC en faveur des droits des paysans intègre rapidement l’arène des 
droits de l’homme, dans le cadre des réactions à la crise alimentaire de 2008 (Golay, 
2013). La mise à l’agenda est facilitée à la fois par le soutien du nouveau Rapporteur 
spécial pour le droit à l’alimentation, Olivier  De  Schutter155 et par le rôle joué par 

154 Christophe Golay a été consultant juridique de Jean Ziegler pendant son mandat de Rapporteur spécial 
pour le droit à l’alimentation. Il siège au comité de FIAN Suisse. (www.fian-ch.org et www.geneva-academy.
ch, consultés le 9 mars 2017)
155 À l’instar du soutien apporté à la question paysanne par le premier Rapporteur spécial sur le droit à 
l’alimentation Jean Ziegler, son successeur, Oliver De Schutter, continue d’explorer et de soutenir le rôle 
essentiel de l’agriculture à petite échelle dans la réalisation de ce droit. Nommé en 2008 pour une durée de 
six années, il fournit rapports et études pendant son mandat qui soulignent la nécessité de maintenir et de 
renforcer la production agricole à petite échelle, afin de permettre la réalisation du droit à l’alimentation 
d’une manière écologiquement et socialement soutenable. Au fil des ans, ces travaux s’intéressent aux 
relations existantes entre le droit à l’alimentation et différentes thématiques en termes d’impact et/ou de 
soutien à ce dernier. Parmi les recherches d’un intérêt particulier pour notre travail nous pouvons notamment 
citer : l’impact de l’agrobusiness sur la production et la qualité de la nutrition (De Schutter, 2009c ; 
2011a) ; le rôle de l’internationalisation du commerce dans le domaine agricole (De Schutter, 2009b ; 
2011c ; 2011b) ; l’agroécologie comme le modèle agricole à implémenter pour accroître la soutenabilité 
de la production agricole (De Schutter, 2010b ; 2010a) ; le poids des droits de propriété intellectuelle sur 
les semences par rapport au maintien de l’agrobiodiversité et de la promotion de l’innovation agricole au 
sens le plus large (De Schutter, 2009a) ; la question de l’avancement des droits des paysans en soutenant 
l’adoption de la Déclaration des droits des paysans et des autres personnes travaillant dans le milieu rural 
(Groupe de rédaction du Comité consultatif sur le droit à l’alimentation, 2012). Par ailleurs, il 
a réalisé aussi deux missions d’études, l’une auprès de l’OMC (De Schutter, 2009b) et l’autre auprès de 
la FAO (De Schutter, 2013). Il s’est engagé aussi dans le soutien à une Déclaration des droits de paysans 
en 2012 : « [L]e 9 mars 2011, le Rapporteur spécial sur le droit à l’alimentation, Olivier De Schutter, a 
évoqué quatre raisons pour lesquelles il fallait adopter un nouvel instrument international portant sur les 
droits des paysans et des personnes travaillant dans des zones rurales : le besoin d’un tel instrument se fait 
ressentir en droit international ; cet instrument contribuerait à mieux lutter contre la faim ; il constituerait 
l’un des meilleurs moyens d’empêcher l’agriculture industrielle de supplanter l’agriculture de subsistance ; 
il améliorerait l’accès aux moyens de production dans les zones rurales. En outre, le Rapporteur spécial 
a estimé que l’adoption d’une déclaration sur les droits des paysans et des autres personnes travaillant 
en milieu rural permettrait de faire mieux connaître les droits de ces travailleurs, déjà reconnus en droit 
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son prédécesseur, Jean Ziegler qui, depuis 2008, siège au nouveau Comité consultatif 
du Conseil des droits de l’homme. Avec son équipe de collaborateurs, il s’emploie 
dès le début de son mandat à mettre à l’agenda du Conseil des droits de l’homme 
la réalisation du droit à l’alimentation pour les paysans. Dans une recommandation 
soutenue par sept membres du Comité consultatif156, adressée au Conseil des droits 
de l’homme au début de l’année  2009, qui vise à apporter des réponses à la crise 
alimentaire, nous trouvons une exhortation à nous intéresser à la question des 
droits des paysans (Conseil des droits de l’homme et  al., 2009 : 1 & 5). Cette 
recommandation est par la suite acceptée par le Conseil des droits de l’homme, la 
même année, lors de sa dixième séance157. Ainsi, la question des droits des paysans 
se retrouve à l’agenda du Comité consultatif du Conseil des droits de l’homme. 
Jean Ziegler fait partie du groupe de rédaction de l’étude et contribue avec son équipe 
au débat en introduisant deux éléments : premièrement, la poursuite du travail de 
dénonciation des violations des droits des paysans, engagé auparavant avec le soutien 
de FIAN et du CETIM ; et deuxièmement, la présentation du travail effectué par La 
Vía Campesina avec la notion de souveraineté alimentaire et son engagement dans le 
domaine des droits de l’homme : 

« 66. Depuis 1999, Via Campesina promeut également une « Campagne mondiale 
pour la réforme agraire » avec FIAN International, avec le MST [Movimento dos 
Trabalhadores Rurais Sem Terra] comme l’une de ses principales organisations 
luttant pour la réforme agraire. De plus, depuis 2001, Via Campesina a commencé 
à surveiller la situation des droits humains des paysans dans le monde entier. En 
2004, 2005 et 2006, Via Campesina a produit des rapports avec FIAN International 
sur les violations des droits fondamentaux des paysans, montrant que les paysans 
souffrent de violations généralisées dans tous les domaines couverts par les 
droits de l’homme, et ce dans de nombreux pays. Dans la plupart des cas, ils 
n’ont pas accès à des recours légaux. Le travail le plus récent de Via Campesina 
sur les droits des paysans comprend l’adoption par le Comité international de 
coordination de Via Campesina de la “Déclaration des droits des paysannes et 
des paysans” à Séoul en mars 2009. » (Ziegler et al., 2009 : 21)

Par la suite, en 2011, l’étude du Comité consultatif sur la discrimination dans le 
contexte du droit à l’alimentation (Advisory Comittee, 2011) a été présentée et 

international, et de faciliter la reconnaissance de nouveaux droits tels que le droit à la terre, aux semences et 
à la réparation en cas de pertes dues au versement de subventions aux agriculteurs d’autres pays. » (Groupe 
de rédaction du Comité consultatif sur le droit à l’alimentation, 2012 : 19)
156 José Bengoa Cabello, Chinsung Chung, Latif Huseynov, Bernard Andrews Nyamwaya Mudho, Jean Ziegler, 
Mona Zulficar (Conseil des droits de l’homme et al., 2009 : 1)
157 « Le Conseil des droits de l’homme […]
36. Demande au Comité consultatif d’entreprendre une étude sur la discrimination dans le contexte du droit 
à l’alimentation, recensant notamment les bonnes pratiques en matière de politiques et de stratégies de lutte 
contre la discrimination, et de lui faire rapport à ce sujet au Conseil des droits de l’homme à sa treizième 
session ; » (Conseil des droits de l’homme, 2009 : 1 & 7) 
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acceptée lors de la seizième session du Conseil des droits de l’homme en 2011. À 
cette occasion, le Conseil a accepté les conclusions de l’étude et demande au Comité 
consultatif d’approfondir le travail de recherche sur les groupes vulnérables identifiés, 
parmi lesquels figurent les paysans et les autres travailleurs dans le milieu rural. 

Jean Ziegler et ses collaborateurs ont pris alors en charge au nom du Comité consultatif 
la rédaction de ce deuxième volet de l’étude (righttofood.org, 2013). Après consultation 
avec les parties intéressées – dont La Vía Campesina, FIAN, CETIM et le Rapporteur 
spécial Olivier De Schutter –, ils ont conclu leur travail en 2012, avec la soumission de 
l’étude finale du Comité consultatif sur l’avancement des droits des paysans et des autres 
personnes travaillant dans le milieu rural (Groupe de rédaction du Comité consultatif 
sur le droit à l’alimentation, 2012). Cette étude est particulièrement importante, car non 
seulement elle recommande l’adoption d’un nouvel instrument international spécifique 
à la protection des droits des paysans, mais, plus encore, elle présente comme point 
de départ pour les négociations de celui-ci la « Déclaration des droits des paysannes et 
des paysans » de La Vía Campesina (La Vía Campesina, 2009e), qui est annexée à 
l’étude158. Le Conseil des droits de l’homme a accepté l’étude et ses recommandations 
lors de sa 21e séance à l’automne 2012, décidant de la création d’un groupe de travail 
intergouvernemental chargé de négocier le nouvel instrument international sur la base des 
propositions de l’étude159 (Human Rights Council, 2012). Ce groupe de travail n’est 
pas limité aux seuls acteurs étatiques, mais doit aussi inclure toutes les parties intéressées. 
Il est donc ouvert à la participation des acteurs de la société civile. Le groupe de travail 
s’est réuni pour la première fois en 2013, avec la participation d’une soixantaine d’États, 
de l’Union européenne et de six organisations de la société civile, dont FIAN, LVC et 

158 « 74. Pour remédier à cette situation, le Comité consultatif recommande ce qui suit : […]
(f) Il faudrait que le Conseil des droits de l’homme élabore et adopte un instrument international relatif aux 
droits des paysans et des autres personnes travaillant dans des zones rurales. La déclaration sur les droits 
des paysans et des autres personnes travaillant dans des zones rurales que va adopter le Comité consultatif 
(voir annexe) pourrait servir de modèle au nouvel instrument. Pour plus de cohérence et de visibilité, cet 
instrument devrait reconnaître les droits consacrés par les instruments internationaux existants. Il devrait 
également reconnaître de nouveaux droits pour les paysans et les autres personnes travaillant dans des 
zones rurales, tels que les droits à la terre, aux semences et aux moyens de production. L’élaboration de cet 
instrument, à laquelle seraient pleinement associés les petits agriculteurs, les petits propriétaires fonciers, 
les travailleurs sans terres, les pêcheurs traditionnels, les chasseurs et les cueilleurs et toutes les autres 
parties prenantes, serait l’un des meilleurs moyens de mettre fin à des siècles de discrimination à l’égard 
des groupes les plus vulnérables travaillant dans des zones rurales. » (Groupe de rédaction du Comité 
consultatif sur le droit à l’alimentation, 2012 : 23)
159 Adoptée avec la répartition des votes suivante : « Adoptée par 23 voix contre 9, avec 15 abstentions, à 
l’issue d’un vote enregistré. Le vote s’est déroulé comme suit : 
En faveur de la motion : Angola, Bangladesh, Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Chili, Chine, Congo, Costa 
Rica, Cuba, Djibouti, Équateur, Fédération de Russie, Guatemala, Inde, Indonésie, Kirghizistan, Malaisie, 
Pérou, Philippines, Thaïlande, Ouganda, Uruguay. 
Contre : Autriche, Belgique, République tchèque, Hongrie, Italie, Pologne, Roumanie, Espagne, États-Unis 
d’Amérique. 
Abstentions : Botswana, Jordanie, Koweït, Libye, Maldives, Mauritanie, Maurice, Mexique, Nigéria, 
Norvège, Qatar, République de Moldavie, Arabie saoudite, Sénégal, Suisse. » (Conseil des droits de 
l’homme, 2013: 53)
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CETIM (Conseil des droits de l’homme, 2014 : 3-4). Ces négociations déboucheront 
sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des paysans et autres personnes 
travaillant dans les zones rurales, adopté en décembre 2018 par l’Assemblée Générale 
des Nations Unies (ONU 2018), texte qui fait explicitement référence à la notion de 
souveraineté alimentaire et reconnaît plusieurs des revendications pour lesquelles les 
représentants paysans se battent depuis le début des années 1990, dont celles sur l’accès et 
la circulation des ressources génétiques. 

En conclusion, ce chapitre nous a permis de discuter l’évolution de la configuration 
des différentes arènes de négociation, comme illustré par la figure 8. 

Figure 8 : Configuration des arènes de négociation dans la période 2007-2013
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À travers ce chapitre, nous avons découvert qu’une prise en compte partielle 
de certains éléments du discours tenu par les deux groupes des représentants fait 
brèche dans certaines arènes de négociation. En effet, les arènes de négociation de 
la biodiversité et de la propriété intellectuelle pour la question autochtone, celle de la 
sécurité alimentaire pour la question paysanne et enfin l’arène des droits de l’homme 
offrent désormais des espaces aux deux groupes de représentants. De plus, il est 
intéressant de noter que là où se concentre l’action des représentants paysans, c’est 
la notion de souveraineté alimentaire qui apparaît dans des textes négociés alors que, 
dans les arènes où se concentre l’action des représentants autochtones, les termes de 
négociations restent toujours cadrés selon l’idée d’accès et de partage des avantages. 
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10.  
La question autochtone

L’étude du parcours international des représentants autochtones réalisée 
jusqu’ici nous a permis de comprendre le long processus qui a conduit 
à leur reconnaissance en tant que parties prenantes dans les différentes 

arènes de négociation. La deuxième période (1996-2007) a été marquée par 
l’adoption dans l’arène des droits de l’homme de la Déclaration des droits des 
peuples autochtones en 2007, qui consacre la centralité de cette arène pour l’action 
des représentants autochtones. Il s’agit maintenant d’évaluer dans quelle mesure ce 
succès se traduit par une inclusion des positions autochtones dans les négociations 
menées entre 2007 et 2013. L’arène de la conservation de la biodiversité, avec 
les négociations du protocole de Nagoya, et l’arène de la propriété intellectuelle 
avec les négociations dans le cadre du Comité intergouvernemental de la propriété 
intellectuelle relative aux ressources génétiques, aux savoirs traditionnels et au 
folklore à l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, abordent des 
thématiques issues de la question autochtone. Elles présentent toutes les deux 
l’inclusion des représentants autochtone comme un élément central pour la réussite 
des négociations. Même si ces dernières ne portent pas directement sur la question 
des semences et que la question alimentaire reste donc marginale, il est important 
de comprendre leur positionnement plus récent sur l’axe appropriation-conservation 
à l’égard de l’évolution de la juris possessio communautaire. La dernière section, 
consacrée à l’intérêt porté par certains des représentants autochtones à la question 
agricole, avec l’analyse du discours tenu au niveau international via les différents 
réseaux transnationaux de mouvements et la présentation du Parc de la pomme de 
terre, comme exemple de projet de conservation qui traite de la question alimentaire, 
nous donnera l’occasion de nous demander si ces considérations influencent ou 
non l’interprétation et l’utilisation de la notion de souveraineté alimentaire par les 
représentants autochtones. 
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10.1  La question autochtone, la souveraineté alimentaire 
et les arènes de la conservation de la biodiversité  
et de la propriété intellectuelle

Les représentants autochtones emploient déjà, on l’a vu, la notion de souveraineté 
alimentaire dans l’arène des droits de l’homme et tissent des liens avec l’arène de la 
sécurité alimentaire. Étant donné la centralité de l’arène des droits de l’homme pour 
la diffusion de la question autochtone, il est possible que certains des aspects liés à la 
gestion des ressources génétiques selon une perspective de souveraineté alimentaire 
apparaissent également dans les négociations sur la conservation de la biodiversité et 
la propriété intellectuelle. Or, bien que les négociations du Protocole de Nagoya et 
du Comité intergouvernemental de la propriété intellectuelle relatives aux ressources 
génétiques, aux savoirs traditionnels et au folklore (IGC) se caractérisent par une 
volonté affichée d’accepter les représentants autochtones et leurs revendications à la 
table des négociations, nous avons constaté dans le chapitre précédent (voir 9.3 & 9.5) 
que les éléments liés à la notion de souveraineté alimentaire ne semblent apparaître 
ni dans le texte du Protocole ni dans les discussions menées à l’IGC. Cette absence 
est-elle due au fait que le discours des représentants autochtones dans ces deux arènes 
ne mobilise pas les thèmes de la souveraineté alimentaire ? Ou s’explique-t-elle par la 
mainmise des États sur ces négociations, qui ne laisse que peu de place à une réelle 
participation des représentants autochtones et qui donne plutôt lieu à un débat sur 
l’articulation entre juris possessio souverainiste et entrepreneuriale sur le contrôle des 
ressources génétiques et des savoirs traditionnels associés. 

10.1.1  L’arène de la conservation de la biodiversité  
et le protocole de Nagoya 

La question agricole n’est certes pas absente de l’agenda de la Convention sur 
la diversité biologique. Un programme de travail sur la biodiversité agricole a déjà 
été mis en place en 1996, lors de la cinquième Conférence des parties (CDB, 1996). 
La création et l’évolution de ce programme sont devenues un point récurrent de 
l’Agenda de toutes les COP qui suivront (CDB, 1998c ; 2000c ; 2002c ; 2004d ; 2006 ; 
2008a ; 2008b ; 2010d ; 2012). Dans le respect de l’esprit de la CDB, ce programme 
reconnaît le rôle important joué par les peuples autochtones et les paysans dans la 
création et la conservation de la biodiversité agricole et préconise leur participation 
aux discussions : 

« 5. Reconnaît que les agriculteurs et les communautés locales et autochtones 
contribuent à la conservation et à l’utilisation durable de la diversité biologique 
agricole et que la diversité biologique agricole est importante pour leurs moyens 
d’existence, souligne l’importance de leur participation authentique à la mise en 
œuvre du programme de travail, et reconnaît la nécessité de prévoir des incitations, 
conformément à l’article  11 de la Convention sur la diversité biologique et en 
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accord avec l’article  22, et un appui à la création de capacités au bénéfice des 
agriculteurs et des communautés locales ; » (CDB, 2000c : 1)

Ces discussions expriment une orientation réformiste et sont principalement axées 
sur la collaboration et la coordination avec les autres organisations internationales 
telles que la FAO ou IFAD, concernant le rôle joué par la conservation de 
l’agrobiodiversité dans la réalisation du premier Objectif du millénaire –  réduction 
de moitié de la prévalence de la faim dans le monde – et du septième Objectif qui 
prévoit le maintien d’un environnement humain durable (CDB, 2008a). Dans le cadre 
des négociations qui portent sur la réalisation de ce programme, les représentants 
autochtones expriment leurs avis quant à la question agricole. Notre interlocuteur 
auprès du Forum international autochtone pour la biodiversité (IIFB) reconnaît que 
celle-ci acquiert de l’importance durant cette dernière période :

« Auparavant, l’agriculture et l’agrobiodiversité n’étaient pas prises en compte 
dans la biodiversité. Mais aujourd’hui, elles sont également incluses et [ont reçu] 
de plus en plus d’attention et d’espace dans les négociations sur la biodiversité. 
C’est aussi parce que l’agrobiodiversité est directement liée aux moyens de 
subsistance des gens. En ce sens, je pense aussi que la biodiversité agricole prend 
de l’espace dans les négociations. »160 

L’IIFB est l’un des principaux réseaux d’organisations autochtones qui luttent 
pour l’inclusion de la question autochtone auprès de la CDB, et il a pris à plusieurs 
reprises position sur ce programme de travail de la CDB. Comme le note encore notre 
interlocuteur auprès d’IIFB, ces prises de position intègrent aussi une perspective de 
souveraineté alimentaire en liant les questions agricoles à celles de la conservation 
des ressources génétiques : 

« Il est certain que certaines déclarations du IIFB couvrent les questions et 
préoccupations liées à la sécurité alimentaire et à la souveraineté alimentaire. La 
souveraineté alimentaire signifie essentiellement que le producteur, qu’il s’agisse 
des agriculteurs, des communautés locales ou des peuples autochtones, devrait 
avoir le contrôle des mécanismes, des processus et des politiques concernant la 
production, la distribution et la commercialisation des aliments plutôt que tout 
autre organisme comme les firmes et les institutions de marché […].
La priorité de la campagne était principalement axée sur le droit souverain, les 
systèmes alimentaires locaux, les savoirs et réseaux traditionnels, la conservation 
de la biodiversité agricole, les impacts négatifs des biocarburants sur la sécurité et 
la souveraineté alimentaire et sur la production, la distribution et la conservation 
des ressources locales […].

160 Entretien par écrit avec un membre de l’IIFB, le 25 mai 2015. Aucun détail n’est fourni à propos de ce 
représentant qui a souhaité que ses propos restent anonymes. 
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[L’agrobiodiversité et la souveraineté alimentaire] sont étroitement liées. Étant 
donné que les peuples autochtones et les communautés locales ont conservé 
l’agrobiodiversité et géré durablement les ressources, ils devraient avoir le 
contrôle de la production et de la distribution des aliments. La souveraineté 
alimentaire est une question plus large et politique, alors que la conservation de 
l’agrobiodiversité est une question liée à la pratique. »161 

Il suffit de consulter certaines des positions prises par l’IIFB lors des Conférences 
des parties de la CDB de cette période pour retrouver des thématiques caractéristiques 
de la plate-forme de lutte pour la souveraineté alimentaire. À titre d’exemple, voici 
des extraits de la position exprimée lors de la COP 9 de la CDB en 2008, concernant 
le point de l’agenda relatif à l’agrobiodiversité :

« “Les délégués autochtones ont souligné la nécessité de protéger la biodiversité 
agricole de l’impact négatif de l’agriculture dirigée par les multinationales et le 
libre-échange international. 
Les systèmes alimentaires locaux, les systèmes traditionnels d’échange de 
semences et le maintien de la diversité des écosystèmes et des semences sont des 
exemples de la façon dont les peuples autochtones utilisent leurs connaissances 
traditionnelles pour répondre aux pressions climatiques et parvenir à 
l’autosuffisance alimentaire”, selon la déclaration du IIFB lue par Louie Hena, un 
Amérindien du Nouveau-Mexique. […]
L’importance des connaissances, de l’innovation et des pratiques traditionnelles 
autochtones est clairement évidente à la lumière du climat actuel et de la 
crise alimentaire. Le IIFB a rappelé à tous les participants à la COP9 que les 
discussions sur la biodiversité agricole doivent inclure une approche holistique 
qui inclut les paysages agricoles traditionnels des peuples autochtones, les 
systèmes bioculturels, la souveraineté alimentaire et leur droit à la vie en tant que 
peuples. » (IIFB, 2008b : 1-2) 

Les représentants autochtones formulent donc des positions appuyées sur un 
discours de souveraineté alimentaire et qui émergent à la CDB lors des discussions 
relatives à la question agricole. En particulier, les représentants autochtones mobilisent 
une perspective inspirée par les travaux conduits dans les arènes de négociation des 
droits de l’homme et de la sécurité alimentaire que nous avons discutés lors de la 
revue de la période 1996-2007.

Il est en revanche difficile d’établir un lien entre ce programme de travail de la 
CDB dédié à la biodiversité agricole et les négociations sur l’accès et le partage des 
avantages, qui ne sont posés que de manière vague. Le programme de travail prévoit 

161 Idem 
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avant tout la garantie de la cohérence entre les différents accords sur le sujet plutôt 
que l’établissement de mesures spécifiques à ce sujet : 

« 3. Les divers éléments du programme de travail proposés ont été élaborés compte 
tenu de la nécessité : […]
(c) D’assurer l’harmonisation avec les autres programmes de travail pertinents 
relevant de la Convention sur la diversité biologique, […] en tenant compte des 
questions intersectorielles telles que l’accès, le partage des avantages, l’utilisation 
durable, […] les questions relatives à l’Article 8(j) ; » (CDB, 2000c : 6-7)

Cette position est maintenue par la Conférence des parties dans les décisions 
relatives à l’agrobiodiversité qui suivront (CDB, 2002c ; 2004d ; 2006 ; 2008a ; 
2010d ; 2012). Sur la question spécifique de la conservation de l’agrobiodiversité 
dans l’enceinte de la CDB, nous ne repérons pas une discussion spécifique sur 
le sujet de l’accès et du partage des avantages. Entre ce volet dédié à la question 
agricole, les négociations du groupe de travail sur l’article 8j) et celles qui conduisent 
à l’acceptation du Protocole de Nagoya, il y a clairement un certain cloisonnement et 
un manque d’interaction entre les thématiques. 

Cela s’explique par la délégation donnée à la FAO concernant la question de 
l’accès et du partage des avantages (APA) pour les ressources génétiques pour 
l’alimentation et l’agriculture à la FAO, qui vise à les réaliser au travers du système 
multilatéral élaboré dans le cadre du Traité international de 2001 (FAO, 2001a). 
Toutes les décisions portant sur l’APA dans le cadre des ressources génétiques pour 
l’agriculture prises à la CDB renvoient donc au système multilatéral mis en place 
par le Traité de la FAO. Le Protocole de Nagoya ne fait pas d’exception, puisqu’il 
se limite à reconnaître le cas particulier de ces ressources et à renvoyer au système 
multilatéral du Traité (CDB, 2010c), renforçant ainsi le système APA bilatéral établi 
dans le texte original de la CDB162,c’est-à-dire la perspective souverainiste qui donne 
clairement la responsabilité d’octroyer les concessions communautaires aux acteurs 
étatiques et limite ultérieurement toute marge d’interprétation qui pouvait exister 
dans le texte original de la CDB. Ces négociations confirment donc le statu quo, et 
les représentants autochtones tiennent le même discours défendant la juris possessio 
communautaire qui caractérise traditionnellement leur participation aux négociations 

162 Sur ce point, on notera que même si le Protocole de Nagoya avance, à l’article 10, la mise sur place 
d’un système multilatéral de partage des avantages pour les ressources génétiques dont il n’est pas possible 
d’identifier clairement l’origine du fait de la circulation transfrontalière, il se concentre ensuite sur la mise 
en œuvre du système d’APA préconisé par la CDB : « Les Parties examinent la nécessité et les modalités 
d’un mécanisme multilatéral mondial de partage des avantages pour traiter le partage juste et équitable des 
avantages résultant de l’utilisation des ressources génétiques et des connaissances traditionnelles associées 
aux ressources génétiques qui se trouvent dans des situations transfrontières ou pour lesquelles il n’est pas 
possible d’accorder ou d’obtenir le consentement préalable donné en connaissance de cause. Les avantages 
partagés au moyen de ce mécanisme par les utilisateurs de ressources génétiques et de connaissances 
traditionnelles associées aux ressources génétiques sont utilisés pour favoriser la conservation de la 
diversité biologique et l’utilisation durable de ses éléments constitutifs à l’échelle mondiale. » (CDB, 2010c)
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à la CDB. Cette stratégie ne permet qu’une infiltration très limitée d’arguments 
liés à la plate-forme de lutte pour la souveraineté alimentaire dans les négociations 
du Protocole de Nagoya. Nous le rappelons ici, ce positionnement communautaire 
prévoit le contrôle de l’accès aux ressources génétiques présentes dans les territoires 
autochtones et des savoirs associés à travers le consentement préalable accordé 
librement et en pleine connaissance de cause (Siswandi, 2015 : 351)163.

La documentation analysée montre que pour les représentants autochtones, 
l’aspect prioritaire dans les négociations d’APA reste toujours le consentement 
préalable accordé librement et en pleine connaissance de cause, et non la dimension 
de partage des avantages à propos de laquelle ils s’expriment souvent de manière 
critique. C’est, par exemple, le cas pendant les négociations du Protocole de Nagoya, 
où Debra Harry* s’exprime au nom de l’IIFB :

« Debra  Harry, Ph. D., une Paiute du nord de l’Amérique du Nord, a déclaré : 
“Comme nous le savons tous, la CDB a été adoptée à un moment où il est 
devenu évident que les ressources génétiques avaient une valeur énorme. Il n’est 
pas surprenant que le protocole APA et le partage ou non des bénéfices soient 
au centre du débat ici à Nagoya. La question de savoir si nous devrions même 
faciliter la privatisation de la biodiversité de notre planète est une évidence. […]”
Le Dr Harry a déclaré : “Dans ce libre-échangisme génétique, les peuples 
autochtones sont pris entre deux feux. Dans ces négociations, les États affirment 
leur souveraineté sur les ressources génétiques, sans reconnaître que la 
souveraineté n’est pas absolue.” En réalité, les peuples autochtones sont les 
détenteurs et les propriétaires d’une grande partie des ressources biologiques et 
des connaissances traditionnelles du monde entier. » (IIFB, 2010 : 1)

De manière générale, les représentants autochtones critiquent la centralité de l’État 
dans la forme actuelle du partage des avantages et la centralité de la marchandisation 
des ressources génétiques et du savoir traditionnel dans le système issu du Protocole 

163 Ce constat est confirmé par une analyse de la Déclaration des droits des peuples autochtones où le 
consentement préalable donné librement et en connaissance de cause est un droit reconnu aux peuples 
autochtones, central dans plusieurs articles : sur la question territoriale (Nations unies, 2008 art.10), sur 
la protection des pratiques culturelles (Nations unies, 2008 art.11), sur la participation dans les décisions 
étatiques (art. 19), sur le droit au dédommagement en absence de consentement (art. 28), sur la protection de 
l’environnement (art. 29), sur la protection face aux installations et opérations militaires sur leurs territoires 
(art. 31) et sur la participation aux projets de développement (art. 32). La revendication relative à l’application 
du consentement préalable donné librement et en connaissance de cause pour les ressources génétiques 
n’est rien d’autre, on l’a dit, que l’application d’un droit qui, depuis le positionnement des représentants 
autochtones, doit s’appliquer à l’exploitation par des tiers de n’importe quelle ressource naturelle présente 
sur le territoire concerné. Or, ce droit au consentement préalable donné librement et en connaissance de 
cause ne prévoit généralement pas le partage des avantages, mais un droit à demander des réparations en 
cas d’abus ou destruction du territoire ou des ressources. La façon dont la CDB associe le consentement 
préalable au partage des avantages est donc une spécificité qui n’est valable que dans le cadre des ressources 
génétiques et ne semble pas découler des revendications autochtones, car le partage des avantages ne figure 
nulle part dans le texte de la Déclaration des droits des peuples autochtones. 
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de Nagoya. Pour cette raison, les représentants de l’IIFB insistent sur l’importance du 
consentement préalable accordé librement et en pleine connaissance de cause, le seul 
moyen, selon eux, d’assurer la participation à la négociation des conditions d’accès, 
de prévenir des appropriations non autorisées, de négocier des conditions de partages 
des avantages compatibles avec le système de valeurs de la communauté autochtone 
impliquée dans l’échange et, le cas échéant, de fournir les bases pour réclamer des 
réparations ou le rapatriement en cas d’utilisation abusive des ressources génétiques 
et/ou des savoirs traditionnels associés : 

« Nous, les peuples autochtones, réaffirmons notre statut en tant que tel. Nous 
sommes les détenteurs de connaissances traditionnelles, fondées sur le droit 
ancestral à la propriété de nos territoires et, par conséquent, l’accès aux 
connaissances traditionnelles doit suivre des règles et des principes fondés sur le 
droit coutumier.
Le consentement préalable, libre et en toute connaissance de cause devrait être 
contraignant […]. L’octroi d’un consentement libre et en toute connaissance de 
cause n’implique pas la négociation ou l’octroi de licences et de droits de propriété 
intellectuelle à des tiers utilisateurs pour l’utilisation et l’accès aux connaissances 
traditionnelles. La propriété des savoirs traditionnels appartient aux peuples 
autochtones qui les protègent depuis des millénaires par le biais de leurs lois 
coutumières et de leurs propres gouvernements. Par conséquent, la compétence 
pour accorder le consentement libre, préalable et en toute connaissance de cause 
doit incomber aux autorités légitimes et traditionnelles.
En ce qui concerne le partage des avantages, les lignes directrices proposées ne 
devraient pas se limiter aux lignes directrices de Bonn ou à l’annexe du Protocole 
de Nagoya, mais plutôt inclure des sauvegardes aux droits territoriaux et aux 
ressources traditionnelles. Nous soulignons que le droit à un partage juste et 
équitable devrait également inclure les éléments culturels et spirituels des peuples 
autochtones.
En ce qui concerne l’utilisation abusive et le rapatriement des connaissances 
traditionnelles, cela doit inclure le rapatriement d’objets qui comprennent nos 
connaissances traditionnelles et les informations pertinentes, en tenant compte des 
dédommagements, du paiement et de la récupération en cas d’utilisation abusive 
des connaissances traditionnelles. » (IIFB, 2015 : 1)

La conception autochtone de la juris possessio communautaire ne semble donc pas 
impliquer une fermeture des peuples autochtones à tous les autres acteurs intéressés 
à l’utilisation des ressources génétiques et des savoirs traditionnels faisant partie 
intégrante de leur patrimoine culturel. Leurs représentants critiquent les aspects liés 
à la marchandisation et les mécanismes d’accès et de partage des avantages de la 
CDB qui, au travers de la médiation de l’État, autorisent le passage d’un contrôle 
communautaire des ressources génétiques à un contrôle entrepreneurial. Dès lors, il 
est possible de considérer que pour les organisations autochtones il soit concevable 
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d’adopter une position proche de la juris possessio patrimoniale qui caractérise la 
position paysanne, si la circulation des semences et des savoirs se réalise dans le 
milieu rural, en excluant toute forme de juris possessio entrepreneuriale. L’important, 
pour les représentants autochtones, est que les peuples soient dans la position 
de décider de manière autonome, libre et informée sur les échanges de ressources 
génétiques et sur les éventuels mécanismes d’appropriation. 

Le protocole de Nagoya reflète donc désormais bien plus la conciliation des 
positionnements des États –  qui soutiennent soit une juris possessio souverainiste 
pour les États fournisseurs, soit une juris possessio entrepreneuriale pour les États 
utilisateurs  – que l’inclusion véritable des positions autochtones. Malgré la volonté 
affichée par les conditions-cadres mises en place par la CDB pour l’inclusion des 
représentants autochtones aux négociations qui les touchent de près, la réalité est 
que leur participation reste souvent limitée au niveau de la consultation et que les 
solutions adoptées ne considèrent que de manière très partielle leurs positions. Ce 
qu’illustre de manière anecdotique cette prise de position de l’IIFB pendant la COP 9 
à Bonn en 2008 :

« Le fait de devoir tenir la cérémonie traditionnelle de bénédiction en dehors du 
lieu de la COP 9 symbolise le fait que les peuples autochtones ont été tenus à 
l’écart des consultations et du processus décisionnel dans les différents niveaux. 
Dans ce contexte, la délégation autochtone demande une plus grande inclusion et 
une participation plus efficace aux processus de la CDB. » (IIFB, 2008a : 1)164

La reconnaissance de la juris possessio communautaire dans le Protocole de 
Nagoya est avant tout subordonnée au compromis trouvé entre États fournisseurs 
et États utilisateurs, qui balance les conceptions souverainiste et entrepreneuriale et 
qui associe l’APA à la marchandisation des ressources génétiques. La réalisation 

164 L’International Indian Treaty Council soulève aussi la question de la participation autochtone 
insatisfaisante dans le cadre de la quatrième session du Mécanisme d’expert sur les droits des peuples 
autochtones en 2011, donc dans l’arène des droits de l’homme, en soulignant que : « 4. Dans les forums et 
processus internationaux, des procédures injustes portent atteinte aux principes de justice, de démocratie, 
de non-discrimination, de respect des droits de l’homme et de l’État de droit. Ces procédures exigent une 
réponse. Faute de quoi, les droits fondamentaux des peuples autochtones continueront d’être lésés.
5. Il existe un nombre croissant de processus internationaux qui affectent de manière significative les 
peuples autochtones et nos droits humains. Les processus environnementaux multilatéraux, en particulier, 
ne répondent pas aux normes internationales relatives aux droits de participation des peuples autochtones.
6. Ces processus environnementaux relèvent d’instruments internationaux clés. Il s’agit notamment du 
Protocole de Nagoya sur l’accès et le partage des avantages découlant de l’utilisation des ressources 
génétiques, de la Convention sur la diversité biologique, de la Convention sur la diversité biologique, etc.
7. Dans de tels processus environnementaux, un problème récurrent est que la “participation pleine et 
effective” des peuples autochtones n’est pas respectée dans la pratique. Les États affirment que les peuples 
autochtones ne sont pas parties aux conventions internationales. Toutefois, les États membres ont le devoir 
de respecter leurs obligations en matière de droits de l’homme en vertu de la Charte des Nations Unies et 
d’autres lois internationales. Il n’y a pas d’exception générale pour les accords environnementaux. » (IITC 
& Gabriel, 2011 : 1-2)
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demeure entre les mains étatiques qui bénéficient de larges marges d’interprétation 
pour la transposition dans la législation nationale des éléments du Protocole touchant 
à la question autochtone. 

Ce sont les États –  qui contrôlent souverainement les ressources génétiques 
sur leurs territoires  – qui conservent l’autorité sur les éventuelles concessions de 
nature communautaire à ce système en décidant de la participation ou de l’exclusion 
des peuples autochtones du processus. Ces États sont, certes, appelés à inclure les 
représentants autochtones, mais aucun article ne donne des droits spécifiques à ces 
derniers ni n’autorise les peuples autochtones à gérer les mécanismes d’APA de 
manière autonome, en dehors du cadre établi par la jurisprudence de l’État où se situe 
leur territoire. Les États ne sont qu’incités à reconnaître les systèmes juridiques de 
droit coutumier autochtone régissant les règles d’accès et d’échange des ressources 
génétiques, sans qu’aucune obligation en ce sens ne soit inscrite dans le texte du 
Protocole. Par la suite, l’International Indian Treaty Council dénoncera cette situation :

« En ce qui concerne le Protocole, les injustices de fond ont été facilitées par des 
injustices de procédure. Les injustices de fond comprennent, entre autres, ce qui 
suit :
[…]
L’utilisation répétée d’expressions ambiguës et discutables, telles que « sous 
réserve de la législation nationale » et « conformément à la législation nationale » 
n’est pas consistante avec l’exigence selon laquelle les législations nationales 
doivent soutenir l’objectif « juste et équitable » du partage des avantages. » 
(IITC & Gabriel, 2011 : 3) (Voir aussi Littlechild & IITC, 2010 ; Siswandi, 
2015 : 355–356). 

De ce fait, même si les parties contractantes au Protocole s’engagent à vérifier 
que tout échange respecte les règles d’APA, cette condition n’est valable que dans la 
mesure où les ressources génétiques et/ou les savoirs associés font l’objet de l’octroi 
des droits de propriété intellectuelle. Cette solution –  compromis entre les juris 
possessio souverainiste et entrepreneuriale  – devient donc l’unique modèle d’APA 
reconnu internationalement. Et bien que des flexibilités relatives à sa mise en œuvre 
soient inscrites dans l’accord, elles restent toutes concentrées entre les mains des 
acteurs étatiques. En dernière instance, ceux-ci sont libres de reconnaître également 
la validité d’autres systèmes d’APA calqués sur les systèmes de droit coutumier des 
peuples autochtones.

Nous pouvons, à ce stade, élargir au système entier d’APA les considérations de 
Mathias Buck et Clare Hamilton relatives aux passages sur le savoir traditionnel dans 
le Protocole de Nagoya. Selon ces auteurs : 

« Les obligations ambitieuses, mais non spécifiques souscrites par les parties 
contractantes en relation au savoir traditionnel associé aux ressources génétiques 



Souveraineté alimentaire et semences 

284

dans le Protocole de Nagoya illustrent le succès du lobbying des représentants 
autochtones, mais aussi la difficulté d’expliquer la volonté des États qui, d’un 
côté, rehaussent le niveau de protection des droits souverains sur les ressources 
génétiques, tout en s’opposant, de l’autre, au rehaussement du niveau de protection 
pour les détenteurs des savoirs traditionnels associés aux ressources génétiques. » 
(Buck & Hamilton, 2011 : 56) 

Cette situation montre que la participation autochtone aux négociations du 
Protocole conduit effectivement à l’inclusion de certaines de leurs revendications, 
mais que celles-ci sont systématiquement exprimées de manière ambiguë et/ou que 
leur portée reste soumise à la volonté étatique. Aucune considération véritablement 
liée à la question agricole et à la souveraineté alimentaire ne trouve sa place dans 
le Protocole, et le modèle de partage des avantages reste ancré dans le système 
contractuel fruit du compromis entre États fournisseurs et États utilisateurs. Le 
consentement préalable accordé librement et en pleine connaissance de cause, qui 
règle les conditions d’accès, reste lié à la marchandisation du vivant au travers 
des droits de propriété intellectuelle et ne reconnaît pas –  sauf si l’État en décide 
autrement – d’autres modalités et cas de figure pour son application qui soient fondés 
sur le droit coutumier autochtone. 

Le Protocole de Nagoya, bien qu’il reconnaisse la spécificité des ressources 
génétiques agricoles, se limite à renvoyer la question à la FAO, sans apporter 
d’éléments permettant de clarifier la relation entre le système d’APA bilatéral de 
nature contractuelle de la CDB et celui, multilatéral, fondé sur la liste des plantes 
de l’Annexe I du Traité de la FAO. L’absence de la question agricole du Protocole 
de Nagoya implique donc que les problèmes de cohérence entre les définitions et 
les approches de ces deux accords, qui se veulent complémentaires, ne sont toujours 
pas résolus : l’APA, reconnu à l’article 8j) de la CDB et qui est considéré comme 
une exception à l’approche souverainiste est-il aussi valable pour les paysans, qui 
ne sont pas identifiés comme autochtones ? A contrario, les droits des agriculteurs 
reconnus dans le traité de la FAO, dont l’aspect d’APA découle d’une exception 
patrimoniale à la juris possessio souverainiste, sont-ils également valables pour 
les peuples autochtones dès lors qu’une ressource génétique agricole est prise en 
considération ? Comment donc concilier la conception patrimoniale du système 
multilatéral du Traité de la FAO et l’exception communautaire de l’article 8j) ? De 
plus, si les ressources génétiques agricoles qui ne sont pas listées à l’Annexe I du 
Traité de la FAO sont couvertes par le système de la CDB, comment identifier 
les groupes – autochtones ou non – qui peuvent faire valoir des revendications en 
matière d’APA ? 

Ces questions n’ont toujours pas reçu de réponses à ce jour, ce qui est aussi dû 
au fait que les deux accords amalgament des acteurs locaux différents –  peuples 
autochtones, paysans et les autres « communautés locales »  – et que, bien que 
proposant des solutions en leur nom, ils préservent avant tout l’intérêt étatique, donc 
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la perspective souverainiste. Une solution communautaire prend forme dans la CDB 
et une solution patrimoniale, dans le Traité de la FAO, mais elles traduisent la volonté 
des États fournisseurs de réglementer l’accès aux ressources génétiques face à une 
conception entrepreneuriale soutenue avec force par les accords de l’arène de la 
propriété intellectuelle.

En conclusion, même si des éléments du discours liés à la plate-forme de lutte pour 
la souveraineté alimentaire pénètrent dans les débats de l’arène de la conservation 
grâce à l’action des représentants autochtones, Nagoya renforce la conception selon 
laquelle les mécanismes d’APA se fondent sur l’acceptation de la brevetabilité du 
vivant et sur le contrôle principalement étatique de l’accès aux ressources génétiques. 
Or, comme nous l’avons déjà mis en évidence dans cet ouvrage, le contrôle de l’accès 
est l’élément qui intéresse les représentants autochtones puisqu’il permet de préserver 
leurs savoirs traditionnels et, de manière limitée, leurs territoires, alors que le partage 
des avantages semble intéresser davantage les États fournisseurs qui visent une rente 
économique et/ou le renforcement du transfert de technologie. Les considérations sur 
la non-brevetabilité du vivant et sur la nécessité de la libre circulation des semences, 
éléments clés de la plate-forme de lutte pour la souveraineté alimentaire, ne trouvent 
donc pas de place dans ces discussions. Ce résultat, dans l’arène de la conservation 
de la biodiversité, est le fruit de la réaction des États fournisseurs face à la conception 
entrepreneuriale imposée avec force dans les accords de l’arène de la propriété 
intellectuelle : il est temps de se pencher sur celle-ci, afin d’analyser les solutions 
envisagées dans le cadre des négociations du Comité intergouvernemental de la 
propriété intellectuelle relative aux ressources génétiques, aux savoirs traditionnels 
et au folklore (IGC) à l’OMPI. Quel est le poids de la participation autochtone dans 
cette deuxième enceinte ? 

10.1.2  Le positionnement autochtone sur les négociations du Comité 
intergouvernemental de la propriété intellectuelle relative  
aux ressources génétiques, aux savoirs traditionnels et au folklore 

Les négociations qui ont eu lieu à l’OMPI au sein de l’IGC ont regagné une 
certaine importance dans la résolution des tensions qui existent entre les arènes de 
négociation de la propriété intellectuelle, d’un côté, et celle de la conservation de 
la biodiversité, de l’autre (voir 9.5). Notons d’emblée que la question agricole et la 
lutte pour la souveraineté alimentaire ne trouvent pas d’espace pour s’affirmer ici. 
Susan Bragdon et Lynn Finnegan, de l’organisation Quaker United Nations Office*, 
déplorent la marginalisation de la question agricole à l’IGC et la sous-représentation 
des positions paysannes dans ces négociations :

« L’IGC et les pays participant aux négociations doivent comprendre les implications 
du développement et de la sécurité alimentaire des projets de textes relatifs 
aux droits et responsabilités sur les ressources génétiques et les connaissances 
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associées. Des questions – telles que l’impact des textes proposés sur les droits des 
agriculteurs d’utiliser et d’échanger des semences ou sur le choix et la disponibilité 
des technologies et du savoir-faire souhaités  – doivent être posées et explorées. 
Les besoins et l’expertise des paysans sont essentiels pour s’assurer que toutes les 
questions pertinentes sont identifiées et que les réponses sont pleinement explorées.
Alors que les peuples autochtones ont fait des progrès en matière de représentation 
au sein de l’IGC, les paysans et leurs représentants ont été largement absents. Il 
est d’une importance cruciale pour l’IGC et ceux qui y participent, de rechercher 
et d’encourager simultanément la participation des paysans, qu’ils s’identifient 
ou non comme autochtones. » (Bragdon & Finnegan, 2013 : 2-3) (voir aussi 
Bragdon, 2013 et Endall, 2016)

Les négociations de l’IGC se déroulent à l’intersection existant entre la CDB et 
les ADPIC, où l’un des principaux points d’achoppement concerne les discussions 
relatives à la réalisation des conditions d’accès et de partage des avantages par rapport 
aux ressources génétiques et aux savoirs traditionnels. Au moment du lancement de 
cette initiative en 2001 auprès de l’OMPI, l’inclusion des représentants autochtones 
dans les négociations a été considérée comme nécessaire et incontournable pour 
parvenir à l’élaboration d’un instrument qui puisse enfin réduire les distances 
existantes entre les différents acteurs impliqués. Cette occasion a permis aux 
représentants autochtones de s’exprimer aussi à l’intérieur de l’arène de la propriété 
intellectuelle et d’exposer leurs positions dans ces discussions. 

La participation aux négociations de l’IGC permet notamment aux représentants 
autochtones de réaffirmer les critiques déjà formulées à l’encontre des mécanismes 
d’accès et de partage des avantages : ils revendiquent la reconnaissance internationale 
de leurs systèmes juridiques coutumiers pour la gestion de l’accès et de la diffusion 
des ressources génétiques et des savoirs traditionnels. Ils soulignent, en outre, que 
cette reconnaissance ne doit pas forcément impliquer l’intégration de leurs systèmes 
juridiques coutumiers dans le système de droits de propriété intellectuelle occidentaux.

Une des voix les plus critiques à ce sujet est celle de Victoria  Tauli-Corpuz 
qui, en 2003 déjà, a pris position, avec le soutien de l’ONG Third World 
Network, sur ces négociations, soulevant les problèmes de fond qui existent entre 
la conception de juris possessio entrepreneuriale diffusée par l’OMPI et celle 
communautaire qui caractérise les peuples autochtones et s’interrogeant sur la 
possible conciliation des deux :

« Le défaut fondamental des régimes de DPI nationaux et internationaux actuels 
est leur incapacité à accepter et à reconnaître les lois et systèmes coutumiers que 
nous avons élaborés et utilisés pour protéger, sauvegarder et perpétuer notre 
patrimoine et nos connaissances traditionnelles. C’est discriminatoire et raciste 
parce qu’ils ignorent d’autres systèmes qui ne sont pas conformes à leur propre 
cadre économique et juridique. » (Tauli-Corpuz, 2003 : 7-8)
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Victoria  Tauli-Corpuz craint qu’au travers de ces négociations, les peuples 
autochtones assistent à une généralisation de procédures et de mécanismes 
qui conduisent à une assimilation forcée des systèmes coutumiers autochtones 
dans la structure des droits de propriété intellectuelle reconnus par l’OMPI. 
La représentante autochtone expose en trois points les risques de ce processus 
d’assimilation qui peut potentiellement conduire les groupes autochtones à une 
perte de contrôle complète sur leurs ressources génétiques et sur leurs savoirs 
traditionnels. Premièrement, cette assimilation nie l’existence des droits coutumiers 
qui sont établis par les sociétés autochtones pour réguler l’accès, la diffusion et 
la transmission de ces savoirs. Se fondant sur l’idée d’une terra nullius juridique, 
cette façon de procéder assimile une réalité complexe composée par une pluralité 
de systèmes juridiques à un seul système, celui des DPI occidentaux fondés sur 
la juris possessio entrepreneuriale, avec comme seule contrepartie les mécanismes 
d’APA165. Deuxièmement, ce processus d’assimilation aux DPI entrepreneuriaux 
ne donne que l’illusion de résoudre les problèmes de discrimination, d’injustice et 
d’inégalités liés à l’exploitation par des tiers des savoirs autochtones, sans pour 
autant fournir des instruments efficaces pour freiner le déclin de ces sociétés166. Et 
troisièmement, en tirant un bilan de cet état des faits, Victoria Tauli-Corpuz exprime 
sa crainte principale : une négociation qui conduirait à l’assimilation des ressources 
génétiques et des savoirs traditionnels dans la conception entrepreneuriale des DPI 
ne pourrait que perturber, voire interrompre, la transmission intergénérationnelle et 
l’évolution des connaissances dans les sociétés autochtones :

« [Cette assimilation] ne fait pas apparaître les coûts sociaux élevés qui découlent 
de l’octroi de DPI exclusifs à des personnes physiques et morales. Les coûts 
sociaux comprennent l’affaiblissement et la destruction des cosmovisions, des 
cultures et du patrimoine des peuples autochtones, le vol ou la biopiraterie du 
matériel génétique végétal, animal et humain et des connaissances qui les 
entourent, la difficulté croissante pour des millions de pauvres d’avoir accès aux 
médecines et aux traitements traditionnels, et le monopole croissant du contrôle 
des connaissances et des technologies par un nombre réduit d’individus, de pays et 
d’entreprises. » (Tauli-Corpuz, 2003 : 9)

165 Sur ce point, Tauli-Corpuz affirme que : « La conception dominante est que les formes de protection des 
DPI sur les savoirs traditionnels peuvent assurer la protection des savoirs traditionnels et servir de base à la 
reconnaissance des contributions des peuples autochtones. Cette reconnaissance peut alors nous permettre 
de partager les bénéfices qui seront générés par l’utilisation de nos connaissances. Ce point de vue est truffé 
de dangers. Premièrement, il ne reconnaît pas que nous avons nos systèmes coutumiers à sauvegarder et nos 
connaissances à protéger. » (Tauli-Corpuz, 2003 : 8-9)
166 « Deuxièmement, elle nous pousse à accepter un cadre qui a été construit, en premier lieu, non pas 
pour protéger nos droits collectifs sur notre patrimoine et nos connaissances. Il donne l’illusion que les 
problèmes d’injustice, de discrimination, d’iniquité auxquels nous sommes confrontés en ce qui concerne 
l’utilisation de notre patrimoine et l’érosion continue de nos connaissances traditionnelles peuvent être 
résolus en adoptant des formes existantes ou nouvelles de protection des DPI. » (Tauli-Corpuz, 2003 : 9)
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Ce risque est réel, car les systèmes de juris possessio communautaire fondés 
sur les différents droits coutumiers sont, selon l’auteure, construits sur le contrôle 
collectif par le groupe des savoirs et des ressources génétiques. Fondées sur l’aspect 
de possession, les règles d’exploitation et de gestion de ces systèmes coutumiers 
établissent les conditions d’accès et d’exploitation des ressources et des savoirs pour 
le groupe entier et/ou certains de ses membres, mais aussi les conditions d’accès des 
non-membres. À cet égard, il est important de noter que les décisions sur les savoirs et 
les ressources génétiques restent une prérogative collective, même lorsqu’il est décidé 
d’octroyer un droit d’exploitation individuel à un membre spécifique du groupe. De 
plus, ces systèmes juridiques coutumiers ne prévoient pas de limitation temporelle, 
car leur but est la transmission intergénérationnelle. Le contrôle par la communauté 
sur les ressources et sur les savoirs s’inscrit donc dans une temporalité indéterminée :

« Nous sommes préoccupés par la manière dont l’OMPI s’est appropriée et a limité 
l’utilisation du terme “protection” à la protection de la propriété intellectuelle et 
comment elle l’a distingué des concepts de “sauvegarde” et de “préservation”. 
Pour nous, la protection signifie aussi la sauvegarde et la préservation, ainsi que 
la perpétuation de notre patrimoine pour les générations futures. Cela comprend la 
prévention du détournement, de la mauvaise utilisation et de la commercialisation 
de notre patrimoine sans le consentement libre et en connaissance de cause des 
gardiens de la culture, des connaissances et de la biodiversité. Cela signifie 
également qu’il faut contrôler ou réglementer l’utilisation de ce produit. » (Tauli-
Corpuz, 2003 : 16)

Les systèmes coutumiers décrits par Tauli-Corpuz, vont à l’encontre de deux 
principes fondamentaux du pacte social qui caractérise les droits de propriété 
intellectuelle occidentaux, à savoir la garantie d’un monopole d’exploitation limité 
dans le temps en échange de l’accès public et de l’utilisation du savoir protégé167. Sur 
ce dernier point, elle précise que ce sont notamment les DPI de nature entrepreneuriale 
qui causent la dépossession contestée par les représentants autochtones, alors que le 
maintien du contrôle sur les ressources génétiques et les savoirs associés est l’un des 
piliers qui peuvent « sauvegarder » et « préserver » les peuples autochtones :

167 À l’instar de Michael F. Brown (1998), qui pose la question à propos des droits d’auteur sur les œuvres 
artistiques, plusieurs voix critiques se sont élevées contre cette perspective qui pourrait impliquer l’exclusion 
complète de personnes externes à la communauté autochtone, bloquant ainsi la circulation des connaissances 
et des œuvres d’art régies par un système coutumier. Car bien qu’elle octroie des monopoles temporels, les 
systèmes de propriété intellectuelle occidentaux facilitent la diffusion des connaissances dans la société en 
prévoyant la publication du brevet, alors que cela n’est pas forcément le cas pour les systèmes coutumiers. 
Mais à ce propos, comme le montre Janet Hope (2008) dans le domaine des biotechnologies, la diffusion 
n’implique pas forcément une facilitation dans le processus de recherche, car les droits de monopole associés, 
même de durée limitée, peuvent atteindre un seuil critique au-delà duquel ils se révèlent contre-productifs. 
Réaliser une recherche dans un secteur très densément protégé implique en effet la négociation d’un grand 
nombre de licences et expose potentiellement les chercheurs à des contentieux juridiques qui ralentissent, 
voire empêchent l’avancement du projet. 
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« La biopiraterie a eu lieu et continue d’avoir lieu dans beaucoup de nos 
communautés. Cela comprend, entre autres, la collecte et le brevetage de nos 
connaissances traditionnelles et du matériel génétique que l’on trouve dans 
nos corps, nos plantes médicinales, nos semences, nos animaux et les micro-
organismes que l’on trouve sur nos territoires.
Nos connaissances sur les plantes, les animaux, les micro-organismes, la gestion 
des écosystèmes, entre autres, sont essentielles pour conserver et utiliser la 
biodiversité, assurer la sécurité alimentaire, répondre à nos besoins de santé, 
poursuivre l’exercice de nos rituels et cérémonies sacrées et affirmer nos identités 
distinctes. » (Tauli-Corpuz, 2003 : 10-11)

Pour Victoria Tauli-Corpuz, il est donc difficile de concevoir une solution viable 
aux problèmes posés par l’imposition de droits de propriété intellectuelle en restant 
dans ce même cadre. D’où la difficulté de trouver une solution qui puisse satisfaire 
à la fois les revendications autochtones et celles des acteurs étatiques et du secteur 
privé. L’auteure conclut que les systèmes de DPI entrepreneuriaux ne sont pas à 
même de protéger les savoirs traditionnels et de garantir leur transmission :

« Nous sommes convaincus que les droits de propriété intellectuelle ne peuvent 
et ne protégeront pas adéquatement les connaissances traditionnelles, et encore 
moins notre patrimoine ancestral. Les DPI demeurent incapables de protéger les 
connaissances et les droits traditionnels qui sont généralement, collectivement 
détenus et protégés par le droit coutumier.
Contrairement au système juridique occidental des DPI, nos connaissances 
traditionnelles ne peuvent être aliénées, cédées ou vendues sans condition. Notre 
savoir traditionnel est un droit collectif et la responsabilité de son utilisation et 
de sa gestion conformément aux lois et traditions autochtones est assumée par 
l’ensemble de la communauté.
Nous trouvons ironique que le régime des DPI, qui est une construction étrangère 
et problématique pour nous, soit maintenant proposé comme solution pour la 
protection et la sauvegarde de notre patrimoine. Nous discernons un modèle 
similaire entre la façon dont nos terres et nos ressources nous ont été enlevées et 
la façon dont nos connaissances traditionnelles sont privatisées et monopolisées 
par les titulaires de DPI. » (Tauli-Corpuz, 2003 : 9-10)

Le positionnement autochtone demande avant tout le maintien du contrôle 
sur l’accès aux ressources génétiques et aux savoirs associés, de façon à ce que la 
protection des pratiques de transmission intergénérationnelle puisse être garantie. 
Le contrôle sur l’accès n’implique pas seulement le consentement préalable en 
connaissance de cause, mais aussi que les usages successifs respectent les réalités 
autochtones et ne menacent pas leur survie. Victoria  Tauli-Corpuz craint une 
répétition des mécanismes de dépossession qui ont déjà privé les peuples autochtones 
de leurs territoires pendant l’époque coloniale : là où l’occupation de la terre ne 
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s’est pas faite par l’effusion de sang, elle a été réalisée au travers de la négociation 
d’accords territoriaux établissant des systèmes de propriété privée sur les terres. Or, 
l’imposition de l’aspect de propriété sur les territoires autochtones a conduit, au fil du 
temps, au morcellement et à la perte de contrôle graduelle des territoires autochtones 
en faveur des nouveaux arrivés. De la même façon, la perte de contrôle sur les 
ressources génétiques et sur les savoirs traditionnels, qui résulte de l’acceptation 
d’une conception de juris possessio entrepreneuriale, risque de morceler les savoirs 
en une série de produits commerciaux sans aucun lien avec les pratiques qui ont 
permis aux peuples autochtones de les transmettre jusqu’à nos jours (Tauli-Corpuz, 
2003 : 10-11)168.

Tauli-Corpuz met l’OMPI au défi d’innover dans la recherche d’une solution 
alternative pour résoudre les problèmes et les craintes avancés (Tauli-Corpuz, 2003 : 
16-22). La revendication principale de la représentante autochtone est l’exploration de 
systèmes de protection des ressources génétiques qui soient extérieurs aux systèmes 
de DPI conçus selon la juris possessio entrepreneuriale : 

« L’OMPI doit reconnaître et soutenir explicitement la voie de la sauvegarde et de 
la protection du patrimoine autochtone, en particulier des connaissances et des 
ressources génétiques, qui n’est pas liée aux droits de propriété intellectuelle. La 
voie sans DPI passe par la reconnaissance de nos droits sur nos territoires et nos 
ressources et à l’autodétermination. Elle se fait aussi par la reconnaissance de nos 
lois et systèmes coutumiers. » (Tauli-Corpuz, 2003 : 17)

La reconnaissance du droit coutumier concernant les mécanismes d’accès et de 
gestion des ressources génétiques et des savoirs associés est posée comme point 
de départ pour le développement de ce nouveau système qui s’inscrit dans la juris 
possessio communautaire et qui doit rendre possible le contrôle par un groupe 

168 « Nos ancêtres prévoyaient que s’ils utilisaient les lois du colonisateur, nos territoires ancestraux seraient 
démembrés et perdus. L’imposition de lois sur les droits de propriété intellectuelle aurait le même effet. Les 
DPI fragmenteront notre savoir traditionnel en morceaux pour être monopolisés et vendus jusqu’à ce qu’il 
n’en reste plus rien. Nous ne pouvons assurer la viabilité et la préservation, la sauvegarde et la protection 
de notre patrimoine qu’en l’utilisant continuellement, en le transmettant à la prochaine génération et en le 
revitalisant de façon permanente. Nous demandons à la communauté internationale et aux gouvernements 
nationaux de reconnaître et d’appuyer nos façons de sauvegarder et de protéger notre patrimoine et nos 
connaissances traditionnelles. Ainsi, nous ne devrions pas succomber à la proposition d’utiliser les DPI pour 
protéger nos connaissances traditionnelles, même avec l’attrait du partage des avantages. C’est dans ce 
contexte que nous rejetons l’utilisation du terme “propriété intellectuelle” pour désigner nos connaissances 
traditionnelles. Nous sommes conscients que le terme ne peut pas être utilisé de façon générique pour désigner 
le savoir et le patrimoine, car l’utilisation du terme suppose l’acceptation de l’idéologie et du contexte qui 
sous-tend son utilisation. Nous croyons que l’utilisation abusive des connaissances que nous partageons 
peut causer un grave préjudice physique ou spirituel aux gardiens de ces connaissances ou à l’ensemble de 
leur groupe ou nation. Cela s’explique par le fait qu’ils n’ont pas veillé à ce que ces connaissances soient 
correctement utilisées. Ainsi, le détournement ou l’utilisation abusive n’est pas seulement une violation des 
droits des détenteurs de connaissances, mais pourrait également avoir de sérieuses implications pour leur 
survie en tant que peuples distincts. » (Tauli-Corpuz, 2003 : 10-11)
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pendant une durée indéterminée (Tauli-Corpuz, 2003 : 17)169. Ce nouveau système 
doit reconnaître la pluralité juridique donnée par l’existence d’une multitude de 
systèmes de droits coutumiers déjà établis et qui régulent la transmission et la gestion 
des ressources génétiques et des savoirs traditionnels. Les négociations doivent 
donc adopter une approche en dehors du contexte des DPI et viser un système qui 
reconnaisse la validité et la diversité de ces cadres juridiques alternatifs, sans imposer 
ni l’assimilation de ceux-ci ni un système sui generis international spécifique à ce 
domaine :

« Un système sui generis dans le cadre des DPI reste encore un système de DPI. 
Par définition, les régimes sui generis doivent être adaptés à l’objet à protéger 
et au contexte dans lequel ils doivent être appliqués. Proposer un modèle unique 
d’un tel régime bat en brèche le concept même de sui generis.
Nous considérons nos lois coutumières comme uniques et spécifiques. Ce sont 
des lois qui sont adaptées à notre contexte et à notre vision du monde. Les 
gouvernements n’ont pas à créer de nouvelles lois sui generis pour protéger 
nos connaissances traditionnelles. Nous réaffirmons que les gouvernements et 
la communauté internationale doivent reconnaître nos lois coutumières et les 
méthodes de sauvegarde, de préservation et de protection des connaissances 
traditionnelles en tant que lois et systèmes viables. » (Tauli-Corpuz, 2003 : 
20-21)

Si nous avons donné autant d’importance à cette prise de position de Victoria Tauli-
Corpuz, c’est que cette critique constitue toujours le cadre dominant des interventions 
des représentants autochtones dans les négociations de l’IGC. 

Nous avons passé en revue plusieurs prises de position, présentations et 
réponses aux procédures de consultation au sein du groupe d’experts de l’IGC 
sur les expériences autochtones et locales qui, dès 2005, a offert la possibilité 
aux représentants autochtones de s’exprimer sur l’avancement des négociations à 
l’ouverture de chaque session (OMPI, 2005). En nous attachant à l’analyse d’une 
série de documents présentés en réponse à une consultation sur les expériences vécues 
par les peuples autochtones dans différentes aires géographiques (Nugroho, 2005 ; 
Åhrén, 2005 ; Nkomeshya, 2005 ; Kambu, 2005 ; Bekirov, 2005 ; Argumedo, 
2005 ; Littlechild, 2005 ; de la Cruz, 2006 ; Young-Ing, 2006 ; Huda, 2006 ; 

169 « Nous n’admettons pas que le cadre et la définition du système juridique et économique occidental de 
la propriété, en général, et de la propriété intellectuelle, en particulier, doivent être les seuls définitions et 
concepts qui devraient être acceptés et utilisés. Les peuples autochtones ont leurs propres philosophies, droits 
coutumiers, valeurs et normes concernant les relations avec la terre, les ressources et les connaissances, 
qui ont été utilisées depuis des siècles jusqu’à aujourd’hui, et qui devraient être reconnues comme valides et 
pertinentes. L’OMPI devrait promouvoir la protection des ressources génétiques et des savoirs traditionnels 
sur la base du droit coutumier des peuples autochtones eux-mêmes. Les différends relatifs à l’acquisition et 
à l’utilisation du patrimoine des peuples autochtones devraient être réglés conformément au droit coutumier 
des peuples autochtones concernés. » (Tauli-Corpuz, 2003 : 17) 
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Regenvanu, 2006 ; Mgbeoji, 2006b ; Rivera-Zea, 2006 ; Ole Kaunga, 2006 ; 
Cansing Serrano, 2006 ; Malo-Ai, 2008), nous constatons que tous s’expriment 
au sujet des droits coutumiers. Ces prises de position soulignent généralement 
l’importance des droits coutumiers dans la transmission et dans l’évolution des 
savoirs traditionnels et des ressources génétiques. De plus, on retrouve fréquemment 
des appels à l’IGC pour que celui-ci les inclue comme objet central dans les 
négociations en cours170. En 2007, l’organisation non gouvernementale Centre for 
International Environmental Law (CIEL) a élaboré une analyse des écarts toujours 
existants entre le positionnement autochtone et les propositions de solutions 
contenues dans le document de négociation « La protection des savoirs traditionnels : 
projet d’objectifs et de principes » (OMPI, 2006), concluant que la prise en compte 
du droit coutumier est très sommaire et notant, en particulier, la résistance des États 
à l’inclusion de ce sujet :

« La reconnaissance du droit coutumier reste insaisissable dans le document et 
profondément impopulaire auprès des États membres. Le document contient 
l’objectif de soutenir les systèmes de connaissances traditionnelles afin de 
“respecter et de faciliter l’utilisation coutumière continue, le développement, 
l’échange et la transmission des connaissances traditionnelles par et entre les 
détenteurs de connaissances traditionnelles”. Cela comporte des éléments de 
reconnaissance du droit coutumier, mais ne constitue pas une base juridique pour 
d’autres dispositions de l’accord. […] Il semble clair que cela ne va pas assez 
loin dans la reconnaissance d’un rôle du droit coutumier dans le cadre/instrument 
proposé. (CIEL, 2007 : 8)

On notera cependant que, parmi les représentants autochtones, on trouve des 
positionnements qui sont relativement plus ouverts aux solutions proposées par 
l’IGC. Sans abandonner la requête de reconnaissance du droit coutumier, ces prises 
de position alternatives se caractérisent par une évaluation positive des projets de 

170 À l’instar de l’appel d’Alphonse Kambu qui, en exposant la perspective des groupes Bindeku/Kameneku 
de Papouasie-Nouvelle-Guinée, a exhorté l’IGC à approfondir cette question : « Bien que les lois et 
pratiques coutumières aient la possibilité de contribuer à la protection efficace des savoirs traditionnels 
et des expressions culturelles traditionnelles et des ressources génétiques connexes, on sait peu de 
choses sur le système juridique coutumier en raison d’une enquête inadéquate sur ce système de droit. 
La poursuite de l’exploration des lois et pratiques coutumières demeure une tâche remarquable que le 
Comité intergouvernemental de l’OMPI et les autres parties prenantes doivent poursuivre dans le cadre 
de leurs travaux futurs. Ce n’est qu’après une étude approfondie des lois et pratiques coutumières que 
l’on peut tirer des moyens, doctrines et principes possibles du système pour les utiliser dans la protection 
efficace des savoirs traditionnels et des expressions culturelles traditionnelles et des ressources génétiques 
connexes. » (Kambu, 2005 : 4–5) L’année suivante, Narul Muhammad Huda, en exposant les éléments du 
droit coutumier de la communauté Garo au Bangladesh, a conclu en appelant à nouveau les États participant 
aux négociations de l’IGC à reconnaître la validité du ces différentes formes juridiques : « Demander à 
tous les États de compiler et de reconnaître les lois, pratiques, usages et protocoles coutumiers de toutes 
les communautés autochtones et de les appliquer pour résister à tout abus et détournement de leurs droits 
traditionnels. » (Huda, 2006 : 26)
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formation dans le domaine des DPI que l’OMPI mène dans certaines communautés 
autochtones (voir par exemple Yousif  Glaleldin, 2008 ; Sintoyia  Tome, 2008). 
Toutefois, comme le note Sarah Bannerman – qui, avec une approche postcoloniale, 
retrace la relation existante entre l’OMPI et les savoirs traditionnels et discute du rôle 
d’expert joué aujourd’hui par cette organisation dans ce domaine – le fait même que 
l’OMPI lance des programmes d’assistance technique en matière de DPI visant les 
peuples autochtones et les États où ils résident peut être interprété comme un autre 
signal de résistance face à l’intégration des droits coutumiers dans les négociations et 
une façon d’augmenter l’acceptation du modèle entrepreneurial des DPI aux frais des 
différents systèmes de droits coutumiers (Bannerman, 2015 : 98-99).

Comme souligné précédemment (voir 9.5), les négociations à l’IGC avancent 
difficilement et, par conséquent, la position autochtone n’a guère évolué sur le fond. 
Dans les documents pris en considération ci-dessus leur positionnement est appuyé 
par la présentation d’expériences locales, mais en 2007, ils gagnent avec l’adoption 
de la Déclaration des droits des autochtones (Nations Unies, 2008) un instrument 
central dans la défense de l’inclusion des droits coutumiers à l’IGC. Ce qui prouve 
à nouveau la centralité de l’arène des droits de l’homme dans la mobilisation des 
représentants autochtones. 

Les prises de position plus récentes (Malezer, 2013 ; Mulenkei, 2013 ; Anaya, 
2014 ; Bastidas, 2014 ; Dorough Sambo, 2014 ; Hardison, 2014 ; Anaya, 2016 ; 
Mead, 2016 ; Niubalavu, 2016 ; Tauli-Corpuz, 2016) mobilisent la Déclaration 
des droits des autochtones et, en particulier, son article  31 (voir 7.2.2). Ce type 
d’appel vise non seulement à rappeler aux États et à l’OMPI que l’inclusion et la 
reconnaissance des droits coutumiers est une mesure qui permet de réaliser les droits 
prévus par cet article, mais aussi de lier certains des aspects de la négociation qui 
se déroule à l’IGC au débat plus large sur le droit à l’autodétermination des peuples 
autochtones. Comme le souligne, non sans un brin de frustration, Les  Malezer*, 
coprésident du National Congress of Australia’s First People :

« Bien que l’on puisse encore craindre au sein de cette instance de reconnaître 
les peuples autochtones en tant que “peuples” ou de concéder que le droit 
à l’autodétermination inclut l’autonomie et le contrôle, l’alternative à la 
“reconnaissance” est tout simplement inacceptable. Beaucoup d’efforts ont été 
déployés, et de façon non négligeable dans le cadre de ces panels, pour mieux 
faire connaître et comprendre au sein du IGC de l’OMPI le statut révisé des 
peuples autochtones et leur droit à la propriété intellectuelle. Ne pas comprendre 
l’importance de ces questions, c’est errer complètement. En 2013, le moment est 
venu pour l’IGC de chercher à conclure ses travaux, de prendre conscience que les 
populations autochtones sont titulaires de droits de propriété, d’accepter que les 
peuples autochtones puissent exercer et exercent leur droit à l’autodétermination, 
et de concevoir un instrument international qui ne sera pas rejeté par les peuples 
autochtones. » (Malezer, 2013 : 3-4)
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Bien que les espaces d’expression à l’IGC ne semblent pas manquer aux 
représentants autochtones, comme le confirme également l’enquête de terrain réalisée 
par l’anthropologue Regina  Bendix (2012)171, et que l’IGC paraisse désormais tenir 
compte, au moins partiellement, des positions autochtones (OMPI, 2016b)172, on notera, 
aujourd’hui encore, que les deux principaux documents de négociation sur les savoirs 
traditionnels (OMPI, 2016c) et sur les ressources génétiques (OMPI, 2016a) se bornent 
à reconnaître le rôle joué par les droits coutumiers, et optent pour des mesures qui ne se 
fondent que sur les DPI de nature entrepreneuriale qui, de manière prévisible, comportent 
de nombreuses clauses de sauvegarde portant sur la suprématie du droit étatique. 

Comme nous l’avons vu précédemment (voir 9.5), à ce jour, l’IGC prévoit deux 
axes de protection pour les savoirs traditionnels et pour les ressources génétiques : l’un 
positif et l’autre défensif (Bannerman, 2015 : 97). Le premier, par définition, vise 
soit à trouver une place dans la palette des instruments existants des droits de propriété 
intellectuelle, soit à créer un système sui generis pour reconnaître aux autochtones une 
protection sur leurs ressources génétiques et savoirs associés. Cette forme de protection 
se veut compatible avec les principes de la propriété intellectuelle entrepreneuriale et 
ne peut donc pas prendre en compte la complexité que la reconnaissance des systèmes 
juridiques coutumiers engendrerait. Et ce, sans même considérer le fait que l’intégration 
des savoirs traditionnels et des ressources génétiques appartenant au patrimoine culturel 
autochtone dans des systèmes de propriété intellectuelle entrepreneuriale – brevet, droit 
d’auteur, indications géographiques, secret industriel, etc. – se révèle être un exercice 
particulièrement épineux, car les fondements des conceptions entrepreneuriale et 
communautaire sont difficilement conciliables sur le plan de la matière à protéger et de 
son étendue temporelle173. 

171 Regina Bendix (2012 : 26-27) note dans son travail d’observation participante des négociations auprès 
de l’IGC que la participation en tant qu’observateur des organisations autochtones est très élevée et que les 
représentants disposent d’espaces d’expression, participent aux consultations et sont actifs dans la réalisation 
de nombreux « side events ». À ce propos et de manière un peu anecdotique, elle note : « Ce jour-là, la plus 
grande partie de la séance du matin, qui commence avec une bonne demi-heure de retard, est occupée 
par les interventions de groupes autochtones sur leurs activités et leurs préoccupations. Une organisation 
locale andine plaide pour le maintien de l’intégrité des communautés, demande que la future législation se 
fonde sur le droit coutumier et considère que tout commerce de la propriété culturelle doit reposer sur le 
consentement éclairé. » (Bendix, 2012 : 27)
172 Un document informatif de l’OMPI, intitulé « Customary Law and Traditional Knowledge », présente les 
droits coutumiers en reconnaissant leur utilité et leur pertinence pour la protection des savoirs traditionnels, 
selon une position qui est sensible aux remarques autochtones (OMPI, 2016b : 2). En revanche, cette 
ouverture n’implique pas que l’OMPI soutient la reconnaissance des droits coutumiers comme des droits 
de propriété intellectuelle valables. Le reste du texte propose en effet d’explorer ce domaine afin de trouver 
des solutions pour réduire les distances entre ceux qui proposent un modèle inspiré par la juris possessio 
entrepreneuriale et les représentants autochtones qui souhaitent élargir les perspectives de la juris possessio 
communautaire aux droits coutumiers (OMPI, 2016b : 3-4). Enfin, il est soutenu que la reconnaissance des 
droits coutumiers ne peut pas se réaliser uniquement au niveau international, mais qu’elle doit être avant tout 
être réalisée par les États, en insérant donc une sauvegarde de type souverainiste (OMPI, 2016b : 4).
173 Sur ce sujet, il existe un débat académique large et détaillé en lien avec la protection et la valorisation 
des savoirs traditionnels et des ressources génétiques, qui remonte au milieu des années 1990. Des auteurs 
tels que Darell Posey (1995 ; Posey & Dutfield, 1996 ; Posey & UICN Biodiversity Programme, 1996), 
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Ces incompatibilités de fond conduisent donc à l’exploration de systèmes de 
protection dits défensifs, qui par définition cherchent à déceler et à prévenir les 
demandes abusives dans la procédure d’octroi des droits de propriété intellectuelle. 
Dans ce cas, il ne s’agit donc pas d’octroyer des droits de propriété intellectuelle aux 
détenteurs des ressources génétiques et des savoirs traditionnels associés, mais plutôt 
d’améliorer la qualité de la procédure d’octroi des droits de propriété intellectuelle 
en fournissant un meilleur accès à l’information pour les évaluateurs (Dutfield, 
2002), au travers de mesures visant à faciliter l’évaluation des critères d’obtention, 
afin d’éviter les abus grâce à la mise à disposition d’informations supplémentaires. 
Ces mesures peuvent prendre la forme d’une obligation de déclaration de la source 
d’origine des ressources génétiques (Dutfield, 2002 ; Girsberger, 2004) et des 
savoirs traditionnels associés (voir 6.2, 6.3, 6.4 et 9.3), et/ou d’établissement de bases 
des données à disposition des évaluateurs pour faciliter l’appréciation du critère de 
nouveauté (Agrawal, 2002)174. Ces mesures de nature défensive ont pour but de 
soustraire le savoir traditionnel et les ressources associées du domaine appropriable en 
les comparant à la connaissance disponible dans le domaine public, de façon à rendre 
plus difficile la satisfaction du critère de nouveauté dans la procédure d’obtention du 
brevet. De ce fait, même l’approche défensive se base sur la reconnaissance implicite 
du système de propriété intellectuelle entrepreneuriale, car, dans cette conception, 
soit un savoir satisfait les critères pour l’obtention par exemple d’un brevet, soit il 
appartient au domaine public (Thomas, 2015). Ainsi, les stratégies défensives ne 
laissent, elles non plus, aucun espace à la reconnaissance de la validité des systèmes 
de droit coutumier175. 

Au vu de ces considérations, il ne semble pas que la participation autochtone 
aux négociations de l’IGC ait eu beaucoup d’impact sur les mesures proposées, 
puisque celles-ci ne visent pas à inclure la revendication autochtone principale de la 

Stephen Brush (1993 ; Brush & Stabinsky, 1996), ou encore Graham Dutfield (2002 ; 2004) en sont les 
principaux animateurs. Débat très suivi, au moins jusqu’au milieu des années 2000, il a inclus la participation 
de nombreux auteurs d’horizons disciplinaires variés (Blakeney, 1998 ; King & Stabinsky, 1999 ; Moran 
et al., 2001 ; Sambuc, 2003 ; Taubman, 2005 ; Mgbeoji, 2006a ; Oguamanam, 2006 ; Schmidt, 2008). 
174 À ce propos, Arun Agrawal (2002) souligne que l’établissement de bases de données est également 
problématique, car il implique une traduction des savoirs qui ne conserve que les aspects utiles à l’évaluation 
effectuée par les administrations en charge de l’évaluation des demandes d’octroi de droits de propriété 
intellectuelle. Ce faisant, la procédure décontextualise les savoirs en omettant, par exemple, les aspects 
culturels liés à l’utilisation d’une ressource.
175 À ce propos, Victoria Tauli-Corpuz souligne : « Les connaissances traditionnelles ne sont pas du 
domaine public. Bien qu’une grande partie de ce savoir soit connue parce que nous partageons ouvertement 
ce savoir, il est toujours détenu par des individus, des clans, des groupes tribaux, des nations et différentes 
communautés indépendantes. L’utilisation et le partage de ces connaissances sont guidés et réglementés par 
des systèmes collectifs complexes, des lois et des normes coutumières. Bien que nous partagions une partie de 
nos connaissances et de notre matériel génétique, nous le répétons, cela ne signifie pas que nous les mettons 
dans le domaine public pour une utilisation sans entrave par qui que ce soit. Nous les partageons avec ceux 
qui sont dignes de confiance, ceux qui les utiliseront pour le bien commun et non pour leurs propres fins 
égoïstes, et ceux qui connaissent leurs rôles et responsabilités dans l’utilisation des connaissances et des 
ressources. » (Tauli-Corpuz, 2003 : 12)
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reconnaissance de la validité des systèmes de droits coutumiers régissant l’accès et le 
partage des savoirs traditionnels et des ressources génétiques. Au contraire, nous avons 
vu comment, soit au niveau des perspectives employées, soit au niveau des mesures 
proposées, les systèmes de droits coutumiers sont écartés par la volonté de concilier 
dans la mesure du possible les juris possessio communautaire et entrepreneuriale, 
celle-ci restant la seule et unique référence pour ces négociations. Sarah Bannerman 
explique ce manque de prise en considération (2015 : 99–103) en soulignant que les 
représentants autochtones sont admis uniquement comme observateurs, ce qui les 
empêche de participer pleinement aux négociations, puisqu’ils ne sont pas en mesure 
de proposer directement des articles ou des amendements aux textes examinés. Ce 
type de participation fragmente le front autochtone, car une multitude d’acteurs 
peuvent participer aux séances de négociation en tant qu’observateurs, ce qui entraîne 
de temps en temps la remise en question du fondé de parole de certains représentants 
dont il est difficile d’asseoir la légitimité. Ainsi, malgré l’effort de recherche réalisé 
par l’OMPI à partir des années  1990 dans ce domaine, nous partageons l’avis de 
Bannerman (2015) quand elle conclut que l’OMPI continue à marginaliser et à 
réifier les réalités autochtones, dans un cadrage qui oppose tradition à modernité, et à 
proposer une solution pour l’assimilation de la pluralité des réalités autochtones dans 
le modèle unique retenu, celui de la juris possessio entrepreneuriale.

Les travaux d’un autre chercheur, Stefan  Groth (2010), confirment aussi notre 
analyse. Cet auteur – qui, dans sa contribution, met au jour différentes perspectives 
concernant la terminologie employée dans cette négociation  – souligne que même 
si les négociations de l’IGC reconnaissent aux peuples autochtones l’importance 
des ressources génétiques qu’ils détiennent, il existe un processus de stigmatisation 
dont il résulte que les savoirs traditionnels « sont souvent conceptualisés comme un 
objet avec une utilité et une valeur économique potentielles à extraire d’un système 
de croyances archaïque, irrationnel et mythique ; perçus donc comme quelque chose 
de prémoderne qui nécessite l’intervention de la science moderne ou du calcul 
rationnel pour devenir utilisable et exploitable » (Groth, 2010 : p.15). La valorisation 
des ressources génétiques et des savoirs traditionnels est donc fonction du potentiel 
économique moderne qui, comme nous l’avons souligné au travers de l’analyse de 
l’aspect de propriété de Rolf Steppacher et Jean-François Gerber (2012), priorise la 
maximisation des profits par rapport aux aspects de soutenabilité sociale et écologique 
(voir 2.1.1). Les négociations de l’IGC visent avant tout la réalisation du passage 
du potentiel d’une ressource génétique ou d’un savoir traditionnel détenu par des 
peuples autochtones vers une forme actualisée et commercialisable, compatible avec 
les canons du processus de recherche et développement qui caractérisent le secteur 
des biotechnologies. 

Notons encore que les négociations du Protocole de Nagoya et de l’IGC se 
ressemblent par la manière dont la participation autochtone s’y déploie. Dans les deux 
cas, un accent est mis sur la participation des représentants autochtones, et il existe 
des espaces d’expression à leur disposition. Mais, dans les deux cas, la non-intégration 
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des éléments critiques qu’ils évoquent concernant la mise en œuvre des droits de 
propriété intellectuelle souligne leur marginalisation dans ces discussions. Les 
solutions proposées ignorent les attentes, pour l’IGC, de voir se délier les conceptions 
de juris possessio communautaire et entrepreneuriale et, pour le Protocole de Nagoya, 
de voir remis en cause le compromis entrepreneurial-souverainiste. 

Les éléments reconnus aux peuples autochtones dans ces deux arènes restent donc 
inscrits dans le lien existant entre les arènes de la conservation de la biodiversité et 
de la propriété intellectuelle. Des solutions de même type sont toujours proposées au 
travers des mécanismes d’accès et de partage des avantages de nature contractuelle, 
inspirés par les cas de biopiraterie dans le domaine pharmaceutique (Bragdon, 
2013). Il en résulte que les questions agricoles restent éloignées de ces négociations et 
que la spécificité des ressources génétiques pour l’alimentation et l’agriculture n’est 
pas, ici, mise en relation avec la question autochtone. La participation des acteurs 
locaux dans ce cas se limite à la consultation des représentants autochtones, dont 
les propos doivent, pour être retenus, se limiter à des commentaires sur les solutions 
trouvées via le compromis entrepreneurial-souverainiste qui caractérise ces arènes. 
En revanche, les avis opposés qui voudraient élargir la question à l’inclusion des 
systèmes juridiques coutumiers et à l’élargissement vers les questions agricoles, sont 
tenus à l’écart de ces négociations. 

Les représentants autochtones disposent pourtant de mécanismes, comme l’accès et 
le partage des avantages relatifs aux ressources génétiques et aux savoirs traditionnels 
qui – même s’ils sont décalés par rapport à leurs requêtes et difficilement applicables 
aux questions agricoles – leur fournissent tout de même des instruments à faire valoir 
quand ils investissent aussi la lutte pour la souveraineté alimentaire. Nous allons 
donc examiner si les représentants autochtones mobilisent aussi les droits en matière 
d’APA acquis précédemment, dans le cadre de leurs actions en faveur de la lutte 
pour la souveraineté alimentaire ou si, au contraire, ils favorisent un discours plus 
critique qui vise à inclure dans la juris possessio communautaire la reconnaissance 
des droits coutumiers et, plus généralement, de l’autodétermination autochtone, deux 
thématiques qui sont conceptuellement plus proches des positions tenues par les 
représentants paysans qui visent une plus grande autonomie d’action en milieu rural. 

10.2  L’intérêt autochtone pour la question agricole

Les discussions au croisement de l’arène de la conservation de la biodiversité et 
de l’arène de la propriété intellectuelle ne s’occupent que marginalement des aspects 
agricoles relatifs à l’appropriation des ressources génétiques. Nous avons analysé 
le discours tenu par les représentants autochtones, et nous avons conclu que leur 
positionnement concernant la juris possessio communautaire est lié à la question de 
l’autodétermination. En adoptant une position critique, les représentants autochtones 
visent à élargir la conception communautaire, qui devrait se fonder sur les systèmes 
de droits coutumiers. En revanche, les négociations, elles, prennent plutôt une 
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autre direction, celle d’une conciliation entre les approches entrepreneuriale et 
souverainiste avec des concessions à une vision communautaire en matière d’accès 
et partage des bénéfices qui reste ancrée dans les fondements des systèmes de 
DPI entrepreneuriaux. La solution qui se profile avec l’approbation de Nagoya et 
l’avancement des négociations à l’IGC octroie aux groupes autochtones des droits en 
matière d’APA qui, malgré leur nature bilatérale et le fait qu’ils soient limités par un 
cadre contractuel entrepreneurial, peuvent quand même permettre un contrôle, certes 
partiel, sur certaines ressources génétiques si celles-ci sont associées aux savoirs 
traditionnels et au territoire reconnus comme éléments du patrimoine culturel. 

Or, d’une part, les éléments critiques du discours autochtone peuvent trouver 
leur place dans la plate-forme de lutte pour la souveraineté alimentaire, car ils 
soutiennent la quête pour l’autodétermination, revendication qui contient l’idée d’un 
développement alternatif, basé sur la transmission intergénérationnelle des sociétés 
autochtones, et y inclut une priorité donnée à la soutenabilité sociale et écologique, 
autant de thématiques qui sont proches de l’objectif d’une autonomie accrue 
dans le milieu rural qui se trouve au cœur de la plate-forme pour la souveraineté 
alimentaire. D’autre part, le fait de disposer d’un cadre établi, qui reconnaît une 
forme de juris possessio communautaire à travers les mécanismes d’APA en 
échange de l’acceptation des DPI sur le vivant, donne aux groupes autochtones un 
instrument qui peut être mobilisé dans la réalisation de projets de conservation liés 
à la question agricole. 

Il s’agira d’explorer ces deux possibilités afin de comprendre, en premier lieu, 
de quelle manière les représentants autochtones cadrent leur discours sur les 
ressources génétiques pour l’alimentation et l’agriculture et, plus généralement, la 
question agricole et, en deuxième lieu, d’illustrer à l’aide de l’exemple du parc 
de la pomme de terre au Pérou la possibilité de mobiliser les éléments liés aux 
mécanismes d’APA dans le cadre des projets liés à la conservation des ressources 
agricoles et des savoirs associés. 

10.2.1  Les interventions dans les arènes de la sécurité alimentaire  
et des droits de l’homme

Reprenons ici le fil des questions strictement liées à la problématique alimentaire 
pour poursuivre, durant cette dernière période, l’analyse de la collaboration entre les 
représentants autochtones et les organisations internationales de l’arène de la sécurité 
alimentaire et de celle des droits de l’homme. Concernant la période précédente 
(1996-2007), nous avons étudié le travail mené par l’International Indian Treaty 
Council (IITC) et montré comment les représentants autochtones liaient les arènes des 
droits de l’homme et de la sécurité alimentaire dans leur mobilisation de la notion de 
souveraineté alimentaire. En particulier, nous avons discuté la Déclaration d’Atitlán 
(IITC, 2002a), point de départ de la collaboration de l’IITC avec la FAO dans le 
cadre de l’initiative « Agriculture et développement rural durable » (ADRD), avec 
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l’élaboration des « indicateurs culturels » pour le droit à l’alimentation qui incluent 
notamment la souveraineté alimentaire et la conservation des ressources génétiques 
(voir 7.2.1). Au cours de cette dernière période, il existe une continuité de cette 
collaboration, qui permet de diffuser les résultats de ce travail et d’affirmer le lien avec 
les droits de l’homme176. Il faut toutefois noter que le forum choisi pour poursuivre 
ce travail de collaboration est l’Instance permanente qui – comme discuté auparavant 
(voir 6.5) et mis en avant par Isabelle Schulte-Tenckhoff et Adil Hasan Khan (2011) – 
s’occupe avant tout d’effectuer le mainstreaming des questions autochtones dans les 
enceintes onusiennes. Bien que ses représentants mobilisent souvent les droits de 
l’homme, cette organisation ne relève pas à proprement parler de l’arène des droits de 
l’homme. Étant donné sa position particulière dans la constellation des Nations unies 
et le large mandat qui lui est attribué, l’Instance se prête donc bien à l’intégration et à 
la diffusion du travail sur les indicateurs culturels effectué conjointement par l’IITC 
et la FAO177. 

Dans la dernière version du document qui présente ces indicateurs culturels, lors 
de la huitième session de l’Instance permanente sur la question autochtone en 2009 
(Woodley et al., 2009), nous notons que les représentants autochtones mobilisent la 
notion de souveraineté alimentaire pour l’inclure dans leurs luttes fondamentales liées 
à l’autodétermination. Au centre de celles-ci, nous trouvons toujours les questions du 
contrôle territorial et de la préservation culturelle qui sont cette fois-ci informées par 
la perspective du droit à l’alimentation. Or, la souveraineté alimentaire est, selon ce 
document, la précondition nécessaire pour créer une situation de sécurité alimentaire 
qui vise la satisfaction de ce droit. 

Au cœur de cet argument, nous trouvons réaffirmé le lien bioculturel qui unit 
la diversité culturelle à la biodiversité (Dumoulin, 2007) et qui constitue donc le 
point de départ du discours autochtone sur la souveraineté alimentaire. Woodley 
et ses collaborateurs soulignent l’importance de cette relation bioculturelle pour la 
sécurisation des systèmes alimentaires autochtones, qui reposent aujourd’hui encore 
sur l’utilisation de plusieurs dizaines de plantes, à l’inverse du nombre très réduit 
– entre cinq et dix familles de plantes – de celles présentes dans l’alimentation issue 
du modèle agricole industriel178. Il est intéressant de noter que les représentants 
autochtones affirment ici ne pas craindre l’impact du développement économique 

176 L’intérêt porté par la FAO à la question autochtone se manifeste aussi par un certain nombre de 
publications sur le sujet qui approfondissent la question autochtone du point de vue de la FAO et qui 
apparaissent durant cette dernière période (FAO & UNPFII, 2008 ; FAO, 2010).
177 Isabelle Schulte-Tenckhoff et Adil Hasan Khan (2011) soulignent que l’Instance est toujours à la 
recherche de nouvelles manières d’étendre et d’affirmer son rôle, dans une « quête permanente pour un 
mandat ». On peut considérer que le travail effectué par l’Instance à ce sujet lui permet de se profiler dans les 
débats sur le droit à l’alimentation et sur la sécurité alimentaire. 
178 À ce propos, il est affirmé que : « La protection et la gestion durable de la biodiversité font partie 
intégrante des mécanismes de prévention des risques dans les sociétés autochtones. La plupart des systèmes 
alimentaires traditionnels des peuples autochtones contiennent au moins 70-100 espèces de plantes 
alimentaires traditionnelles » (Woodley et al., 2009 : 5).
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et la possible intégration dans les circuits économiques locaux de leurs productions 
agricoles, car ils affirment être en mesure d’intégrer cette nouvelle réalité dans 
leurs systèmes de gestion traditionnels. Toutefois, reprenant une des revendications 
fondamentales de la plate-forme de lutte pour la souveraineté alimentaire, ils 
expriment la nécessité de protéger les marchés locaux de la concurrence engendrée 
par la libéralisation internationale de l’agriculture comme une condition préalable 
nécessaire à leur insertion sur ces derniers179.

L’intégration aux marchés locaux ne pose pas problème aux représentants autochtones, 
qui perçoivent toutefois négativement la diffusion des semences commerciales –  en 
particulier celles modifiées génétiquement. Leur utilisation implique en effet l’adoption 
d’un paquet technique qui représente une menace explicite pour la continuité des 
pratiques traditionnelles en limitant leur transmission intergénérationnelle. Or, ce 
processus est fondamental pour la reproduction des différentes sociétés autochtones180 
et permet notamment de maintenir la diversité agricole. Selon la position soutenue dans 
ce document, la préservation des savoirs et des ressources n’est pas simplement une 
question de sauvegarde du patrimoine culturel, mais constitue bien le point central de 
la résilience des sociétés autochtones, le fondement sur lequel construire le processus 
d’adaptation qui permet la continuité de ces sociétés : 

« Les perturbations des activités traditionnelles de subsistance peuvent limiter 
la capacité des peuples autochtones à protéger leur nutrition et leur santé. Les 
processus de développement mènent souvent à des changements alimentaires 
qui entraînent une augmentation des maladies chroniques comme l’obésité et 
le diabète. De telles conséquences pourraient être réduites en accordant plus 
d’attention aux principes alimentaires et sanitaires culturels et en reconnaissant 
les propriétés nutritives des ressources alimentaires traditionnelles. Les 

179 « Enfin, on peut craindre que l’Accord de l’OMC sur l’agriculture (AOA) permette l’entrée d’importations 
agricoles bon marché dans les communautés autochtones, sapant ainsi la production locale et les pratiques 
agricoles intégrées et écologiquement équilibrées qui y sont associées. » (Woodley et al., 2009 : 5)
180 « Cependant, le développement n’érode pas nécessairement les connaissances écologiques traditionnelles, 
car de nombreuses sociétés sont capables d’intégrer la production axée sur le marché dans leurs systèmes 
traditionnels de gestion des ressources. Néanmoins, on craint que l’utilisation de semences génétiquement 
modifiées (OGM) ne compromette les moyens de subsistance des peuples autochtones. […] [L’utilisation de 
ces semences] pourrait conduire à la perte éventuelle de variétés végétales locales, de matériel génétique 
adapté localement et de parents sauvages ; au bouleversement des systèmes agricoles traditionnels et des 
dimensions sociales, culturelles et spirituelles associées à ceux-ci, y compris le stockage, l’échange et 
les utilisations culturelles des semences et des plantes porteuses de semences ; à la limitation des droits 
et prérogatives des communautés autochtones et locales concernant les connaissances traditionnelles et 
les valeurs culturelles des communautés. […] La destruction du couvert forestier, des zones humides et 
d’autres zones non cultivées pour les pâturages ou les cultures peut également entraîner un déclin de la 
biodiversité agricole par la perte de parents “sauvages” de plantes cultivées, d’oiseaux, de poissons et 
de races de bétail. Les systèmes de culture commerciale basés sur la monoculture peuvent accroître la 
productivité économique des grands agriculteurs, mais peuvent aussi s’avérer inefficaces à long terme en 
cas d’infestation par des parasites ou lorsque les conditions environnementales fluctuent. C’est là que les 
cultures traditionnelles expérimentées peuvent, dans certains cas, être les plus adaptées aux conditions 
écologiques locales. » (Woodley et al., 2009 : 5)
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cérémonies, les traditions orales telles que les histoires, les chants et les histoires 
orales et d’autres pratiques culturelles telles que la réciprocité, sont des éléments 
culturels importants pour le maintien et la transmission des connaissances et 
des pratiques alimentaires et des agro-écosystèmes traditionnels. La perte de 
ces pratiques culturelles crée une rupture dans la relation entre la culture et les 
systèmes alimentaires traditionnels. » (Woodley et al., 2009 : 5)

Lors de la neuvième session de l’Instance permanente sur les questions 
autochtones, tenue en 2010, l’IITC et la FAO présentent le rapport conclusif 
sur le travail de terrain réalisé dans le cadre de l’initiative ADRD en faveur de la 
diffusion et de l’utilisation des indicateurs culturels auprès de différents groupes et 
organisations autochtones (IITC & FAO, 2010). Réalisé sous la forme d’ateliers de 
formation visant la mise en œuvre des indicateurs culturels entre 2007 et 2010, ce 
travail de diffusion voit la participation de plus de 450 délégués autochtones, issus 
de 66 communautés différentes et de 10 pays, représentant plus de 10 000 personnes, 
selon les estimations des deux organisations (IITC & FAO, 2010 : 2). Au travers de 
cette initiative, l’IITC et la FAO diffusent cette vision spécifique de la souveraineté 
alimentaire auprès de différentes réalités autochtones en soulignant l’importance de 
l’approche bioculturelle dans la construction du lien qui vise à associer les questions 
alimentaires à la lutte générale pour la pleine reconnaissance des droits de l’homme 
aux peuples autochtones :

« Les préoccupations les plus urgentes et les plus constantes des communautés 
participantes de toutes les régions ont continué d’être les impacts environnementaux 
sur les aliments traditionnels et les écosystèmes de l’exploitation minière, de 
l’utilisation des pesticides, des barrages, de la déforestation et du changement 
climatique, ainsi que les questions et les impacts liés au déni des droits sur les terres 
et l’eau. Parmi les autres domaines d’intérêt et d’attention clés pour les participants 
figuraient la vitalité et la résilience des pratiques et méthodes traditionnelles 
de production alimentaire et les menaces qui pèsent sur celles-ci, ainsi que la 
transmission des connaissances liées à l’alimentation aux nouvelles générations. 
Les participants ont aussi constamment souligné l’importance essentielle et la 
pertinence continue d’une approche fondée sur les “droits de l’homme”, y compris 
le consentement préalable, en connaissance de cause, l’autodétermination, les droits 
culturels et les droits à la terre, aux territoires et aux ressources. Et ils ont continué 
d’affirmer les interconnexions vitales de la diversité culturelle et biologique en 
tant que fondement de la sécurité alimentaire et de la souveraineté alimentaire des 
peuples autochtones. » (IITC & FAO, 2010 : 2-3)

Ainsi, ce projet d’application sur le terrain des indicateurs culturels développés à 
travers l’initiative ADRD joue un rôle dans l’adoption d’un discours de souveraineté 
alimentaire fondé sur la reconnaissance non seulement du droit à l’alimentation, mais 
aussi de tous les autres droits qui facilitent sa réalisation. 
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Cette vision de la souveraineté alimentaire, qui met fortement l’accent sur la 
dimension culturelle est par la suite reprise dans plusieurs déclarations autochtones 
(Social Movements/NGOs/CSOs Parallel Forum to the World Food 
Summit on Food Security, 2009b ; Indigenous Peoples’ Global Summit on 
Climate Change, 2009 ; Pueblos Indígenas y Plaguicidas : Nuestra Tierra 
Nuestros Derechos Nuestro Futuro, 2010 ; Indigenous Corn Peoples form 
48 Indigenous Nations & IITC, 2012 ; Indigenous Peoples “Corn is Life” 
Gathering, 2013 ; Indigenous Peoples’ International Gathering to Honor 
Protect and Defend the Salmon, 2013 ; National Council of the Muscogee 
(Creek) Nation, 2014 ; International Seminar on Cultural Diversity Food 
Systems and Traditional Livelihoods, 2014). 

Ces déclarations sont le résultat d’une série d’événements de portée régionale ou 
internationale tenus par une multitude d’organisations et de réseaux autochtones sur 
différentes thématiques plus ou moins proches des questions agricoles. De manière 
générale, la souveraineté alimentaire est évoquée selon les lignes exposées ci-dessus 
et, à plusieurs occasions, les différentes déclarations évoquent la Déclaration d’Atitlán 
(IITC, 2002a) comme fondement et font référence les unes aux autres. Le recours 
au répertoire bioculturel est donc présent transversalement dans ces déclarations, 
ce qui démontre l’adoption et la circulation de cette perspective. Les revendications 
portent sur le contrôle du territoire et de ses ressources au travers du respect du droit 
coutumier et par l’application du consentement préalable en connaissance de cause. 
Ce passage de la déclaration de Santo Domingo Tomaltepec sur le maïs illustre bien 
ce type de discours :

« Ce n’est pas une lutte facile. Les institutions colonisatrices, ainsi que les sociétés 
minières, biotechnologiques et chimiques, sont bien financées. Leurs activités sont 
organisées dans le seul but de tirer profit de nos terres et de nos ressources sans 
tenir compte de l’impact sur notre santé ou notre survie, ou du bien-être de la Terre 
Mère et des générations futures. Nous rejetons cette vision du monde qui a causé 
tant de souffrances et de destruction. Nous rejetons également la marchandisation 
et la modification génétique du maïs comme une offense à notre identité spirituelle 
et culturelle. Nous demandons plutôt que l’accent soit mis sur l’utilisation durable 
et respectueuse du maïs comme base de notre développement économique, social 
et culturel traditionnel et collectif.
La concentration croissante de la terre, de l’eau, des semences, du financement 
et des ressources génétiques entre les mains de quelques multinationales et 
la prolifération des industries extractives, des mégaprojets et de l’agriculture 
industrielle […] sont des menaces directes pour notre maïs et tous les aspects de 
notre production alimentaire traditionnelle.
Dans l’exercice de notre autodétermination, nous affirmons le droit de définir et 
de poursuivre nos propres formes de développement, y compris notre souveraineté 
alimentaire et semencière. Nous affirmons également qu’il est urgent de revitaliser 
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nos relations commerciales avec les autochtones afin de partager et d’échanger 
à nouveau des semences, des connaissances et des produits alimentaires 
traditionnels. Les méthodes et les semences qui nous ont été transmises par nos 
ancêtres sont la clé de notre résistance et de notre survie face aux changements 
climatiques et à un certain nombre d’autres menaces. Le maïs continuera d’être 
la source de notre survie. » (Indigenous Corn Peoples form 48 Indigenous 
Nations & IITC, 2012)

Comme le montre le dernier paragraphe, ces déclarations ne se caractérisent pas 
seulement par la volonté de regagner le contrôle sur les territoires, les ressources 
génétiques et le savoir face à l’avancée du système productif entrepreneurial 
et industriel. Il y a aussi dans ce texte la volonté de rétablir les échanges 
intercommunautaires, non seulement avec les autres peuples autochtones, mais aussi 
avec les autres acteurs qui composent l’espace rural et qui luttent contre le système 
productif dominant. Cette position est mise en avant de manière explicite dans un 
passage ultérieur de la même déclaration : 

« 14) Initier et organiser un réseau de souveraineté alimentaire des peuples 
autochtones aux niveaux national et international, coordonné par l’IITC et 
d’autres organisations intéressées, pour poursuivre l’échange de connaissances, 
d’informations et de semences, et coordonner le soutien mutuel, les rassemblements, 
les activités éducatives et les campagnes conjointes pour faire face aux menaces 
et défendre notre souveraineté alimentaire, la terre, l’eau et l’environnement 
naturel ; et nouer des alliances pour participer et échanger des informations avec 
d’autres réseaux sur la souveraineté alimentaire aux niveaux national, régional et 
international ;
15) Développer et promouvoir des alliances avec les peuples autochtones ainsi 
qu’avec les organisations non autochtones, les campesinos et autres producteurs 
d’aliments, les organismes gouvernementaux locaux, étatiques et nationaux, les 
législateurs, les parlementaires et les institutions académiques pour développer de 
la compréhension et du soutien et pour faire avancer des politiques qui respectent 
et défendent les perspectives des peuples autochtones sur le maïs et d’autres 
aliments traditionnels ; » (Indigenous Corn Peoples form 48 Indigenous 
Nations & IITC, 2012)

La position exprimée dans ces déclarations réaffirme donc la conception de juris 
possessio communautaire et milite pour son respect, tout en la conciliant avec plus de 
collaboration, d’échanges et d’alliances avec les autres mouvements présents dans la 
plate-forme de lutte pour la souveraineté alimentaire, y compris avec les mouvements 
paysans qui œuvrent pour une conception patrimoniale. Les représentants autochtones 
continuent de s’opposer à la juris possessio entrepreneuriale et à son orientation 
productive, tout en se montrant ouverts à la collaboration avec d’autres groupes 
aux objectifs comparables. Si, d’un côté, le lien avec l’approche bioculturelle et les 
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mécanismes d’accès et de partage des bénéfices peuvent conduire à concevoir la juris 
possessio communautaire comme une forme d’intégration forcée des autochtones 
dans le compromis entre les juris possessio souverainiste et entrepreneuriale en leur 
octroyant un rôle bien spécifique dans la conservation des ressources génétiques, de 
l’autre côté, les représentants autochtones trouvent un espace dans la plate-forme de 
lutte pour la souveraineté alimentaire pour affirmer leur position, qui, comme on l’a 
dit, n’est que marginalement prise en considération dans les arènes de la biodiversité 
et de la propriété intellectuelle.

Au travers de la mobilisation d’un discours fondé sur les droits de l’homme au sein 
de l’arène de la sécurité alimentaire, celle-ci se révèle être plus perméable au point de 
vue critique des représentants autochtones, avec cette collaboration de longue durée 
entre l’IITC et le FAO qui se traduit, à terme, par une mise à l’agenda de l’Instance 
permanente des discussions sur la notion de souveraineté alimentaire. 

En 2012, lors de sa onzième séance, l’Instance permanente organise une 
demi-journée de débat sur le droit des peuples autochtones à l’alimentation et sur 
la souveraineté alimentaire (UNPFII, 2012a). Cet événement marque une étape dans 
l’intégration des requêtes formulées en termes de souveraineté alimentaire dans le 
système onusien. De plus, il est également significatif par rapport à la variété des 
intervenants aux débats. En effet, les représentants autochtones des différents groupes 
et organisations du monde ne sont pas les seuls à y participer (Aboubacrine, 2012 ; 
Altamirano, 2012 ; Arctic Caucus, 2012 ; Cruz, 2012 ; Escárcega, 2012 ; Global 
Youth Indigenous Caucus, 2012 ; Kameha’iku Camvel, 2012 ; Vasquez, 2012). 
On trouve aussi trois représentants étatiques du Mexique, du Nicaragua et du Brésil 
(Garduza  Estrada, 2012 ; Représentant Nicaragua, 2012 ; Riberio  Viotti, 
2012), le directeur de la FAO, José  Graziano  da  Silva, le Rapporteur spécial pour 
le droit à l’alimentation, Olivier De Schutter (UNPFII, 2012b), et Carlo Petrini*, le 
directeur de l’ONG Slow Food (Petrini, 2012 ; Slow Food, 2012). 

Les interventions des représentants autochtones se caractérisent par l’exposition 
des différentes violations et des demandes adressées à l’Instance permanente de 
faire pression sur les différents organes onusiens et ses autres agences spécialisées, 
les organisations de Bretton Woods et les États afin qu’ils prennent en compte 
et respectent les différents droits de l’homme liés à la réalisation du droit à 
l’alimentation. La souveraineté alimentaire représente ici l’ensemble de ces droits 
qui, une fois reconnus et respectés, permettent aux peuples autochtones de jouir des 
conditions nécessaires à la reproduction et la transmission de leurs systèmes culturels 
relatifs à l’alimentation. 

Or, les interventions les plus intéressantes à cette occasion sont celles qui 
soutiennent la mobilisation sur le plan international, avec la création ou l’intégration 
par des organisations autochtones de réseaux transnationaux de mouvements en 
faveur de la souveraineté alimentaire et des espaces que ces réseaux obtiennent dans 
les arènes de la sécurité alimentaire et des droits de l’homme. Les interventions de 
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Saoudata Aboubacrine* (2012), représentante touarègue, et celle de Carlo Petrini de 
Slow Food (2012) illustrent deux de ces initiatives. 

Tout d’abord, la représentante africaine décrit le travail de mise en réseau des 
peuples autochtones à travers la création du Comité international de planification 
pour la souveraineté alimentaire (IPC), qui s’est développé dès 1996, lors du 
contre-sommet organisé en marge du premier Sommet mondial pour l’alimentation. 
Cette alliance se consolide lors de l’organisation par La Vía Campesina dans le 
village de Nyéléni au Mali en 2007, de la première conférence internationale sur 
la souveraineté alimentaire (voir 11.1) qui permet de souder ce qu’Aboubacrine 
définit comme « une alliance stratégique avec Vía Campesina » (Aboubacrine, 
2012 : 1). Par la suite, les représentants autochtones participent au forum parallèle au 
Sommet mondial de l’alimentation organisé par l’IPC, qui aboutit à la Déclaration 
des peuples autochtones pour la souveraineté alimentaire (Social Movements/
NGOs/CSOs Parallel Forum to the World Food Summit on Food Security, 
2009b). Ce document réaffirme la position autochtone par rapport à la souveraineté 
alimentaire mise en évidence ci-dessus et la volonté d’être inclus dans les discussions 
à la FAO. Par ailleurs, Aboubacrine souligne, dans sa prise de position, l’importance 
de la réforme du Comité de la sécurité alimentaire à la FAO, avec la mise en place 
des nouveaux mécanismes de consultation pour la société civile qui permet aux 
représentants autochtones d’intégrer cette arène. Cette opportunité est relevée aussi 
par le directeur la FAO et par le Rapporteur spécial pour le droit à l’alimentation 
qui, dans leurs interventions respectives lors de la demi-journée de débat, mettent en 
avant l’importance de l’ouverture de ces espaces d’expression aux mouvements du 
réseau de lutte pour la souveraineté alimentaire (UNPFII, 2012b). Les représentants 
autochtones intègrent, par ce biais, le réseau transnational formé par la plate-forme 
de lutte pour la souveraineté alimentaire dans leur travail de lobbying dans l’arène 
de la sécurité alimentaire. Le nouveau mécanisme de consultation mis en place par la 
réforme du Comité de la sécurité alimentaire sera discuté dans le prochain chapitre, 
mais il est important de relever ici que plusieurs membres de l’IITC participent à sa 
coordination181. 

La deuxième intervention intéressante de ce point de vue est celle de Carlo Petrini, 
directeur de Slow Food. Cette ONG italienne, qui existe depuis la fin des années 1980 
et qui lutte pour le maintien des produits du terroir et pour la diversité alimentaire 
(Petrini & Padovani, 2005), organise depuis 2004 les rencontres « Terra Madre » 
qui visent à faciliter les échanges entre les petits producteurs locaux du monde 
sur les questions agricoles et alimentaires (Petrini, 2009). Dans l’esprit de son 
créateur, « Terra Madre » n’est pas qu’une grande manifestation biennale permettant 
à des milliers de petits producteurs alimentaires de se rencontrer, mais un réseau 
qui rend possible leur interaction dans le but de défendre la diversité des systèmes 

181 Information tirée du site http://www.csm4cfs.org/the-csm/, consulté le 9 mars 2017.
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agricoles traditionnels face à l’uniformisation de l’alimentation imposée par son 
industrialisation :

« Terra Madre représente une façon très concrète de réaliser ce qui a été défini 
comme “glocalisme” : un ensemble d’actions à l’échelle locale avec l’objectif 
d’avoir un impact important au niveau global. C’est un sujet qui évolue dans le 
temps, qui a sa politique, des valeurs partagées, des objectifs à long et moyen 
termes. » (Petrini, 2009 : 17)

Terra Madre vise donc au maintien de la plus grande diversité possible dans la 
production agricole, et cela, à tous les niveaux : connaissances, ressources génétiques, 
systèmes de production, etc. Il est aussi intéressant de noter que Terra Madre n’est 
pas composée que par des producteurs agricoles, mais aussi par tous les autres 
acteurs qui participent à la « chaîne » alimentaire et qui partagent les valeurs du 
réseau. Plusieurs chefs de restaurant, des universitaires ou encore des associations de 
consommateurs participent à ces rencontres. Ce lien avec les consommateurs n’est 
pas seulement destiné à les sensibiliser au problème causé par la production agricole 
de type industriel, mais à les rendre à nouveau actifs dans le processus de production 
en rétablissant des liens directs avec les producteurs (Petrini, 2009 : 30-43). En 
somme, Terra Madre est à la fois un projet de conservation bioculturelle, un réseau 
de lobbying pour une agriculture soutenable socialement et écologiquement, et 
une initiative de sensibilisation à une consommation qui se veut participative et 
responsable. 

Plusieurs représentants autochtones ont pris part dès le début aux rencontres Terra 
Madre et, en 2011, la première édition d’Indigenous Terra Madre a été organisée. 
Cet événement a été conçu spécialement pour les représentants autochtones de plus 
de 60 pays du réseau Terra Madre et s’est tenu en Suède à Jokkmokk (Slow Food 
& Indigenous Terra Madre, 2011 ; Petrini, 2012). La déclaration finale de cette 
rencontre prévoit : la création d’aires de souveraineté alimentaire sous le contrôle 
des peuples autochtones, dans le respect des droits coutumiers et sans la présence 
d’acteurs de l’agrobusiness182 ; la poursuite des échanges d’informations et de 
ressources entre les détenteurs des savoirs traditionnels, autochtones ou non, selon le 
principe du consentement préalable en connaissance de cause183 ; la reconnaissance et 

182 « 2. Nous encourageons l’établissement d’“Aires de souveraineté alimentaire”, définies, dirigées 
et contrôlées par les peuples et communautés autochtones selon les lois coutumières et sans industries 
extractives, la déforestation, le brevetage des formes de vie, l’accent sur les monocultures et les méthodes 
de production alimentaire industrielle à base chimique (c’est-à-dire pesticides et engrais chimiques, 
contaminants toxiques, agrocarburants et organismes génétiquement modifiés). » (Indigenous Terra 
Madre, 2011 : 1)
183 « 1. Nous encourageons nos peuples, nos communautés, les producteurs d’aliments locaux et les autres 
détenteurs de connaissances traditionnelles, y compris les femmes autochtones, à échanger, utiliser, 
maintenir et transmettre les connaissances traditionnelles, les innovations et les pratiques holistiques 
au sein de leurs communautés et entre ces dernières, sur la base du principe du consentement préalable, 
libre et éclairé. Cela comprend les connaissances sur l’utilisation de la terre, de l’eau et de la glace de 
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la valorisation des terroirs ; le démarchage des territoires et des ressources naturelles 
autochtones, semences incluses184 ; la poursuite du renforcement du travail de 
réseautage international185. 

Il faut noter que si les conclusions de Jokkmokk ne diffèrent pas beaucoup d’autres 
prises de position discutées ci-dessus, le point de départ et le processus de mise 
en réseau suivent deux routes distinctes : la première est proche de LVC, avec la 
collaboration à travers le Comité international de planification pour la souveraineté 
alimentaire, alors que la seconde est le fruit du travail de l’ONG Slow Food, avec 
une perspective de départ différente de celle des organisations paysannes considérées 
ici. La collaboration étroite avec certaines ONG et organisations internationales est 
donc un élément très important dans la construction du réseau autochtone autour de 
la souveraineté alimentaire, qui confirme une interaction importante avec celles-ci 
de la part de leurs représentants. Ces derniers collaborent dès la phase de définition 
des aspects de souveraineté alimentaire qui intéressent la défense de la question 
autochtone, en s’appuyant sur des ONG comme Slow Food pour créer des espaces 
de discussion qui leur sont spécialement dédiés. De notre point de vue, cela confirme 
qu’ils se positionnent à mi-chemin entre l’orientation productive plus radicale, 
repérée dans le discours tenu par les représentants paysans, et celle, réformiste, qui 
vise à limiter les impacts des excès de l’orientation agricole industrielle. Un tel 
positionnement leur permet des collaborations étroites avec les ONG, tout en gardant 
à l’esprit l’objectif central qui guide l’intégration des thématiques agricoles dans les 
luttes qui caractérisent la question autochtone : l’autodétermination et la récupération 
du contrôle du territoire historiquement occupé. Passons donc maintenant à l’analyse 
d’un cas concret de projet de conservation, celui du Parc de la pomme de terre au 
Pérou. L’objectif n’est pas d’évaluer ce programme, mais de nous attacher à l’analyse 
du discours qui présente ce projet et qui permet d’illustrer ce positionnement 
spécifique, qui recourt soit au répertoire de la lutte pour la souveraineté alimentaire, 

mer, l’agriculture traditionnelle, la gestion forestière, les cérémonies et pratiques spirituelles liées à 
l’alimentation, les semences traditionnelles, la protection de la biodiversité (plantes alimentaires, animaux, 
semences et médicaments), le pastoralisme ainsi que les réponses au changement climatique, la contamination 
environnementale et d’autres menaces. De cette façon, nous continuerons à restaurer, protéger et renforcer 
notre souveraineté alimentaire traditionnelle et à assurer la diffusion des connaissances essentielles à nos 
jeunes et aux générations futures. » (Indigenous Terra Madre, 2011 : 1)
184 « 3. Nous appuyons et encourageons la reconnaissance, la démarcation et la protection des terres, 
territoires et ressources des peuples autochtones (y compris les forêts, les pâturages et les zones de pâturage, 
les semences, les médicaments et l’eau) qui sont essentiels à la production et au maintien de la production 
alimentaire locale, de la gestion traditionnelle des terres et des systèmes fonciers. » (Indigenous Terra 
Madre, 2011 : 2)
185 « 11. Nous diffuserons cette entente dans nos propres collectivités et nous préparerons et partagerons 
des rapports et des mises à jour sur sa mise en œuvre, y compris les réussites pratiques, les possibilités et les 
exemples qui peuvent être reproduits dans d’autres régions et collectivités ;
12. Nous nous engageons à continuer à consolider et à renforcer le réseau des peuples autochtones et de 
nos alliés formé lors de la première Conférence de Indigenous Terra Madre par le biais de communications 
continues et d’autres travaux et collaboration. » (Indigenous Terra Madre, 2011 : 3)
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donc aux éléments plus radicaux du discours des représentants paysans, soit au 
schéma bioculturel soutenu par les organisations internationales et certaines ONG. 

10.2.2  Le Parc de la pomme de terre, un exemple de conservation 
agrobioculturelle

Nous avons choisi l’exemple du Parc de la pomme de terre de Pisac au Pérou pour 
plusieurs raisons. La pomme de terre est originaire de la région andine et en particulier 
du Pérou, où une grande diversité a été sélectionnée au fil du temps. À l’inverse, sa 
diffusion en Europe au milieu du xvie  siècle s’est opérée déjà sur un nombre très 
restreint de variétés, et son histoire sur ce continent marque jusqu’à nos jours le 
discours sur la sécurité alimentaire par rapport aux dangers liés à une base génétique 
très restreinte. La famine irlandaise au milieu du xixe siècle, causée par l’attaque du 
parasite mildiou des vastes cultures de pommes de terre, est souvent mobilisée pour 
illustrer l’importance d’élargir la variété génétique en agriculture afin d’augmenter 
la résilience des systèmes de production (voir par ex. Fowler & Mooney, 1990 ; 
Shand, 1997 ; Thrupp, 1998). La pomme de terre n’a pas échappé non plus aux 
pratiques de la Révolution verte au cours du xxe  siècle. Si, d’un côté, un grand 
nombre de variétés ont été collectées dès les années 1970 par le Centre International 
de la Pomme de terre de Lima – banque génétique ex situ et centre « d’amélioration » 
intégré au réseau GCRAI  – de l’autre, cette politique de développement agricole, 
comme nous l’avons vu, a réduit ultérieurement la diversité effectivement cultivée 
et a marqué la fin de nombreuses pratiques traditionnelles associées aux différentes 
utilisations de nombreuses variétés de pommes de terre (Brush, 1991) (voir aussi 
Brush, 2004 : 111-120 ; Zimmerer & Douches, 1991). 

Cette tendance à la réduction des variétés cultivées est toujours présente aujourd’hui 
du fait d’une orientation productive industrielle au niveau global qui limite l’intérêt 
commercial à un nombre très restreint de variétés améliorées. Aujourd’hui, la pomme 
de terre ne satisfait plus uniquement des besoins liés à l’alimentation. Du fait des 
innovations biotechnologiques, elle suscite des attentes industrielles croissantes186. 
Paradoxalement, cet intérêt accru pour la pomme de terre et ses applications 
potentielles dans le domaine alimentaire et industriel rendent nécessaire une meilleure 
conservation de la diversité existante, afin de sécuriser les récoltes et de satisfaire 
les attentes de l’industrie. Cet intérêt pour les applications potentielles de la pomme 

186 Par exemple, la société BASF a introduit en 2010 la pomme de terre modifiée génétiquement « AmFlora », 
qui contient un taux élevé d’amidon. Cette pomme de terre a été développée pour satisfaire des besoins 
industriels rendant l’amidon directement disponible, sans avoir à traiter les pommes de terre pour l’obtenir. 
Cela est utile pour l’industrie du papier, des textiles et des adhésifs (James, 2010). Vu son application 
de nature industrielle, la culture de cette pomme de terre a été autorisée dans l’UE dès 2010, suscitant la 
réaction des mouvements anti-OGM européens qui considèrent cette autorisation comme un cheval de Troie 
destiné à affaiblir l’approche fondée sur le principe de précaution adopté par l’UE (par ex. voir European 
Coordination & Vía Campesina, 2010 ; pour d’autres exemples voir ETC Group, 2010). 
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de terre se traduit aussi par des craintes relatives au risque de biopiraterie et par la 
volonté de faire reconnaître le rôle actif que les peuples autochtones peuvent jouer 
dans la conservation et la mise à disposition d’une multitude de variétés (RAFI, 1994a; 
ETC Group, 2001c ; GRAIN, 2002 ; IIED & Quecha-Ayamara Association for 
Nature and Sustainable Development, 2007 ; ETC Group, 2008a ; Hammond, 
2013 : 31-32) (voir aussi Shepherd, 2010). Le Parc de la pomme de terre participe à 
l’effort international pour la conservation de la diversité de cette espèce et figure donc 
parmi la douzaine de projets financés par le fonds multilatéral du Traité de la FAO, 
comme projet de conservation in situ (FAO, 2009c ; FAO, 2011 ; FAO, 2013b). Par 
ailleurs, ce projet dispose d’un accord de collaboration avec le Centre international de 
la pomme de terre pour conserver in situ dans le parc environ 600 variétés issues de 
sa banque de gènes (CIP, 2016)187.

Dans le cadre spécifique de cet ouvrage, l’examen des éléments de discours 
mobilisés pour ce projet permet de comprendre la façon dont la dimension 
internationale est prise en considération et jusqu’à quel point elle s’articule à la 
présentation et à la justification d’un projet local et autochtone. Loin de la réalité 
du terrain, nous ne prétendons pas à une compréhension du fonctionnement de ce 
projet, ni à une évaluation de ses résultats, mais plutôt à l’analyse de l’articulation 
du discours bioculturel et de ses acquis sur le plan international par rapport aux 
mécanismes de consentement préalable en connaissance de cause et d’accès et de 
partage des avantages sur les ressources génétiques et le savoir traditionnel associé, 
avec les éléments issus de la plate-forme de lutte pour la souveraineté alimentaire. 
De plus, le parc permet d’illustrer le réseau transnational qui existe entre les 
différents acteurs qui soutiennent la question autochtone et la réalisation de projets de 
conservation. Commençons donc par introduire le parc et expliquer rapidement son 
fonctionnement, pour ensuite analyser les éléments du discours qui lient le parc, d’un 
côté, à l’arène de la conservation de la biodiversité et de l’autre, à la plate-forme de 
lutte pour la souveraineté alimentaire. 

Reconnue comme le centre d’origine de la diversité de la pomme de terre, la région 
andine du Pérou a été désignée, dès la fin des années 1970, comme la région idéale 
pour la conservation in situ par plusieurs experts, dont l’ethnobotaniste Stephen Brush 
(Brush et al., 1981 ; Brush, 1989 ; 1991 ; 1995 ; 2004). Établi en 1998, à Pisac dans 
la région de Cusco, le parc est un projet emblématique de conservation bioculturelle. 
Relativement connu sur le plan international, il est souvent cité dans la littérature 
secondaire (Andersen & Winge, 2008 ; Wong & Argumedo, 2011 ; Graddy, 
2013 ; Skarbø, 2013 ; Weston & Bollier, 2013 ; Iles & Montenegro de Wit, 

187 Extrait du site web du CIP : « Depuis 2004, le Parc de la pomme de terre et le CIP ont collaboré pour 
préserver et promouvoir les variétés de pommes de terre autochtones du Parc par le rapatriement de 
cultivars sains, ainsi que pour identifier les pratiques traditionnelles et scientifiques utiles à la sécurité 
alimentaire et au développement durable, en particulier à la lumière du changement climatique. », http://
cipotato.org/press_room/blogs/potato-park/, consulté le 26 octobre 2016.
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2014 ; Bollier & Helfrich, 2015 ; Tobin, 2015). Il est l’exemple type de ce qui est 
prévu par l’arène de la biodiversité en matière de projet de conservation in situ de 
l’agrobiodiversité. 

Le projet de parc a été lancé par l’ONG autochtone ANDES*, en collaboration avec 
les six communautés qui résident sur son territoire, et prévoit la conservation in situ 
d’environ 600 variétés locales de pommes de terre (CIP, 2016), y compris la sauvegarde 
des pratiques et des connaissances traditionnelles combinée avec des activités 
d’écotourisme. Le parc est organisé selon les principes caractéristiques des programmes 
d’ANDES : l’inclusion et la collaboration de représentants des communautés autochtones 
– les « techniciens autochtones » – dans la mise sur place et la réalisation du projet : 

« L’Association ANDES est basée sur les principes traditionnels des peuples 
autochtones Quechua avec une structure qui combine les modèles d’organisation 
traditionnels et modernes au sein du système juridique péruvien. La méthodologie 
d’ANDES comprend la participation active de la population locale à l’élaboration, 
la planification, l’exécution et l’évaluation des programmes. Cela implique une 
étroite collaboration formelle et informelle entre les techniciens Quechua. Ces 
techniciens ont une expérience diversifiée dans un large éventail de disciplines, 
en particulier dans les connaissances traditionnelles sur l’utilisation et la gestion 
adaptative des ressources naturelles. La pratique consistant à travailler avec ces 
aînés de la communauté et d’autres personnes ayant des connaissances culturelles 
et environnementales spécifiques reflète le respect et la valeur que l’ANDES 
accorde aux connaissances traditionnelles et a contribué au succès de nos 
programmes. » (Argumedo & Stenner, 2008 : 7)

Ces « techniciens autochtones » jouent un rôle central non seulement dans la 
collaboration avec ANDES pour orienter le projet, mais aussi dans le cadre des 
décisions concernant l’accès et le partage des avantages relatifs aux activités de 
recherche menées à l’intérieur du parc.

Ces principes orientent l’organisation du parc et ont abouti à la création – toujours 
selon les mots du directeur d’ANDES Alejandro  Argumedo*  – d’une « Zone 
autochtone de patrimoine bioculturel » (Argumedo & Stenner, 2008) (voir aussi 
Argumedo, 2005 ; 2011 ; 2012a ; 2012b). Cette zone est fondée sur un ensemble 
de « protocoles bioculturels communautaires » qui visent à établir et à régler le 
fonctionnement du parc. L’objectif de ces protocoles est de mettre en place un 
« Système bioculturel » qui permette, d’une part, de décider et de gérer les activités du 
parc selon la vision holistique qui caractérise les systèmes de droit coutumier des six 
communautés impliquées :

« “Système bioculturel” est un terme qui décrit un système indivisible contenant 
les connaissances, les innovations et les pratiques des communautés autochtones 
et locales, telles qu’elles sont collectivement entretenues. Il incorpore le territoire 
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traditionnel lui-même, y compris les ressources naturelles et la diversité 
des gènes, la variété des cultures, des espèces et des écosystèmes, ainsi que 
les valeurs culturelles et spirituelles et les lois développées dans le contexte 
socioécologique des communautés. Ces éléments font partie intégrante des 
systèmes de connaissances et sont, en général, liés aux croyances cosmologiques 
en tant que partie de la “cosmovision” autochtone, ou vision holistique du 
monde. Les liens étroits entre la société humaine et l’environnement, qui font 
partie de l’expérience vécue par les communautés du Parc de la Pomme de 
terre (et d’autres peuples autochtones) suggèrent que les ressources biologiques 
et culturelles sont des manifestations interdépendantes de la diversité de la vie 
sur Terre. L’environnement naturel est considéré comme un élément essentiel de 
la société humaine, tout comme de nombreuses ressources biologiques –  telles 
que des variétés de cultures et des écosystèmes sains  – dépendent de pratiques 
traditionnelles d’élevage et de gestion. » (Argumedo, 2011 : 5)

Et d’autre part, d’encadrer les interactions avec des acteurs tiers et la législation 
nationale et internationale :

« Ensemble, ces expériences ont mené à l’élaboration du concept de Protocoles 
bioculturels qui contrôlent les interactions au sein du système bioculturel du 
Parc. Il est essentiel que les protocoles bioculturels modèrent et informent les 
interactions avec les organismes et agences externes. » (Argumedo, 2011 : 6)

Le meilleur exemple de cette imbrication entre gestion locale et interaction avec les 
réalités externes au parc est sûrement le protocole qui établit les conditions d’accès 
et de partage des avantages entre les six communautés. Ce protocole est fondé sur 
une négociation par le bas entre les six communautés du parc, avec l’encadrement et 
la facilitation d’ANDES. Le but de ce protocole est de concilier les attentes locales 
fondées sur le droit coutumier avec le cadre national et international de partage des 
avantages déjà existant : 

« L’accord vise à définir les mécanismes généraux de répartition juste et équitable 
des avantages découlant de la gestion et de l’utilisation directe ou indirecte du 
patrimoine bioculturel collectif du Parc de la pomme de terre. Il est important de 
souligner que, outre les normes coutumières andines, les pratiques nationales et 
internationales en matière d’accès aux ressources génétiques et de partage des 
avantages, les connaissances traditionnelles et les droits des peuples autochtones ont 
inspiré le processus (en particulier ceux reconnus par la CDB, le Traité international 
de la FAO, la Convention 169 de l’OIT et la Déclaration des Nations Unies sur les 
droits des peuples autochtones). Cet accord représente donc une approche novatrice 
en matière de conservation et d’utilisation durable de la biodiversité, y compris 
l’accès aux ressources génétiques, qui donne la priorité aux épistémologies et aux 
normes autochtones tout en créant un modèle qui est également applicable aux 
niveaux national et international. » (Argumedo, 2011 : 9)
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Cette approche a permis aux six communautés de s’accorder sur les éléments 
du droit coutumier propres à la question du partage des avantages et de les traduire 
dans un document écrit, qui vise leur mise en cohérence avec le cadre national et 
international. Ce protocole suit les principes de réciprocité, de dualité et d’équilibre 
issus du droit coutumier :

« • Réciprocité (Ayninakuy) : ce qui est reçu doit être remboursé dans la même mesure.
• Dualité (Yanantin) : signifie que le cosmos est toujours divisé en deux moitiés 
opposées mais complémentaires.
• Équilibre (Rakinakuy) : se réfère à la proportion et à l’harmonie avec la nature 
(Pachamama, Terre Mère). » (Argumedo, 2011 : 9)

Ces principes, toujours selon l’avis du directeur d’ANDES, permettent le contrôle 
communautaire des savoirs traditionnels par les communautés du parc qui sont 
considérées comme leurs gardiens et donc, comme les référents à consulter dans le 
cadre des procédures d’accès et de partage des bénéfices :

« Ces principes ou normes s’appliquent à l’utilisation durable et à la conservation 
des systèmes bioculturels. À cet égard, les connaissances traditionnelles sont 
détenues collectivement, ou plutôt les communautés se reconnaissent elles-mêmes 
comme gardiennes, et l’accès à ces connaissances par des tiers nécessite le 
consentement préalable et en connaissance de cause des six communautés, telles que 
représentées par l’Assemblée générale du Parc de la pomme de terre. Dans le texte 
de l’Entente intercommunautaire, les communautés déclarent que les biens communs 
et la propriété collective sont des éléments clés du maintien des connaissances et 
des pratiques traditionnelles. Ceci réaffirme, à travers les fonctions assignées à 
l’Association du Parc de la Pomme de terre, la nature intégrée et collective des 
droits dans un système bioculturel. » (Argumedo, 2011 : 9)

Le protocole se base donc sur une juris possessio communautaire issue des 
principes coutumiers, tout en reprenant dans le même temps le rôle de gardien 
de la biodiversité qui caractérise l’approche de l’arène de la conservation de la 
biodiversité. La juris possessio communautaire qui caractérise le protocole prévoit 
la libre circulation des savoirs et des ressources entre les communautés du parc et 
les communautés voisines, à l’exception des pratiques considérées comme sacrées. 
Cette libre circulation doit garantir la transmission aux générations futures des savoirs 
traditionnels et des ressources associées, tout en limitant l’accès des parties tierces au 
cadre des mécanismes d’accès et de partage des avantages :

« Reconnaissant la garde collective, l’Accord intercommunautaire maintient 
la libre circulation des connaissances et des ressources entre les communautés 
et leurs membres, comme le veut la tradition des communautés du Parc de 
la pomme de terre. Cette norme coutumière englobe à la fois des droits et des 
obligations. D’une part, chacun a le droit d’accéder librement aux connaissances 
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et aux ressources et de les utiliser conformément aux pratiques traditionnelles et 
à ses propres besoins. D’autre part, ils ont l’obligation de maintenir le flux de 
connaissances et de ressources entre eux-mêmes et les communautés voisines, de 
transmettre les connaissances aux générations futures pour assurer la continuité 
et de protéger les connaissances et les ressources traditionnelles contre les 
tierces parties. Ce droit comporte une exception dans le cas des connaissances 
sacrées. Seules certaines personnes au sein des communautés peuvent accéder aux 
connaissances et aux ressources sacrées, et elles ont l’obligation correspondante 
de garder ces connaissances et ces ressources secrètes. D’autres membres de 
la communauté ont la responsabilité complémentaire de s’abstenir de tenter 
d’accéder aux connaissances et aux ressources sacrées. » (Argumedo, 2011 : 9)

Le protocole communautaire, bien que négocié par le bas, n’innove donc pas 
par rapport aux mécanismes d’accès et partage des avantages prévus au niveau 
international. Il représente plutôt la mise en œuvre au niveau local de la conception 
de la juris possessio communautaire et de l’approche de double conservation typique 
de l’arène de la conservation de la biodiversité. 

Brendan Tobin (2015) –  juriste spécialiste dans le domaine du droit coutumier – 
considère le Parc de la pomme de terre comme un des meilleurs exemples d’application 
de l’article  12.3 de Protocole de Nagoya, qui prévoit que les parties soutiennent 
la création de « Protocoles communautaires relatifs à l’accès aux connaissances 
traditionnelles associées aux ressources génétiques et au partage juste et équitable 
des avantages découlant de leur utilisation » (CDB, 2010b : art. 12.3a). Or, ce constat 
ne se limite pas à la manière dont le parc est conçu et à son fonctionnement, mais est 
aussi renforcé par les nombreuses collaborations institutionnelles qui caractérisent le 
projet. À côté de la collaboration pour la conservation in situ établie avec le Centre 
international de la pomme de terre de GCRAI (CIP, 2016) et le soutien financier du 
Fonds multilatéral pour le partage des avantages du Traité de la FAO (FAO, 2009c ; 
2011 ; 2013c), le Parc de la pomme de terre a envoyé du matériel génétique à la 
Réserve mondiale de semences de Svalbard en Norvège188 (Kirkland, 2012 ; FAO, 
2015) ; le projet a obtenu différentes formes de soutien de la part de plusieurs agences 
étatiques d’aide au développement189, ainsi que de différentes ONG internationales, 

188 À ce propos, Emily Kirkland note dans son travail de master : « Le Parc de la pomme de terre a également 
envoyé des échantillons à la banque de semences “Arche de Noé” à Svalbard, en Suède. Les questions de 
propriété intellectuelle ont été résolues grâce à un accord novateur par lequel les semences de pomme de 
terre ont été placées dans une “boîte noire”, étant entendu que si jamais elles devaient être utilisées, la 
communauté aurait été consultée au préalable. “Il faut que ce soit avec l’approbation de la communauté", a 
déclaré Marina Apgar, qui travaille avec l’Institut ANDES pour administrer le Parc de la pomme de terre. » 
(Kirkland, 2012 : 27)
189 Les agences de développement sponsorisent des études sur le fonctionnement du Parc. Par exemple, 
le Centre des recherches pour le développement international canadien (IDRC), l’Agence internationale 
suédoise de coopération au développement (SIDA), le Département anglais pour le développement 
international (DfID), l’Agence d’aide irlandaise (Irish Aid), l’Agence norvégienne pour la coopération et 
le développement (Norad) et le ministère des Affaires étrangères danois (Danida) ont soutenu la réalisation 
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en particulier de la part du groupe de réflexion anglais International Institute for 
Environment and Development (IIED)*, avec l’appui du Christensen Fund*. 

Ces deux organisations sont centrales sur deux points. Premièrement, elles 
soutiennent activement le développement du parc et appuient ANDES dans les 
travaux de recherche et de facilitation des négociations nécessaires à l’évolution 
institutionnelle du parc. Elles soutiennent ainsi la mise au point du système des 
protocoles communautaires (Argumedo & Stenner, 2008 ; Argumedo, 2011 ; 
2012a ; 2012b ; IIED, 2009 ; Pimbert, 2009). Deuxièmement, elles contribuent à 
diffuser internationalement l’image du Parc de la pomme de terre comme exemple 
à suivre en matière de conservation bioculturelle. D’un côté, cette activité de 
diffusion passe par la publication d’articles et d’ouvrages qui présentent le parc 
et ses avantages. Notons à ce sujet l’importante contribution de Michel  Pimbert 
– spécialiste en écologie agricole, professeur de l’Université de Conventry et ancien 
directeur de l’IIED – qui, à plusieurs reprises, a utilisé le parc comme exemple dans 
ses études (Pimbert, 2006 ; 2008 ; 2009 ; 2010 ; Argumedo & Pimbert, 2010). De 
l’autre, l’ONG Christensen Fund, cosponsorise les activités de recherche d’ANDES 
(Argumedo, 2012b) et se concentre surtout sur la création de liens entre ce projet et 
d’autres qu’elle soutient dans le cadre d’événements organisés à ce sujet. En effet, 
Christensen Fund entretient des rapports avec la FAO. Elle a, par exemple appuyé 
l’initiative conjointe de l’IITC et de la FAO pour l’agriculture et le développement 
rural durable avec l’élaboration des « indicateurs culturels » pour le droit à 
l’alimentation, présentés plus haut (Woodley et al., 2009). Par ailleurs, cette ONG 
collabore aussi avec le Fonds international pour le développement agricole (IFAD) et 
son programme sur les peuples autochtones (IFAD, 2009b ; IFAD, 2013) et soutient 
aussi l’Indigenous Partnership for Agrobiodiversity and Food Sovereignty (IPABFS)* 
(Indigenous Partnership for Agrobiodiversity and Food Sovereignty, 2011a ; 
2011b), réseau autochtone actif dans la promotion d’une perspective autochtone sur la 
question alimentaire et qui coorganise avec Slow Food les événements Terra Madre 
évoqués dans la section précédente (Slow Food & Indigenous Terra Madre, 2011 ; 
Indigenous Partnership for Agrobiodiversity and Food Sovereignty, 2012). 
Dans le cadre offert par le parc, le Christensen Fund soutient aussi l’organisation de 
journées d’échanges et de séminaires de formation, facilitant ainsi la circulation au 
niveau international de la vision qui caractérise le parc. 

Or, si le premier point mis en avant ci-dessus concernant l’organisation 
institutionnelle et le fonctionnement du parc et sa mission de conservation 
bioculturelle démontre que ce projet satisfait pleinement les attentes de la conception 

de l’étude menée par ANDES en collaboration avec l’IIED « Community Biocultural Protocols – Building 
Mechanisms for Access and Benefit Sharing among the Communities of the Potato Park based on Customary 
Quechua Norms » (Argumedo, 2011 ; 2012a). Également, en 2008, la GTZ, agence allemande de soutien au 
développement, a collaboré avec l’Union internationale pour la protection de la nature au travers d’une série 
de publications, « Values of Protected Landscapes and Seascapes », dont le premier numéro présente le cas 
du parc comme une bonne pratique. (Amend et al., 2008) 
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de conservation dominante sur le plan international, il semble qu’il ne se fonde 
pas directement sur les objectifs de la plate-forme de lutte pour la souveraineté 
alimentaire, mais plutôt sur ceux de l’arène de la conservation de la biodiversité. 
Néanmoins, le deuxième volet de communication et de diffusion du projet recourt 
souvent à la notion de souveraineté alimentaire et, dans les mots de ses promoteurs, 
le parc est aussi fondé sur ces principes. Dans le cadre de la lutte pour la souveraineté 
alimentaire, le parc devient une voie à suivre pour son fonctionnement au niveau 
local. Si dans certains de ses écrits, Alejandro Argumedo présente le parc en faisant 
allusion à la notion de souveraineté alimentaire, soulignant que l’un de ses objectifs 
est la satisfaction des besoins alimentaires des communautés qui y vivent, notons 
toutefois qu’il n’approfondit pas davantage cette question (Argumedo, 2011 ; 2012a). 
En revanche, d’autres sources montrent que la notion est employée pour caractériser 
le positionnement du parc concernant les questions de l’orientation productive et de 
l’appropriation des semences. 

Pour ce qui est des considérations liées à l’orientation productive, le parc était déjà 
présenté comme un exemple à suivre en 2002, dans le rapport du forum alternatif 
de la société civile tenu à côté du Sommet mondial de l’alimentation (NGO/CSO 
Forum for food sovereignty, 2002a : 12). À cette occasion, l’aspect écotouristique 
était mis en avant comme supplément de revenu permettant le maintien des pratiques 
agricoles traditionnelles. L’orientation productive ne vise donc pas un revenu 
permettant une vie digne en milieu rural à travers la vente sur les marchés locaux, qui 
doivent être protégés de la concurrence du commerce international considéré comme 
déloyal – point central de la plate-forme de lutte pour la souveraineté alimentaire – 
mais plutôt l’intégration du secteur touristique dans le système productif local, de 
façon à produire un revenu supplémentaire. 

Le discours autour de la souveraineté alimentaire est donc bien présent dans les 
documents relatifs au parc, mais l’objectif productif est la satisfaction des besoins 
des résidents du parc et non ceux des marchés externes à cette réalité, tout du moins 
pas dans le cadre de l’échange économique monétaire. Il existe dans la région 
andine des marchés alimentaires fondés sur le principe du troc, auquel participent 
les communautés du parc. Selon Argumedo et Pimbert, le recours au troc permet 
notamment de mettre en place des marchés locaux protégés de la concurrence 
internationale, car ils sont déconnectés du système monétaire, et d’œuvrer ainsi en 
faveur de la réalisation de l’objectif de souveraineté alimentaire (Argumedo & 
Pimbert, 2010). De notre point de vue, le discours de la plate-forme de lutte pour la 
souveraineté alimentaire vise plutôt la rerégulation des marchés agricoles, l’objectif 
n’étant pas seulement la survie de certains d’entre eux, mais la satisfaction des 
besoins alimentaires de toute une région à travers une production agroécologique et 
locale (Forum for Food Sovereignty, 2007a). Cet objectif inclut donc aussi une 
partie de la population qui ne travaille pas dans le secteur agricole et qui doit pouvoir 
recourir à l’échange monétaire pour s’approvisionner en denrées alimentaires. Si les 
systèmes de troc peuvent créer des marchés alimentaires localisés entre les différents 



Souveraineté alimentaire et semences 

316

acteurs locaux, ils ne constituent pas une solution suffisante quand l’échange doit se 
pratiquer au sein de l’entièreté de la population qui caractérise une réalité régionale. 

Le discours de souveraineté alimentaire autour du contrôle des semences se 
distingue aussi quelque peu de la juris possessio patrimoniale diffusée à travers la 
plate-forme de lutte pour la souveraineté alimentaire. Nous avons déjà repéré les 
éléments d’un discours communautaire autour du contrôle des semences lors de 
l’analyse du protocole sur l’accès et le partage des avantages du parc. Dans ce cadre, 
les éléments du discours qui évoquent la souveraineté alimentaire sont employés 
dans la critique des excès de l’orientation productive entrepreneuriale qui réduit 
fortement la biodiversité et dans l’évocation des dangers liés à la biopiraterie. Ils se 
retrouvent principalement dans la documentation des ONG (ANDES, 2009 ; GRAIN, 
2009 ; IIED, 2009 ; Indigenous Partnership for Agrobiodiversity and Food 
Sovereignty, 2010). 

Cependant, nous avons aussi pu repérer un élément de discours original par 
rapport au discours de souveraineté alimentaire sur les ressources génétiques. Ce 
nouvel élément concerne la question du rapatriement des semences et de tout autre 
matériel génétique supposé appartenir aux communautés impliquées dans le projet de 
conservation bioculturel. Inspiré par l’accord de collaboration conclu entre le Centre 
sur la pomme de terre du GCRAI et le Parc de la pomme de terre (CIP, 2016), le 
principe du rapatriement du matériel génétique devient, selon cette conception, un 
élément nécessaire à la réalisation de la souveraineté alimentaire, comme le démontre 
ce passage issu de la « Déclaration sur la conservation de l’agrobiodiversité et la 
souveraineté alimentaire » rédigée lors d’une session de formation sur les méthodes 
et les processus, destinée à faire reconnaître les territoires bioculturels autochtones 
comme des aires de conservation pour l’agrobiodiversité et qui s’est tenue au parc en 
septembre 2009 :

« Nous demandons avec insistance la reconnaissance et la promotion de 
l’importance du rapatriement des semences et autres matériels biologiques et 
génétiques et des connaissances traditionnelles associées, collectées auprès des 
communautés autochtones et locales, pour la souveraineté alimentaire de nos 
peuples et pour la lutte contre le changement climatique et la restitution des droits 
de Pacha Mama. » (ANDES, 2009 : 3)

La stratégie du rapatriement du matériel génétique a été mise en avant à plusieurs 
occasions : lors de la participation aux négociations internationales des arènes de 
la conservation de la biodiversité (IIED, 2009) et de la propriété intellectuelle 
(Argumedo, 2005) ; dans le cadre des différentes recherches déjà mentionnées 
qui voient collaborer plusieurs organisations internationales, certaines agences de 
développement bilatérales et des ONG (Amend et al., 2008 ; Argumedo & Stenner, 
2008 ; Argumedo, 2012a ; 2012b) ; et dans une partie de la littérature secondaire 
qui traite du parc (Graddy, 2013 ; Skarbø, 2013 ; Tobin, 2015). Le rapport sur les 
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journées d’échange entre l’Indigenous Partnership for Agrobiodiversity and Food 
Sovereignty (IPABFS) et les communautés du parc, qui ont eu lieu en 2010, présente 
le rapatriement comme une stratégie à suivre pour réaliser les droits que les peuples 
autochtones (mais aussi les paysans) ont sur le matériel génétique qui se trouve dans 
les différentes collections ex situ –  banques de gènes, collections privées, jardins 
botaniques, etc. : 

« Le rapatriement des semences a été suggéré comme exemple de conservation 
in situ qui pourrait être utilisé par l’Indigenous Partnership. Les participants ont 
estimé que l’incorporation de la diversité génétique dans les pratiques agricoles 
via le rapatriement peut assurer la connectivité de la culture, des valeurs 
spirituelles et des ressources génétiques et agricoles.
En abordant les questions de l’applicabilité et de l’universalité du rapatriement, 
Argumedo affirme, sur la base de l’expérience du Parc de la pomme de terre, 
que le rapatriement est une tactique innovante qui renforce les systèmes 
alimentaires locaux et l’agrobiodiversité. Il a dit que le rapatriement est une 
question de restitution des droits des communautés agricoles sur le matériel 
phytogénétique qui leur a été prélevé. […] Le rapatriement peut être considéré 
comme un nouveau moyen d’inverser le paradigme de l’accès. Les communautés 
qui perdent leur diversité peuvent s’adresser aux institutions de recherche, 
aux entreprises et aux banques de semences privées pour récupérer l’accès au 
matériel phytogénétique. En outre, le rapatriement est une activité qui favorise le 
renforcement des capacités des communautés, ce qui renforce les connaissances et 
la culture et soutient la conservation de la biodiversité agricole et la souveraineté 
alimentaire. » (Indigenous Partnership for Agrobiodiversity and Food 
Sovereignty, 2010: 13)

Cette stratégie de rapatriement est donc perçue comme une bonne pratique à 
diffuser, puisqu’elle permet non seulement de regagner le contrôle sur les ressources 
génétiques, mais aussi de mettre en place des activités de renforcement des capacités, 
le tout en faveur de la souveraineté alimentaire des communautés. 

À notre avis, la stratégie de rapatriement des semences ne peut être déployée 
que dans le cadre bioculturel caractérisé par une juris possessio communautaire. En 
effet, elle associe les pratiques agricoles d’une région à des ressources génétiques 
spécifiques, identifiées à travers la dimension culturelle des communautés impliquées. 
Si, d’un côté, cette stratégie peut effectivement garantir l’accès à un certain nombre 
de ressources génétiques, celles-ci restent limitées par le cadre de double conservation 
culturelle et biologique qui caractérise les projets bioculturels comme le parc de la 
pomme de terre. Le rapatriement impose une vision plus restreinte de l’accès aux 
semences que celle véhiculée par la lutte pour la souveraineté alimentaire, car, à ce 
niveau, l’accès à toutes les semences doit être garanti aux paysans afin de supporter 
la mise sur pied d’un système de production agroécologique qui s’inspire, sans y être 
limité, des pratiques traditionnelles. 
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Le discours autour du parc de la pomme de terre illustre donc la tension repérée 
auparavant entre la conception bioculturelle, avec sa conception en termes de juris 
possessio communautaire et les éléments du discours plus critique qui sont repris de 
la plate-forme de lutte pour la souveraineté alimentaire. 

10.3  Discussion en relation aux axes d’analyse 

Le discours des représentants autochtones durant la période considérée (2007-
2013) se caractérise donc par une tension causée par leur positionnement dans les 
différentes arènes de négociation. D’un côté, ils maintiennent une position critique 
face à l’intégration du droit coutumier dans les mécanismes d’accès et partage des 
avantages et ils évoquent la souveraineté alimentaire pour attaquer l’orientation 
productive entrepreneuriale, qui menace la survie même des peuples autochtones. De 
l’autre, leur discours est souvent déployé à l’intérieur du cadre défini par le compromis 
entrepreneurial-souverainiste qui émerge au croisement des arènes de la conservation 
de la biodiversité et de la propriété intellectuelle. Ici, le discours des représentants 
autochtones réclame la reconnaissance des droits coutumiers comme une priorité, 
cherchant à y inclure les éléments relatifs à l’autodétermination reconnus dans 
l’arène des droits de l’homme, mais le cadre établi par le compromis entrepreneurial-
souverainiste délimite un champ du possible très précis qui, pour le moment, ne prend 
en considération ces droits que de manière très restrictive et sélective et exclut toute 
revendication exprimée en termes de souveraineté alimentaire.

Ainsi, l’arrangement qui s’établit entre les États fournisseurs et les États 
utilisateurs dans le cadre de la CDB et qui, selon l’axe d’appropriation-conservation, 
peut être caractérisé comme un compromis entre les juris possessio souverainiste et 
entrepreneuriale, impose au fil du temps une vision précise du rôle des différentes 
parties intéressées. La solution négociée dans cette arène n’évolue donc que 
marginalement entre la conclusion de la CDB en 1992 et le protocole de Nagoya en 
2012, et prévoit toujours un rôle de conservateur in situ pour les peuples autochtones. 
Le discours autochtone sur l’axe appropriation-conservation continue à être cadré par 
ces considérations. En particulier, les négociations qui se déroulent au croisement des 
arènes de la conservation et de la propriété intellectuelle connaissent des difficultés 
d’avancement telles qu’elles ne parviennent que de manière très marginale à inclure 
des positions nouvelles exprimées à travers le discours tenu par les représentants 
autochtones inspirées par leur participation à la plate-forme de lutte pour la 
souveraineté alimentaire. Il en résulte qu’au niveau du discours, la juris possessio 
communautaire conçue en termes bioculturels reste aussi, pendant cette dernière 
période, la conception d’appropriation des ressources génétiques qui caractérise le 
discours des représentants autochtones. 

L’exemple du parc de la pomme de terre –  avec la stratégie de rapatriement 
des ressources génétiques et la mise en place d’un protocole communautaire 
d’accès et partage des avantages, éléments constitutifs d’un projet de double 
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conservation  – montre non seulement que ce discours est prévalent parmi un 
bon nombre de représentants autochtones, mais aussi que le cadre fourni par les 
organisations internationales est employé pour justifier des actions au plan local. 
Notons que le contrôle communautaire repéré dans le discours des représentants 
autochtones oppose des barrières claires à l’encontre des acteurs épousant une juris 
possessio entrepreneuriale et souverainiste, mais reste plus ouvert à l’emploi de 
différentes déclinaisons patrimoniales : il existe une certaine ouverture et un désir 
de collaborer, tant avec les réalités paysannes qui les entourent qu’avec le système 
international de conservation des semences de la GCRAI. 

Pour ce qui est du deuxième axe de notre analyse, qui met en relation l’appropriation 
avec la production, nous notons que le modèle envisagé dans le discours autochtone 
prévoit la réalisation de la souveraineté alimentaire comme objectif visant à garantir 
la survie des différents peuples. Mais à nouveau, le discours est cadré par les résultats 
obtenus dans l’arène de la conservation de la biodiversité, puisque le modèle productif 
prévoit l’intégration de revenus alternatifs à celui généré par la vente de la production 
agricole. Le Parc de la pomme de terre fournit un bon exemple de ce type de modèle : 
les activités écotouristiques et la participation aux programmes internationaux de 
conservation fournissent les entrées économiques, alors que la production agricole 
vise la satisfaction des besoins alimentaires dans des circuits d’autoconsommation et 
de troc. Ce n’est certes pas le cas du Parc de la pomme de terre, mais il est possible 
d’imaginer que la valorisation économique de la production puisse aussi se faire au 
travers de la collaboration avec des associations telles que Slow Food, qui permettent 
de créer un lien direct entre consommateur et producteur. Dans ce type d’échange, 
la production est limitée et écoulée sur un marché de niche, qui est disposé à payer 
le prix d’une production exclusive dont le principal but est le maintien de produits 
traditionnels. Phrag Roy, directeur de l’Indigenous Partnership for Agrobiodiversity 
and Food Sovereignty, soutient que les collaborations de ce type permettent de 
« glamouriser le millet » (Mann, 2014 ; Bruil, 2014). 

Quant au troisième et dernier axe de mobilisation, nous remarquons que, sur la 
question autochtone, se mobilisent différents types d’organisations et que la mise en 
réseau et les discussions sur la souveraineté alimentaire passent via la collaboration 
avec des organisations comme Christensen Fund, Slow Food ou encore l’IIED. Le 
réseau de discussion autochtone sur la souveraineté alimentaire se développe à côté 
de celui des mouvements paysans. Il existe certes des espaces de mise en réseau 
communs, comme nous allons le voir dans le prochain chapitre avec la conférence 
sur la souveraineté alimentaire de Nyéléni, mais les représentants autochtones 
développent aussi des lieux d’échange qui leur sont propres, comme la rencontre 
Indigenous Terra Madre en 2011, organisée en collaboration avec Slow Food. 
Les représentants autochtones collaborent de manière importante avec des ONG 
internationales pour développer une compréhension autochtone de la souveraineté 
alimentaire qui soit liée à leur objectif principal, l’autodétermination. On trouve donc, 
d’une part, le discours contre l’ennemi commun – les entreprises multinationales de 
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l’agrobusiness, mais aussi d’autres secteurs, minier et énergétique  – et les craintes 
de biopiraterie et, d’autre part, la collaboration avec les ONG qui permet d’intégrer 
les aspects culturels à une perspective de souveraineté alimentaire, en mettant à 
nouveau l’accent sur le lien bioculturel et le rôle de conservateurs qui ont permis 
aux représentants autochtones d’entrer dans les arènes de la conservation de la 
biodiversité et de la propriété intellectuelle. Le contrôle communautaire sur les 
ressources génétiques est affirmé à travers la revendication du rapatriement des 
semences identifiées comme appartenant au patrimoine bioculturel. Et nous avons vu 
que le cadre pour la réalisation de projets de ce type ne peut être que celui établi par 
l’arène de la conservation de la biodiversité.
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11.  
La question paysanne

L’analyse du discours des représentants paysans durant la période plus 
récente (2007-2013) montre une multiplication des discours et des 
thématiques abordées par la plate-forme de lutte pour la souveraineté 

alimentaire. Il s’agira donc, dans un premier temps, de poursuivre l’étude de 
l’action internationale de La Vía Campesina en présentant les résultats de la 
première conférence internationale sur la souveraineté alimentaire, organisée avec la 
collaboration du Comité international de planification pour la souveraineté alimentaire 
(IPC) dans le village de Nyéléni au Mali. Ce moment constitue, selon nous, une étape 
décisive dans la diffusion et la multiplication des discours autour de la souveraineté 
alimentaire en ce qu’elle a permis le renforcement du réseau transnational des 
mouvements qui ont adopté cette notion dans leurs discours. Nous verrons de quelle 
manière cette manifestation est conçue et organisée, ainsi que le rôle qu’elle joue 
dans la multiplication des discours sur la souveraineté alimentaire, tant au niveau 
thématique, en permettant l’approfondissement de sujets liés aux politiques agricoles 
et en introduisant des questionnements nouveaux, que sur le plan de l’implication 
de mouvements sociaux issus de réalités rurales autres que paysannes. Nous nous 
attarderons ensuite sur la question des ressources génétiques pour tirer un bilan des 
conclusions de cet événement. 

Dans un deuxième temps, nous analyserons comment les positions relatives 
aux semences discutées à Nyéléni se retrouvent par la suite dans les débats des 
différentes arènes de négociation. Passant en revue les prises de position et 
les actions de LVC au sein de ces arènes et discutant de la volonté de créer un 
droit humain relatif à l’accès et à la gestion des semences dans le cadre de la 
Déclaration des droits des paysans, nous essaierons de comprendre s’il est possible 
de garantir l’accès et l’échange des ressources génétiques dans le milieu rural par 
l’établissement d’un nouveau droit. 
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11.1  Le forum de Nyéléni et le renforcement du réseau 
transnational de la souveraineté alimentaire

La dernière phase de consolidation de la plate-forme de lutte pour la souveraineté 
alimentaire marque aussi le début de la circulation de la notion, qui permet une 
certaine multiplication des discours autour de celle-ci. Multiplication thématique, à 
laquelle nous ne nous intéresserons pas dans le détail ici, car notre attention reste 
focalisée sur les questions liées au problème de la conservation des ressources 
génétiques. Mais aussi multiplication dans les mouvements impliqués dans la plate-
forme, avec une circulation qui dépasse désormais largement les organisations 
mobilisées pour la défense de la question paysanne et dont certains aspects liés 
aux organisations autochtones ont déjà été discutés dans le chapitre précédent (voir 
10.2.1) – par exemple avec l’initiative Indigenous Terra Madre. 

On ne saurait surestimer l’importance de la première conférence sur la souveraineté 
alimentaire de Nyéléni, organisée par LVC et le Comité international de planification 
pour la souveraineté alimentaire (IPC) en termes de construction d’un réseau 
transnational de mouvements. 

Le forum international pour la souveraineté alimentaire, organisé par LVC et 
l’IPC, avec la collaboration d’autres organisations190, dans le village de Nyéléni à 
Sélingué au Mali en février 2007, a pour but d’achever la consolidation de la plate-
forme de lutte pour la souveraineté alimentaire, d’élargir sa portée et de mettre sur 
place de nouvelles alliances : 

« Nous avons débattu de questions de souveraineté alimentaire pour : A) 
approfondir la compréhension collective ; B) renforcer le dialogue entre les 
secteurs et les groupes d’intérêt ; et C) formuler des stratégies conjointes et un 
programme d’action. Nos débats ont donné aux producteurs agricoles ainsi qu’aux 
militants écologistes, aux consommateurs et aux mouvements citadins la force et 
le pouvoir de lutter pour la souveraineté alimentaire au Mali, dans le reste de 
l’Afrique et dans le monde entier.
Grâce à nos alliances, nous pouvons nous unir pour préserver, récupérer et bâtir 
sur nos connaissances afin de renforcer les capacités essentielles qui mènent à 
la durabilité des systèmes alimentaires localisés. En réalisant la souveraineté 
alimentaire, nous assurerons également la survie de nos cultures, de nos peuples 
et de la Terre. » (Forum for Food Sovereignty, 2007d : 1)

190 Le Comité de pilotage international du forum était composé, en outre, par les organisations suivantes : 
The World Women’s March, World Forum of Fish Harvesters and Fish Workers, World Forum of Fisher 
Peoples, Friends of the Earth International, Food Sovereignty Network (représenté par le Development Fund, 
Norvège et Food & Water Watch, États-Unis), Network of Peasants and Farmers of West Africa (ROPPA) et 
la Coordination nationale des organisations paysannes du Mali (Forum for Food Sovereignty, 2008: 18) 
(voir aussi Forum for Food Sovereignty, 2007c : 8-9).
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Cet événement n’est pas une conférence ouverte à tous les mouvements de la 
société civile intéressées, puisque la participation est limitée aux seuls acteurs invités 
par le comité d’organisation. Dans les informations fournies dans le dossier de 
presse, il est spécifié que la sélection a été effectuée sur la base de l’intérêt manifesté 
par le passé par les mouvements invités pour la lutte en faveur de la souveraineté 
alimentaire et vise à représenter la diversité des petits producteurs agricoles, des 
femmes et des jeunes, ainsi que de certaines ONG proches de la question paysanne. 
Les organisations invitées s’engagent en souscrivant l’appel à l’action qui présente le 
Forum et son agenda :

« Environ 500 participants venant de 98 pays participeront au forum. Ils ont 
été sélectionnés dans différentes régions du monde afin d’assurer un équilibre 
entre les territoires, les secteurs, ainsi qu’un équilibre entre les sexes. Ils ont 
été sélectionnés parmi les mouvements sociaux et les organisations qui ont signé 
“L’appel à l’action pour Nyéléni” et qui ont déjà pris une part active aux activités 
relatives à la souveraineté alimentaire aux niveaux local, national et régional. » 
(Forum for Food Sovereignty, 2007e: 7) (voir aussi Forum for Food 
Sovereignty, 2007b)

Les organisateurs contrôlent donc l’accès au forum et garantissent que les 
participants partagent dès le départ les objectifs de la plate-forme de lutte pour la 
souveraineté alimentaire. Cette façon de procéder permet d’orienter les débats de 
manière claire et d’éviter les tensions qui avaient émergé par le passé entre certaines 
ONG internationales et le mouvement paysan, tensions que nous avons explorées tout 
au long de cet ouvrage. 

L’appel à l’action souscrit par les participants définit brièvement la souveraineté 
alimentaire et reprend les thèmes principaux de la plate-forme : lutter contre 
les politiques agricoles et commerciales qui favorisent l’orientation productive 
industrielle et les multinationales du secteur, pour réorienter la production vers un 
système autonome basé sur le droit à la souveraineté alimentaire191. 

En outre, l’objectif du Forum est de passer des discussions à l’action. Il ne s’agit 
pas seulement de débattre de la notion de souveraineté alimentaire et de la faire 
évoluer avec l’inclusion de nouveaux acteurs et thématiques, mais aussi de renforcer 

191 On peut lire dans l’appel à l’action qui accompagne la conférence : « L’alimentation et l’agriculture 
sont fondamentales pour tous les peuples, à la fois en termes de production et de disponibilité de quantités 
suffisantes d’aliments sains et sûrs, et en tant que fondements d’une vie, de communautés, de cultures et 
d’environnements sains. Au contraire, les conséquences des politiques néolibérales dominantes sont la 
faim, la pauvreté et les dégâts environnementaux. Les multinationales prennent le contrôle, tandis que les 
agriculteurs et les pêcheurs sont marginalisés et que les consommateurs reçoivent souvent des aliments 
malsains. L’échec des négociations à l’OMC souligne la nécessité d’un changement total des politiques en 
matière d’alimentation, d’agriculture et de pêche. Il est temps pour la souveraineté alimentaire. » (Forum 
for Food Sovereignty, 2007e)
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les alliances existantes, d’en créer de nouvelles et de trouver un terrain commun afin 
de lancer une action globale : 

« Au cours du forum, le droit à la souveraineté alimentaire sera réaffirmé ; il y aura 
des délibérations sur les implications économiques, sociales et environnementales 
de la souveraineté alimentaire ; et nous lancerons le mouvement mondial pour la 
reconnaissance du droit à la souveraineté alimentaire. Globalement, Nyéléni 2007 
vise à définir une stratégie collective et globale pour garantir le droit de tous les 
peuples à la souveraineté alimentaire, réalisée dans tous les États et garantie par 
les Nations unies. » (Forum for Food Sovereignty, 2007b : 1)

Les thématiques principales sont celles qui caractérisent la lutte pour la souve-
raineté alimentaire depuis son lancement au milieu des années 1990 : le commerce 
international, la réforme agraire, l’accès aux ressources productives, l’agrobusiness 
et les modèles de production, auxquels se greffent des sujets relativement nouveaux 
pour la plate-forme, tels que les changements climatiques, les questions énergétiques 
–  avec l’opposition aux agrocarburants  – et les questions de genre (Forum for 
Food Sovereignty, 2007d ; La Vía Campesina, 2008l). Cet événement marque 
aussi l’élargissement de la lutte pour la souveraineté alimentaire à tous les acteurs 
qui composent le milieu rural. La quête pour la souveraineté alimentaire ne 
touche plus seulement les petits producteurs agricoles, mais aussi d’autres acteurs 
locaux tels que les pêcheurs, les pasteurs, les travailleurs agricoles, les migrants, 
les consommateurs, les mouvements d’agriculture urbaine. Il ne faut pas non plus 
oublier l’engagement en faveur de la souveraineté alimentaire porté par certaines 
organisations autochtones, telles que l’IITC, qui marque un certain rapprochement 
entre les deux groupes de représentants pris en compte dans cette étude (Forum for 
Food Sovereignty, 2008). 

Selon les organisateurs (Forum for Food Sovereignty, 2007d ; 2008) (voir aussi 
Wiebe et  al., 2010: 7–8), le forum a atteint ses objectifs et le document conclusif 
– la Déclaration de Nyéléni (Forum for Food Sovereignty & La Vía Campesina, 
2007) – est devenu et reste à ce jour une référence centrale pour la plate-forme de 
lutte pour la souveraineté alimentaire. Sa définition de la souveraineté alimentaire 
fait toujours référence parmi les mouvements qui ont adopté la notion. Elle évoque 
de manière exhaustive tous les éléments originels et les éléments nouveaux liés à la 
plate-forme de lutte, et définit la souveraineté alimentaire de la façon suivante : 

« La souveraineté alimentaire est le droit des peuples à une alimentation saine 
et culturellement appropriée, produite par des méthodes écologiquement saines 
et durables, ainsi que leur droit de définir leurs propres systèmes alimentaires 
et agricoles. Elle place ceux qui produisent, distribuent et consomment des 
aliments au cœur des systèmes et des politiques alimentaires plutôt que les 
demandes du marché et des firmes. Elle défend les intérêts et l’inclusion de la 
prochaine génération. Elle offre une stratégie pour résister et démanteler le 
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régime commercial et alimentaire actuel dicté par les entreprises, ainsi que des 
orientations pour déterminer les systèmes alimentaires, agricoles, pastoraux 
et halieutiques selon les exigences des producteurs locaux. » (Forum for Food 
Sovereignty, 2007a : 1)192

L’adoption et la diffusion de cette définition dépassent le réseau transnational des 
mouvements de la souveraineté alimentaire, et ce texte est largement repris tant dans 
la littérature secondaire193 que par les organisations des arènes de négociation quand 
elles traitent de cette notion194. On peut donc affirmer que cette définition constitue 
l’achèvement du parcours de consolidation en ce qu’elle donne un point de départ 
clair aux différents mouvements qui l’adoptent. 

En revanche, la multiplication thématique est bien représentée par la Nyéléni 
Newsletter, le bulletin d’information établi à la conclusion du forum pour donner 
une voix à la plate-forme de lutte pour la souveraineté alimentaire (Forum for Food 
Sovereignty, 2010b). Édité à tour de rôle par une organisation différente associée au 
réseau, il traite de thématiques qui adoptent une perspective de souveraineté alimentaire 
tirée de la plate-forme de lutte, mais avec une grande variété dans les sujets abordés195. 

192 La définition se poursuit en détaillant des éléments annoncés de manière générale dans ce premier 
paragraphe : « La souveraineté alimentaire donne la priorité aux économies et aux marchés locaux 
et nationaux et donne des moyens d’action à l’agriculture paysanne et familiale, à la pêche artisanale, 
au pâturage dirigé par les éleveurs et à la production, la distribution et la consommation alimentaires 
fondées sur la durabilité environnementale, sociale et économique. La souveraineté alimentaire promeut 
un commerce transparent qui garantit un revenu équitable à tous les peuples et le droit des consommateurs 
à contrôler leur alimentation et leur nutrition. Elle garantit que les droits d’utilisation et de gestion de 
nos terres, territoires, eaux, semences, bétail et biodiversité sont entre les mains de ceux d’entre nous qui 
produisent des aliments. La souveraineté alimentaire implique de nouvelles relations sociales exemptes 
d’oppression et d’inégalité entre les hommes et les femmes, les peuples, les groupes raciaux, les classes 
sociales et les générations. » (Forum for Food Sovereignty, 2007a : 1)
193 La déclaration de Nyéléni est devenue un élément incontournable des travaux scientifiques qui touchent 
cette notion. De nombreux auteurs, dont Hannah Wittman, Annette Desmarais et Nettie Wiebe (Wiebe et al., 
2010) ou encore Delphine Thivet (2012) ont noté l’importance de cet événement dans la carrière de la notion. 
De plus, la majorité des travaux qui ont traité de la souveraineté alimentaire après cette date ont adopté la 
définition de la déclaration de Nyéléni comme point de départ de leur analyse. Kim Burnett et Sophia Murphy 
soulignent : « Le mouvement et le concept se sont formalisés lors du Forum pour la Souveraineté Alimentaire 
(Nyéléni) de 2007 au Mali, avec la Déclaration finale contenant la définition de la souveraineté alimentaire 
la plus communément reconnue aujourd’hui. » (Burnett & Murphy, 2014 : 1067)
194 À titre d’exemple, nous pouvons citer le rapport IAASTD (McIntyre et al., 2009 : 113–114) ou encore 
le document « The right to adequate food and indigenous peoples », édité par Lidija Knuth pour la FAO 
(2009 : 19-20). L’IFAD en traite dans une Note d’information sur la situation des petits paysans en Afrique 
(IFAD, 2009a).
195 En passant en revue les sujets principaux des 28 newsletters publiées à ce jour, nous retrouvons des 
thématiques traditionnellement connectées à la plate-forme de lutte pour la souveraineté alimentaire, telles 
que les questions de reforme agraire et d’utilisation du territoire (Forum for Food Sovereignty, 2010b ; 
2012c ; 2014c ; 2016c), la critique du commerce international (2011d ; 2013), la critique de l’orientation 
productive entrepreneuriale et des pratiques des multinationales et de la crise alimentaire (2011a ; 2016b), 
le soutien à l’agroécologie (2014a ; 2016a) et la question des droits relatifs aux ressources de production 
telles que l’eau et les semences (2011b ; 2012e ; 2015c). En ce qui concerne les thématiques nouvelles, nous 
retrouvons plusieurs éditions qui traitent des changements climatiques et de la souveraineté alimentaire 
(2010a ; 2011c ; 2012b ; 2014a), une édition sur le rapport ville-campagne (2012a), sur les questions de 
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Cette newsletter fournit un bon exemple d’une évolution particulière des pratiques 
de lobbying internationales qui, dans ce cas, ne s’organisent plus sous la forme d’une 
campagne transnationale coordonnée par une ou plusieurs organisations alliées de 
façon précise et ciblée, comme dans les cas analysés dans l’ouvrage de Margaret Keck 
et Kathrin  Sikkink (1998), mais prend plutôt la forme d’un réseau transnational de 
mouvement aux frontières perméables et capables de se mobiliser sur plusieurs sujets. 
La plate-forme pour la souveraineté alimentaire est donc proche de la conception des 
réseaux transnationaux des mouvements altermondialistes de Lance Bennett (2005) qui, 
nous le rappelons, caractérise cette évolution de l’action transnationale ainsi : moins 
dominée par l’encadrement de campagne des ONG ; capable d’intégrer une multitude 
de sujets ; organisée autour des formes d’implication soit virtuelles soit réelles qui visent 
l’établissement de l’agenda par le bas ; et organisée sous la forme d’une campagne 
permanente qui n’est pas strictement contrôlée par une ONG ou par une organisation. 

Or, si avant la conférence de Nyéléni, la plate-forme de lutte pour la souveraineté 
alimentaire était déjà en train de se constituer, après Nyéléni, elle va se doter des 
instruments nécessaires pour instaurer la lutte pour la souveraineté alimentaire en tant 
qu’action transnationale à plein titre. Cet événement permet de mettre en place les 
éléments qui n’étaient pas clairement présents auparavant en termes de techniques 
d’échange d’informations et de discussions des différents agendas rattachés à la 
thématique de la souveraineté alimentaire. Cette notion devient le mot clé d’une 
campagne internationale permanente, multiniveau, multithématique et multiforme et 
présente désormais sur chaque continent. Multiniveau, car la souveraineté alimentaire 
est mobilisée dans les débats du niveau local jusqu’au niveau international196 ; 
multithématique, on l’a vu, car les sujets abordés sont très variés ; et multiforme, car 
la forme des actions entreprises varie beaucoup, allant des ateliers de formation de 
paysan à paysan jusqu’aux occupations de terres, en passant par les manifestations 
de contestation ou encore l’action de lobbying plus classique, en participant 
directement aux débats des différentes arènes de négociation, quand des mécanismes 
de consultation pour la société civile existent. 

La Déclaration de Nyéléni se conclut sur un appel à diffuser la lutte au-delà des 
mouvements présents au forum et à l’utiliser comme fondement pour son extension 
globale :

« Nous sommes parvenus à un certain nombre d’actions collectives qui visent 
à partager notre vision de la souveraineté alimentaire avec tous les peuples 

genre (2011f), sur les questions intergénérationnelles (2014d), sur l’accès et le partage des communs (forêts, 
pâturages et zones de pêche) (Forum for Food Sovereignty, 2011c ; 2015b), sur les questions migratoires 
(2012d), sur la création de la connaissance (2014b), ainsi que sur le développement régional en Europe et aux 
États-Unis de la plate-forme de lutte pour la souveraineté alimentaire (2011e ; 2015a). 
196 Le Forum international a été suivi de conférences régionales : une en Corée du Sud à Séoul en 2007 (La 
Vía Campesina, 2007d), une aux États-Unis à Detroit en 2010 (La Vía Campesina, 2010l), une en Europe 
en 2011 à Krems en Autriche (Forum for Food Sovereignty, 2011e). 
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de ce monde, lesquelles sont élaborées dans notre document de synthèse. Nous 
mettrons en œuvre ces actions dans nos territoires et régions respectifs, dans 
nos organisations et en solidarité avec d’autres mouvements. Nous partagerons 
cette vision et ce programme d’action pour la souveraineté alimentaire avec tous 
ceux qui ne peuvent pas être avec nous ici à Nyéléni afin que l’esprit de Nyéléni 
se répande à travers le monde et devienne une force puissante pour faire de la 
souveraineté alimentaire une réalité pour tous les peuples du monde. » (Forum 
for Food Sovereignty & La Vía Campesina, 2007 : 3)

La thématique qui nous intéresse ici est clairement celle liée aux semences. Elle se 
concentre surtout sur le maintien du droit d’accéder aux semences, de les sélectionner, 
de les conserver et de les échanger librement. Nyéléni offre aussi l’occasion de 
planifier l’évolution de la campagne pour la souveraineté sur les semences – un des 
points centraux de la lutte pour la souveraineté alimentaire menée par les organisations 
paysannes. À cette occasion, la question des semences a été abordée dans plusieurs 
groupes de discussions : celui sur le savoir local et les technologies, celui sur l’accès 
et le contrôle sur les ressources génétiques, celui sur le partage des territoires et celui 
sur les modèles productifs (Forum for Food Sovereignty, 2007d).

Dans le premier groupe de discussion sur le savoir traditionnel et les technologies, la 
question des semences a été abordée en tant que composant central de l’autonomie de 
production paysanne, élément du patrimoine culturel des différentes réalités rurales qui 
permet l’adaptation à une multitude d’environnements agricoles en constante évolution : 

« La majorité de la nourriture du monde est encore produite ou récoltée à des 
échelles relativement petites par les communautés locales, sur la base des 
connaissances locales, en utilisant les technologies et les ressources disponibles 
localement. Notre savoir et notre sagesse sont ce dont le monde a besoin pour la 
souveraineté alimentaire. Nous sommes les femmes et les hommes, les paysans, les 
pasteurs, les pêcheurs artisanaux, les peuples autochtones, les habitants des forêts 
et d’autres qui, depuis des millénaires, ont créé, maintenu et développé la base non 
seulement pour notre survie, mais aussi pour la survie de la société. Cela inclut 
les connaissances et les compétences nécessaires pour produire de la nourriture, 
des vêtements, des médicaments, des semences, du bétail, etc. afin de soutenir la 
biodiversité et de respecter l’environnement et les écosystèmes.
Nos connaissances sont vivantes, se manifestent de multiples façons et sont essentielles 
à la souveraineté alimentaire. Elles sont locales, collectives et diversifiées, en 
constante évolution et dynamiques – et non statiques – et se renforcent par l’échange 
et la solidarité. » (Forum for Food Sovereignty, 2008 : 29)

Les semences sont un élément du savoir traditionnel, et le maintien des conditions 
qui permettent son épanouissement et son évolution est aussi lié au maintien de la 
biodiversité. Comme nous l’avons déjà mentionné, on relève ici la volonté d’inclusion 
et de diffusion de la plate-forme de lutte pour la souveraineté alimentaire du forum de 
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Nyéléni. Celui-ci se réfère à tous les acteurs du milieu rural, en soulignant un partage 
de cette vision dans les différents secteurs qui composent cette réalité. En particulier, la 
défense du rôle des femmes est évoquée ici afin de renforcer une orientation productive 
localisée et autonome relativement à celle, globalisée, de l’orientation entrepreneuriale : 

« La reconnaissance de la contribution des femmes à l’agriculture ne doit 
pas seulement reposer sur le fait que les femmes produisent 80 % des denrées 
alimentaires dans les pays considérés comme pauvres, mais aussi sur leur savoir-
faire et leurs technologies. Les femmes ont persisté en produisant des légumes, 
des plantes médicinales, en élevant des animaux, en préservant des connaissances 
importantes sur les cultures – comment s’en occuper, les préparer et les utiliser. 
Elles sélectionnent et améliorent les espèces en tenant compte du goût et de la 
résistance aux conditions locales et sont ainsi devenues les gardiennes de la 
biodiversité, même si leur importance politique n’est pas encore reconnue. Les 
connaissances des femmes, ainsi que la variété des semences qu’elles conservent, 
s’enrichissent par l’échange sur un pied d’égalité. De cette façon, elles remettent 
en question la verticalité et l’hégémonie des systèmes d’appui technique et de 
développement rural. » (Forum for Food Sovereignty, 2008 : 24)

« Lutter pour la souveraineté alimentaire signifie reconnaître les contributions 
et les expériences des femmes et faire du savoir et des systèmes de production 
autochtones un élément central du renforcement des systèmes alimentaires locaux 
sous le contrôle des communautés locales. » (Forum for Food Sovereignty, 
2008 : 31)

L’inclusion de la défense d’une vision dynamique du savoir traditionnel contre 
l’orientation productive entrepreneuriale se traduit par une critique des technologies 
proposées par ce modèle. En particulier, il s’agit pour les semences de lutter contre 
la privatisation de la recherche qui, du fait l’expansion de la propriété intellectuelle 
dans le milieu agricole, ne menace pas seulement les pratiques de multiplication, 
de stockage, de sélection et d’échange des semences, mais peut même se traduire 
par une stérilisation des semences. De plus, l’usage de semences adaptées aux 
environnements est essentiel pour le maintien en vie des systèmes agricoles fondés 
sur les savoirs traditionnels, qui se caractérisent par une forte diversification. Cela 
implique la possibilité de garder de l’autonomie face au paquet technique – engrais, 
pesticides et herbicides – qui accompagne les semences beaucoup plus standardisées 
issues du système de recherche et développement de l’agrobusiness. 

Les discussions du groupe sur l’accès et le contrôle sur les ressources naturelles 
réaffirment que la disponibilité des ressources naturelles est vitale pour la réalisation 
de la souveraineté alimentaire. Parmi celles-ci, figurent aussi les semences : 

« L’accès, le contrôle et la gestion des ressources naturelles indispensables à 
l’agriculture paysanne, au pastoralisme, à la pêche artisanale, à l’habitat forestier 
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et aux communautés autochtones pour l’alimentation et les moyens d’existence 
–  par exemple, la terre, les forêts, l’eau, les semences, le bétail, les poissons et 
autres espèces aquatiques – sont essentiels à la souveraineté alimentaire. Depuis 
des générations, les communautés locales conservent la richesse et la diversité de 
ces ressources en contrôlant l’accès à celles-ci pour la pratique d’une agriculture 
agroécologiquement durable et respectueuse de la biodiversité, de la production 
animale, du pastoralisme et de la pêche artisanale, en sauvegardant et protégeant 
leurs terres, territoires, forêts et eaux contre la surutilisation, l’épuisement et la 
pollution. » (Forum for Food Sovereignty, 2008 : 33)

Le maintien de l’accès aux semences est un élément central de la mise en place 
de pratiques agroécologiques soutenant les processus stimulés par la biodiversité 
agricole. L’accès et le contrôle sur les ressources naturelles sont à mettre en relation 
avec la diversité des savoirs traditionnels et locaux dont nous avons vu précédemment 
qu’ils permettent de contrer les monocultures typiques de l’orientation productive 
entrepreneuriale. La défense de l’accès aux semences passe donc par une opposition 
à toute forme de propriété intellectuelle sur les semences et réaffirme au passage une 
juris possessio patrimoniale :

« Graines : L’accès et le contrôle de nos variétés de semences, races animales et 
espèces de poissons qui sont à la base de la souveraineté alimentaire ne devraient 
pas être compromis par les droits de propriété intellectuelle ni être contaminés 
par des organismes génétiquement modifiés. » (Forum for Food Sovereignty, 
2008 : 34)

Ces deux premiers groupes de discussions se limitent à consolider des éléments de 
lutte contre la privatisation du vivant par les acteurs de l’agrobusiness et à s’opposer à 
l’orientation productive entrepreneuriale, alors que le troisième groupe de discussion 
– partage des territoires et de la terre, de l’eau, des droits de pêche, d’aquaculture et 
d’utilisation des forêts – apporte des considérations originales par rapport à ce débat. 

Dans ce groupe, la question des relations que les différents acteurs locaux qui 
partagent le même territoire devraient entretenir dans une logique de souveraineté 
alimentaire est abordée, ainsi que la gestion des semences, une nouvelle fois, car 
les territoires sont définis de manière holistique, incluant donc, entre autres, les 
ressources naturelles :

« Nous définissons les territoires au-delà des frontières géopolitiques de manière 
à inclure les territoires des peuples autochtones, des communautés nomades et 
pastorales et des pêcheurs. Nous considérons la nature comme des êtres matériels 
et spirituels, et non comme des « ressources » qui existent pour être exploitées. 
Nous comprenons les territoires comme étant de nature holistique, comprenant 
la terre, l’eau, les semences, les races de bétail et les organismes aquatiques. 
Les communautés locales et les peuples qui partagent des territoires – y compris 
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la terre, l’eau, les semences, les races de bétail et les organismes aquatiques  – 
devraient avoir un accès équitable, mais contrôlé. » (Forum for Food 
Sovereignty, 2008 : 35)

Dans cette conception du territoire, qui va au-delà de l’exploitation physique de 
la terre et d’autres ressources naturelles comme les semences, l’accès et l’utilisation 
doivent être fondés sur des règles basées sur l’équité. Le Forum de Nyéléni est le 
premier à traiter des tensions qui pourraient être engendrées par les attentes et les 
besoins des différents acteurs présents sur un territoire. Il y a ici la reconnaissance 
de la complexité des relations entre les différents acteurs locaux. Les participants du 
Forum reconnaissent l’existence d’intérêts qui peuvent s’affronter dans la gestion 
d’un territoire, et concluent à la nécessité de trouver un terrain d’entente commun 
face à la pression externe posée par l’agrobusiness et par l’industrie minière : 

« Le Forum de Nyéléni a été la première occasion pour les divers secteurs du 
mouvement pour la souveraineté alimentaire de discuter des conflits croissants au 
sujet de l’accès aux ressources au sein des communautés de producteurs d’aliments 
et des possibles solutions aux conflits. Les terres et les ressources naturelles - les 
territoires - que nous défendons sont confrontées à des pressions croissantes dues 
à des utilisations concurrentes qui conduisent souvent à de graves conflits. Même 
si nous partageons une vision commune de la souveraineté alimentaire, nous 
sommes néanmoins confrontés à des intérêts ou usages divergents et légitimes. » 
(Forum for Food Sovereignty, 2008 : 35-37)

La gestion envisagée est fondée sur l’aspect de possession, avec la soutenabilité 
écologique et intergénérationnelle comme principes qui doivent guider la mise sur 
place de règles d’accès et de partage des territoires. Ces systèmes doivent être fondés 
sur la construction d’alliances et la mise en commun des savoirs traditionnels au 
niveau local :

« Nous pouvons résoudre les conflits sur les territoires partagés entre différents 
secteurs en améliorant notre gestion traditionnelle de ceux-ci, d’autant plus qu’une 
source majeure de conflits est la surexploitation de la nature et la gestion non 
durable par un secteur au détriment d’un autre ou d’une génération au détriment 
des générations futures. » (Forum for Food Sovereignty, 2008 : 37)

Les différents acteurs des réalités locales doivent développer des systèmes de gestion 
des territoires partagés qui établissent de manière accordée les droits et les obligations de 
chaque groupe et qui permettent de régler d’éventuels conflits. Ce travail est également 
important pour renforcer les alliances et diriger tous les efforts contre l’expansion de 
la privatisation : du combat contre l’expulsion forcée des territoires faisant place aux 
vastes monocultures ou aux exploitations minières jusqu’à l’opposition à toute forme 
d’appropriation du vivant à travers les droits de propriété intellectuelle. C’est une lutte 
qui doit, pour contrecarrer l’emprise de l’orientation productive entrepreneuriale et de 
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la juris possessio qui l’accompagne, couvrir à la fois la matérialité et l’immatérialité de 
l’aspect de propriété. Pour les ressources génétiques, cela impose de réussir à affirmer 
et à élargir une juris possessio patrimoniale impliquant tous les mouvements actifs dans 
la lutte pour la souveraineté alimentaire.

Ce point est vital dans la relation avec les peuples autochtones par rapport à la 
gestion des ressources génétiques, car ces considérations remettent en question la juris 
possessio communautaire mise en place par l’arène de la conservation de la biodiversité 
au travers des mécanismes d’accès et de partage des avantages qui, comme nous 
l’avons vu auparavant, se basent sur la reconnaissance implicite des droits de propriété 
intellectuelle. Ce point est d’autant plus important que l’opposition à la brevetabilité 
du vivant semble être le terrain d’entente entre tous les acteurs présents à Nyéléni. 
Ces derniers ont ainsi inclus dans le plan d’action partagé la volonté de continuer à 
s’opposer aux technologies qui véhiculent l’expansion de ces droits :

« Nous continuerons à lutter contre les semences génétiquement modifiées […].
Nous lutterons contre l’Alliance pour une révolution verte pour l’Afrique 
et l’introduction de cultures génétiquement modifiées par le biais de l’aide 
alimentaire. 
Nous organiserons des campagnes nationales pour interdire les Terminator 
et d’autres technologies qui conduisent à la stérilisation des semences et des 
animaux, en plus de soutenir le moratoire international. 
Nous travaillerons en vue d’un moratoire immédiat sur les nouvelles technologies 
telles que la nanotechnologie, qui a déjà été introduite dans l’alimentation et 
l’agriculture et qui présente maintenant des menaces pour la santé, l’environnement 
et les économies paysannes […]. » (Forum for Food Sovereignty, 2008 : 63-64)

La lutte contre ces évolutions technologiques sur les semences est une composante 
de l’opposition plus générale à l’orientation productive entrepreneuriale. Ces 
évolutions, introduites dans le cadre de l’expansion des monocultures – qu’elles soient 
alimentaires ou industrielles comme dans le cas des agrocarburants –, sont délétères 
pour le maintien de la biodiversité sauvage ou agricole. Ces points d’actions issus du 
Forum de Nyéléni sur la souveraineté sur les semences guideront les représentants 
paysans dans les années à venir. 

11.2  Campagne pour la souveraineté sur les semences 

Comment les éléments ressortis de la conférence de Nyéléni sont-ils mis en œuvre 
dans la continuation de la campagne internationale en faveur de la souveraineté sur 
les semences, c’est-à-dire le volet de la plate-forme de lutte pour la souveraineté 
alimentaire qui touche spécifiquement à leur gestion, appropriation et conservation ? 
Pour répondre à cette question, nous nous livrerons à une analyse approfondie de 
l’arène de la conservation de la biodiversité, car les arguments principaux relatifs aux 
ressources génétiques y sont développés. Nous résumerons ensuite la situation dans 
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les arènes de la sécurité alimentaire et de la propriété intellectuelle, où les éléments 
mobilisés auparavant sont repris, parmi d’autres, pour la défense plus générale d’une 
orientation productive autonome, fondée sur les principes de souveraineté alimentaire 
et d’agroécologie. Nous nous attarderons enfin sur la construction d’un droit aux 
semences, au cœur donc de l’arène des droits de l’homme. 

11.2.1  La souveraineté sur les semences dans l’arène de la conservation 
de la biodiversité

Dans le cadre de l’arène de la conservation, La Vía Campesina va prendre position 
à l’occasion des conférences des parties de la CDB et du Traité de la FAO. 

Lors de la COP 9 de la CDB, tenue à Bonn en 2008, LVC réaffirme ses positions 
pour la défense de la souveraineté sur les semences. En plein milieu de la crise des 
prix des denrées alimentaires engendrée par le krach financier du marché immobilier 
américain, LVC soutient que l’orientation productive entrepreneuriale n’est plus 
tenable, car ses solutions techniques ne font qu’aggraver la dépendance des petits 
producteurs. En ce qui concerne les semences, LVC s’oppose donc à la diffusion des 
« technologies miracles » du secteur : 

« Face au changement climatique, à la destruction de la biodiversité et à la 
crise énergétique, les entreprises transnationales prétendent avoir la solution 
magique pour permettre le maintien du statu quo. Ils promeuvent de nombreuses 
“technologies miracles” – plantes et arbres génétiquement modifiés, germoplasme 
synthétique, nanotechnologies, Terminator, Transcontainer, agrocarburants, 
trappes à carbone  – qui, selon eux, vont permettre de faire face à la crise 
environnementale. Mais derrière leurs revendications paternalistes se cache 
leur désir de privatiser toutes les ressources de la Terre : la terre, l’eau douce, 
les germoplasmes, les océans, les connaissances et bientôt même l’air que nous 
respirons. Au nom de l’environnement, la Convention sur la diversité biologique 
(CDB) et d’autres traités internationaux relatifs à l’environnement confèrent, en 
fait, une légitimité juridique à ce vol à l’échelle mondiale. » (La Vía Campesina, 
2008b : 1)

Cette prise de position (La Vía Campesina, 2008n) et les interventions de LVC (La 
Vía Campesina, 2008r ; 2008e) soulignent donc les dangers de l’innovation inscrite 
dans une juris possessio entrepreneuriale. En particulier, les représentants paysans 
expriment des craintes face au possible contournement du moratoire sur les semences 
Terminator à travers le développement de nouvelles formes de contrôle chimique sur 
la germination des semences – les technologies « Transcontainer » –, qui renforcent la 
dépendance des paysans vis-à-vis du paquet technique (La Vía Campesina, 2008n : 
3-4). Les développements techniques de ce type limitent davantage la liberté des 
paysans de reproduire, de sélectionner et d’échanger les semences, et sa dissémination 
potentielle représente une menace grave pour la biodiversité. 
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Les agrocarburants constituent une autre menace pour la biodiversité cultivée, 
mise en avant lors de cette conférence des parties. Le recours à ce type de vecteur 
énergétique est l’une des solutions envisagées pour réduire l’impact des activités 
humaines sur le réchauffement climatique. Or, les représentants de LVC dénoncent 
cette pratique comme une fausse solution qui affecte négativement tant la lutte contre 
les changements climatiques que la préservation de la biodiversité. Les nouvelles 
plantations engendrent l’extension des pratiques de monocultures industrielles 
et encouragent la déforestation. L’atteinte à la biodiversité est importante : les 
agrocarburants entraînent une réduction de la biodiversité naturelle, car il y a, du côté 
sauvage, la substitution à la forêt d’un milieu agricole nettement moins divers et, du 
côté de l’agrobiodiversité, l’expansion des pratiques de monoculture qui réduisent la 
diversité cultivée et nuisent au maintien de pratiques agricoles qui la soutiennent (La 
Vía Campesina, 2008n : 4). 

Enfin, les représentants paysans attaquent l’un des piliers centraux des stratégies 
de conservation de la biodiversité : les aires protégées. À l’inverse du but envisagé, 
celles-ci sont considérées par les représentants de LVC comme des aires de pillage 
environnemental qui, souvent, déplacent les populations locales –  paysans et 
autochtones  – pour laisser la place à des partenariats entre les grandes ONG de 
préservation de la nature et les acteurs du secteur privé : 

« De même, les critères d’établissement de la “durabilité” de la biodiversité dans 
ces zones sont définis par les mêmes organes de certification qui encouragent 
l’exploitation de ces ressources forestières et d’autres écosystèmes importants. 
Généralement, dès qu’il est interdit aux populations locales d’avoir accès à ces 
ressources, des contrats sont signés avec de grandes entreprises pour exploiter 
le bois ou acquérir les ressources phytogénétiques présentes sur le territoire. La 
conséquence environnementale du déplacement des populations autochtones et 
paysannes, ainsi que de la cession des droits d’exploitation des territoires, est le 
remplacement d’un riche système agroforestier d’une grande biodiversité par un 
système de monocultures (de teck par exemple) et la perte d’un immense patrimoine 
de connaissances et de pratiques agroécologiques. » (La Vía Campesina, 2008n : 5)

Sur ce dernier point, les représentants paysans souscrivent donc à la critique 
autochtone, déjà évoquée, sur l’essence et la gestion des aires protégées. Ils soutiennent 
la lutte autochtone contre les déplacements –  problème qui les touche aussi  – et 
critiquent la manière dont ces projets tendent à être gérés par le haut, avec une 
participation très réduite des populations affectées. Il faut relever, cependant, que les 
organisations autochtones, grâce aux liens culturels et historiques avec leurs territoires, 
peuvent faire entendre plus facilement leur voix, comme l’illustre le Parc de la pomme 
de terre (voir 10.2.2). Ils ont donc plus de possibilités pour se réapproprier les initiatives 
de ce type et participer activement à la mise en place et à la gestion des aires protégées. 
En revanche, il est beaucoup plus difficile pour les organisations paysannes de déployer 
ce type de stratégies en vue d’éviter l’éviction des territoires sous protection, car, dans 
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la majorité des cas, les communautés paysannes ne peuvent pas faire valoir de droits 
historiques sur les terres qu’ils occupent. De plus, la participation à la gestion d’aires 
protégées implique une limitation de l’autonomie décisionnelle qui est revendiquée par 
les organisations paysannes au travers de leur discours de souveraineté alimentaire. 
De possibles tensions pourraient donc exister sur ce point, d’où l’importance des 
discussions conduites à Nyéléni sur le partage des territoires. 

La prise de position de LVC se conclut sur la proposition du maintien de la plus 
grande diversité dans les sociétés humaines comme seule réponse possible aux 
crises de la biodiversité, du réchauffement climatique et de l’approvisionnement 
énergétique. En insistant sur l’importance de la sauvegarde prioritaire du processus 
dynamique qui engendre la biodiversité, les représentants paysans se présentent 
comme des acteurs clés de la conservation dans les champs et appellent les délégués 
de la CDB à les soutenir dans leurs efforts en arrêtant de miser avant tout sur les 
systèmes de conservation ex situ :

« Pour s’adapter, les semences doivent être diversifiées et variables. […] Seule 
une biodiversité conservée et renouvelée dans les champs des paysans permettra 
le développement d’espèces végétales […] capables de s’adapter au contexte et au 
climat de demain. Au lieu d’investir des millions de dollars dans la conservation 
ex situ et la recherche en laboratoire sur les gènes, il est urgent de soutenir la 
conservation sur le terrain et la sélection participative. Le travail essentiel de 
renouvellement de la biodiversité dans les champs ne peut se poursuivre qu’avec 
la présence de nombreux paysans et paysannes dans toutes les régions du monde 
et par le biais de modèles de production diversifiée. La destruction massive des 
communautés agricoles qui est déjà avancée en Europe et en Amérique du Nord 
et qui progresse en Asie, en Afrique et en Amérique latine met en péril la capacité 
même de l’humanité à survivre aux changements qui caractérisent ce siècle. » (La 
Vía Campesina, 2008n : 5)

Ce soutien à la diversité paysanne ne peut être réalisé que si les droits des 
agriculteurs de sauvegarder, de sélectionner et d’échanger les semences sont 
reconnus. À cette fin, LVC revendique l’abandon des mécanismes d’accès et de 
partage des avantages qui se fondent sur la reconnaissance implicite des droits de 
propriété intellectuelle qui empêchent, plus que toute autre chose, la réalisation des 
droits de sauvegarde, d’échange et de sélection : 

« Nous, les paysans du monde entier, refusons d’abandonner le droit à un usage 
collectif en opposition à un soi-disant “partage des bénéfices” dépendant de 
l’application de droits de propriété privée sur les semences (via les brevets et les 
certificats d’acquisition de plantes). Les semences sont l’héritage collectif des 
communautés autochtones et agricoles : elles n’appartiennent à aucune personne 
privée, mais c’est l’obligation de tous de les transmettre aux générations futures. 
[…] C’est uniquement par le respect et l’application active de ces droits que l’on 
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permettra aux agriculteurs du monde entier de remplir leur rôle de préservation de 
la biodiversité et de lutte contre le changement climatique. » (La Vía Campesina, 
2008n : 6)

Plus généralement, LVC prône le remplacement de l’orientation productive et de 
la juris possessio entrepreneuriale, à l’impact délétère sur la biodiversité sauvage et 
agricole, par une orientation productive fondée sur l’aspect de possession. Celle-ci 
se veut agroécologique et intensive en travail humain et doit assurer l’autonomie 
des paysans. Cette orientation autonome permet, selon les représentants de LVC, le 
maintien d’une diversité dans les pratiques agricoles, ce qui stimule le processus de 
génération de la biodiversité :

« Les formes de production les plus économes en énergie sont celles qui nécessitent 
un travail humain : maintenir la fertilité des sols, diversifier la production (tant 
animale que végétale), sélectionner les plantes et les animaux les plus adaptés 
à un territoire, etc. […] La diversité des sociétés paysannes et autochtones, qui 
renouvellent constamment leurs savoirs traditionnels propres à leur territoire, 
constitue notre plus grande richesse face à la situation actuelle. Nous devons non 
seulement arrêter l’exode rural et la destruction des communautés agricoles, mais 
aussi encourager une partie importante de notre population à devenir agriculteurs 
afin de répondre aux menaces actuelles. » (La Vía Campesina, 2008n : 7)

La lutte pour la souveraineté alimentaire représente désormais une solution non 
seulement pour assurer la sécurité alimentaire, mais aussi pour résoudre la crise de la 
biodiversité (La Vía Campesina, 2008s). 

Lors des COP suivantes qui se tiennent à Nagoya en 2010 et à Hyderabad en 2012, 
les prises de position de LVC s’inscrivent sur la même ligne et font de la protection des 
droits des agriculteurs via l’interdiction de toute forme d’appropriation sur le vivant, le 
point central de leurs revendications. Notons que la prise de position de la coordination 
paysanne à Nagoya (La Vía Campesina, 2010c) ne traite pas du Protocole sur l’accès 
et le partage des avantages, qui occupe pourtant une place centrale à cette occasion pour 
les représentants autochtones. Sur ce point, Guy Kastler* met en avant la désillusion par 
rapport aux mécanismes d’accès et de partage des avantages : 

« Nous avons clairement vu à Nagoya que l’accès donné à travers le consentement 
préalable en connaissance de cause et le partage des avantages (APA) ne 
fonctionnera pas parce que les détenteurs de brevets refusent de divulguer les 
sources de leurs “inventions”. Cela empêche les populations locales de tirer profit 
des plantes et des connaissances qu’elles cultivent depuis des siècles. D’autres 
mécanismes sont manifestement nécessaires. » (La Vía Campesina, 2010m : 2)

À cette occasion, les représentants paysans dénoncent la défense par les États 
des intérêts des acteurs du secteur privé et craignent surtout les solutions fondées 
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sur l’extension du marché qui se profilent dans le processus de rapprochement de 
l’arène de la conservation de la biodiversité et de celle consacrée au réchauffement 
climatique (La Vía Campesina, 2010m). Cette évolution conduit à la création de 
programmes « à cheval » entre ces deux arènes tels que l’initiative REDD – Réduction 
des émissions liées à la déforestation et à la dégradation des forêts  –, l’initiative 
TEEB –  Économie des écosystèmes et de la biodiversité (La Vía Campesina, 
2010c)  –, ainsi que le soutien à des programmes « d’économie verte » tels que les 
agrocarburants de deuxième génération (La Vía Campesina, 2010j). Selon l’avis 
des représentants paysans, ces initiatives ne font qu’aggraver la marchandisation 
de la biodiversité, stratégie qui jusqu’à maintenant n’a jamais permis d’assurer et 
d’améliorer les pratiques de conservation. Selon eux, au contraire, ces mécanismes de 
marché détériorent la situation en soutenant l’expansion de l’orientation productive 
entrepreneuriale plutôt qu’une approche autonome et agroécologique. 

Toujours attentifs à l’évolution de la technique, les représentants de LVC 
expriment leurs craintes à propos de deux nouvelles technologies : la géo-ingénierie197 
et la biologie synthétique. Cette dernière a des implications directes dans la lutte 
pour la souveraineté sur les semences. Les représentants paysans mettent en avant 
les dangers liés à la dissémination, dans le milieu naturel, de ces nouvelles entités 
biologiques, fruits de la synthèse artificielle, dont l’impact sur les écosystèmes 
est inconnu et imprévisible. Dans une perspective de contrôle de ces risques, le 
moratoire sur les technologies « Terminator » est contesté par les acteurs du secteur 
de l’agrobusiness, au motif que la stérilisation de ce matériel génétique serait 
désormais considérée comme une mesure de biosécurité pour contrôler d’éventuelles 
contaminations génétiques : 

« Ainsi, une nouvelle génération de Terminator se concentre sur le confinement 
biologique afin d’empêcher la propagation de caractères génétiques modifiés 
(transgenèse) aux plantes alimentaires non génétiquement modifiées et aux 
espèces sauvages apparentées. Il est très peu probable que l’industrie qui a créé le 
problème de la pollution génétique le résoudra avec plus de biotechnologie. Bien 
que l’application et la commercialisation des technologies Terminator ne puissent 
promettre un endiguement sans faille des phénomènes de transgenèse, elles 
peuvent servir à contrôler l’accès des agriculteurs aux semences et au matériel 
génétique. » (La Vía Campesina, 2010f : 2–3)

Cette perspective de réintroduction des semences « Terminator » comme instrument 
de biosécurité risque, selon les représentants de LVC, de restreindre ultérieurement 
les droits des agriculteurs de conserver et de resemer une partie de leur récolte ainsi 
que d’empêcher la continuation des pratiques de sélection. De plus, ces technologies 

197 La géo-ingénierie implique des altérations artificielles de l’atmosphère afin de contrer les effets néfastes 
du réchauffement climatique et n’entre pas dans le domaine de cette recherche.
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présentent un risque trop élevé pour le maintien de l’agrobiodiversité, car en cas de 
contamination génétique, la stérilisation pourrait aussi toucher les variétés utilisées 
par les paysans : 

« En outre, la perspective probable d’une contamination des cultures alimentaires 
par des cultures génétiquement modifiées avec des Terminator expose l’ensemble 
de l’approvisionnement alimentaire mondial à un risque inacceptable, ce qui 
menace la souveraineté alimentaire et semencière et la biodiversité agricole. » (La 
Vía Campesina, 2010f : 4)

Pour toutes ces raisons, LVC en appelle au principe de précaution et demande un 
moratoire sur ces développements techniques (La Vía Campesina, 2010f). Cette 
requête ne sera pas satisfaite à cette occasion et la demande sera renouvelée à la 
onzième COP de la CDB, tenue en 2012 à Hyderabad (La Vía Campesina, 2012h ; 
2012a ; 2012e ; 2012b). LVC n’est pas le seul mouvement à soutenir le moratoire. 
Le réseau qui avait déjà lutté lors de la première campagne contre les technologies 
Terminator est réactivé avec, en son centre, des ONG proches de la question paysanne, 
telles qu’ETC Group et Friends of the Earth (Friends of the Earth et al., 2012). 

Or, lors de notre entretien avec Pat Mooney – le directeur général d’ETC Group –, 
il a évoqué les conséquences en termes d’accès au matériel génétique pour les paysans. 
Il a indiqué que la transition vers la biologie de synthèse comporte la dématérialisation 
de la recherche génétique, ce qui, à terme, pourrait mettre encore davantage sous 
pression les banques de gènes internationales qui étaient déjà peu enclines à échanger 
du matériel génétique avec les paysans198. La dématérialisation pourrait être une 
solution envisageable pour faire face aux difficultés financières rencontrées par 
de nombreuses banques pour le maintien et la régénération du matériel génétique 
conservé. Le processus de dématérialisation implique le séquençage et la sauvegarde 
électronique du patrimoine génétique des variétés, ce qui permet, d’un côté, de réduire 
les coûts de gestion et, de l’autre, de faciliter l’échange des séquences : 

« Je pense que nous constatons déjà, même lors de la réunion du Traité sur les 
semences il y a quelques semaines, que les gens parlent de la dématérialisation 
des banques de gènes, et qu’on peut utiliser Divseek* et d’autres méthodes pour 

198 Dans une intervention auprès de l’organe directeur du Traité de la FAO, Guy Kastler souligne : « Dans les 
pays du Nord, les semences paysannes ont presque disparu de nos champs, à tel point que les agriculteurs 
biologiques ont du mal à trouver des semences traditionnelles adaptées à la production biologique. Comme 
ces agriculteurs ne peuvent pas non plus utiliser des semences industrielles trop stables et homogènes 
pour permettre de nouveaux processus de sélection, ils demandent des semences traditionnelles issues de 
collections “ex situ” qui existent encore. Mais beaucoup ne leur sont pas accessibles, contrairement au 
principe de “l’accès facilité aux agriculteurs” tel qu’il est écrit dans le Traité de la FAO. Soit parce que les 
variétés ne sont identifiées que par un code sans autre référence, soit parce que les agriculteurs se voient 
refuser l’accès aux échantillons sous prétexte qu’ils produisent pour le marché (et qu’ils entrent dans le 
circuit commercial). » (La Vía Campesina, 2007i : 3)



Souveraineté alimentaire et semences 

338

télécharger ce que l’on veut de l’Internet, construire son propre ADN et créer sa 
propre diversité. C’est ce qui intéresse les entreprises et cela se traduira par une 
diminution de l’utilisation des banques de gènes. » 199

Il est donc important que les mouvements paysans jouent un rôle actif dans la 
conservation des semences, sans attendre que celui-ci soit officiellement reconnu et 
soutenu par les différentes organisations de l’arène de la conservation. Nous venons 
d’illustrer le refus des représentants paysans de travailler avec les mécanismes d’APA. 
Et cela, sans compter que le Fonds multilatéral du Traité de la FAO, qui devrait être 
la principale source de financement de ces projets de conservation est, comme nous 
l’avons vu, largement sous-financé et ne parvient donc pas à réaliser ses objectifs. 
La mobilisation de LVC à Hyderabad a été, par exemple, l’occasion d’un festival 
des semences organisé pour les échanger, mais aussi pour diffuser les pratiques de 
conservation locales à travers la formation de paysan à paysan en relation avec la 
mise sur place de banques de semences communautaires et de pratiques de sélection 
collective (La Vía Campesina, 2012e) (pour une vision d’ensemble sur les réseaux 
de semences paysans, voir Coomes et al., 2015). 

Durant la période considérée (2007-2013), La Vía Campesina ne se borne pas à 
prendre position lors des conférences des parties de la CDB, mais s’exprime aussi 
dans le cadre des réunions de l’Organe directeur du Traité de la FAO. En 2007, lors 
de la deuxième rencontre tenue à Rome, Guy  Kastler intervient au nom de LVC 
en critiquant le déséquilibre du Traité en faveur de la conservation ex situ (La Vía 
Campesina, 2007i). Il reprend les arguments déjà mis en avant à la CDB, soulignant 
l’importance du travail réalisé par les paysans au fil des siècles dans la sélection, le 
maintien et le renouvellement de l’agrobiodiversité. Il critique le fait que le Traité ne 
réponde pas à leurs attentes concernant la protection des pratiques de stockage, de 
réutilisation et d’échange des semences pourtant à la base du processus générateur 
de biodiversité. La marginalisation de l’approche de conservation in situ est, à son 
avis, causée par le fait que les droits des agriculteurs prévus à l’article 9 du Traité, qui 
protège ces pratiques, sont soumis au respect des cadres juridiques nationaux. Or, il 
relève que la présence des droits de propriété intellectuelle – brevets ou conventions 
d’obtention végétale  – ou encore de règlements comme les registres nationaux des 
semences autorisées à la commercialisation entravent la mise en œuvre des droits des 
agriculteurs. Le Traité oblige en effet les parties contractantes à échanger de manière 
facilitée les ressources génétiques inscrites à son Annexe I, plus toutes celles présentes 
dans les banques génétiques internationales de la GCRAI (en incluant aussi plusieurs 
collections nationales), alignant ainsi le système de conservation ex situ sur la logique 
de fonctionnement de la juris possessio entrepreneuriale. Guy Kastler demande, à ce 
sujet, que le même niveau d’obligation soit appliqué au droit des agriculteurs et à la 
conservation in situ :

199 Entretien avec Pat Mooney, le 23 novembre 2015.
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« C’est pourquoi nous attendons du Traité de la FAO, non seulement pour le bien 
des agriculteurs que nous représentons, mais surtout pour le bien de l’humanité, 
qu’il impose le respect par tous les pays signataires des droits des agriculteurs 
de conserver, de réensemencer, d’échanger et de protéger leurs semences contre 
la biopiraterie et la contamination génétique, ainsi que leur accès aux ressources 
[génétiques] qui se trouvent dans les collections publiques. C’est seulement à cette 
condition que nous pouvons assurer la conservation durable et le renouvellement 
des ressources phytogénétiques à l’aide d’un double processus : les collections 
ex situ et la gestion dynamique in situ dans les fermes et les jardins. » (La Vía 
Campesina, 2007i)

Pour LVC, la protection des droits des agriculteurs est une condition nécessaire 
du soutien au travail des paysans avec les semences et de la survie de leurs pratiques 
agricoles menacées par l’avancée de l’orientation productive entrepreneuriale et sa 
juris possessio fondée sur l’appropriation privée. 

Lors de la réunion suivante de l’organe directeur, à Carthage en 2009, en pleine 
crise alimentaire causée par la volatilité financière, LVC insiste sur ce même point 
en s’appuyant sur la gravité du moment historique pour imposer le respect des droits 
des agriculteurs. LVC (La Vía Campesina, 2009d ; 2009b) demande la suspension 
de toute forme de droits de propriété intellectuelle et d’autres règlements empêchant 
la réalisation des droits des agriculteurs afin de pouvoir répondre de manière efficace 
aux défis posés par la crise alimentaire. Elle demande, de plus, une augmentation des 
fonds en faveur de la conservation in situ ; dans le but de mettre fin aux pratiques 
monopolistiques sur les semences de la part des multinationales de l’agrobusiness et 
d’augmenter la participation paysanne dans la mise en œuvre nationale des droits des 
agriculteurs. De manière générale, les représentants paysans sont frustrés par rapport 
à l’évolution des négociations du Traité sur les droits des agriculteurs et offrent une 
dernière opportunité aux États d’avancer enfin sur ce dossier :

« “Nous donnons aux États une dernière chance de mettre en œuvre les droits 
des agriculteurs et la conservation des semences à la ferme. Sinon, nous ne 
considérerons plus le Traité comme un organe pertinent pour la mise en œuvre de 
la souveraineté alimentaire”, a déclaré Soniamara Maranho de la Via Campesina 
Brésil. » (La Vía Campesina, 2009d: 2)

En conclusion de cette rencontre de l’organe directeur, les pays membres 
s’accordent sur une résolution demandant une analyse des obstacles à la réalisation 
des droits des agriculteurs et s’engagent à organiser des rencontres nationales et 
régionales sur l’instauration de ces droits avec la participation d’organisations 
paysannes (FAO, 2009f : Appendice A.6. ; La Vía Campesina, 2009a). 

Cette ouverture donne de l’élan au militantisme des représentants paysans qui, 
lors de la quatrième rencontre de l’organe directeur du Traité, à Bali en 2011, 
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manifestent fortement leur présence dans les négociations. Sur le plan du contenu 
des revendications, il n’y a presque pas d’évolution. En reflétant les interventions 
contemporaines à la CDB, les représentants introduisent ici des considérations 
relatives à la biologie synthétique et à ses dangers potentiels pour l’agrobiodiversité 
et la dématérialisation de la conservation (La Vía Campesina, 2011j). À cette 
exception près, ce sont les thèmes liés à l’application des droits des agriculteurs et au 
déséquilibre en faveur de l’orientation productive entrepreneuriale qui dominent les 
nombreuses interventions (La Vía Campesina, 2011l ; 2011k ; 2011j ; 2011d ; 2011b ; 
2011a ; 2011h). 

Plus que les thématiques, c’est le cadrage de la question qui évolue par un recours 
à des éléments de discours appartenant au répertoire de la guerre. Ce changement 
rhétorique est le symptôme de la frustration paysanne face à la fois à la lenteur 
de l’avancement du dossier des droits des agriculteurs et au soutien que le Traité 
continue d’apporter à la juris possessio entrepreneuriale et aux solutions techniques 
issues de l’orientation productive dominée par les acteurs de l’agrobusiness. Ces 
éléments de discours marquent la « Déclaration sur les semences de Bali », fruit d’un 
contre-sommet organisé par les mouvements paysans avant l’ouverture de la réunion 
de l’Organe directeur de la FAO (La Vía Campesina, 2011g ; 2011h). La Déclaration 
de Bali annonce l’organisation de la « résistance paysanne » dans la guerre pour le 
contrôle des semences. Sur un ton émotionnel, les paysans de la LVC se positionnent 
en défenseurs des intérêts de l’humanité contre ceux des acteurs de l’agrobusiness : 

« Les paysans du monde entier sont victimes d’une guerre pour le contrôle des 
semences. Nos systèmes agricoles sont menacés par des entreprises qui cherchent 
à contrôler nos semences par tous les moyens disponibles. L’issue de cette guerre 
déterminera l’avenir de l’humanité, car nous dépendons tous des semences pour 
notre alimentation quotidienne.
L’un des acteurs de cette guerre est l’industrie semencière qui utilise le génie 
génétique, les technologies hybrides et les produits agrochimiques. Son objectif 
est la propriété des semences en tant que moyen d’augmenter leurs profits. Ils 
le font en forçant les agriculteurs à consommer leurs semences et à en devenir 
dépendants. L’autre acteur, ce sont les paysans et les agriculteurs familiaux qui 
conservent et reproduisent les semences au sein de systèmes vivants, locaux, 
paysans et autochtones, semences qui sont le patrimoine de nos peuples, soignées 
et reproduites par les paysans et les paysannes. Ils sont un trésor que nous, 
les agriculteurs, mettons généreusement au service de l’humanité. » (La Vía 
Campesina, 2011h : 1)

Cette déclaration est emblématique, car elle résume tous les problèmes que les 
représentants paysans identifient dans le système actuel et les positionne clairement 
comme les garants d’une vraie juris possessio patrimoniale, dernier bastion de 
résistance face à l’avancée des droits de propriété intellectuelle sur les semences et à 
la concentration que celle-ci induit dans le secteur de l’agrobusiness. Ils demandent, 
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une fois de plus, à la FAO et aux États signataires du Traité de se ranger de leur 
côté, de défendre enfin les intérêts de la majorité, i.  e. les populations du milieu 
rural, et d’arrêter de supporter le projet monopolistique des multinationales. Cette 
rhétorique guerrière va caractériser la poursuite de la campagne sur les semences au 
moins jusqu’à la fin de la période prise en considération dans notre recherche (La 
Vía Campesina, 2013f). 

Par ce discours, les représentants paysans soulignent le fait qu’aucun compromis 
avec la juris possessio entrepreneuriale n’a jamais été ni sera jamais pris en 
considération. Dans le prolongement de la stratégie mise en évidence dans la partie 
précédente, ils appellent donc la FAO à se distancier de l’arène de la propriété 
intellectuelle et à assumer pleinement son rôle d’agence onusienne responsable 
de la sécurité alimentaire globale. Le Traité et ses stratégies de conservation 
doivent être repensés complètement et réorientés vers la collaboration, sur un 
pied d’égalité, entre les centres de recherches ex situ et les pratiques in situ des 
paysans. Ces derniers doivent être également mieux intégrés dans le processus 
décisionnel du Traité. Les représentants paysans évoquent ici l’exemple de la 
réforme du Comité pour la sécurité alimentaire de la FAO qui prévoit depuis 2010 
un mécanisme de participation pour les mouvements de la société civile et fait 
donc preuve d’une plus grande ouverture à l’égard des instances de participation 
prévues par le Traité. 

11.2.2  La campagne pour la souveraineté des semences dans le cadre  
plus large de la lutte pour la souveraineté alimentaire : les arènes 
de la sécurité alimentaire et de la propriété intellectuelle

Dans ces deux arènes, la question des semences est intégrée plus généralement à 
la lutte pour la souveraineté alimentaire. Si dans le cas de l’arène de la conservation 
de la biodiversité, les semences et leur gestion représentent le point de départ 
pour défendre une position en faveur de la souveraineté alimentaire, dans l’arène 
de la sécurité alimentaire, la question des semences est mobilisée parmi d’autres 
–  accès à la terre, concentration dans le secteur de l’agrobusiness, le commerce 
international, etc. – pour plaider en faveur d’une réorientation agroécologique de la 
production agricole. 

D’autre part, comme c’était déjà le cas durant la période précédente, les 
interventions dans l’arène de la propriété intellectuelle s’effectuent par la 
contestation et via la connexion thématique de cette arène avec les trois autres. 
Comme nous l’avons vu précédemment, dans le cadre de la CDB et du Traité de 
la FAO, les représentants paysans multiplient tout au long de cette dernière période 
les appels à modifier ces accords de manière à interdire la brevetabilité du vivant. 
Sans entrer dans une analyse détaillée, évoquons certains éléments issus des prises 
de position dans ces deux arènes, qui découlent et/ou complètent la lutte pour la 
souveraineté des semences. 
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La position de LVC dans l’arène de la sécurité alimentaire se consolide au cours 
de cette période, car la réforme du Comité de la sécurité alimentaire mondiale offre 
une opportunité pour renforcer sa participation aux négociations. L’avis de la LVC 
(La Vía Campesina, 2008h) et du Comité international pour la planification de la 
souveraineté alimentaire (IPC, 2008) est que ce processus de réforme doit conduire à 
un renforcement de la FAO afin qu’elle puisse jouer pleinement son rôle de régulateur 
de l’alimentation mondiale. Les représentants paysans craignent que l’urgence dans la 
recherche de solutions face à la crise alimentaire ne déplace le centre décisionnel 
de l’arène de la sécurité alimentaire vers d’autres organisations plus proches de 
l’orientation productive entrepreneuriale (Vivas & La Vía Campesina, 2008). Non 
seulement les questions agricoles ont été longtemps marginalisées dans le cadre des 
politiques d’ajustement structurel qui caractérisent les pratiques de développement 
à partir des années  1980, mais l’intérêt renouvelé pour l’agriculture durant cette 
dernière période s’est concentré surtout sur les idées contenues dans le Rapport 
sur l’état du développement dans le monde de la Banque mondiale publié en 2008 
(Banque Mondiale, 2008). 

Aussi, au milieu de la crise alimentaire, les représentants paysans s’attendent à ce 
que la FAO joue le rôle principal dans la mise en place de solutions, alors que les 
négociations se déroulent surtout ailleurs : à la Banque mondiale et au G8. S’agissant 
de ce dernier, les représentants dénoncent le désintérêt de huit pays réputés être les plus 
grandes puissances économiques mondiales pour la FAO et le fait que les négociations 
menées pour résoudre la crise alimentaire se déroulent dans un club fermé200. De fait, le 
Sommet mondial de l’alimentation de 2009 est marqué par l’absence des chefs d’État 
du G8. Les représentants de LVC critiquent cette absence qui confirme leurs craintes 
quant à la perte d’importance de la FAO (Saragih et al., 2009 ; La Vía Campesina, 
2009h). Ce déplacement des négociations vers d’autres organisations où LVC – et plus 
généralement les acteurs de la société civile – ne dispose pas de possibilités de participer 
aux discussions et où les économies avancées sont surreprésentées fait craindre le pire 
aux représentants paysans s’agissant des solutions envisagées pour répondre à la crise. 

Toutefois, la conclusion en 2009 de la réforme du Comité de la sécurité alimentaire 
mondiale redonne de l’espoir aux mouvements de la société civile, pour deux raisons. 
La première est que le rôle de la FAO en tant qu’organisation centrale de l’arène de 
la sécurité alimentaire est réaffirmé, la mission d’élaboration des stratégies lui étant 
confiée au niveau mondial. Cette décision permet de replacer les négociations dans 
une arène onusienne qui garantit une légitimité démocratique plus grande – par son 
fonctionnement d’un État, un vote – que les autres organisations vers lesquelles les 
discussions étaient en train de se déplacer. Deuxièmement, la réforme du Comité 

200 Pendant cette période, LVC a participé à des manifestations de contestation lors des sommets du G8, 
comme à Rostock en 2007 (La Vía Campesina, 2007f ; 2007g ; 2007k ; 2007c ; 2007e ; Tangerass, 2007) et 
a continué par la suite à critiquer sa légitimité comme lieu de négociation des solutions à la crise alimentaire 
(La Vía Campesina, 2008t ; 2008p ; 2008m ; 2008c ; 2009m ; 2009c ; 2009a ; 2009l).
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de la sécurité alimentaire comporte l’inclusion des acteurs de la société civile non 
plus seulement en qualité d’observateurs, mais aussi en position de s’exprimer sur 
le contenu des négociations grâce à leur participation au Comité consultatif. Ce 
changement est rendu possible par la mise en place du « Mécanisme de participation 
pour la société civile » en 2010, qui institutionnalise les relations de collaboration entre 
le CSA et les organisations de la société civile, dont LVC. Ce changement constitue 
un pas important, car, comme le souligne Nora McKeon, ancienne responsable des 
relations avec la société civile de la FAO, c’est la première fois dans le système 
onusien qu’une participation si large et variée des acteurs non étatiques est prévue : 

« Pour la première fois dans l’histoire du système des Nations unies, des 
représentants de producteurs agricoles à petite échelle et d’autres organisations 
de la société civile, ainsi que des associations du secteur privé et d’autres parties 
prenantes, participeront pleinement au processus intergouvernemental, et ne 
seront donc pas seulement des observateurs. » (La Vía Campesina, 2009g : 2)

Ainsi, en arrière-plan, nous assistons dans cette arène à une confrontation entre 
ceux qui voudraient reréguler l’orientation productive globale et ceux qui, au 
contraire, travaillent à la poursuite de politiques business as usual. Les premiers 
investissent la FAO dans l’espoir de lui faire abandonner son orientation réformiste, 
qui se limite à contrer les impacts les plus négatifs de l’orientation entrepreneuriale au 
nom de la sécurité alimentaire, en faveur d’un positionnement plus radical de défense 
des petits producteurs et d’un tournant agroécologique. Les seconds, eux, investissent 
d’autres organisations, proches de l’orientation entrepreneuriale, telles que le G8 
ou la Banque mondiale, et cherchent à limiter ne serait-ce qu’une réforme de cette 
orientation. Ils visent certes quelques corrections pour sortir de l’état de crise, mais 
sans rien changer sur le fond de leur conception entrepreneuriale de la production et 
de l’approvisionnement sur les marchés internationaux comme garants de la sécurité 
alimentaire.

La Déclaration du Forum parallèle au Sommet mondial de l’alimentation de 2009 
(Social Movements/NGOs/CSOs Parallel Forum to the World Food Summit 
on Food Security, 2009a ; La Vía Campesina, 2009j) appelle donc à ce tournant en 
faveur de la souveraineté alimentaire. Cette défense d’une sécurité alimentaire fondée 
sur une révolution agroécologique sera réaffirmée par la suite lors des séances du 
Comité pour la sécurité alimentaire (La Vía Campesina, 2010h ; 2012a ; Coulibaly, 
2011) et par des appels lancés à la FAO pour qu’elle donne suite aux conclusions 
du rapport IAASTD (Social Movements/NGOs/CSOs Parallel Forum to the 
World Food Summit on Food Security, 2009a ; La Vía Campesina, 2009i ; 
2010b ; 2012k). 

En somme, dans les prises de position des représentants dans cette arène, les 
thématiques liées aux ressources génétiques restent toujours en filigrane, exprimées 
de manière plutôt générale et sans être forcément centrales. Les représentants paysans 
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réaffirment leur opposition à la juris possessio entrepreneuriale et, comme dans 
le cadre de l’arène de la conservation, à la brevetabilité du vivant. Ce passage de 
la Déclaration du forum parallèle au Sommet de l’alimentation illustre des propos 
récurrents dans les interventions des représentants paysans dans l’arène de la sécurité 
alimentaire à propos des droits de propriété intellectuelle : 

« Nous rejetons les droits de propriété intellectuelle sur les ressources vivantes, 
y compris les semences, les plantes et les animaux. Les monopoles biologiques 
de fait - lorsque la semence ou la race est rendue stérile - doivent être interdits. 
Nous garderons les graines entre nos mains. Nous continuerons à échanger 
et à conserver librement nos semences et nos espèces. Nous valorisons nos 
connaissances traditionnelles en tant que pêcheurs, éleveurs, peuples autochtones 
et paysans et nous continuerons à les développer afin de pouvoir nourrir nos 
communautés de manière durable. » (Social Movements/NGOs/CSOs Parallel 
Forum to the World Food Summit on Food Security, 2009a : 3)

Enfin, les représentants paysans attirent l’attention sur le fait que les discussions 
sur la sécurité alimentaire doivent désormais être cadrées par la satisfaction du droit 
à l’alimentation. L’objectif est le renforcement du lien entre les arènes de la sécurité 
alimentaire et des droits de l’homme, avec l’espoir de réussir à marginaliser l’arène 
de la propriété intellectuelle. 

Les interventions relatives à l’arène de la propriété intellectuelle se donnent toujours 
comme objectif premier de « sortir l’agriculture de l’OMC » (La Vía Campesina, 
2009k). Étant donné le blocage presque complet des négociations sur le dossier agricole 
dans cette organisation, LVC suggère aux États de renoncer au Cycle de Doha sur 
l’accord agricole et de rechercher des solutions à la crise alimentaire en dehors des 
schémas classiques des politiques de libre échange (La Vía Campesina, 2008o). 

Si les ADPIC restent dans la ligne de mire du discours des représentants 
paysans –  cet accord étant à l’origine de la diffusion globale de la brevetabilité du 
vivant  –, il faut aussi souligner que le blocage des négociations du cycle de Doha 
sur la libéralisation des marchés agricoles a pour conséquence qu’à l’OMC les 
discussions sur la propriété intellectuelle n’avancent guère plus depuis plusieurs 
années. Rappelons que les négociations se poursuivent au niveau international au 
Comité intergouvernemental de l’OMPI en vue de la conclusion d’un accord relatif 
aux savoirs traditionnels, aux ressources génétiques et aux expressions culturelles 
traditionnelles, débat auquel participent les représentants autochtones, mais pas 
les représentants paysans. De plus, d’autres organisations de cette arène attirent 
l’attention des représentants paysans, comme l’Union internationale pour la protection 
des obtentions végétale qui est toujours active dans cette arène, étant donné que son 
système est toujours considéré comme la référence pour l’application de la clause sui 
generis de l’art. 27.3b) des ADPIC et que la Convention de l’UPOV est utilisée dans 
le cadre de nombreux accords de libre-échange bilatéraux ou régionaux. 
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Or, durant cette dernière période (2007-2013), LVC réclame un droit de 
participation dans ces enceintes en prenant position contre la juris possessio 
entrepreneuriale véhiculée par ces deux organisations, avec cependant peu de succès 
à ce niveau201 (La Vía Campesina, 2009f ; 2011m ; 2014e ; Kastler, 2013). L’action 
sur le plan international reste donc liée à la contestation de ces organisations et aux 
tentatives improbables d’obtenir une interdiction de la brevetabilité du vivant en 
défendant un moratoire dans une des trois autres arènes. 

Ce constat fait, notons que le travail de LVC, en tant que coordination internationale 
des organisations paysannes, permet un engagement du réseau transnational pour 
résister aux lois, ou les contester, – que celles-ci soient déjà adoptées ou encore en 
discussion  – qui soutiennent l’expansion des droits de propriété intellectuelle et la 
diffusion des semences OGM (Wattnem, 2016). Plusieurs campagnes de contestation 
nationales ou régionales obtiennent l’appui de la mobilisation transnationale de LVC 
(La Vía Campesina, 2013g). Elles servent souvent de références aux prises de 
position dans les autres arènes de négociation, en particulier dans celle des droits 
de l’homme, en tant qu’exemple de violation des droits à un accès aux ressources 
génétiques qu’il conviendrait de rétablir. 

Durant cette période, LVC intervient à plusieurs reprises en relayant les luttes 
régionales des organisations membres. En Amérique centrale, les organisations de 
LVC luttent contre les changements législatifs qui visent à autoriser l’introduction du 
maïs OGM au Mexique (La Vía Campesina, 2010e ; 2012c ; 2013e ; 2013c ; 2013d ; 
2013h). Cette campagne reçoit aussi le soutien des ONG proches de la question 
paysanne, telles que GRAIN et ETC Group (GRAIN, 2013b ; ETC Group, 2013 ; 
ETC Group et al., 2014). Elle est clairement cadrée comme une violation des droits 
de l’homme. Pour les représentants paysans et leurs sympathisants, autoriser du maïs 
OGM dans son centre d’origine présente un risque trop important de contamination 
génétique des variétés locales, mettant en danger non seulement le droit des paysans 
sur ces semences, mais aussi leur droit à l’alimentation et à la santé202. Une campagne 
comparable contre l’autorisation des cultures OGM a été lancée récemment en Corée 
du Sud (La Vía Campesina, 2014d ; 2014f). 

201 Guy Kastler a participé en 2012 et en 2016, en tant qu’observateur, à des événements de l’UPOV 
en prenant position, au nom de LVC, sur les rôles respectifs en matière de conservation et d’innovation 
(Kastler & La Vía Campesina, 2012) et sur l’équilibre entre droits des obtenteurs et droits des agriculteurs 
(Kastler & La Vía Campesina, 2016)
202 Par exemple, dans la prise de position intitulée « GMOs in Mexico : A Crime Against Peasants and 
Indigenous Maize ; A Crime Against Humanity », on trouve l’idée que l’introduction du maïs OGM au 
Mexique met en jeu le droit à l’alimentation et à la santé non seulement des paysans, mais aussi de toute 
l’humanité, comme dans cet extrait : « Nous devons agir en tous lieux et dénoncer le fait que l’attaque contre 
le maïs mexicain est une attaque contre toute l’humanité », a déclaré Francisca Rodriguez de Via Campesina 
au Chili. « Les semences indigènes sont un trésor détenu par les paysans et les peuples autochtones. Ce sont 
les seules semences qui peuvent nourrir le monde d’une manière saine, sans avoir besoin de pesticides. 
Elles sont les seuls dont la diversité leur permet de s’adapter au changement climatique. Nous ne pouvons 
tolérer la perte de ces semences si elles sont contaminées par des plantes génétiquement modifiées. » (La 
Vía Campesina, 2012c : 2–3)
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L’action européenne de LVC ne se limite pas à s’opposer à la diffusion des OGM 
(La Vía Campesina, 2008f ; 2009p ; 2010d). Elle s’emploie aussi à contester les 
discussions tenues au niveau de l’Union européenne qui portent sur l’évolution de 
la propriété intellectuelle et les lois qui établissent les critères de commercialisation 
des semences, dont l’évolution selon une juris possessio entrepreneuriale affecte le 
libre choix des paysans concernant les semences à cultiver et limite les pratiques de 
sélection et d’échange (La Vía Campesina, 2008d ; 2010k ; 2011m ; 2014c ; 2014b ; 
La Vía Campesina & Nicholson, 2008). De la même manière, la lutte se concentre 
en Afrique contre le projet de l’African Regional Intellectual Property Organization 
(ARIPO) qui vise à établir une procédure régionale pour la protection des variétés 
végétales calquée sur le modèle de l’UPOV (La Vía Campesina, 2013a ; 2013g ; 
2014e ; 2014a ; GRAIN, 2013a). Les projets de loi de ce type font aussi l’objet de 
campagnes d’opposition en Inde (La Vía Campesina, 2012f). 

Le lien avec l’arène des droits de l’homme est donc récurrent dans les campagnes 
de contestation menées contre l’expansion des droits de propriété intellectuelle et 
des lois qui régulent la commercialisation des semences, ce que LVC surnomme les 
« Monsanto Laws ». Cet extrait d’un cahier politique de LVC illustre le lien que les 
représentants font entre l’extension de la propriété intellectuelle et l’arène des droits 
de l’homme :

« Pour cette raison, La Via Campesina développe sa campagne sur les semences 
autour de deux axes :
1) en échangeant le savoir-faire d’agriculteur à agriculteur et en s’organisant 
collectivement pour produire et conserver localement nos propres semences 
destinées à la production à petite échelle et à l’agriculture biologique ;
2) en luttant contre les lois Monsanto, et en inscrivant tant au niveau national 
qu’au niveau international la reconnaissance des droits inaliénables des paysans 
et des agriculteurs familiaux de conserver, d’utiliser, d’échanger, de vendre et de 
protéger leurs semences. » (La Vía Campesina, 2013f : 3)

11.2.3  Vers un droit humain sur les semences ?

La volonté de LVC d’investir l’arène des droits de l’homme se manifeste, on 
l’a vu, à partir de la troisième conférence internationale de LVC, tenue au cours de 
l’année  2000, et est réaffirmée durant cette dernière période. Le plan d’action du 
forum de Nyéléni prévoit la poursuite de l’action internationale en se concentrant sur 
l’arène des droits de l’homme :

« L’UTILISATION DES INSTRUMENTS ET PROGRAMMES INTERNATIONAUX
Nous affirmerons la souveraineté alimentaire et les droits qui y sont associés en 
utilisant les instruments juridiques internationaux et en faisant pression sur les 
gouvernements pour qu’ils les mettent en œuvre.



347

La question paysanne

En particulier, nous allons nous appuyer sur la Déclaration universelle des droits 
de l’homme des Nations unies et sur la Déclaration des Nations unies sur les 
droits des peuples autochtones.
De plus, des protocoles, des décisions, des directives et des programmes ont été 
élaborés par la FAO, la CDB et le IFAD, qui attendent toujours d’être mis en 
œuvre et d’être élaborés au niveau national. Par exemple, le droit à l’alimentation 
est affirmé par le biais des « Directives volontaires » sur la réalisation progressive 
du droit à une alimentation adéquate.
[…]
Grâce à ces instruments et aux forums de négociation internationaux qui y sont 
liés, nous allons promouvoir les droits des agriculteurs, des éleveurs, des nomades, 
des pasteurs, des pêcheurs artisanaux, des peuples autochtones et autres. » (Forum 
for Food Sovereignty, 2008 : 55–56)

Inspirées par la campagne des représentants autochtone dans l’arène des droits de 
l’homme, les positions exprimées dans le discours des deux groupes de représentants 
se rapprochent. 

À la cinquième conférence internationale de LVC, tenue à Maputo en 2008, les 
représentants autochtones présentent un document politique qui fait le point sur les 
relations entre LVC et les peuples autochtones (La Vía Campesina, 2008g). En 
discutant les sujets partagés –  par exemple la lutte contre le néolibéralisme ou la 
défense de l’histoire et des cosmovisions autochtones  –, les représentants paysans 
soulignent que pour les peuples autochtones, la souveraineté alimentaire est un aspect 
incontournable de leur quête de l’autodétermination, car l’alimentation est essentielle 
au respect du droit à la vie. Les représentants paysans s’engagent donc à lutter pour 
la défense de la Déclaration des droits des peuples autochtones, qui est indirectement 
garante d’une vision de souveraineté alimentaire :

« Les défis de la Vía Campesina en ce qui concerne cet aspect sont :
[…]
Faire prévaloir la Convention sur les droits des peuples autochtones des Nations 
unies. Promouvoir une véritable et réelle réforme agraire qui reprenne la 
représentation autochtone du monde pour défendre et pour protéger les droits 
inclus dans celui de la souveraineté alimentaire. » (La Vía Campesina, 2008g)

Cet intérêt pour la Déclaration des peuples autochtones n’est pas seulement suscité 
par des affinités thématiques, mais aussi par le fait que ce texte montre que, dans le 
cadre de la protection des minorités contre les discriminations économiques, sociales 
et politiques, il est possible d’obtenir, même sous une forme seulement déclamatoire, 
l’établissement de nouveaux droits. Plusieurs chercheurs ont analysé la volonté de 
cadrer la souveraineté alimentaire dans une approche fondée sur les droits.

En particulier, Raj  Patel (2009) a décrit ce processus comme une approche en 
« grand chapiteau » qui permet de rassembler une multitude de mouvements différents 
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autour de la lutte pour la souveraineté alimentaire. L’objectif de cette stratégie est 
avant tout d’obtenir le droit de formuler la politique alimentaire : droit qui doit 
être démocratique et non pas concentré entre les mains des acteurs dominants sur 
le plan économique. De même, Priscilla  Claeys (2014) soutient qu’un cadrage par 
les droits fournit un langage commun au réseau transnational des mouvements pour 
la souveraineté alimentaire, qui permet de surmonter les différences importantes 
qui existent entre les multiples organisations de la plate-forme de lutte pour la 
souveraineté alimentaire. L’objectif est de décomposer les éléments centraux de cette 
lutte en une série de nouveaux droits de l’homme, comme l’illustre la liste établie 
dans la prise de position de 2009 de LVC et Friends of the Earth, « Food sovereignty : 
A New Model for a Human Right » (2009). La formulation de nouveaux droits permet 
de garder un niveau de généralité qui laisse de larges marges d’interprétation pour 
l’application locale, tout en fournissant un outil de lobbying supplémentaire pour 
exercer une pression sur les autorités étatiques et sur les organisations internationales. 
Comme le relève Raj Patel (2009), ces revendications visent à obtenir un « droit sur 
les droits » nécessaires pour pouvoir décider de manière autonome sur les systèmes 
de production locale à adopter, et exigent donc de nouveaux espaces de discussion et 
d’action auprès des États et des acteurs du secteur privé. Le passage suivant tiré de la 
prise de position évoquée ci-dessus illustre parfaitement ce propos :

« Nous sommes d’accord sur la promotion de solutions pour aider le monde à se 
nourrir par lui-même, pour permettre aux communautés de produire leur propre 
alimentation au lieu des solutions de ceux qui visent à les nourrir. Et cela parce 
que nous défendons les droits des peuples à définir et contrôler leur nourriture 
et leurs systèmes de production alimentaire, au niveau local et national, sur le 
plan écologique aussi bien que sur le plan de l’équité et de la souveraineté. En 
fait, il s’agit de la souveraineté alimentaire : la capacité des gens à choisir quoi 
et comment produire et comment le commercialiser. » (La Vía Campesina & 
Friends of the Earth, 2009: 3)

La stratégie qui consiste à connecter les trois autres arènes de négociation à celle des 
droits de l’homme implique d’un côté la réinterprétation de droits déjà existants – tel 
que le droit à l’alimentation –, mais aussi et surtout la création d’une nouvelle palette 
de droits qui permettent de regagner des espaces de participation dans les discussions 
sur la politique alimentaire internationale. Selon cette interprétation, il ne s’agit pas 
d’établir un modèle agricole pour les réalités rurales à travers la négociation d’une 
Déclaration des droits des paysannes et des paysans, mais plutôt de leur restituer, à 
travers l’établissement des nouveaux droits, la marge de manœuvre nécessaire pour 
regagner une autonomie décisionnelle. Il est clair –  et d’un intérêt particulier pour 
nous – qu’un droit relatif aux semences doit figurer parmi ces nouveaux droits.

À cette fin, LVC organise une conférence internationale sur les droits des paysans 
en 2008 à Jakarta pour consolider la campagne dans l’arène des droits de l’homme 
(La Vía Campesina, 2008k ; 2008i ; 2008a ; 2008q). La conférence débouche sur la 
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signature de la version définitive de la Déclaration des droits des paysannes et des 
paysans (La Vía Campesina, 2009e ; righttofood.org, 2014) qui, comme nous l’avons 
vu (voir 9.6), va être proposée par Jean Ziegler et son équipe dans l’étude finale du 
Comité consultatif sur l’avancement des droits des paysans et d’autres personnes 
travaillant dans le milieu rural (Groupe de rédaction du Comité consultatif sur 
le droit à l’alimentation, 2012) comme document de départ de la négociation. 

Tout au long de la période considérée, les interventions des représentants de LVC 
dans l’arène des droits de l’homme incitent le Conseil des droits de l’homme à lancer 
les négociations pour l’adoption de la Déclaration. Pour les représentants paysans, 
celle-ci doit d’un côté prévoir la réalisation du droit à l’alimentation comme élément 
central de la sécurité alimentaire et, de l’autre, intégrer la souveraineté alimentaire 
aux nouveaux droits qui l’accompagnent (La Vía Campesina, 2009o ; 2009n ; 2010n ; 
2010a ; 2010g ; 2010i ; 2011c ; 2011f ; 2011i ; 2011e ; La Vía Campesina & Friends 
of the Earth, 2009). Les représentants paysans se félicitent évidemment en 2012 
quand le Conseil lance les négociations (La Vía Campesina, 2012l ; 2012g ; 2012d ; 
Nguba, 2012). 

Dans le projet de « Déclaration de l’ONU sur les droits des paysans et autres 
personnes travaillant dans les zones rurales » (Groupe de rédaction du Comité 
consultatif sur le droit à l’alimentation,  2012 : Annexe I), une nouvelle 
définition de la souveraineté alimentaire est formulée, dans un langage juridique 
typique de l’arène des droits de l’homme et qui est très synthétique par rapport aux 
définitions que nous avons considérées jusque-là :

« Les paysans ont le droit à la souveraineté alimentaire, qui comprend le droit 
à une alimentation saine et culturellement appropriée produite par des méthodes 
écologiquement saines et durables, ainsi que le droit de définir leurs propres 
systèmes d’alimentation et d’agriculture. » (Groupe de rédaction du Comité 
consultatif sur le droit à l’alimentation, 2012 : 23, art. 2.5) 203

Cette simplification s’explique par l’inclusion, dans les différents articles de la 
déclaration, des nombreux points listés dans les autres définitions de souveraineté 
alimentaire analysées, parmi lesquels nous retrouvons des droits spécifiques à la 
gestion des semences. 

L’article  5 –  Droit aux semences et aux savoirs et pratiques traditionnelles  – et 
l’article 10 – Droit à la diversité biologique – établissent le cadre pour un nouveau 

203 Cette définition apparaît dans la version annexée à l’étude soumise en 2012 par Jean Ziegler et son équipe 
au Comité consultatif du Conseil des droits de l’homme (Groupe de rédaction du Comité consultatif 
sur le droit à l’alimentation, 2012 : Annexe I), alors que dans la Déclaration approuvée initialement 
par les membres de LVC lors de la Conférence internationale de Jakarta en 2008, cet article ne figurait pas, 
pas plus qu’une quelconque définition de souveraineté alimentaire (La Vía Campesina, 2009e). La notion 
est employée à plusieurs reprises en termes de droits à la souveraineté alimentaire, mais la définition manque 
du texte avancé par les représentants de LVC.
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droit humain sur les semences204. Le premier résume les éléments critiques typiques 
du discours tenu par les représentants paysans relativement à la gestion des ressources 
génétiques dans l’orientation productive entrepreneuriale, tandis que le deuxième vise 
le droit des paysans à une juris possessio patrimoniale.

L’article 5 réclame les droits relatifs à la production agricole en prévoyant aussi 
des liens avec les savoirs agricoles et l’innovation. Il affirme l’autonomie des paysans 
non seulement dans leurs choix, mais aussi dans le droit de refuser des variétés ou des 
technologies qu’ils considèrent comme inappropriées :

« Article  5 : Droit aux semences et aux connaissances et pratiques agricoles 
traditionnelles
1. Les paysans ont le droit de déterminer les variétés de semences qu’ils veulent 
planter.
2. Les paysans ont le droit de rejeter les variétés de plantes qu’ils considèrent 
comme dangereuses sur les plans économique, écologique et culturel. 
3. Les paysans ont le droit de rejeter l’orientation industrielle de l’agriculture.
4. Les paysans ont le droit de conserver et de développer leurs connaissances 
locales dans les domaines de l’agriculture, de la pêche et de l’élevage. 
5. Les paysans ont le droit d’utiliser les installations agricoles, de pêche et 
d’élevage.
6. Les paysans ont le droit de choisir leurs propres produits et variétés, ainsi que 
les modes d’exploitation agricole, de pêche et d’élevage, de manière individuelle 
ou collective. 
7. Les paysans ont le droit d’utiliser leur propre technologie ou une technologie de 
leur choix, guidés par la nécessité de protéger la santé humaine et la conservation 
de l’environnement. 
8. Les paysans ont le droit de cultiver et de développer leurs propres variétés ainsi 
que d’échanger, de donner ou de vendre leurs semences. » (Groupe de rédaction 
du Comité consultatif sur le droit à l’alimentation, 2012 : 25)

Cet article ne vise pas seulement à clarifier les droits et les obligations des paysans 
concernant la gestion des semences dans le cadre d’une orientation productive autonome, 
mais il établit aussi indirectement des limitations à l’étendue des droits de tous les autres 
acteurs impliqués – États, organisations internationales et acteurs de l’agrobusiness. 

De plus, le huitième point de cet article explicite les éléments contenus dans les 
droits des agriculteurs annoncés à l’article 9 du Traité de la FAO (FAO, 2001a : art. 

204 Par ailleurs, dans d’autres articles, nous retrouvons des éléments qui s’appliquent aussi aux semences, 
mais dont la portée est plus ample, comme dans le cas de l’article 7 sur le droit à l’information, qui prévoit 
un droit à l’information sur la préservation nationale et internationale des ressources génétiques (Groupe 
de rédaction du Comité consultatif sur le droit à l’alimentation, 2012 : art. 7.3) ou de l’article 9 
sur le droit de protection des valeurs agricoles, qui affirme le droit au développement et à la préservation des 
savoirs traditionnels en agriculture (art. 9.2).
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9) et relatifs à la sauvegarde, à l’utilisation, à l’échange et à la sélection des semences 
de ferme. Toutefois, la portée de ces derniers est élargie par l’apport des autres 
points qui composent l’article. À la différence de la conception de la FAO, cet article 
affirme que les éléments contenus dans les droits des agriculteurs sont fondamentaux 
pour assurer la capacité productive paysanne. Par conséquent, leur reconnaissance ne 
doit pas être réalisée au travers des objectifs de préservation de la biodiversité de 
l’arène de la conservation, mais dans le cadre de la protection du milieu rural face à la 
concurrence de l’orientation productive entrepreneuriale. 

Des considérations critiques similaires peuvent être appliquées à l’article 10, qui 
traite du droit à la diversité biologique. On constate qu’en reflétant les controverses 
qui existent entre l’arène de la conservation et celle de la propriété intellectuelle, 
l’article que les représentants paysans proposent sur la diversité biologique dépasse 
largement les seules thématiques de l’appropriation et de la conservation :

« Article 10 : Droit à la diversité biologique
1. Les paysans ont le droit de protéger, de préserver et de développer la diversité 
biologique, de manière individuelle et collective. 
2. Les paysans ont le droit de rejeter les brevets qui menacent la diversité 
biologique, y compris sur les plantes, les aliments et les médicaments.
3. Les paysans ont le droit de rejeter les droits de propriété intellectuelle sur les 
biens, les services, les ressources et les connaissances qui sont détenus, entretenus, 
découverts, développés ou produits par les communautés paysannes locales.
4. Les paysans ont le droit de rejeter les mécanismes de certification établis 
par les entreprises transnationales. Des systèmes de garantie locaux gérés par 
des organisations paysannes avec le soutien du gouvernement devraient être 
encouragés et protégés. » (Groupe de rédaction du Comité consultatif sur 
le droit à l’alimentation, 2012 : 26)

Cet article renforce le précédent en affirmant le droit de refuser la juris possessio 
entrepreneuriale non seulement à propos des ressources génétiques, mais aussi, de 
manière plus générale, concernant tous les aspects de savoir agricole, traditionnel ou 
actuel, développé en milieu rural. Ce droit à disposer de la biodiversité n’est pas conçu 
comme une exception au compromis entrepreneurial-souverainiste qui caractérise 
le complexe de régimes de la gouvernance de la biodiversité. On affirme plutôt ici 
le droit à refuser ce compromis, à ne plus avoir à accepter l’imposition de la juris 
possessio entrepreneuriale en échange d’un mécanisme de partage des avantages, afin 
de pouvoir poursuivre de manière autonome la conservation et le développement de 
la biodiversité. 

Les articles relatifs aux ressources génétiques contenus dans la proposition de 
Déclaration des droits des paysans permettent donc de prendre en considération les 
positions paysannes relatives au contenu des droits des agriculteurs. Rappelons que 
ces derniers sont le fruit des discussions tenues à Keystone au milieu des années 1980 
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pour débloquer les controverses autour de l’Engagement international de la FAO. Ils 
sont proposés par les ONG consultées à cette occasion, sans une participation directe 
des représentants paysans qui à cette époque, n’étaient pas encore organisés sur le plan 
international. Les droits des agriculteurs visent la coexistence de la juris possessio 
et de l’orientation productive entrepreneuriale avec le système de conservation 
international mis en place pendant la Révolution verte, fondé sur la libre circulation 
des ressources génétiques dans le cadre établi par la recherche publique. Avec 
l’évolution des négociations et la conclusion du Traité de la FAO en 2001, les droits 
des agriculteurs ne reconnaissent désormais aux paysans qu’un droit d’usufruit sur les 
variétés locales, sans un véritable contrôle, celui-ci restant entre les mains des États. 
Ces derniers – dont la grande majorité est membre de l’OMC – sont obligés de mettre 
en œuvre une juris possessio entrepreneuriale sur les ressources génétiques dans les 
limites des marges d’interprétation octroyées par l’ADPIC ; tandis que les droits des 
agriculteurs en tant que concession patrimoniale et communautaire, restent soumis à 
la juris possessio souverainiste et entrepreneuriale qui caractérise le compromis de 
l’arène de la conservation, sans qu’il existe d’obligation de les appliquer. 

De ce fait, les représentants paysans, en proposant ces deux articles, ne visent 
pas seulement à affirmer l’autonomie en milieu rural, mais aussi à contrebalancer 
l’aspect de propriété – entrepreneurial et souverainiste – sur le vivant en obtenant la 
reconnaissance de la validité des systèmes de gestion fondés sur l’aspect de possession 
–  communautaire et patrimoniale. À l’encontre d’une interprétation classique en 
termes de « tragédie de communs » (Hardin, 1968) – qui prévoit la surexploitation 
des ressources naturelles en l’absence de propriété privée –, ces systèmes agricoles 
prévoient des droits et des obligations afin de garantir la reproduction continue 
des ressources génétiques grâce à la préservation de systèmes de production variés 
et adaptés localement, soutenant ainsi la (ré-)génération de la biodiversité. Le 
cas des semences montre que la gestion par l’aspect de propriété –  imposée via 
l’extension de la propriété intellectuelle, avec ses logiques exclusives  – ne permet 
pas d’assurer la reproduction de la ressource soumise à ce régime. Comme nous 
l’avons vu, les ressources génétiques doivent être prises en charge par un système 
institutionnel parallèle de conservation qui essaie de répondre aux externalités 
causées par l’industrialisation agricole. Ce dernier fonctionnant principalement par 
un système ex situ –  au travers d’un réseau de banques de gènes  – reste toutefois 
découplé du fonctionnement de la biodiversité en milieu naturel et ne garantit donc 
pas une reproduction qui suit l’évolution des écosystèmes. Par ailleurs, la capacité 
des paysans à accéder aux ressources conservées dans ce système pourrait ne plus 
être garantie sous la forme d’un échange physique, les échanges pouvant à l’avenir 
se réaliser sous une forme informatisée du fait des avancées dans le domaine de la 
biologie synthétique. 

En proposant ces deux droits sur les semences, les représentants paysans entendent 
gagner et formaliser des espaces d’autonomie non seulement pour pouvoir produire 
de manière autonome, mais aussi pour garantir les fondamentaux de leurs pratiques 
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de conservation. Sans entrer dans les détails d’un projet de conservation spécifique, 
les exemples mobilisés par LVC dans le livret « Our seed, our future » (La Vía 
Campesina, 2013f) font tous la démonstration de cette volonté des organisations 
locales d’assurer l’accès, la reproduction et l’évolution des semences. Cette gestion 
des semences par les organisations paysannes est assurée par la mise en place de 
circuits d’échange, de banques de semences locales, de systèmes de sélection 
communautaires, mais aussi, comme souligné précédemment, grâce à la lutte contre 
les lois qui peuvent faire obstacle à ces activités. L’autonomie dans la production 
s’accompagne donc de l’autonomie dans la conservation, deux faces de la même 
médaille qui permettent l’avancée des systèmes agricoles paysans. 

11.3  Discussion en relation aux axes d’analyse 

Le discours des représentants paysans dans cette dernière partie s’inscrit dans le 
sillage de celui des parties précédentes. Le positionnement des représentants paysans 
vise toujours à faire obstacle à l’arène de la propriété intellectuelle en bloquant 
l’avancée de la juris possessio entrepreneuriale par un renforcement des trois autres 
arènes. Parmi celles-ci, les représentants paysans progressent dans l’objectif de faire 
de l’arène des droits de l’homme le lieu central de leur action internationale. Un 
discours fondé sur le respect du droit à l’alimentation est mobilisé dans les arènes 
de la conservation de la biodiversité et de la sécurité alimentaire, et le projet de 
Déclaration des droits des paysans avance un ensemble de nouveaux droits inspirés 
par la lutte de la plate-forme pour la souveraineté alimentaire. 

Sur l’axe appropriation-conservation, l’action vise à contester non seulement la 
juris possessio entrepreneuriale, mais plus largement à remettre en cause le compromis 
établi entre les différentes juris possessio au sein de l’arène de la conservation de 
la biodiversité. Nous avons vu que le positionnement des représentants paysans à 
cet égard est très clair : ils refusent tout mécanisme de partage des avantages, car 
ceux-ci se fondent sur la reconnaissance de la validité de la brevetabilité du vivant. 
Or, les représentants paysans appellent les États, qui selon les accords de l’arène 
de la biodiversité disposent d’un contrôle souverain sur les ressources, à interdire 
cette dernière et à protéger la capacité des paysans à disposer d’un nombre suffisant 
de semences. Le projet de Déclaration des droits des paysans présente les droits 
nécessaires pour concevoir cette réorientation radicale. En raisonnant selon les 
juris possessio, les représentants paysans proposent d’abandonner le compromis 
entrepreneurial-souverainiste que nous avons repéré dans les accords de cette arène, 
pour passer à une régulation patrimoniale fondée sur une série de nouveaux droits 
de l’homme. Le travail réalisé dans les réalités rurales et l’accès aux semences ne 
doivent plus être conçus comme des éléments participant au projet international de 
conservation de la biodiversité, mais plutôt comme un droit nécessaire au maintien 
d’un système productif soutenable inscrit dans la dynamique évolutive de la 
biodiversité. 
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Cette dernière considération nous amène à l’axe appropriation-production. Le 
discours des représentants paysans vise particulièrement l’arène de la sécurité 
alimentaire. En pleine période de crise, ils soulignent l’importance de changer 
en faveur d’un modèle de sécurité alimentaire centré avant tout sur le droit à 
l’alimentation, ce qui implique d’élargir sa définition tendanciellement productiviste, 
pour prendre aussi en compte la satisfaction d’autres droits, tels que le droit à un 
environnement sain, à la santé, etc. En s’appuyant, entre autres, sur les conclusions 
du rapport IAASTD et sur le soutien des rapporteurs au droit à l’alimentation, les 
représentants paysans revendiquent l’abandon de l’orientation réformiste typique de 
la sécurité alimentaire, qui se satisfait de limiter les effets pervers de l’orientation 
entrepreneuriale sans, pour autant, remettre en cause ses postulats fondamentaux. Au 
cœur d’une crise alimentaire causée entre autres par la spéculation financière et par 
les projets de développement des agrocarburants, les représentants paysans militent 
pour une orientation productive fondée sur l’autonomie locale et l’agroécologie. 
L’idée au centre de ce projet est la réduction de l’emprise des acteurs multinationaux 
de l’agrobusiness et de la « démarchandisation » des biens productifs fondamentaux, 
comme la terre, l’eau et les semences. Comme l’avait évoqué la Déclaration de Surin 
en novembre 2012, résultat de la première rencontre internationale sur l’agroécologie 
des délégués de LVC, cette orientation productive est donc un mélange de savoirs 
traditionnels et de nouvelles connaissances qui permet de répondre aux attentes 
sociales, écologiques et politiques de la paysannerie, tout en ayant l’objectif de 
satisfaire de manière durable les besoins alimentaires de la population dans son 
ensemble. Pour réussir ce changement, il est nécessaire de considérer les savoirs, les 
semences, la terre et l’eau comme des biens communs :

« L’agroécologie soutient le bien commun et le collectif. Alors qu’elle crée des 
conditions de subsistance meilleures pour les populations rurales et urbaines, 
l’agroécologie, en tant que pilier de la souveraineté alimentaire, établit que 
la terre, l’eau, les semences et le savoir sont réappropriés et demeurent un 
patrimoine des peuples au service de l’humanité. Grâce à l’agroécologie, nous 
transformerons le modèle de production alimentaire hégémonique, permettant la 
récupération de l’écosystème agricole, le rétablissement du fonctionnement du 
métabolisme nature-société et la récolte de produits pour nourrir l’humanité. » 
(La Vía Campesina, 2012i : 3)

Le projet de Déclaration des droits de paysans doit donc garantir les droits 
nécessaires à la réalisation de cette « démarchandisation » et établir les fondements 
d’une gestion patrimoniale des ressources productives de bases, dont les semences. 
Il n’y a plus besoin d’un programme de conservation international, car une fois les 
paysans autonomes, la diversité des systèmes agroécologiques mis en place par les 
organisations paysannes à travers le monde devrait permettre de produire de manière 
soutenable tout en permettant le renouvellement et l’adaptation continuelle de la 
biodiversité. 
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Enfin, sur le plan de la mobilisation, les organisations paysannes achèvent, au 
cours de cette dernière période, le travail de diffusion de la notion de souveraineté 
alimentaire et cherchent de manière proactive à mettre en place des alliances avec 
d’autres secteurs de la société civile. Centrale pour la réalisation de cette stratégie, la 
conférence de Nyéléni permet, d’un côté, de faire le point sur la plate-forme de lutte 
pour la souveraineté alimentaire et, de l’autre, de décider d’un programme d’action 
commune avec les organisations non paysannes invitées, parmi lesquelles figurent 
des représentants autochtones. Cette période marque donc un rapprochement entre 
ces deux groupes de représentants autour de la notion de souveraineté alimentaire. 
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Dans cette dernière partie (2007-2013), nous avons analysé l’utilisation 
plus récente de la notion de souveraineté alimentaire dans le cadre des 
négociations sur la conservation de la biodiversité agricole. Nous avons 

retracé les trajectoires des deux groupes de représentants dans les différentes arènes 
de négociation et nous proposons donc maintenant de tirer un bilan sur nos hypothèses 
de travail. 

La première hypothèse sur la participation institutionnelle, qui porte sur la 
souveraineté alimentaire en tant que revendication d’un ensemble hétérogène 
d’acteurs pour répondre aux crises sociale, écologique et économique est clairement 
confirmée dans cette dernière partie également. En effet, nous avons pu à plusieurs 
reprises mettre en avant que dans le discours des deux groupes de représentants 
analysés, la souveraineté alimentaire constitue le cadre propice à l’élaboration de 
solutions aux problèmes sociaux, économiques et écologiques engendrés par la perte 
de contrôle sur la biodiversité, comme c’était déjà le cas dans les parties précédentes. 

En revanche, nous devons nuancer nos conclusions concernant la deuxième 
hypothèse de ce bloc, qui porte sur la diversification des discours fondés sur la 
souveraineté alimentaire relativement à l’insertion institutionnelle des représentants 
des deux groupes. Le travail d’analyse de cette dernière période montre que les 
éléments fondamentaux du discours de la plate-forme de lutte pour la souveraineté 
alimentaire sont partagés par ces derniers. Les luttes contre l’orientation productive 
et la juris possessio entrepreneuriale sont des éléments récurrents dans les discours, 
aussi bien des représentants autochtones que des représentants paysans et se trouvent 
à la base du processus d’alliance qui caractérise cette dernière partie. Nous pouvons 
donc affirmer que les fondements du discours basé sur la souveraineté alimentaire 
varient très peu en fonction de l’insertion institutionnelle des représentants dans les 
différentes arènes de négociation. On relèvera toutefois qu’au croisement de l’arène 
de la conservation avec celle de la propriété intellectuelle, où les représentants 
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autochtones disposent d’espaces de négociation alors que les paysans en sont pour le 
moment exclus, la critique contre la propriété intellectuelle, fondement commun des 
discours de souveraineté alimentaire, n’arrive pas à faire brèche. Ces négociations 
restent donc toujours centrées sur le compromis entrepreneurial-souverainiste qui 
caractérise les mécanismes d’accès et de partage des avantages. 

Même si les fondamentaux sont partagés, nous pensons qu’il est possible d’identifier 
des différences dans le discours des deux groupes de représentants s’agissant des axes 
d’appropriation-conservation et d’appropriation-production, comme énoncé par le 
deuxième bloc d’hypothèses sur la complexité des positions tenues. Ces différences 
sont subtiles et dérivent clairement du parcours de mobilisation des représentants à 
travers les différentes arènes et au fil des trois périodes.

Pour l’axe appropriation-conservation, nous retrouvons une différence dans le 
discours utilisé par les deux groupes de représentants pour justifier le maintien du 
contrôle sur les ressources génétiques et les savoirs traditionnels. D’un côté, les 
représentants autochtones mobilisent la souveraineté alimentaire dans le cadre du 
lien bioculturel qui caractérise leur action depuis la conclusion de la CDB en 1992. 
Ainsi, ils revendiquent un contrôle sur les semences et sur les savoirs qui se justifie 
par la reconnaissance des systèmes de droit coutumier. Or, cette approche, que 
nous avons caractérisée de juris possessio communautaire, fait écho à la lutte pour 
l’autodétermination des peuples autochtones et à la possibilité de s’identifier en tant 
qu’entité internationale, et donc à la nécessité de faire reconnaître la validité juridique 
de leurs systèmes de gestion des ressources génétiques et des savoirs. L’objectif 
est d’assurer la transmission intergénérationnelle des ressources et des savoirs, et il 
en résulte une approche quelque peu ambivalente face au système de conservation 
mis en place par l’arène de la biodiversité : les représentants autochtones critiquent 
le compromis entrepreneurial-souverainiste relatif à l’appropriation du vivant, 
mais l’objectif de la transmission intergénérationnelle peut être compatible avec la 
mise en place de projets de conservation, comme l’a montré l’exemple du Parc de 
la pomme de terre. L’approche bioculturelle octroie aux organisations autochtones 
une opportunité de trouver des espaces où exercer leur droit à l’autodétermination, 
quoique de manière limitée et spécifiquement liée à la conservation des ressources. 

Il n’en va pas de même pour le discours tenu par les représentants paysans. En 
effet, ils ne disposent pas de référents culturels comparables à ceux qui caractérisent le 
discours autochtone et il n’est donc pas possible pour leurs représentants de mobiliser 
dans le discours qu’ils véhiculent l’argument du droit coutumier pour justifier un 
contrôle sur les semences. Ils adoptent donc une juris possessio patrimoniale en 
cadrant leur action comme une campagne pour le bien de l’humanité. Les semences 
et les savoirs agricoles doivent donc être libres de circuler, tout en étant protégés 
du danger de l’appropriation entrepreneuriale. Les deux groupes de représentants 
adoptent donc un discours de souveraineté alimentaire qui conteste la brevetabilité 
du vivant, mais où l’échelle du contrôle demandé est différente : pour les autochtones, 
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comme un groupe défini par les règles de droits coutumiers ; pour les paysans, comme 
un bien commun de l’humanité. Cela n’implique toutefois pas que des échanges et 
des collaborations ne puissent pas se réaliser entre une communauté autochtone et 
une organisation paysanne, à partir du moment où l’appropriation via les droits de 
propriété intellectuelle est a priori exclue par les deux. 

Pour ce qui est de l’axe appropriation-production, nous parvenons à une conclusion 
semblable. D’une part, les discours des représentants autochtones et paysans se 
rejoignent dans la lutte contre l’agriculture industrielle, les monocultures et la 
distribution des semences OGM, mais, d’autre part, leur discours de souveraineté 
alimentaire a une visée différente selon l’échelle de la production. Les représentants 
autochtones insistent sur la satisfaction des besoins alimentaires de leurs peuples, 
principalement au travers de l’exercice des pratiques traditionnelles et dans le cadre 
de la préservation bioculturelle. Le discours paysan, lui, recherche, par une révolution 
agroécologique qui garantirait l’autonomie d’action aux producteurs, la satisfaction 
des besoins alimentaires de la population mondiale. L’orientation productive 
paysanne ambitionne de remplacer l’approche entrepreneuriale par une production 
localisée, diversifiée et agroécologique. À l’inverse, l’orientation autochtone a une 
portée plus restreinte et peut donc coexister aux côtés de l’orientation entrepreneuriale 
en satisfaisant des besoins d’autoconsommation ou des marchés de niche. 

Enfin, pour ce qui est du bloc d’hypothèses relatives aux stratégies de mobilisation, 
nous tirons plusieurs conclusions. La stratégie opportuniste, qui vise à investir toutes 
les arènes de négociation, est confirmée, car les représentants autochtones et paysans 
essaient avec plus ou moins de succès d’investir toutes les arènes. À ce propos, notons 
que les représentants autochtones sont, à la fin de cette période, présents dans les 
espaces de négociation de toutes les arènes, alors que les représentants paysans sont 
bien établis dans l’arène de la sécurité alimentaire, dans celle des droits de l’homme 
et dans celle de la conservation, mais restent marginalisés dans celle de la propriété 
intellectuelle. Vers la fin de la période prise en considération ici, les représentants de 
LVC semblent changer quelque peu leur stratégie vis-à-vis de cette arène en ne se 
limitant plus à sa contestation extérieure, puisque cette organisation réclame d’être 
entendue par certaines de ces instances, telles que l’OMPI ou l’UPOV, sans pour 
autant obtenir des opportunités de participation significatives de ce point de vue. 

Pour ce qui est de l’autre hypothèse de ce bloc, celle qui porte sur l’utilisation 
stratégique de la permutation entre les différentes arènes investies, nous concluons 
que les représentants autochtones et paysans adoptent une stratégie proche. Celle-ci 
ne prévoit pas à proprement parler de forum shopping ou de forum shifting, car 
les deux groupes de représentants centralisent leur action sur l’arène des droits de 
l’homme, qui devient leur référence centrale. Dès lors, les représentants emploient 
un discours de souveraineté alimentaire centré sur les droits de l’homme, qui vise à 
diffuser leurs positions depuis cette arène vers les autres. 
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En retraçant la carrière internationale de l’utilisation de la notion de 
souveraineté alimentaire par les représentants autochtones et paysans dans 
les négociations sur la gouvernance de l’agrobiodiversité, nous avons pu 

mettre en lumière la pluralité des positions existantes et les différentes manières 
d’aborder la question de la conservation des ressources génétiques pour l’alimentation 
et l’agriculture. L’analyse du discours des représentants autochtones et paysans 
a mis en évidence de manière détaillée les différentes positions défendues dans ce 
complexe de régimes. La comparaison de ces derniers nous a fourni des éléments 
suffisants pour mettre en question la pertinence de leur inclusion dans la stratégie de 
conservation in situ prévue par les principaux accords de l’arène de la conservation. 
Il est temps de dresser un bilan de cette recherche en reprenant nos hypothèses, avant 
de conclure en ouvrant des perspectives sur des questions plus générales relatives 
à la façon dont les organisations internationales prennent en compte les positions 
des acteurs non étatiques et sur la conception de la souveraineté dans la notion de 
souveraineté alimentaire. 

1  Discussion des hypothèses sur la participation 
institutionnelle des représentants autochtones  
et paysans

S’agissant du bloc d’hypothèses sur la participation institutionnelle des 
représentants autochtones et paysans, l’analyse portant sur les trois périodes a permis 
de retracer le parcours des représentants autochtones et paysans et l’émergence 
de la notion de souveraineté alimentaire sur la scène politique internationale. 
Aujourd’hui, ces représentants sont mobilisés dans le complexe de régimes sur la 
conservation de la biodiversité en adoptant un discours centré sur cette notion. Ils 
inscrivent leurs mobilisations dans un ensemble de revendications proches des 
mouvements altermondialistes et qui réagissent à la triple crise sociale, économique et 
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environnementale vécue actuellement. Au-delà des négociations pour la conservation 
de l’agrobiodiversité, l’hétérogénéité des acteurs qui militent pour la souveraineté 
alimentaire ne se limite pas aux questions autochtone et paysanne, mais inclut aussi 
des organisations de pêcheurs, d’éleveurs ou encore de travailleurs agricoles sans 
terre, comme l’a montré l’analyse de la conférence de Nyéléni de 2007. 

Globalement, ce discours est focalisé sur la résistance à l’intégration de l’agriculture 
dans les marchés internationaux et à l’orientation productive entrepreneuriale, aspects 
considérés comme les principales causes de la triple crise. Il se manifeste par la lutte 
contre la brevetabilité du vivant. Cette thématique fédère les différents acteurs actifs 
au sein de la plate-forme pour la souveraineté alimentaire et traverse toutes les arènes 
de négociation. Les fondamentaux du discours de souveraineté alimentaire varient 
très peu d’une arène à l’autre, et selon les représentants – autochtones ou paysans – 
qui les propagent. Or, même si l’opposition fondamentale à la juris possessio et à 
l’orientation productive entrepreneuriale est partagée, il ne faut pas considérer cela 
comme un discours uniforme. Les conceptions relatives au contrôle des ressources 
naturelles et génétiques se distinguent aussi bien par la forme de contrôle envisagée 
à la place des droits de propriété intellectuelle que par les réponses en matière 
d’orientation productive.

2  Discussion des hypothèses sur la complexité  
des positions des représentants autochtones et paysans

Les catégorisations des axes d’analyse d’appropriation-conservation et 
d’appropriation-production nous ont permis de mettre au jour les éléments spécifiques 
du discours mobilisés par les représentants autochtones et paysans relatifs à la 
gouvernance internationale de l’agrobiodiversité dans leur parcours de mobilisation 
à travers les différentes arènes de négociation. Il a été donc possible de mettre 
l’accent sur les thèmes qui ont accompagné l’essor international de ces deux groupes 
de représentants pour comprendre ensuite comment ceux-ci ont été inclus dans un 
discours mobilisant la notion de souveraineté alimentaire à propos de la gestion et 
de la conservation des semences. Ce travail nous a apporté les éléments nécessaires 
à une compréhension plus fine de leurs discours de souveraineté alimentaire et a 
permis de détecter des distinctions difficiles à repérer au premier coup d’œil, étant 
donné la transversalité de la lutte contre la juris possessio et l’orientation productive 
entrepreneuriale, évoquée plus haut. 

À l’évidence et de manière générale, les discours des représentants autochtones 
et paysans se différencient dans leurs objectifs ultimes : la reconnaissance du droit à 
l’autodétermination dans le cadre d’un processus de décolonisation inachevé pour les 
organisations autochtones ; l’autonomie de décision face aux systèmes de production 
pour les mouvements paysans. Le point de connexion entre ces objectifs principaux 
et la question de la gestion et de la conservation des semences réside dans la manière 
dont les discours de ces deux groupes de représentants pensent le contrôle des 
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ressources naturelles. Quand ceux-ci se confrontent aux négociations internationales 
pour la conservation de la biodiversité, ils considèrent les ressources génétiques 
comme un élément à intégrer dans la question plus large qui porte sur la gestion 
et le contrôle des ressources naturelles. Or, l’approche de la gestion des ressources 
naturelles dans la lutte pour l’autodétermination, qui caractérise le discours des 
représentants autochtones, est différente de celle liée au discours d’autonomie tenu 
par les représentants paysans. 

Pour la question autochtone, le contrôle sur les ressources naturelles est intimement 
lié au contrôle du territoire et à la reproduction de la société par la préservation du 
patrimoine culturel. Le respect du droit au consentement préalable en connaissance de 
cause est central pour la réalisation de l’autodétermination des peuples autochtones. 
Ce consentement doit précéder l’exécution de n’importe quel projet prévoyant 
l’exploitation des ressources naturelles présentes sur le territoire. D’un côté, il exprime 
le contrôle autochtone sur les ressources du territoire et, de l’autre, fournit le fondement 
d’éventuelles requêtes de dédommagement si le projet n’est pas réalisé selon les 
conditions prévues et si son impact social ou environnemental les affecte négativement. 

L’émergence de la question paysanne sur le plan international durant les 
années  1990 est évidemment liée à celle de la notion de souveraineté alimentaire. 
Au cœur de cette lutte, il y a la volonté de rendre digne, au niveau mondial, la vie 
des petits producteurs agricoles. La souveraineté alimentaire réactualise dans le 
contexte de la mondialisation une série de requêtes qui, avant le tournant néolibéral 
des années  1980, visaient l’État en tant qu’acteur principal de la protection et du 
soutien de la paysannerie. De ce fait, les premières requêtes associées au discours 
de souveraineté alimentaire visent l’accès aux ressources de production, à travers 
une réforme agraire qui ne vise pas seulement la redistribution de la terre, mais aussi 
l’accès « gratuit » à toutes les ressources productives essentielles telles que l’eau, 
les connaissances et les semences. De plus, les représentants paysans revendiquent 
la protection des producteurs locaux face au dumping des prix provoqué par la 
libéralisation internationale des marchés agricoles dans le cadre des négociations 
de libre-échange. Il s’agit de garantir l’autonomie décisionnelle nécessaire aux 
paysans pour choisir le système productif le plus adapté à leurs conditions de vie 
–  environnementales, sociales et économiques  – sans avoir à subir les pressions 
des multinationales de l’agrobusiness et l’imposition d’une régulation étatique 
défavorable à l’agriculture à petite échelle. Ce n’est qu’en garantissant ce contexte 
d’accès gratuit aux ressources de production fondamentales, qu’il sera possible, à 
leur avis, de rétablir l’autonomie décisionnelle des paysans, condition de base pour 
améliorer les conditions de vie en milieu rural. 

À partir du moment où les représentants autochtones et paysans s’intéressent 
spécifiquement aux négociations sur la conservation de l’agrobiodiversité, ils vont élargir 
leur conception de la gestion des ressources naturelles à celle des ressources génétiques. 
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Les représentants autochtones recourent à une juris possessio communautaire 
dans leur discours de souveraineté alimentaire sur les semences. Ce discours met 
l’accent sur le contrôle par un groupe –  un peuple autochtone  – des ressources 
génétiques présentes sur son territoire et souligne le lien culturel qui existe entre les 
ressources génétiques et le savoir traditionnel. Par ailleurs, il soutient l’application 
du consentement préalable en connaissance de cause aux projets d’exploitation 
commerciale des ressources génétiques par des tiers, tout en exprimant des réserves 
à propos des mécanismes de partage des avantages. Nombre de représentants 
autochtones soulèvent l’importance du maintien du contrôle sur ces ressources et sur 
ces savoirs, car ils sont présentés comme deux éléments centraux dans la préservation, 
la reproduction et l’évolution des sociétés autochtones. D’où une stratégie visant à 
souligner l’importance à la fois du lien bioculturel dans les pratiques de conservation 
de la biodiversité et d’une attention au respect des systèmes de droits coutumiers 
réglant l’accès et la reproduction des ressources génétiques et des savoirs associés. 
Une fois adoptée, la notion de souveraineté alimentaire, à partir de la deuxième 
période, sera interprétée de façon à inclure l’importance du lien culturel dans le 
contrôle des semences. 

En ce qui concerne le discours des représentants paysans, il y a la volonté de 
garantir à tous les agriculteurs l’accès sur une base non commerciale aux ressources 
productives fondamentales. Dans le cadre des négociations sur la conservation des 
ressources d’agrobiodiversité, cette volonté se traduit par la défense de la libre 
circulation, de l’échange et de la réutilisation des semences face à la marchandisation 
du vivant imposée par les dispositions en matière de propriété intellectuelle présentes 
dans les accords de libre-échange, tant sur le plan bilatéral que sur le plan régional 
ou international. De plus, les représentants paysans soulignent qu’en l’état actuel, 
les négociations sur la gouvernance de l’agrobiodiversité soutiennent l’extension 
des droits de propriété intellectuelle sur le vivant. Et cela, parce que les accords de 
l’arène de la conservation, via les mécanismes d’accès et de partage des avantages, 
n’excluent pas la validité des brevets sur les ressources génétiques, ce qui est 
inacceptable selon la position présentée dans le discours des représentants paysans. 
La juris possessio adoptée par ces derniers est donc patrimoniale, car les semences 
doivent être libres de circuler sans les entraves posées par les droits de propriété 
intellectuelle. C’est seulement par la garantie du libre accès aux semences que les 
paysans disposent de l’autonomie décisionnelle concernant la culture de leurs terres. 
Cette opposition ne se limite pas aux seuls droits de propriété intellectuelle, mais 
concerne aussi toutes les autres formes de régulation sur les semences, comme les 
catalogues, qui n’interdisent pas les pratiques de réutilisation et d’échange, mais 
imposent en revanche une régulation à la marchandisation avec des critères qui 
réglementent les possibilités d’écoulement sur le marché des variétés paysannes, 
imposant de facto une limitation à l’autonomie décisionnelle. Dans leur discours, les 
paysans deviennent donc les garants des semences pour le compte de l’humanité, et la 
stratégie adoptée par leurs représentants vise à souligner l’importance de l’autonomie 
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paysanne dans l’établissement d’une agriculture agroécologique qui se caractérise 
par sa soutenabilité écologique et sociale, ainsi que par sa diversité qui permet de 
pratiquer une production soutenant le processus de création de la biodiversité.

Si la résistance à la juris possessio entrepreneuriale caractérise le discours des deux 
groupes de représentants et s’exprime à travers la notion de souveraineté alimentaire, 
la manière de concevoir le contrôle sur les ressources génétiques diffère, en revanche, 
selon les objectifs principaux qui peuvent être rattachés aux mobilisations autour des 
questions autochtones et paysannes. Cela implique aussi que le positionnement d’une 
partie au moins des représentants autochtones est plus ouvert à la collaboration dans 
le cadre des projets de conservation participatifs mis sur place par les institutions 
de l’arène de la conservation de la biodiversité. Dans le cadre de ces projets, il est 
possible, en effet, de reconnaître – certes d’une manière partielle et bien plus limitée 
que la revendication initiale d’autodétermination, car toujours soumise à la volonté 
étatique – un contrôle territorial concernant l’établissement d’un parc de conservation 
participative. Toutefois, nous avons vu dans cet ouvrage que ces types d’initiatives 
garantissent difficilement une réelle participation aux organisations autochtones 
impliquées. Alors que, pour les représentants paysans, ce type de collaboration n’est 
pas envisageable, car la production agroécologique annoncée dans leur discours 
rend possible de soutenir la biodiversité sans devoir participer à des programmes de 
conservation qui séparent la production de la conservation. Ces dernières différences 
entre les discours tenus par les deux groupes de représentants ont pu être repérées 
grâce à l’analyse conduite sur l’axe appropriation-production. 

Le recours à la catégorisation selon les orientations productives a mis en évidence 
une autre série de différences subtiles. Le discours sur la souveraineté alimentaire 
varie dans les oppositions que les représentants autochtones et paysans peuvent 
exprimer à l’encontre de l’orientation entrepreneuriale. Et par conséquent, la place 
de la conservation dans les systèmes productifs envisagés dans le discours des deux 
groupes de représentants n’est pas non plus la même. 

Le discours des représentants autochtones pris en compte dans notre analyse 
envisage une production agricole respectueuse des pratiques culturelles et qui 
permet la transmission des savoirs traditionnels et le maintien du contrôle sur les 
ressources génétiques associées. Pour ces représentants, la récolte doit avant tout 
satisfaire les besoins alimentaires dans le respect des pratiques culturelles et du 
rapport spirituel à l’environnement. Le maintien de ces pratiques est très important, 
car elles se transmettent par voie orale, et seul leur usage en assure la reproduction 
intergénérationnelle. Les représentants autochtones considérés dans cette étude sont 
donc avant tout actifs pour revendiquer le respect de leur droit à l’autodétermination 
y compris pour les décisions qui touchent à leurs pratiques agricoles : la production 
est associée à la question culturelle, et il ne s’agit pas seulement de satisfaire les 
besoins alimentaires du groupe, mais aussi d’assurer la reproduction des pratiques par 
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l’utilisation continuelle des savoirs traditionnels. Par conséquent, ces représentants 
autochtones luttent afin que l’orientation entrepreneuriale et, dans une moindre 
mesure, l’orientation de sécurité alimentaire ne leur soient pas imposées. Toutefois, 
l’étendue de leur système de production reste limitée presque exclusivement à 
un groupe spécifique de personnes –  s’étendant au maximum à un marché de 
consommation de niche  – et ne vise donc pas à concurrencer ouvertement la 
production de type entrepreneuriale sur les marchés. Selon une orientation de justice 
alimentaire, ce positionnement, adopté par de nombreux représentants autochtones 
offre aussi la possibilité de réaliser des projets de conservation, comme le Parc de 
la pomme de terre, qui grâce à une production très limitée, contribuent à l’effort 
international de conservation des ressources génétiques sans remettre en cause, ni 
concurrencer la diffusion des pratiques de type entrepreneuriale. 

En revanche, le type d’orientation productive envisagé dans le discours tenu par 
les représentants paysans pousse la critique contre l’orientation entrepreneuriale un 
pas plus loin. Ces représentants posent comme objectif une production qui ne se 
limite pas uniquement à satisfaire les besoins alimentaires d’un groupe spécifique, 
et adoptent un discours qui prévoit la satisfaction des besoins alimentaires à l’échelle 
régionale, nationale et même, mais de manière limitée, internationale, le tout au 
moyen d’une production locale, agroécologique et soutenable qui se caractérise par 
sa décentralisation, sa diversification et son autonomie face aux choix techniques 
contraignants de l’orientation entrepreneuriale. Nos résultats sont conformes à ceux 
d’Ève  Fouilleux, Nicolas  Bricas et Arlène  Alpha (2017) qui, dans leur analyse sur 
la centralité des discours focalisés sur la production dans les débats de sécurité 
alimentaire, concluent que ces aspects sont évoqués par la majorité des acteurs qui 
participent à ces discussions, parmi lesquels nous retrouvons aussi les représentants 
paysans. Ces derniers s’opposent à ce que les auteurs définissent comme le 
« productivisme » –  catégorie proche de celle que nous avons délimitée avec le 
syntagme d’orientation productive entrepreneuriale  – tout en employant aussi un 
discours qui met au centre l’importance de la production pour atteindre « une vraie 
sécurité alimentaire » par la mise en œuvre locale de la souveraineté alimentaire. Selon 
ces auteurs, d’autres angles d’approche, aussi importants que celui de la production, 
tels que l’équité dans la distribution des denrées alimentaires ou même les droits de 
l’homme, restent pour le moment marginalisés dans ces débats. 

Le type d’orientation productive autonome revendiqué par les représentants paysans 
exerce aussi un impact sur la manière dont ces derniers abordent dans leur discours 
la question de la conservation. L’autonomie dans la mise en place des systèmes de 
production présuppose le recours à des systèmes agricoles adaptés aux différentes réalités 
agricoles à travers le monde. Par conséquent, cette diversification pousse à l’utilisation 
d’un nombre de plantes et de variétés plus important que dans les monocultures qui 
caractérisent l’orientation entrepreneuriale. En outre, les parcelles cultivées par 
les paysans se caractérisent, de manière générale, par leur petite surface et par des 
conditions environnementales très variées – des milieux favorables jusqu’aux terrains 
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marginaux  –, situation qui favorise naturellement la diversité des pratiques agricoles 
et des plantes et variétés employées. Enfin, les organisations paysannes réalisent des 
manifestations d’échange des semences en marge des conférences et mettent sur 
place des projets de banques de semences locales et de sélection communautaire. 
Ces pratiques permettent aux paysans d’intégrer la conservation à leurs systèmes de 
production, en mettant à disposition une agrobiodiversité suffisante pour soutenir leur 
autonomie. Les représentants paysans n’estiment pas nécessaire de participer aux 
programmes mis en place par les organisations de l’arène de la biodiversité, car ces 
derniers tendent à restreindre leur activité aux seuls aspects liés à la conservation tout 
en réduisant leur autonomie décisionnelle en matière de production. À la place, ils 
proposent une orientation productive qui maintient le processus de régénération et de 
création de nouvelle biodiversité directement dans les champs.

Ainsi, les différences repérées sur ces deux axes confirment l’hétérogénéité des 
discours que nous retrouvons parmi les représentants autochtones et paysans, même si 
ces derniers se retrouvent associés dans les stratégies de conservation in situ prévues 
par certains des accords de l’arène de la conservation. Les discours tenus par ces deux 
groupes de représentants sur la conservation des semences comportent des différences 
sur le rôle que ces acteurs locaux doivent jouer à cet égard. Tout en étant critique, la 
position d’au moins une partie des représentants autochtones pris en considération 
ici est ainsi probablement plus conciliante avec les stratégies internationales de 
conservation, alors que les représentants paysans de LVC considèrent cet effort 
comme peu utile sous sa forme actuelle et proposent une alternative qui prévoit la 
réorientation de la production afin que celle-ci permette directement la conservation 
des ressources génétiques dans le cycle de production. Ces différences entre les 
positions adoptées se répercutent-elles dans les stratégies de mobilisation adoptées 
par les représentants qui se mobilisent sur ces deux questions ?

3  Discussion des hypothèses sur les stratégies  
de mobilisation déployées par les représentants 
autochtones et paysans

Le dernier bloc d’hypothèses sur les stratégies de mobilisation apporte des 
éléments de réponse à la question précédente. L’analyse des trois périodes a permis 
de confirmer une stratégie opportuniste par les représentants autochtones et paysans, 
qui prévoit d’investir toutes les arènes de négociation. À ce niveau, il est intéressant 
d’approfondir ce constat, pour prendre en compte les parcours effectués par les 
représentants autochtones et paysans à travers l’ensemble du complexe de régimes 
pour parvenir à couvrir avec leurs discours l’ensemble des arènes. 

Les différences entre les discours et les buts principaux de l’action internationale 
autochtone et paysanne conduisent les représentants à choisir des portes d’entrée 



Souveraineté alimentaire et semences 

368

diverses au complexe au moment où commencent leurs campagnes internationales. 
Les représentants autochtones investissent en premier lieu l’arène des droits 
de l’homme, car ils revendiquent le respect de la part des États de leur droit à 
l’autodétermination. Ils se considèrent comme marginalisés et discriminés par les 
États qui incluent leurs territoires et comme victimes d’un processus de décolonisation 
inachevé. Ils espèrent pouvoir finalement obtenir des États la reconnaissance du droit 
à l’autodétermination, en tant qu’entités internationales, qui à ce jour leur reste nié. 
Dans ce cadre, ils formulent pour la première fois des considérations générales sur le 
contrôle des ressources naturelles par les groupes autochtones et des revendications 
relatives à la mise en œuvre du consentement préalable en connaissance de cause.

Par la suite, à la fin des années 1980, grâce à l’action d’un groupe d’ethnobotanistes 
et de biologistes de la conservation, ainsi que d’importantes ONG de conservation 
telles que le WWF et l’UICN, la question autochtone est incluse dans les négociations 
de l’arène de la conservation de la biodiversité au travers du « lien bioculturel ». 
Associée à l’image du « bon sauvage écologique », cette alliance considère les peuples 
autochtones comme des acteurs essentiels dans les stratégies de conservation des 
ressources génétiques. Malgré les importantes tensions qui persistent toujours sur cette 
vision du rôle des organisations autochtones, la Convention de la diversité biologique 
prévoit que les ressources génétiques soient soumises au consentement préalable en 
connaissance de cause, qui devient donc une des composantes des mécanismes d’accès 
et de partage des avantages. Ces derniers devraient permettre aux organisations 
autochtones de garder une certaine forme de contrôle sur les ressources génétiques 
présentes sur leur territoire et sur leurs savoirs traditionnels. Or, ces mécanismes 
sont avant tout le fruit du compromis entre le groupe des États fournisseurs, qui 
revendiquent une juris possessio souverainiste sur les ressources génétiques, et 
le groupe des États utilisateurs, qui soutiennent la conception entrepreneuriale 
favorable au développement des secteurs pharmaceutiques et biotechnologiques. Ces 
négociations sont très controversées et dominent encore aujourd’hui les arènes de la 
conservation de la biodiversité et de la propriété intellectuelle. 

Au cours de la deuxième période, les représentants autochtones continuent donc 
de s’intéresser à cette question, ce qui leur permet de rejoindre aussi le volet des 
négociations dans l’arène de la propriété intellectuelle. Ils participent aux discussions 
qui ont lieu auprès du Comité intergouvernemental de la propriété intellectuelle 
relative aux ressources génétiques, aux savoirs traditionnels et au folklore de l’OMPI. 
Dans cette enceinte, une partie importante des représentants autochtones, toujours 
suivant l’objectif de réalisation de leur droit à l’autodétermination, revendiquent la 
reconnaissance du droit coutumier comme forme juridique pour la mise en œuvre des 
conditions d’accès prévues par le consentement préalable en connaissance de cause et 
l’application des mécanismes d’accès et de partage des avantages. 

Enfin, au cours de la deuxième et de la troisième période, certaines des 
organisations autochtones s’intéressent à la question alimentaire en adoptant la notion 
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de souveraineté alimentaire dans le cadre de l’établissement d’indicateurs culturels 
pour la sécurité alimentaire autochtone. Les représentants autochtones qui participent 
à ce processus adoptent ici une position qui évoque à nouveau le lien bioculturel, 
argumentant sur l’importance de la préservation des pratiques culturelles afin de 
garantir la satisfaction des besoins alimentaires des peuples autochtones et liant ainsi 
la reproduction sociale au maintien des traditions agricoles et culinaires. 

Au niveau de la stratégie adoptée, les représentants autochtones parviennent 
toujours à intégrer le processus de négociation dans toutes les arènes considérées ici, 
soit en collaborant avec les organisations internationales – par exemple en participant 
à des études, en coorganisant des journées d’étude, etc.  –, soit en étant consultés 
dans le cadre des négociations. Pour mener à bien cette stratégie d’intégration, 
ils font varier le contenu de leur discours et l’adaptent aux arènes de négociation. 
Lors des négociations sur les mécanismes d’accès et de partage des avantages, ils 
évitent d’employer la notion de souveraineté alimentaire qui est souvent associée à 
l’opposition totale à toute forme de brevetabilité du vivant. En revanche, dans les deux 
autres arènes où l’emploi de cette notion n’est pas autant contesté, les représentants 
autochtones n’hésitent pas à cadrer leur discours en ces termes et à militer sur des 
positions proches de celles des représentants paysans, visant ainsi l’interconnexion de 
la sécurité alimentaire et du droit à l’alimentation205.

La question autochtone est donc souvent représentée aux tables des négociations, 
soit par la participation directe de représentants autochtones, soit par l’intermédiaire 
des ONG qui leur sont proches. La question autochtone fait parfois l’objet de 
décisions qui lui sont spécifiquement consacrées dans les accords considérés. Elle est, 
en outre, souvent prise en considération par des initiatives spéciales, menées par un 
certain nombre d’organisations à travers l’ensemble des arènes. 

Cela dit, il ne faut pas surévaluer la portée de ces manifestations qui montrent la 
prise en compte de certains points spécifiques du discours tenu par les représentants 

205 Il faut toutefois garder à l’esprit une limite de ce travail : nous avons pris en compte dans l’analyse 
plusieurs organisations et représentants autochtones avec des parcours et des insertions institutionnelles 
variées. Il est donc nécessaire de considérer que ces différences peuvent aussi expliquer les différentes 
manières de mobiliser la notion de souveraineté alimentaire dans les discours des représentants autochtones. 
Il serait donc envisageable de poursuivre les recherches à ce niveau, afin de rendre compte des différentes 
positions qui peuvent exister aussi parmi les représentants autochtones via une recherche qui comparerait les 
parcours des différents représentants dès leur essor sur la scène internationale jusqu’à l’intégration ou pas de 
la notion de souveraineté alimentaire dans leur discours. Ce type de travail qui vise à analyser les parcours de 
mobilisation des différents représentants n’était pas un des objectifs de cet ouvrage, mais la poursuite de la 
recherche dans cette direction pourrait aider à enrichir et complexifier considérablement l’image dressée par 
nos résultats. Les mêmes considérations sont valables pour les représentants paysans, même s’ils sont tous 
associés à LVC. Les travaux de Delphine Thivet (2016), Jeffrey Ayres et Michael Bosia (2011) ou encore 
Marie-Josée Massicotte (2010) offrent un point de départ intéressant. Ces derniers montrent l’existence de 
différences dans le discours de souveraineté alimentaire des représentants, une fois pris en considération 
leur parcours de mobilisation et/ou l’articulation de leurs actions aux différents niveaux locaux, nationaux, 
régionaux et internationaux – sans toutefois se pencher dans les détails sur la question de la conservation de 
l’agrobiodiversité. 
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autochtones. Comme nous avons eu l’occasion de voir tout au long de cet ouvrage, 
la frustration de ces derniers fait souvent surface dans leur discours concernant 
la non-application des mesures prévues, ce qui les conduit à rappeler les États au 
respect de leurs engagements internationaux, sachant qu’à ce jour, ces derniers 
gardent toujours le dernier mot s’agissant de la mise en œuvre des décisions les 
concernant. Cette revendication est constante tout au long des trois périodes analysées 
et représente le pivot central de l’argumentation des représentants autochtones. La 
Déclaration des droits des peuples autochtones est le document le plus important 
de ce point de vue, car elle représente le cadre de référence qui permet de rappeler 
aux États leurs engagements vis-à-vis des peuples autochtones et confirme donc la 
centralité de l’arène des droits de l’homme dans leur discours. 

À la différence des représentants autochtone, l’internationalisation de la question 
paysanne s’est réalisée, au départ, par les interventions des représentants paysans dans 
les arènes de la sécurité alimentaire et de la propriété intellectuelle. Fortement opposés 
à la libéralisation internationale des marchés agricoles négociée à l’OMC et à la 
position dominante des multinationales de l’agrobusiness, ils militent pour distancier 
les politiques de sécurité alimentaire de l’orientation productive entrepreneuriale qui 
émerge après le tournant néolibéral des années 1980. Cette opposition se manifeste, 
on l’a vu, au travers de la notion de souveraineté alimentaire et vise à rappeler la 
FAO à « son mandat original » de garantir la sécurité alimentaire mondiale. Or, 
selon le discours des représentants paysans, cet objectif n’est pas réalisable avec le 
maintien d’une orientation productive réformiste qui ne se distancie pas suffisamment 
de l’orientation entrepreneuriale. Il est donc nécessaire que la FAO se range du côté 
des petits paysans –  la majorité des producteurs agricoles dans le monde  – afin de 
défendre leurs intérêts face à la perspective dominante de l’orientation productive 
entrepreneuriale qui a pour effet de rendre insoutenables les conditions de vie dans 
le milieu rural. 

À travers La Vía Campesina, les organisations membres demandent à participer aux 
décisions de politique agricole discutées dans l’arène de la sécurité alimentaire et à 
obtenir une protection face à la concurrence déloyale de l’orientation entrepreneuriale. 
Dès lors, le discours tenu par ces représentants met en avant les avantages de la 
paysannerie s’agissant d’une production locale et soutenable qui permettent de 
contraster les problèmes écologiques –  perte de biodiversité et réchauffement 
climatique – et socio-économiques, avec l’objectif de rendre digne la vie en milieu 
rural et d’endiguer l’exode des campagnes vers les villes, qui n’offrent plus assez de 
débouchés. Par leurs requêtes, ils revendiquent donc de nouvelles formes de régulation 
du secteur agricole et, contrairement aux représentants autochtones, ils ne peuvent pas 
se référer à un cadre juridique préexistant pour appeler les États à mettre en œuvre 
cette réforme : les communautés paysannes ne sont pas historiquement des peuples, 
ne disposent donc pas d’un statut d’entité internationale et ne sont pas en mesure 
de s’appuyer sur des fondements juridiques comparables à ceux des revendications 
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autochtones. Dans un premier temps, le discours paysan s’appuie sur la notion de 
souveraineté alimentaire en tant que précondition pour établir une « vraie sécurité 
alimentaire » qui prenne finalement acte des impacts négatifs de la libéralisation 
internationale des marchés agricoles et agisse pour faire apparaître les conséquences 
néfastes sur l’agriculture à petite échelle. Dans un deuxième temps, ce discours va 
évoluer, en élargissant la portée de la souveraineté alimentaire à la reconnaissance 
d’une série de nouveaux droits qui visent l’amélioration des conditions de vie dans le 
milieu rural. 

Cette évolution de la notion de souveraineté alimentaire incite les représentants 
paysans à s’intéresser aussi à l’arène des droits de l’homme. Après l’approbation 
de la Déclaration des droits des peuples autochtones, les représentants paysans 
œuvrent pour obtenir un document semblable. Celui-ci doit permettre la traduction 
des revendications formulées dans le discours de souveraineté alimentaire dans un 
langage de droits de l’homme. Cette évolution de la question paysanne souligne une 
ressemblance dans le choix stratégique des représentants autochtones et paysans, 
celui de rendre l’arène des droits de l’homme centrale pour leur action dans le 
complexe de régimes. Étant donné que la question autochtone émerge en premier 
lieu dans cette arène, on peut penser que les représentants paysans s’en inspirent 
pour asseoir leur position internationale. Ainsi, du côté paysan aussi il existe une 
volonté de connecter la sécurité alimentaire au droit à l’alimentation. Il y a sur ce 
plan un certain rapprochement entre les représentants autochtones et paysans qui se 
retrouvent pour collaborer, par exemple, dans le cadre du Comité pour la planification 
de la souveraineté alimentaire. 

Il ne faut toutefois pas perdre de vue que l’action autochtone dans cette arène se 
justifie par l’existence préalable de droits non respectés par les États. Il s’agit de la 
base à partir de laquelle les représentants autochtones ont pu justifier leur action alors 
que cette assise de départ fait défaut aux paysans : ils ne peuvent pas se référer à 
un droit à l’autodétermination non reconnu pour revendiquer la protection de leur 
autonomie. Pour cette raison, l’approche choisie par les représentants paysans est de 
réinterpréter la situation actuelle comme une violation du droit à l’alimentation et 
de demander la création de nouveaux droits inspirés par la notion de souveraineté 
alimentaire, condition sine qua non pour obtenir une sécurité alimentaire réelle. Nous 
avons déjà brièvement discuté, en présentant les contributions de Isabelle  Schulte-
Tenckhoff (2012 ; 2016), les implications en termes de droits individuels, de droits 
collectifs et de droits de groupe que cette différence fondamentale implique et sur 
lesquelles nous allons revenir dans la dernière partie de cette conclusion. 

Par ailleurs, et directement lié au sujet central de cet ouvrage, il y a l’intérêt 
des représentants paysans pour l’arène de la conservation. À partir de la deuxième 
période, les représentants paysans dirigent leur attention sur le Traité de la FAO et 
sur la Convention sur la diversité biologique. Dans ce cadre aussi, le discours des 
représentants paysans appelle ces enceintes à se distancier de la juris possessio de 
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type entrepreneurial qui est la conséquence de l’avancement de la libéralisation du 
commerce international et qui est négociée dans l’arène de la propriété intellectuelle. 
En ne disposant d’aucune opportunité pour participer à ces négociations, les 
représentants paysans contestent cette arène depuis l’extérieur et s’emploient à 
entraver, par leur action dans les trois autres arènes, non seulement la progression des 
droits de propriété intellectuelle sur le vivant, mais aussi les évolutions institutionnelles 
qui soutiennent l’expansion de ces pratiques. À la différence du positionnement repéré 
auprès des représentants autochtones pris en considération dans cette recherche, le 
discours des représentants paysans ne varie pas. Il fait toujours appel à la notion de 
souveraineté alimentaire et remet en cause les stratégies de conservation prévues par 
ces accords, qui n’excluent pas explicitement la brevetabilité du vivant comme source 
de financement pour la conservation des ressources génétiques. 

En particulier, dans le cadre du Traité de la FAO, les représentants paysans 
appellent à une révision de l’accord, afin d’interdire toutes les formes d’appropriation 
du vivant. Ils critiquent le contenu des droits des agriculteurs, dont la création a été 
justifiée en échange de l’acceptation de l’appropriation du vivant. L’origine de ces 
droits remonte, on l’a vu, aux « Dialogues de Keystone », processus mis en place 
au milieu des années 1980 pour débloquer les négociations autour de l’Engagement 
international pour les ressources phytogénétiques de la FAO de 1983, lui-même accord 
précurseur du Traité. À l’époque cependant, les organisations paysannes n’étaient 
pas encore coordonnées sur le plan international, et les droits des agriculteurs ont 
été amenés aux tables des discussions par les ONG environnementalistes qui avaient 
alors cadré la situation comme une « guerre des semences ». À leurs yeux, les droits 
des agriculteurs étaient une façon de compenser les droits des obtenteurs végétaux 
du système de l’UPOV. Étant donné qu’en 1989, les États qui étaient en train de 
discuter un déblocage des négociations de l’Engagement international, s’apprêtaient 
à nuancer l’approche de juris possessio patrimoniale qui caractérisait ce document en 
reconnaissant la validité de droits des obtenteurs, des militants tels que Pat Mooney se 
sont battus afin d’obtenir la reconnaissance des droits des agriculteurs en contrepartie. 

Or, dix ans après, dans le cadre du Traité de la FAO en 2001, ce compromis a 
été réaffirmé pour ce qui est des Certificats d’obtention végétale et même élargi à la 
brevetabilité de variétés végétales dérivées obtenues dans le cadre de la procédure 
d’échange facilité prévue par le système multilatéral d’accès et de partage des 
avantages. Les droits des agriculteurs se trouvent de plus à la base du système 
multilatéral de partage des avantages qui est censé contribuer au financement des 
activités de conservation in situ menées par les petits agriculteurs. Ce système tend à 
considérer les petits producteurs comme des « conservateurs » in situ des ressources. 
Évidemment, les représentants paysans critiquent cette position, car ils voient dans ce 
système un dédouanement de la juris possessio entrepreneuriale et la réaffirmation 
par la FAO d’une orientation productive réformiste qui n’ose pas soutenir les petits 
agriculteurs face aux intérêts de l’agrobusiness. Notons que les projets de conservation 
issus du système multilatéral du Traité sont acceptés par certaines organisations 
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autochtones – ainsi que l’a montré l’exemple du Parc de la pomme de terre –, alors 
que nous n’avons pas trouvé d’organisations affiliées à La Vía Campesina actives 
sur ce plan. Ce constat est conforme à la position exprimée dans le discours des 
représentants paysans qui prévoit que la conservation doit être une activité incluse 
directement dans le système de production et non menée de manière parallèle à cette 
dernière. 

À la Convention sur la diversité biologique, mis à part les appels récurrents à 
l’interdiction de la brevetabilité du vivant, l’engagement des représentants paysans se 
manifeste surtout dans le cadre de la campagne contre les semences « Terminator ». 
Les représentants paysans s’associent à la lutte menée par certaines ONG –  parmi 
lesquelles nous trouvons ETC Group, GRAIN ou encore Third World Network  – 
pour obtenir un moratoire sur ces technologies dans le cadre des conférences 
des parties de la CDB. Au soutien de cette campagne, nous trouvons aussi les 
représentants autochtones qui appuient le moratoire en réaffirmant leur opposition 
aux multinationales de l’agrobusiness. Couronnée de succès en 2006, cette campagne 
a été réactivée durant la troisième période, face aux développements de la biologie 
synthétique. Pour les représentants paysans, ce moratoire marque un succès de l’effort 
visant à entraver l’avancée de la juris possessio entrepreneuriale en agriculture, en 
posant un obstacle aux dérives potentiellement monopolistiques qui caractérisent le 
secteur de l’agrobusiness. 

La stratégie paysanne œuvre donc sur un double plan : d’une part, les paysans 
s’opposent à l’arène de la propriété intellectuelle depuis l’extérieur ; d’autre part, 
dans les trois arènes restantes, ils essaient de pousser les négociateurs à prendre des 
décisions entravant l’avancée de la juris possessio et de l’orientation productive 
entrepreneuriale avec ses technologies généralement plus adaptées aux vastes 
monocultures de type industriel qu’à l’agriculture à petite échelle. Ce deuxième volet 
de la stratégie se réalise lentement, car les représentants paysans sont très sensibles à 
la problématique de la cooptation. Nous remarquons une attention particulière portée 
à la cohérence de leur discours de souveraineté alimentaire, ce qui implique que 
celui-ci ne varie presque pas d’une arène à l’autre. Les collaborations institutionnelles 
avec les organisations internationales de ces arènes ne sont donc possibles que du 
moment où l’organisation visée considère comme admissible le discours exprimé par 
les représentants paysans. Cela montre une distinction supplémentaire concernant la 
stratégie adoptée par les représentants autochtones, qui, étant donné leur plus grande 
hétérogénéité, n’adoptent pas un discours de souveraineté alimentaire dans toutes les 
arènes du complexe de la gouvernance de l’agrobiodiversité.

Ce n’est que vers la fin de la troisième période, que se sont mises en place les 
premières collaborations entre les représentants paysans et les organisations des 
arènes de négociation : les collaborations avec la FAO dans le cadre de la réforme 
du Comité de la sécurité alimentaire et la participation aux négociations pour établir 
la Déclaration des droits de paysans. Dans l’arène de la conservation, il résulte de 
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la collaboration mentionnée ci-dessus avec la FAO que les paysans sont aussi très 
engagés autour du Traité, mais qu’à la CDB, ils ne disposent pas des mêmes accès 
aux négociations que les représentants autochtones, surtout sur la question des 
mécanismes d’accès et de partage des avantages. Enfin, ils restent principalement 
dans une position d’opposition externe à l’arène de la propriété intellectuelle où 
ils ne disposent donc pas des mêmes accès que les représentants autochtones qui, 
de leur côté, participent aux négociations à l’OMPI. Par conséquent, le principal 
discours que nous retrouvons exprimé à la CDB et à l’OMPI est celui véhiculé par 
les représentants autochtones. Cela est-il imputable à un succès de ces représentants ? 
Ou cette intégration se justifie-t-elle par le fait que des deux, le discours tenu par 
les représentants autochtones est le seul à être partiellement conciliable avec le 
compromis entrepreneurial-souverainiste qui caractérise ces deux arènes ? 

Nous ne sommes pas en mesure de donner une réponse définitive à ces questions, 
mais en revanche, celles-ci ouvrent des pistes de réflexion concernant la dernière 
hypothèse sur la coordination du forum shopping des arènes entre les représentants 
autochtones et paysans. Il paraît difficile, en effet, de confirmer une stratégie de 
forum shopping qui viserait à coordonner l’action de ces représentants et qui pourrait 
expliquer la présence plus marquée des représentants autochtones dans les arènes 
de la conservation et de la propriété intellectuelle. Car, comme nous l’avons mis en 
évidence, les prises de position des représentants autochtones dans ces arènes par 
rapport à la question des mécanismes de partage des avantages n’évoquent pas la 
notion de souveraineté alimentaire et s’inscrivent, tout en gardant une perspective 
très critique, dans les débats sur le compromis entrepreneurial-souverainiste qui les 
caractérisent. Cette distinction peut être expliquée par la nature dissemblable des 
objectifs défendus par les représentants autochtones et paysans et par leurs parcours 
respectifs. 

D’un côté, même si l’opposition à la brevetabilité du vivant se trouve au cœur du 
discours des représentants autochtones, ces derniers entrevoient dans les mécanismes 
d’accès et départage des avantages une façon d’avancer leur revendication de 
l’autodétermination, puisque dans cette négociation il y aurait potentiellement 
l’espace pour une reconnaissance, au moins partielle, des systèmes de droits 
coutumiers de gestion des ressources génétiques. De l’autre, la prise en compte de la 
question autochtone dans ces deux arènes précède l’essor international de la notion de 
souveraineté alimentaire. Comme nous venons de le voir, même si le positionnement 
des représentants autochtones à ce sujet est partagé, l’inclusion dans leur discours 
d’une notion qui s’oppose clairement à la brevetabilité du vivant ne leur permettrait 
probablement pas de mieux avancer leurs revendications sur ces deux arènes. Aussi, 
il nous semble difficile de considérer que l’engagement autochtone dans ces deux 
arènes se fasse en coordination avec les représentants paysans dans un effort de forum 
shopping qui viserait à couvrir toutes les arènes du complexe. Cela est confirmé par 
le fait que les représentants de LVC, en se distanciant quelque peu de la stratégie 
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d’opposition externe adoptée jusqu’à maintenant, cherchent aujourd’hui à s’exprimer 
aussi à l’intérieur de l’arène de la propriété intellectuelle, comme le montre la 
récente intervention de Guy Kastler au nom de LVC à l’UPOV (Kastler & La Vía 
Campesina, 2016). 

On pourrait nous rétorquer qu’étant donné que les représentants autochtones 
n’adoptent pas la notion de souveraineté alimentaire dans ces arènes et ne partagent 
pas forcément les mêmes objectifs que ceux des représentants paysans, il est évident 
qu’il n’y a pas de coordination stratégique du forum shopping. Qu’en est-il alors des 
deux autres arènes – sécurité alimentaire et droits de l’homme – où le discours tenu 
par les représentants autochtones et paysans présente plusieurs points en commun ? 

Nous constatons plutôt le déploiement d’autres stratégies proches de 
l’interconnexion (Orsini, 2013) et la prolifération des forums (May, 2007), plus 
qu’une réelle coordination de forum shopping entre les représentants autochtones et 
paysans. Même si dans les arènes de la sécurité alimentaire et des droits de l’homme, 
les représentants des deux groupes adoptent la notion de souveraineté alimentaire et 
semblent travailler de manière rapprochée, nous n’avons pas pu repérer des éléments 
qui indiqueraient une coordination entre les différentes organisations dans le but 
d’investir plus efficacement celles-ci. À l’évidence, les représentants autochtones 
et paysans s’engagent pour être présents dans les deux arènes avec leurs discours 
spécifiques. Et conformément à l’idée que la plate-forme de lutte pour la souveraineté 
alimentaire se compose d’un assemblage d’une multitude de positions, il est possible 
de repérer des variations dans les discours tenus par les représentants autochtones et 
paysans.

Pour la thématique qui nous intéresse ici, nous avons repéré la persistance d’un 
argument qui mobilise le lien bioculturel dans le discours de souveraineté alimentaire 
véhiculé par les représentants autochtones. Les représentants autochtones agissent 
dans l’arène de la sécurité alimentaire à travers des initiatives spécifiques qui posent 
des liens directs avec la question autochtone et tracent directement un lien fort avec 
l’arène des droits de l’homme, dans le cadre de la Déclaration d’Atitlán (IITC, 2002). 
Alors que le discours des représentants paysans souligne l’importance de la circulation 
et de l’accès des semences et que, comme nous l’avons vu précédemment, ces 
représentants investissent, dans un premier temps, l’arène de la sécurité alimentaire 
et seulement ensuite celle des droits de l’homme. Le fait que les représentants 
autochtones et paysans s’engagent quand même dans une arène supplémentaire, celle 
de la sécurité alimentaire pour les autochtones et celle des droits de l’homme pour 
les paysans, alors que les représentants mobilisés autour de l’autre question sont déjà 
bien insérés – dans les deux cas, il s’agit de leur arène de départ –, montre, à notre 
avis, l’absence de coordination à ce niveau. 

Les représentants autochtones et paysans semblent adopter actuellement une 
stratégie comparable qui centralise leur discours autour de l’arène des droits de 
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l’homme. Depuis la conférence de Nyéléni de 2007, des collaborations plus étroites 
existent entre ces acteurs. Toutefois, à ce jour, il nous semble que des éléments 
de différenciation persistent dans les positions exprimées par les représentants 
autochtones et paysans. Ainsi, ils préfèrent investir toutes les arènes avec leur 
message spécifique plutôt que de se coordonner et se faire le porte-parole les uns des 
autres dans les arènes où ils sont mieux insérés. À ce niveau, nous n’avons donc pas 
repéré de forum shopping stratégique. Cela n’empêche pas des campagnes communes, 
comme dans le cas du moratoire sur les semences « Terminator » ou de partager la 
critique de fond sur la brevetabilité du vivant. La lutte contre la juris possessio et 
l’orientation productive entrepreneuriale est l’un des points qui définissent la plate-
forme de lutte pour la souveraineté alimentaire et rapproche donc les représentants 
autochtones et paysans, mais les différentes positions repérées dans leur discours 
sur la conservation de l’agrobiodiversité laissent penser que leurs représentants 
continuent à investir les arènes chacun de leur côté. 

4  La prise en compte des positions des acteurs  
non étatiques dans la gouvernance de l’agrobiodiversité

Nous nous sommes efforcés dans cet ouvrage d’illustrer la complexité des positions 
tenues par deux des principaux acteurs non étatiques impliqués dans les négociations 
sur la gouvernance internationale de l’agrobiodiversité. Si, sur le plan de la critique 
concernant l’expansion de la brevetabilité du vivant et, plus généralement, le 
processus d’industrialisation de l’agriculture, le discours de souveraineté alimentaire 
tenu par les représentants autochtones et paysans est largement partagé, ce constat 
n’est pas, selon nous, suffisant pour considérer que ces représentants partagent aussi 
les mêmes positions concernant la conservation de l’agrobiodiversité. La comparaison 
des discours tenus relativement au contrôle sur les ressources génétiques et sur la 
relation entre production et conservation en agriculture montre des positionnements 
différents de la part des représentants autochtones et paysans. Il est à notre avis 
possible de critiquer les décisions prises au niveau de l’arène de la conservation 
de la biodiversité, qui tendent à associer ces deux catégories d’acteurs dans un 
système unique fondé sur les mécanismes d’accès et de partage des avantages. Cet 
amalgame est réalisé aussi grâce à la mobilisation, dans les articles qui traitent de ces 
mécanismes, de la catégorie de « communautés locales ». Ainsi, dans la CDB, « les 
peuples autochtones et les communautés locales » et dans le Traité de la FAO, « les 
agriculteurs, les peuples autochtones et les communautés locales » sont rassemblés 
tous dans une seule et unique solution, celle proposée par les mécanismes d’accès et 
de partage des avantages, qui sont censés prendre en compte et résoudre les questions 
soulevées par tous ces différents acteurs non étatiques. 

Nous avons vu aussi que cette inclusion est réalisée grâce au rôle joué par des 
intermédiaires externes aux organisations autochtones et paysannes. À la CDB, ce 
sont les ethnobotanistes et les ONG de conservation, alors qu’en ce qui concerne le 
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Traité de la FAO, ce sont les ONG impliquées dans la « guerre des semences », qui 
portent aux tables des négociations la vision bioculturelle, les premiers, et les droits 
des agricultures, les secondes. Ainsi, au niveau des décisions qui ont été prises sur le 
plan international, il faut noter que la revendication fondamentale de non-brevetabilité 
du vivant, qui est commune aux discours tenus par les représentants autochtones 
et paysans est d’emblée désavouée par la mise en place des mécanismes d’accès 
et de partage des avantages qui se basent sur l’acceptation de la juris possessio 
entrepreneuriale. Le rôle d’intermédiaire joué par ces experts et par ces ONG facilite 
donc la recherche d’un compromis entre tous les acteurs parties prenantes de ces 
négociations en permettant de considérer les questions autochtones et paysannes tout 
en éloignant de la table des négociations les revendications les plus radicales portées 
par une majorité des représentants des organisations autochtones et paysannes. 

La priorité dans ces négociations est en effet de concilier les avis divergents des 
pays fournisseurs de ressources génétiques, qui défendent leur intérêt à rentabiliser 
l’accès aux ressources génétiques présentes sur leur territoire et des pays utilisateurs, 
qui défendent une juris possessio entrepreneuriale considérée comme vitale pour 
l’essor du secteur des biotechnologies et de l’agrobusiness. Par la suite, nous 
trouvons les intérêts d’autres acteurs non étatiques qui s’intéressent aussi de près à 
la conservation de l’agrobiodiversité, en particulier les acteurs du monde scientifique 
et de la recherche, avec au premier rang le Groupe consultatif pour la recherche 
agricole internationale ; d’autres organisations de la société civile telles que les ONG 
environnementales et de conservation ; et le secteur privé avec les multinationales 
pharmaceutiques et de l’agrobusiness. Étant donné la multitude d’acteurs présents 
à ces négociations ainsi que la primauté des intérêts étatiques, qui persiste toujours 
dans ce type de négociations internationales, il n’est pas étonnant que les questions 
autochtones et paysannes ne soient prises que marginalement en compte dans ces 
négociations. Le résultat est la mise en place d’une solution « fourre-tout » qui, 
comme nous l’avons amplement montré au cours de notre analyse, reste d’application 
difficile jusqu’à nos jours et probablement inefficace par rapport aux objectifs 
annoncés de soutien à la conservation in situ. 

Les considérations d’André  Broome et Leonard  Seabrooke (2012) offrent des 
pistes de réflexion intéressantes. Ces auteurs s’interrogent sur la façon dont les 
organisations internationales construisent l’autorité cognitive nécessaire pour 
influencer indirectement les politiques mises en place par les États membres. À 
cet effet, ils arguent que les organisations internationales recourent à un processus 
de simplification. Ils soutiennent que ces dernières analysent les problèmes par 
l’étude des meilleures pratiques et e qu’elles se fixent pour objectif de trouver 
une prescription générique à un problème donné. Cette stratégie permet de mettre 
en place une solution unique, universellement valable, à un problème international 
de nature complexe, ce qui devrait indiquer aux États une voie claire à suivre pour 
l’adoption des politiques nécessaires à sa résolution. En appliquant ces considérations 
à notre étude, il semble qu’un schéma proche se retrouve dans les négociations sur la 
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gouvernance de l’agrobiodiversité, ce qui aide à expliquer l’amalgame des questions 
autochtones et paysannes dans une solution unique. La question de l’appropriation 
des ressources génétiques et des savoirs associés est ainsi considérée au travers des 
meilleures pratiques des mécanismes d’accès et de partage des avantages. Tout en 
considérant certaines des revendications spécifiques des représentants autochtones 
– l’application du droit de consentement préalable donné en connaissance de cause – 
et paysans –  relatives aux droits des agriculteurs  –, on estime que ces mécanismes 
peuvent être appliqués à l’ensemble de ces acteurs, ainsi qu’à tous les autres acteurs 
qui peuvent être associés à la catégorie de « communautés locales » qui est toujours 
mentionnée dans ces décisions. 

Par ailleurs, les mécanismes d’APA ne permettent pas seulement d’indiquer une 
solution générale, qu’il faut ensuite décliner aux différentes réalités locales, mais 
aussi d’établir le périmètre où se déroulent toutes les négociations à l’avenir. Dans 
notre cas, si d’un côté, il est possible de considérer que les mécanismes d’accès et 
de partage des avantages prennent partiellement en compte les revendications des 
représentants autochtones et paysans, de l’autre, ils établissent clairement que ces 
concessions dépendent de l’acceptation du compromis entrepreneurial-souverainiste. 
Ces négociations sont donc soumises autant à l’approbation de la brevetabilité du 
vivant, qu’au contrôle souverain des ressources génétiques. De ce fait, les autres 
revendications des représentants autochtones et paysans qui n’acceptent pas les 
limites posées par le périmètre issu de ces décisions ne trouvent que peu d’espace 
pour s’affirmer à l’intérieur de l’arène de la conservation de la biodiversité.

Dans notre cas particulier, les discours de la plate-forme de lutte pour la 
souveraineté alimentaire qui défendent la libre circulation de semences et une 
conservation intégrée à la production restent, à ce jour, une position radicale qui ne 
peut qu’être exclue de ces négociations. Le compromis entrepreneurial-souverainiste 
impose un type de discours bien spécifique aux acteurs qui veulent être des parties 
intégrantes de ces négociations. Un discours qui – comme nous avons pu le montrer – 
n’est pas seulement distant des positions tenues par les représentants paysans, mais il 
est de plus en plus critiqué aussi par une partie des représentants autochtones. Cela 
ne fait que compliquer la mise en œuvre et l’acceptation des projets de conservation 
in situ, car les organisations autochtones et paysannes qui militent en faveur de 
la souveraineté alimentaire ne sont pas forcément d’accord avec le périmètre de 
négociation imposé dans le cadre de la mise en œuvre des mécanismes d’accès et de 
partage des avantages. L’orientation d’autonomie véhiculée par ces discours les incite 
à organiser des circuits de conservation alternatifs en lien avec la production locale, 
détachés de l’effort mené par la communauté internationale et de l’idée sous-jacente 
qui voit dans la valorisation économique de la biodiversité la meilleure stratégie pour 
en assurer sa conservation.

Il est donc selon nous nécessaire de poursuivre les recherches sur la pertinence de 
la stratégie de conservation qui considère la conservation in situ financée à travers les 
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mécanismes d’accès et de partage des avantages comme la solution qui permettrait de 
satisfaire les revendications autochtones et paysannes. Cet ouvrage a permis de pointer 
des divergences fondamentales entre les présupposés de cette stratégie et le discours 
de souveraineté alimentaire tenu par les principaux représentants des réalités locales. 
Il est donc possible de soutenir que l’une des raisons sous-jacentes aux difficultés 
rencontrées par la mise en œuvre de la conservation in situ se trouve justement dans 
ces incongruences de fond et dans une solution qui continue largement à ignorer 
l’avis des acteurs qui sont censés mettre en acte cette stratégie. En particulier, il 
est important de reconnaître que bien que ces négociations se caractérisent par une 
inclusion relativement importante des acteurs non étatiques, le rôle joué par les 
acteurs étatiques dans la mise en œuvre des décisions reste à ce jour primordial. 

5  Quelle souveraineté pour la souveraineté alimentaire ?

En guise de conclusion à cet ouvrage, nous avançons une interprétation de la 
conception de souveraineté sous-jacente au cadre des discours de souveraineté 
alimentaire tenus par les représentants autochtones et paysans. Sans avoir l’ambition 
de retracer ici le vaste débat sur l’évolution du concept de souveraineté dans le 
cadre du processus de mondialisation (voir Kalmo & Skinner, 2010), nous nous 
limiterons à développer la réflexion entamée dans la partie précédente, concernant 
le rôle joué par les acteurs étatiques et les organisations internationales dans le cadre 
de ces négociations qui se caractérisent par leur structure en complexe de régime et 
par leur apparente ouverture à la participation d’acteurs non étatiques. Nous ne nous 
limiterons plus, par contre, à la seule thématique de la conservation des ressources 
génétiques, mais nous nous focaliserons plus largement sur l’intégration des acteurs 
représentant les réalités locales dans les négociations internationales et sur la reprise 
de la notion de souveraineté alimentaire par les organisations internationales, qui 
peuvent toutes deux conduire à une cooptation et à une déradicalisation des positions. 

Comme point de départ pour ces dernières réflexions, nous proposons de 
développer les considérations d’Isabelle Schulte-Tenckhoff sur les droits individuels, 
collectifs et de groupe discutées auparavant (2012 ; 2016) et relatives à l’interprétation 
du concept de souveraineté, dans le cadre des discours tenus par les représentants des 
deux groupes. Les réflexions de l’auteure portent sur l’affrontement entre différentes 
visions de la souveraineté : celle classique qui lie la souveraineté à l’autorité étatique 
et trouve ses origines dans le système westphalien, qui à ce jour reste fondamentale 
pour la structuration des relations interétatiques et qui est garantie par le droit 
international ; et celles alternatives, qui revendiquent des espaces d’autonomie sur 
certains sujets et à des niveaux différents du niveau étatique. 

Le discours tenu par les représentants autochtones, on l’a dit, a pour objectif 
principal la reconnaissance de l’autodétermination et, à cet égard, il remet 
profondément en discussion la conception de la souveraineté liée à l’autorité étatique, 
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car ainsi que le montre Isabelle Schulte-Tenckhoff, cette requête est appuyée sur les 
relations que les peuples autochtones entretiennent historiquement avec les États en 
tant qu’entités internationales à part entière. Les droits visés par cette requête ne se 
limitent pas à la reconnaissance de droits individuels et collectifs pour résoudre des 
situations de discrimination, mais prévoient aussi des droits de groupe pour satisfaire 
pleinement ce droit à l’autodétermination. Ainsi, il est possible d’interpréter le 
terme de souveraineté dans le syntagme de la « souveraineté alimentaire » comme un 
élément qui renforce cette position en soulignant que l’autodétermination revendiquée 
concerne l’exercice d’une forme d’autorité complète et non partiellement limitée ou 
soumise à celle de l’État. Dans ce cas, la souveraineté alimentaire soutiendrait la 
revendication d’autodétermination des peuples autochtones, tout en s’appliquant aussi 
dans le domaine des politiques alimentaires et agricoles. 

S’agissant de la question paysanne, la notion de souveraineté diffère en ce que 
les communautés paysannes n’ont pas de relations historiques en tant qu’entités 
internationales avec les États. Dans leur cas, le terme de souveraineté ne peut 
impliquer en aucune manière une remise en question de la souveraineté étatique. 
Les représentants paysans recherchent des formes d’autonomie en matière de 
décision et de gestion des pratiques agricoles, mais ne revendiquent pas un droit 
à l’autodétermination. Pour reprendre les analyses de Schulte-Tenckhoff, leurs 
revendications s’expriment en termes de droits individuels et de droits collectifs, 
comme dans d’autres cas touchant à la résolution de discriminations de type 
minoritaire. La conceptualisation de souveraineté est donc différente ici et pousse 
à l’élargissement des interprétations classiques qui la lient à la dimension étatique, 
comme noté par Antonio Roman-Alcalá (2016). 

Rejoignant les riches débats sur la fragmentation de la souveraineté, Roman-
Alcalá discute les différents sites où la souveraineté imaginée par les représentants 
paysans devrait se réaliser, en identifiant trois niveaux : local, national et 
international. Le niveau local est celui essentiel à la réalisation de la souveraineté 
alimentaire, car la revendication d’autonomie est liée aux pratiques dans les champs 
et au processus décisionnel dans le cadre des sociétés rurales. Or, plus intéressantes 
à notre avis sont les relations que ce niveau doit entretenir avec les deux autres 
afin de réaliser cette conception de souveraineté alimentaire. En particulier, la 
relation que la revendication paysanne entretient avec le niveau national est plus 
controversée. Bien que l’autonomie qui est demandée ne réduise l’autorité étatique 
dans l’établissement des politiques agricoles et alimentaires qu’au niveau local, 
cette limitation ne peut qu’être octroyée par l’État lui-même dans le cadre d’une 
dévolution du pouvoir. De plus, sur le plan des revendications qui touchent le 
niveau international –  comme la protection du dumping des marchés agricoles 
internationaux ou la limitation des décisions en matière de diffusion des droits de 
propriété intellectuelle – les États jouent un rôle central à ce niveau aussi, en tant 
qu’acteurs principaux du processus décisionnel qui caractérise les organisations 
internationales et leurs différents accords. 
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L’interprétation de souveraineté dans le discours tenu par les représentants 
paysans dénote, à notre avis un rapport mal maîtrisé à l’autorité étatique, qui 
devrait protéger le secteur agricole des pressions internationales, tout en laissant 
aux autonomies locales la gestion de pans stratégiques de sa politique interne, 
comme le contrôle sur la production agricole ou sur la distribution alimentaire. 
Nous considérons que la souveraineté alimentaire envisagée par les représentants 
paysans implique, pour sa réalisation, de manière presque paradoxale, un important 
rôle confié aux acteurs étatiques. 

Par conséquent, un rapprochement entre les questions autochtones et paysannes 
autour de la souveraineté alimentaire pourrait effectivement jouer en défaveur des 
premiers. Dans le bilan conclusif de la troisième partie, en discutant les propos de 
Darrell  Posey (2000), nous avons argumenté qu’au niveau des représentants et de 
leurs discours, il était possible de soutenir que leur rapprochement n’implique pas une 
cooptation de la question autochtone par la question paysanne, car les représentants 
autochtones parviennent à s’affirmer aussi sur la plate-forme de lutte pour la 
souveraineté alimentaire. 

Toutefois, en changeant de perspective et en nous plaçant du point de vue 
des acteurs étatiques, un rapprochement de ces deux questions peut faciliter 
l’assimilation des revendications autochtones à celles d’un exercice d’autonomie 
locale dans un cadre étatique. Le rôle joué par les acteurs étatiques dans les 
négociations internationales est très important pour l’interprétation des droits 
octroyés et de leur portée. Isabelle  Schulte-Tenckhoff (2016) le montre dans le 
cadre de l’arène des droits de l’homme, avec le long processus de négociation de la 
Déclaration des droits des peuples autochtones, qui a conduit à une interprétation 
de l’autodétermination qui renvoie plus « au self-government au niveau local » 
qu’au « droit des peuples à disposer d’eux-mêmes ». Mais il existe aussi d’autres 
exemples de déradicalisation qui touchent plus de près la souveraineté alimentaire. 
Birgit Mueller (2011) l’a bien illustré dans son analyse de la manière dont la FAO 
a cadré les débats sur les OGM de manière à se positionner en tant qu’intermédiaire 
neutre permettant les débats entre les acteurs étatiques, ceux du secteur privé et 
ceux de la société civile. À ce propos, Mueller souligne que « le “dialogue” est 
un type de gouvernance de la FAO qui neutralise les antagonismes politiques 
et qui requiert de la part des interlocuteurs de la société civile une formulation 
attentive des stratégies pour éviter de se retrouver à légitimer des politiques qu’ils 
ne partagent pas et qu’ils sont incapables d’influencer » (Mueller, 2011 : 296). 
L’auteure souligne que la FAO dépolitise les débats en les reformulant sur le plan 
technique et économique pour les restituer après, de manière non conflictuelle et 
dépourvue de tout antagonisme politique. 

À l’avenir, il sera intéressant de poursuivre l’étude de la collaboration entre les 
représentants paysans et la FAO dans le cadre du Mécanisme de la société civile. 
Comme Omar  Felipe  Giraldo et Peter  Rosset (2017) l’ont soulevé récemment, les 
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discussions sur l’agroécologie – un des piliers centraux des revendications de la plate-
forme de lutte pour la souveraineté alimentaire – qui se déroulent actuellement à la 
FAO sont un territoire contesté entre la vision proposée par les mouvements paysans 
et celle technique qui vide le débat de toutes les perspectives politiques et fait de 
l’agroécologie un instrument supplémentaire de correction de certains aspects négatifs 
de l’orientation productive entrepreneuriale.
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1 Personnalités

Aboubacrine, Saoudata

Saoudata Aboubacrine est une représentante des populations nomades touarègues en Afrique 
de l’Ouest. Elle coordonne depuis 2003 les programmes de Tin Hinan –  L’Association 
pour l’épanouissement des femmes nomades au Burkina Faso, au Niger et au Mali, créée 
en 1994. Elle défend les droits des pasteurs nomades dans cette région. Elle représente Tin 
Hinan à l’Organisation africaine des femmes autochtones et dans les différentes enceintes 
internationales. Elle a participé, à la conférence organisée par LVC et l’IPC à Nyéléni en 2007, 
à une « alliance stratégique avec LVC » et, dans le cadre du Sommet mondial de l’alimentation 
de Rome  2009, elle fait partie des représentants autochtones qui ont lancé le Caucus 
autochtone à la FAO, toujours en collaboration avec l’IPC. Après la réforme du Comité de la 
sécurité alimentaire et la mise sur place du Mécanisme de la société civile, elle a représenté 
en 2011-2012 le Caucus autochtone dans cette instance (Perez, 2004 ; Aboubacrine & 
Schielmann, 2011 ; Aboubacrine, 2012 ; news.aouaga.com, 2014).

Argumedo, Alejandro

Alejandro  Argumedo, diplômé en agriculture de la McGill University, est l’un des 
cofondateurs et directeurs de l’association péruvienne ANDES, qui a pour but de protéger 
et de développer la diversité biologique et culturelle de la région andine ainsi que de 
défendre les droits des peuples autochtones du Pérou. Un des projets d’ANDES est le 
Parc de la pomme de terre, présenté dans ce chapitre. Alejandro  Argumedo est aussi un 
chercheur indépendant et un consultant. Il a collaboré extensivement avec des organisations 
internationales telles que le Programme des Nations unies pour le développement ou le 
Fonds mondial pour l’environnement et pour des ONG internationales comme l’UICN. Par 
ailleurs, il est aussi très actif dans des réseaux autochtones, tels que l’International Peoples’ 
Biodiversity Network qu’il a cofondé, un réseau informel d’experts proche de la question 
autochtone (Amend et al., 2008 ; www.andes.org.pe, 2017 ; www.povertyandconservation.
info, 2017).
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Daes, Erica Irene 

Erica  Irene  Daes, docteur en droit, diplomate grecque et experte indépendante aux Nations 
unies, a servi en tant que présidente et Rapporteur spécial du Groupe de travail sur les 
populations autochtones de 1984 à 2001.
En tant que présidente du GTPA, elle a joué un rôle important dans l’élaboration du projet de 
Déclaration des droits de peuples autochtones, avec la participation directe des représentants 
autochtones. Elle a aussi élaboré de nombreuses études et rapports qui ont permis de 
développer les arguments juridiques au soutien des droits des peuples autochtones. Le prix des 
Nations unies pour la cause des Droits de l’homme lui a été attribué en 1993 pour son travail 
remarquable dans ce domaine (St. Thomas University Miami, 2006 ; IWGIA 2017).

Durham, Jimmie

Jimmie  Durham est un artiste américain et un militant de la cause des droits des peuples 
autochtones. Descendant Cherokee, il a été très actif en faveur de l’entrée des représentants 
autochtones au sein des Nations unies durant les années  1970. À l’époque, il était étudiant à 
Genève, et il a créé l’association Incominidios afin d’internationaliser le soutien à la question 
autochtone. Il s’est engagé ensuite au côté de l’American Indian Movement afin de permettre 
l’arrivée à Genève de ces derniers. En 1974, à la création de l’IITC à la conférence de Standing 
Rock, il a été nommé directeur. Il est resté en charge jusqu’en 1979, date à laquelle il a quitté 
l’organisation, à cause de l’établissement de liens trop étroits, à son avis, avec le gouvernement de 
Cuba et d’autres États socialistes. Après cette période de militantisme, il a décidé de se consacrer à 
nouveau à son activité principale d’artiste (Ellegood, 2017 ; Johansen & Pritzker, 2008 : 645).

Fowler, Cary 

Cary Fowler, docteur en sociologie, est surtout connu au niveau international pour son engagement 
dans la défense de l’agrobiodiversité. En 1977, il a cofondé avec Pat  Mooney la Coalition 
internationale pour des actions de développement (ICDA) et a milité depuis pour la sauvegarde et 
la protection des ressources génétiques importantes pour l’agriculture et l’alimentation. Pendant 
les années 1980, il s’est engagé dans plusieurs initiatives et organisations de la société civile qui 
militent et effectuent un travail de vulgarisation par rapport aux ressources génétiques. Depuis 
les années 1990, il collabore avec la FAO et a dirigé l’élaboration du premier Rapport sur l’état 
des ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture, publié en 1996. Durant cette 
période, il a représenté le GCRAI dans le cadre des négociations du Traité international de la 
FAO sur les ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture, négociation, jusqu’à 
la conclusion du Traité en 2001. En 2005, il a été choisi pour diriger le Global Crop Diversity 
Trust. Dans ce cadre, il a conduit plusieurs initiatives liées à la conservation des ressources 
génétiques et il a joué un rôle important dans la création de la Réserve mondiale de semences de 
Svalbard en Norvège, qui a ouvert ses portes en 2008. Il a dirigé le Trust jusqu’en 2012 (Sterpka 
King, 2007 ; Skarbø, 2013 ; www.croptrust.org, 2014 ; www.caryfowler.com, 2017).

Harry, Debra

Debra Harry est une représentante Paiute du Nord de la région du lac Pyramid au Nevada, États-
Unis. Elle est la directrice de l’ONG Indigenous Peoples Council on Biocolonialism (IPCB), 
qu’elle a fondé en 1999. L’IPCB a pour mission d’aider les peuples autochtones à protéger 
leurs ressources génétiques, les savoirs traditionnels et les droits de l’homme et culturels des 
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impacts négatifs de la biotechnologie. Debra  Harry se concentre surtout sur les projets liés 
au génome humain et à l’appropriation de ces ressources génétiques par les multinationales 
pharmaceutiques (Harry, 1995 ; 2009 ; Di Chiro, 2007 ; www.ipcb.org, 2010).

Kastler, Guy

Guy  Kastler est un paysan militant actif à partir dès années  1970. Cofondateur de la 
Confédération paysanne (organisation française membre de La Vía Campesina) et responsable 
de sa commission bio, coordinateur du Réseau semences paysannes jusqu’en 2016, membre 
de Nature et Progrès et membre du Comité de coordination européenne de La Vía Campesina 
(Eurovía), Guy Kastler est reconnu internationalement pour son engagement contre la diffusion 
des OGM et des pesticides, auxquels il s’oppose catégoriquement. Il a représenté les paysans 
au Grenelle de l’environnement en 2007 où il s’est démarqué par sa position en faveur de 
la décroissance et ses positions anti-OGM (www.messages-pour-un-monde-meilleur.fr, 2012 ; 
www.infogm.org, 2016 ; www.alerte-environnement.fr, 2017).

Malezer, Les

Les Malezer, représentant Butchulla/Gubbi Gubbi du sud-est du Queensland en Australie. Actif 
depuis les années  1970 pour la défense des droits des peuples aborigènes et des insulaires du 
détroit de Torres au niveau local, national, régional et international. Il a été nommé coprésident du 
National Congress of Australia’s First People de 2011 à 2015. Depuis le début de 2017, il siège 
en tant que membre de l’Instance permanente sur les questions autochtones, sur la proposition des 
organisations autochtones (www.un.org, 2017 ; www.onlineopinion.com.au, 2012).

Mooney, Pat

Pat Mooney est un militant reconnu pour ces positions critiques par rapport aux biotechnologies 
et aux nanotechnologies, à la concentration des multinationales et, plus généralement, pour son 
engagement en faveur de la défense de la diversité écologique (naturelle et humaine). Formé 
sur le terrain en collaborant à plusieurs projets de développement pendant les années 1960, il a 
commencé à travailler dès les années 1960 sur les liens entre la modernisation de l’agriculture, 
le développement et les marchés en fondant la Coordination pour des actions de développement 
(ICDA). Dès 1977, il s’est intéressé à la question des semences dans un groupe de travail, qui 
comprenait aussi Cary Fowler, et a publié Les semences de la terre. L’intérêt pour ces questions 
reste central dans ses travaux jusqu’à ce jour. En 1984, il a cofondé l’organisation RAFI – Rural 
Advancement Foundation International –, connue depuis 2001 sous le nom d’ETC Group, qu’il 
dirige toujours. Durant les années 1980, il a joué un rôle important dans le cadre des Dialogues de 
Keystone en soutenant la nécessité d’inclure les Droits des agriculteurs dans l’Engagement de la 
FAO. Dès le milieu des années 1990, l’ETC Group a mené plusieurs campagnes internationales 
importantes, dont celle contre les semences « Terminator » qui a conduit au moratoire international 
sur la commercialisation des technologies de stérilisation et de contrôle de la germination des 
semences en 2006 (Sterpka King, 2007 ; www.etcgroup.org, 2017 ; entretien du 23.11.2015).

Nicholson, Paul

Paul Nicholson est un producteur de lait basque à la retraite. Il a été élu président de l’Union 
des éleveurs et des paysans basques (EHNE Biscaye) en 1986 en concomitance avec l’adhésion 
espagnole au marché commun européen. Ce syndicat paysan, déjà dans les années  1980, 
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analyse la crise de l’agriculture paysanne et milite contre la spécialisation, la concentration de 
la production et la réduction du secteur primaire. Ainsi EHNE participe à la construction de la 
Coordination paysanne européenne puis au processus de mise sur place de La Vìa Campesina. 
Paul  Nicholson rejoint ainsi la commission de coordination internationale de LVC dès son 
établissement jusqu’en 2008. Aujourd’hui, il ne tient plus aucune position de représentation au 
sein de LVC (Nicholson et al., 2012 ; entretien du 17.11.2015).

Onorati, Antonio

Antonio Onorati, paysan et statisticien, a exercé plusieurs fonctions dans les administrations 
publiques italiennes nationales et régionales, toujours dans le secteur agricole. Depuis 
1988, il est aussi directeur de l’ONG Centro Internationale Crocevia basée à Rome. 
Crovevia organise les contre-forums des organisations de la société civile à l’occasion 
des événements de négociation dans l’arène de la sécurité alimentaire. En particulier, 
on notera les forums tenus en 1996 et en 2002 (à l’occasion des Sommets mondiaux de 
l’alimentation) qu’Antonio Onorati a présidé. L’ONG Crocevia a joué un rôle important dans 
la formalisation du Comité international de planification pour la souveraineté alimentaire 
(IPC) en tant que plate-forme de support et de discussion pour assurer la participation des 
organisations paysannes de caractère international ou régional aux négociations de l’arène 
de la sécurité alimentaire. En tant qu’ONG de support à l’IPC, Crocevia assure le rôle d’un 
secrétariat global de l’IPC et les liens politiques et institutionnels avec les organisations 
internationales basées à Rome, en particulier avec la FAO et l’IFAD (www.bancheimprese.
it, 2010 ; entretien du 4 avril 2015).

Petrini, Carlo

Carlo  Petrini, sociologue, est un militant italien influent, actif depuis les années  1980 dans 
la sauvegarde des traditions culinaires et agricoles ainsi que de la diversité biologique et 
culturelle. Il est le promoteur d’une nouvelle idée de la gastronomie, fondée sur les principes 
de sobriété et de convivialité. Il a fondé, durant les années 1980, l’association Arcigola, qui 
est devenue Slow Food en 1989 et qu’il continue de diriger à ce jour. Parmi les différentes 
initiatives qu’il a lancées à travers Slow Food, nous trouvons aussi, depuis 2004, Terra Madre, 
réseau international qui permet la rencontre de petits producteurs agricoles, d’associations de 
consommateurs, de chefs, etc. Une section de Terra Madre est dédiée à la question autochtone 
(Petrini, 2009 ; Siniscalchi, 2013).

Saragih, Henry

Henry Saragih est indonésien, diplômé en sciences politiques. Sensibilisé pendant ses études aux 
questions des inégalités, à la fin de celles-ci, à cheval entre les années 1980 et 1990, il s’engage 
dans l’ONG Yayasan Sintesa pour contester les évictions de paysans et de communautés 
autochtones par les entreprises du papier. Au début des années 1990, cette première résistance 
les conduits à nouer des contacts avec d’autres mouvements indonésiens et à l’étranger, jetant 
ainsi les bases pour la création d’un syndicat paysan national, qui toutefois reste clandestin, car 
interdit sous la présidence de Suharto. Dès 1996, ces mouvements rejoignent LVC et en juillet 
1998, quelques mois après la démission de Suharto, la Fédération indonésienne des syndicats 
paysans (FSPI) est établie. Henry Saragih préside la FSPI et il est nommé coordinateur général 
de LVC entre 2004 et 2013 (www.fspi.org, 2008 ; Paget-Clarke, 2008 ; Vidal, 2013 ; 
Thivet, 2015).
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Tauli-Corpuz, Victoria

Victoria Tauli-Corpuz est une représentante autochtone Kankanaey Igorot de la région de la 
Cordillère aux Philippines. Active sur le plan national depuis les années  1970, elle a fondé 
l’organisation Tebtebba Foundation en 1996 (Indigenous Peoples’ International Center for 
Policy Research and Education). Tebtebba s’est fixé l’objectif « de soutenir et de diffuser les 
visions du monde autochtone, ainsi que leurs perspectives sur des thématiques importantes 
telles que les droits de l’homme individuels et collectifs, le développement durable, les 
changements climatiques, la biodiversité, les savoirs traditionnels, les droits coutumiers et 
la gouvernance, etc. ». Elle a collaboré également avec Third World Network. Au niveau des 
institutions onusiennes, elle a présidé l’Instance permanente de 2005 à 2010. Depuis 2014, 
elle est Rapporteur spécial des Nations Unies pour les droits des peuples autochtones (UNSR, 
2016 ; www.tebtebba.org, 2017).

2 Organisations

ANDES

ANDES est une ONG autochtone créée en 1995, qui se présente de la manière suivante : 
« L’association ANDES est une ONG autochtone située à Cusco, au Pérou. ANDES est 
gouvernée par des organisations communautaires et collabore avec elles dans le développement 
de stratégies de gestion adaptée du patrimoine bioculturel autochtone – des stratégies 
qui affirment les droits et les responsabilités des communautés et donnent la priorité à la 
souveraineté alimentaire, à la santé et aux moyens de subsistance locaux. ANDES renforce les 
capacités locales et les réponses adaptées aux effets de la mondialisation et d’autres défis, tels 
que le changement climatique, et renforce le bien-être socio-économique, culturel, politique 
et écologique des communautés. ANDES se concentre sur : l’amélioration de la pauvreté et la 
lutte contre les causes de l’appauvrissement futur ; le développement et la diffusion de modèles 
de gestion culturelle de la biodiversité et des paysages ; la reconnaissance et le renforcement 
des droits traditionnels sur les ressources ; et la promotion de réformes institutionnelles et 
politiques pertinentes pour la protection de l’environnement et le développement autodéterminé 
ou buen vivir. » (Argumedo, 2011: 2).

Centre Europe – Tiers Monde (CETIM)

ONG et centre de recherche fondé à Genève en 1970, le CETIM étudie « les mécanismes à 
l’origine du maldéveloppement et interface avec les mouvements sociaux du Sud et du Nord » 
(CETIM 2016). Cette ONG se caractérise par son engagement autour de plusieurs campagnes 
de soutien des droits de l’homme.

Coalition against Biopiracy

Connue sous le nom anglais de Coalition Against Biopiracy ou CAB, c’est une organisation 
informelle composée entre autres par ETC Group et l’Indigenous Peoples Biodiversity Network 
(IPBN) qui s’est réunie pour la première fois en 1995 à la COP de la CDB à Jakarta. Le principal 
but de la coalition est une action consistant à nommer et à exposer médiatiquement –  en 
anglais on appelle ce type d’action « naming and shaming » – les entreprises impliquées dans 
des cas de biopiraterie, au travers de l’octroi d’un prix – le Captain Hook Award (Aubertin, 
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2005 ; Hamilton, 2006). Le CAB attribue aussi des prix pour les meilleurs défenseurs de la 
biodiversité et a distribué ses prix à chaque COP jusqu’en 2008.

Centre Keystone

Centre spécialisé dans la facilitation des négociations. Les négociations au centre Keystone 
sont organisées entre petits groupes de représentants des parties intéressées à la recherche du 
consensus.

Christensen Fund

Le Christensen Fund est une organisation non-gouvernementale basée aux États-Unis, créée 
en 2004. Sa mission est le soutien du lien bioculturel au niveau local et international : « Le 
Christensen Fund croit au pouvoir de la diversité biologique et culturelle pour soutenir et 
enrichir un monde confronté à de grands changements et à l’incertitude. Nous nous concentrons 
sur le bioculturel – l’interrelation évolutive riche mais négligée des gens et du lieu, de la culture 
et de l’écologie. Notre mission est de soutenir les efforts des personnes et des institutions qui 
croient en un monde de biodiversité imprégné d’expression artistique et de travail pour garantir 
des modes de vie et des paysages qui sont beaux, généreux et résilients. Nous poursuivons cette 
mission en travaillant sur place dans des régions choisies pour leur capacité à résister et à se 
remettre de l’érosion globale de la diversité. Nous nous concentrons sur le soutien des efforts 
des gardiens communautaires reconnus localement de ce patrimoine et de leurs alliances avec 
des chercheurs, des artistes, des défenseurs et d’autres personnes. Nous finançons également 
les efforts internationaux visant à favoriser la compréhension de ces questions à l’échelle 
mondiale. Il s’agit d’objectifs stimulants, alors nous recherchons des partenaires imaginatifs, 
réfléchis et parfois bizarres avec qui apprendre. Le Fonds travaille principalement grâce à 
l’octroi de subventions, ainsi qu’au renforcement des capacités et des réseaux, à la production de 
connaissances, à la collaboration et aux investissements liés à la mission. » (Christensen Fund, 
www.christensenfund.org/about/mission-and-vision/, consulté le 18 novembre 2016).

Comité international pour la planification de la souveraineté alimentaire (IPC)

Plate-forme d’environ 700  organisations de la société civile représentant les producteurs 
alimentaires du milieu rural, qui existe informellement depuis le milieu des années 1990. L’IPC 
a formalisé son existence en 2003 en devenant l’un des principaux acteurs de la diffusion et de 
la discussion de la souveraineté alimentaire (IPC 2014c ; 2014b ; 2014a ; Windfuhr & Jonsén 
2005 ; Borras Jr., 2010). LVC et IITC figurent parmi les organisations qui participent à l’IPC, 
comme les ONG ETC Group, GRAIN et FIAN qui collaborent avec celui-ci (IPC, 2014a).

Comité mondial pour la sécurité alimentaire (CSA)

Le Comité mondial pour la sécurité alimentaire a été créé en 1974 avec la participation de la 
FAO, de l’IFAD et du Programme mondial pour l’alimentation. Il se réunit tous les ans pour 
évaluer et discuter la mise en œuvre des politiques de soutien à la sécurité alimentaire (CFS 
Secretariat, 2013). Le Comité de la sécurité alimentaire est composé par les États membres 
qui se réunissent en séance plénière chaque année. Il adopte des recommandations et des 
orientations en matière de sécurité alimentaire. Celles-ci sont élaborées par le Groupe d’experts 
de haut niveau sur la sécurité alimentaire et la nutrition –  composé d’experts de renommée 
internationale sur les questions d’alimentation  – et à partir des inputs reçus par le Groupe 
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consultatif composé par le Mécanisme pour la société civile, les institutions des Nations unies, 
les institutions de recherche des Nations unies, les institutions financières, le secteur privé et les 
organisations philanthropiques. C’est donc un système de décision très ouvert et multi-parties, 
qui donne aux représentants paysans une opportunité de participation importante à travers le 
Mécanisme pour la société civile (synthèse des informations disponibles sur les différentes 
pages internet du Comité de la sécurité alimentaire: http://www.fao.org/cfs/cfs-home/fr/ ; du 
Groupe d’experts de haut niveau sur la sécurité alimentaire et la nutrition: http://www.fao.org/
cfs/cfs-hlpe/a-propos-du-hlpe/fr/ ; et du Mécanisme pour la Société civile : http://www.csm4cfs.
org/fr/le-msc/, pages consultées le 23 février 2017).

DivSeek

DivSeek est une initiative internationale de recherche publique-privée soutenue par le Global 
Crop Diversity Trust et par le Secrétariat du Traité de la FAO, et qui collabore avec le GCRAI 
et de nombreux centres d’expertise et de recherche académique : « L’initiative Diversity Seek 
(DivSeek) travaillera avec les initiatives existantes, émergentes et futures pour caractériser 
la diversité des cultures et développer une plate-forme de gestion de l’information unifiée, 
coordonnée et cohésive pour faciliter l’accès aux données génotypiques et phénotypiques 
associées au matériel génétique de la banque de gènes. Cette initiative aidera à combler l’écart 
entre les besoins d’information des conservateurs de banques de gènes, des sélectionneurs de 
plantes et des chercheurs en biologie en amont afin d’appuyer la conservation du matériel 
génétique appliqué, les programmes de sélection tournés vers l’avenir et la recherche 
stratégique. DivSeek réunira des banques de gènes, des sélectionneurs, des spécialistes des 
plantes et des cultures, des spécialistes des bases de données et des experts en informatique 
pour améliorer l’utilisation du matériel des banques de gènes, promouvoir l’utilisation efficace 
de la variation génétique dans l’amélioration des plantes et mieux comprendre comment les 
composantes de la variation génétique contribuent à la performance des plantes (…) dans 
divers environnements climatiques. En créant un effort international bien coordonné, fondé 
sur l’expérience et les connaissances des parties prenantes concernées, DivSeek débloquera le 
potentiel de la diversité des cultures stockées dans des banques de gènes dans le monde entier 
et le mettra à la disposition de tous afin qu’il puisse être utilisé pour améliorer la productivité, 
la durabilité et la résilience des cultures et des systèmes agricoles. » (DivSeek, 2014: 1).

ETC Group, Voir Rural Advancement Foundation International (RAFI)

Fondation Paulo Freire

La Fondation Paulo Freire, connue sous le nom de Agriterra depuis 1997, est une organisation 
néerlandaise. Elle décrit sa mission de la façon suivante : « Agriterra a été créée par le 
secteur agricole néerlandais. Nous fournissons des conseils spécialisés aux organisations et 
coopératives paysannes des économies en développement et nous renforçons leur pouvoir pour 
qu’elles puissent lutter contre la faim et la pauvreté. Nous les mettons également en relation 
avec des entreprises néerlandaises. » (https://www.agriterra.nl/Paysans%20contre(nt)%20
la%20pauvret%C3%A9/, site consulté le 10 octobre 2017).

Food First International Action Network (FIAN)

Depuis les années 1980, FIAN s’occupe de la promotion du droit à l’alimentation dans le cadre 
des droits économiques, sociaux et culturels (Windfuhr & Jonsén 2005). FIAN est un acteur 
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central dans les négociations autour du droit de l’alimentation et joue un rôle très important dans 
l’élaboration de l’Observation générale numéro 12 (Human Rights Committee, 1999) relative 
au droit à l’alimentation (FIAN, 2011) (voir aussi Claeys, 2015: 62–81) et dans la décision 
consécutive de nommer un rapporteur spécial à ce sujet (Communication de Christophe Golay, 
membre du comité FIAN Suisse, lors de la conférence publique « 15 ans de lutte pour le droit à 
l’alimentation et les droits des paysannes et paysans », Lausanne, le 22 mars 2016).

GRAIN

GRAIN – Genetic Resources Action International – est née en 1990 comme prolongement de 
la campagne sur les semences de la Coordination pour des actions de développement (ICDA) 
(Rosendal, 2000). Ses fondateurs, Henk  Hobbelink et Renée  Vellvé, ont participé dès le 
milieu des années  1980 à ce programme de l’ICDA en collaborant aussi avec Pat  Mooney. 
Basée à Barcelone, cette organisation supporte le travail des petits producteurs agricoles et des 
mouvements sociaux en faveur de systèmes alimentaires basés sur le contrôle communautaire et 
la biodiversité. L’organisation est à tous égards un collectif international qui combine l’action de 
lobbying et de recherche dirigée vers les organisations internationales et les principales agences 
de développement, avec la collaboration avec les réseaux d’échange et de conservation de 
semences mis en place par les organisations locales dans les pays du Sud. (https://www.grain.org/
pages/organisation ; http://www.grain.org/pages/staff; https://www.grain.org/article/entries/499-
seedling-is-not-a-full-grown-plant, pages consultées le 7 octobre 2017) (Foyer 2010).

Groupe de travail sur les populations autochtones

Le mandat du GTPA est le suivant : « 1. La création du Groupe de travail sur les populations 
autochtones a été proposée par la Sous-Commission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorités dans sa résolution 2 (XXXIV) du 8 septembre 
1981, approuvée par la Commission des droits de l’homme dans sa résolution 1982/19 du 10 
mars 1982 et autorisée par le Conseil économique et social dans sa résolution 1982/34 du 7 
mai 1982. Dans cette résolution, le Conseil a autorisé la Sous-Commission à créer chaque 
année un groupe de travail chargé de se réunir pour : 
a) Examiner les faits nouveaux concernant la promotion et la protection des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales des populations autochtones, y compris les informations 
demandées chaque année par le Secrétaire général aux gouvernements, aux institutions 
spécialisées, aux organisations intergouvernementales régionales et aux organisations non 
gouvernementales dotées du statut consultatif, en particulier celles des peuples autochtones, 
pour analyser ces documents et présenter ses conclusions à la Sous-Commission, en tenant 
compte en particulier des conclusions et recommandations contenues dans le rapport du 
Rapporteur spécial de la Sous-Commission, M.  José  R.  Martínez Cobo, intitulé “Étude du 
problème de la discrimination à l’égard des populations autochtones” (…) ; 
b) Accorder une attention particulière à l’évolution des normes concernant les droits des 
populations autochtones, en tenant compte à la fois des similitudes et des différences dans la 
situation et les aspirations des populations autochtones à travers le monde. » (Daes, 1996: 3).

Indigenous Partnership for Agrobiodiversity and Food Sovereignty (IPABFS)

Dans le code éthique de cette alliance autochtone, nous trouvons les objectifs suivants : 
« L’Indigenous Partnership for Agrobiodiversity and Food Sovereignty (Indigenous 
Partnership) est une alliance de peuples autochtones, de communautés locales et 
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d’organisations internationales de recherche et de défense d’intérêts visant à co-créer des 
actions pratiques, de recherche et de plaidoyer pour soutenir et améliorer l’agrobiodiversité 
en vue d’atteindre la souveraineté alimentaire. L’Indigenous Partnership s’efforce de donner 
aux communautés autochtones et locales et à leurs représentants les moyens de promouvoir 
la diversité des systèmes alimentaires locaux aux niveaux local et mondial par le biais 
d’initiatives participatives et d’activités de plaidoyer associées. Les membres fondateurs de 
l’Indigenous Partnership comprennent les organisations autochtones Tebtebba Foundation 
(Philippines), Asociación ANDES (Pérou), Vanuatu Cultural Centre (Vanuatu), ainsi que les 
organisations internationales de recherche et de lobbying Bioversity International (Italie), 
International Institute for Environment and Development-IIED (Royaume-Uni) et Slow Food 
International (Italie). Au fur et à mesure que l’Indigenous Partnership se développe et élargit 
son réseau d’organisations autochtones et de ses partenaires, il devient un intermédiaire 
stratégique entre les peuples autochtones, les communautés et les organisations locales, 
nationales et internationales qui encouragent la recherche, les politiques et les pratiques pour 
soutenir l’agrobiodiversité et la souveraineté alimentaire. » (Indigenous Partnership for 
Agrobiodiversity and Food Sovereignty, 2011a: 2).

International Indian Treaty Council (IITC)

L’IITC a été fondé en 1974 pendant la conférence du American Indian Movement tenue dans 
le Dakota du Sud. À cette occasion, plus de 5  000  représentants autochtones de 98  nations 
ont donné vie à l’IITC et, en 1977, celle-ci est devenue la première organisation autochtone 
à obtenir le statut ECOSOC (IITC  2013). L’IITC fournit un support pour la participation et 
la collaboration des organisations autochtones : « L’IITC soutient les luttes autochtones en 
faveur des droits de l’homme, de l’autodétermination et de la justice environnementale par 
la diffusion de l’information, le travail en réseau, la formation de coalitions, le plaidoyer et 
l’assistance technique. L’IITC construit, organise et facilite la participation directe et efficace 
des peuples autochtones à des événements et rassemblements locaux, régionaux, nationaux et 
internationaux portant sur leurs préoccupations et leur survie. » (IITC, 2013 : 2).

International Indigenous Forum on Biodiversity (IIFB)

L’IIFB a été créée en 1996, pendant la COP 3 de la CDB (IIFB 1996). Ce forum facilite les 
discussions des représentants autochtones dans le cadre des négociations de la CDB : « L’IIFB 
est un ensemble de représentants de gouvernements autochtones, d’organisations non 
gouvernementales autochtones, d’universitaires et de militants autochtones qui s’organisent 
autour de la Convention sur la diversité biologique (CDB) et d’autres réunions internationales 
significatives dans le domaine de l’environnement, pour coordonner la stratégie autochtone à 
ces réunions, fournir des conseils aux parties gouvernementales et influencer l’interprétation 
des obligations gouvernementales en ce qui concerne la reconnaissance et le respect des droits 
autochtones sur les connaissances et les ressources. La CDB est une importante convention 
internationale sur l’environnement, car elle contient de nombreux passages qui reconnaissent 
les droits sur les ressources et les connaissances traditionnelles, dont le plus important est 
l’article 8(j). » (IIFB, 2016).

L’International Institute for Environment and Development (IIED) 

L’IIED est un groupe de réflexion anglais engagé depuis le début des années 1970 sur les 
questions de la soutenabilité écologique et du changement social. IIED présente ainsi sa 
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mission : « L’IIED promeut le développement durable, liant les priorités locales aux défis 
mondiaux. Nous soutenons certaines des personnes les plus vulnérables du monde afin de 
renforcer leur voix dans la prise de décision. » (IIED, www.iied.org, consulté le 24 octobre 
2016).

La Vía Campesina (LVC)

La Vía Campesina se définit de la manière suivante sur sa page internet : « La Vía Campesina 
est le mouvement international qui rassemble des millions de paysannes et de paysans, de petits 
et de moyens producteurs, de sans terre, de femmes et de jeunes du monde rural, d’indigènes, 
de migrants et de travailleurs agricoles… Elle défend l’agriculture durable à petite échelle 
comme moyen de promouvoir la justice sociale et la dignité. Elle s’oppose clairement à 
l’agriculture industrielle et aux entreprises multinationales qui détruisent les personnes et 
l’environnement. La Via Campesina regroupe environ 164 organisations locales et nationales 
dans 73 pays d’Afrique, d’Asie, d’Europe et des Amériques. En tout, elle représente environ 
200  millions de paysannes et de paysans. C’est un mouvement autonome, pluraliste et 
multiculturel, sans affiliation politique, économique ou autre. » (https://viacampesina.org/fr/
index.php/organisation-mainmenu-44/quest-ce-que-la-via-campesina-mainmenu-45, consultée 
le 22 mars 2017).

Quaker United Nations Office

Cette organisation a vu le jour en 1923 sous le nom de Centre Quaker International, pour 
devenir le Quaker United Nations Office à la fin des années  1970. Cette organisation non 
gouvernementale internationale représente le point de vue des Quakers dans les négociations 
internationales. Elle est active au moins depuis le début des années  2000 sur la question de 
l’accès aux semences, défendant une position d’ouverture proche de celle de la cause paysanne 
(Informations tirées du site internet quno.org, le 14 septembre 2016).

Rural Advancement Foundation International (RAFI)

RAFI, Rural Advancement Fund International, depuis 2001 ETC Group, a été fondée en 1984 
par Pat Mooney, Hope Shand et Cary Fowler, à Ottawa. À cette époque, les trois collaboraient 
avec la Coordination pour des actions de développement (ICDA) sur les questions liées 
aux contrôles, à l’appropriation, à la circulation et à la conservation des semences. Pendant 
les années  1980, l’organisation a élargi son domaine d’action en s’occupant non seulement 
d’agrobiodiversité, mais aussi des développements biotechnologiques et de la diffusion et 
de l’extension des droits de propriété intellectuelle. Durant les années  1990, ce travail s’est 
poursuivi avec une attention particulière portée à des thématiques telles que la biopiraterie, 
le génome humain et les nanotechnologies. Avec le changement de nom, i.  e. ETC Group, 
l’attention s’est concentrée sur les impacts socio-économiques de la conservation et l’utilisation 
des ressources phytogénétiques, des développements en matière de droits de propriété 
intellectuelle et des biotechnologies. À cet égard, ETC Group ne se limite pas à un travail 
de recherche, et a mené plusieurs campagnes afin de limiter l’appropriation des ressources 
génétiques, en s’opposant par exemple à des demandes de brevets ou en dirigeant avec succès 
une mobilisation internationale pour obtenir un moratoire sur les technologies de stérilisation 
et de contrôle de la germination des semences, définie comme « Terminator ». Le moratoire a 
été mis en place à travers la CDB en 2006. Toujours dirigée par Pat Mooney, aujourd’hui, ETC 
Group traite principalement des mouvements de concentration dans le secteur de l’agrobusiness 



435

Glossaire

et des défis et des dangers posés par la biologie synthétique (http://www.etcgroup.org/content/
etc-group-brief-history, page consultée le 7 octobre 2017) (Foyer, 2010). 

Slow Food

Slow Food a été créée en 1986 par Carlo  Petrini (au départ avec le nom Arcigola). Slow 
Food milite pour une consommation et une production de qualité, qui soient soutenables 
écologiquement, et qui respectent les droits des petits producteurs. Valeria  Siniscalchi (2013) 
souligne que « Slow Food est plusieurs choses à la fois : association, mouvement social et 
politique, entreprise ». Active à plusieurs niveaux – des projets de développement dans le Sud, 
à l’éducation à travers l’Université des Sciences gastronomiques sans oublier les manifestations 
destinées au grand public  – Slow Food se caractérise aussi par sa capacité de lobbying à des 
niveaux locaux, nationaux et internationaux. S’opposant à une consommation alimentaire toujours 
plus frénétique et standardisée, Slow Food prône la redécouverte du plaisir et de la convivialité 
dans l’alimentation. Elle agit via différentes initiatives en soutien des productions traditionnelles 
et s’engage activement dans la protection de l’agrobiodiversité. Parmi ces initiatives, nous 
trouvons Terra Madre, qui depuis 2004 organise un meeting biennal et a permis de créer un réseau 
de petits producteurs et d’autres acteurs engagés dans la préservation de l’agriculture à petite 
échelle. À l’intérieur de ce réseau, nous trouvons aussi une section, Indigenous Terra Madre, qui 
s’occupe spécifiquement de la question autochtone (Petrini, 2009 ; Siniscalchi, 2013).

Terralingua

Terralingua est une ONG créée en 1995, qui s’est fixé entre autres objectifs celui de : « Mettre 
en lumière les liens entre la diversité culturelle et la diversité biologique en établissant des 
relations de travail avec des organisations scientifiques/professionnelles et des individus qui 
s’intéressent à la préservation de la diversité culturelle (linguistes, éducateurs, anthropologues, 
ethnologues, travailleurs culturels, défenseurs des autochtones, géographes culturels, 
sociologues), et ceux qui s’intéressent à la préservation de la diversité biologique (biologistes, 
botanistes, écologistes, zoologistes, géographes physiques, ethnobiologistes, ethnoécologues, 
conservationnistes, défenseurs de l’environnement, gestionnaires des ressources naturelles, et 
ainsi de suite), favorisant ainsi la préservation et la perpétuation conjointes de la diversité 
culturelle et biologique. » (Terralingua, 1996).

Third World Network (TWN)

Third World Network a été créée en 1984. Fruit d’une collaboration entre l’ONG de 
consommateurs, Consumer’s Associations et une autre ONG, SAM (Sahabat Alam Malaysia), 
affiliée à Friends of the Earth, TWN est le résultat d’une conférence tenue à Penang en 1984, 
« Third World : Developement or Crisis ? » et a pour objectif le renforcement de la coopération 
entre les différentes organisations qui s’occupent de développement et environnement dans les 
pays en développement. TWN centre son travail sur les relations Nord-Sud, afin de mieux 
articuler les besoins et les droits des peuples du Sud ; de rendre équitable la distribution 
mondiale des ressources ; et de soutenir des pratiques de développement qui satisfont les 
besoins humains tout en étant soutenables écologiquement. TWN effectue donc un travail 
de recherche reconnu au niveau international. Elle organise de conférences et des séminaires 
et fournit une plate-forme de représentation pour les intérêts des populations du Sud au sein 
des Nations unies, au sein de ces agences, à l’OMC, au Fonds monétaire international et à la 
Banque Mondiale. (http://www.twn.my/twnintro.htm, page consultée le 7 octobre 2017).
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Annexe I :  
Tableau chronologique (1960-2013)  

des accords et des documents officiels 
pris en compte dans l’analyse par arène  

de négociation
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Arènes de 
négociations 1960 1970 1980 1990 2000 2010

Conservation

Propriété 
intellectuelle

Sécurité 
alimentaire

Droits de 
l’homme

UPOV
1961

UPOV 1re 

révision
1978

UPOV 2e

révision 
1991

ADPIC
1994

IGC OMPI
Négociations

en cours

EI FAO
1983

Résolutions 
4/89 et 5/89 FAO

1989

Résolution 3/91 FAO
1991

Traité FAO
2001

Déclaration
de Stockholm

1972

Agenda 21
1992

IAASTD
2009 Déclaration Sommet 

mondiale de l’alimentation 
2012

Conférence mondiale 
pour l’alimentation

1974

ECOSOC
1966

Stratégie mondiale de 
la conservation IUCN

1980

CDB
1992

Lignes 
directrices de Bonn

2002

Lignes directrices 
facultatives de Akwé :

Kon 2004

Protocole de Nagoya 
2010

Déclaration Sommet 
mondiale de l’alimentation 

2002

1re Conférence des ONG sur la 
discrimination des peuples 

autochtones -1977

2e Conférence des ONG sur la 
discrimination des peuples 

autochtones - 1981

Rapport Martinez 
Cobo

1981-1983

Rapports et études du GTPA
1982-2005

Consultation ADRD 
FAO-IITC  

2005-2010

Déclaration des droits 
de peuples autochtones

2007

Déclaration des droits
des paysans
(2012-2018)

Déclaration Sommet 
mondiale de l’alimentation 

1996

Réforme CSA et 
Création CSM 

2009

Pour les acronymes voir la liste des abréviations
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Annexe II :  
Liste des mots clés utilisés  

dans les recherches

ABS

Access benefits sharing

Biodiversity

CBD

Conservation

Convention

FAO

Farmers

Farmers rights

Food security

Food sovereignty

FTA

Genetic resources

IAASTD

IFAD

Indigenous peoples

Intellectual property rights
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IPR

Land

Patent

Phytogenetic

PIC

Prior informed consent

Property

Rights

Seed

Small Farmers

Trade

Treaty

TRIPS

WIPO

World Bank

WTO

Mots clés et abréviations en anglais, car les textes dans la base de données sont 
presque totalement dans cette langue.

© Claudio Brenni
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Annexe III :  
Nombre des documents trouvés  
en fonction des organisations  
et des tranches temporelles
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Type d’acteur Nom organisation 1970-1996 1997-2007 2008-2013 Totaux

Cause autochtone 28 30 62 120

IITC 8 21 24 53

IIFB 4 5 17 26

Autres 16 4 21 41

Cause paysanne 6 67 269 342

LVC 6 67 269 342

Réseaux transnationaux 0 50 34 84

IPC 0 8 4 12

NYELENI 0 42 30 72

ONG 38 260 243 541

ETC (RAFI) 25 113 52 190

GRAIN 10 108 102 220

Slowfood 1 13 51 65

TWN 0 12 28 40

Autres 2 14 10 26

Organisations internationales 49 79 169 297

Banque mondiale 1 0 1 2

CDB 2 24 12 38

CNUCED 0 0 1 1

FAO 8 6 29 43

GTPA 28 16 0 44

Conseil DH 0 11 13 24

IAASTD 0 0 24 24

IFAD 0 1 3 4

IUCN 2 1 0 3

OMC 1 1 0 2

OMPI 0 0 50 50

UNPFII 0 18 33 51

UPOV 3 1 2 6

Autres 4 0 1 5

Totaux 121 486 777 1384

© Claudio Brenni
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Annexe IV :  
Liste des entretiens réalisés
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Date Organisation Qui Position Notes

26.10.2012 Indigenous partnership for 
agrobiodiversity and food 
sovereignty

Phrang Roy Directeur Entretien réalisé à Turin  
dans le cadre du Salone del Gusto 
organisé par Slow Food.  
Que des notes d’entretien

22.04.2015 Crocevia – Sécretariat IPC Antonio 
Onorati

Président Entretien Skype

15.05.2015 IIFB Membre Entretien par écrit, par courriel, 
l’interviewé a demandé d’être 
anonymisé (généralités et position 
dans l’organisation)

11.11.2015 Slow Food Michelle 
Mesmain

Coordinatrice  
de campagne

Entretien Skype

17.11.2015 La Vía Campesina Paul 
Nicholson

Ex-membre  
du comité  
de coordination 
internationale

Entretien Skype

23.11.2015 ETC Group Pat Mooney Directeur Entretien Skype,  
avec la participation de Y. Ariffin

02.02.2016 GRAIN Membre Entretien Skype, l’interviewé 
a demandé d’être anonymisé 
(généralités et position  
dans l’organisation)

© Claudio Brenni
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« Chaque semence cultivée dans le monde est le produit de milliers d’années de 
travail des paysans, qui sélectionnent des plantes pour obtenir des fruits plus 

Jusqu’à il y a 100 ans, des milliers de variétés de maïs, de riz [...] prospéraient dans 
les communautés agricoles. Pourtant, la privatisation des semences a radicale-
ment changé la donne : au cours de cette courte période, la diversité génétique 
de nombreuses espèces de semences s’est perdue à hauteur de 80 à 90 % des 
variétés.»

En partant de ce constat des représentants du réseau transnational qui voit le 
jour suite à la première Conférence internationale sur la souveraineté alimen-
taire de 2007, cet ouvrage retrace l’histoire de la mobilisation internationale 
des représentants autochtones et paysans dans la gouvernance internationale 
de la biodiversité des années 1970 à nos jours. Croisant de façon novatrice 
les travaux constructivistes en relations internationales avec les approches 
d’économie politique institutionnelle et écologique, il compare les discours 
et les stratégies politiques déployés par ces représentants, explore toute la 
complexité des positionnements de ces deux groupes d’acteurs non étatiques 
et rend compte de leur capacité à faire valoir leurs revendications sur ce sujet 
de politique internationale.
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